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NOMINATION À DES SIÈGES DEVENUS VACANTS APRÈS ÉLECTION 
(ARTICLE 11 DU STATUT)

[Point 1 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/602

Note du Secrétariat

[Original : anglais] 
[3 juin 2008]

1. À la suite de la démission de M. Ian Brownlie, prenant effet le 8 août 2008, un siège est vacant à la Commission du 
droit international.

2. En pareil cas, l’article 11 du statut de la Commission s’applique. Il dispose ce qui suit :

En cas de vacance survenant après élection, la Commission pourvoit elle-même au siège vacant, en tenant compte des dispositions contenues 
dans les articles 2 et 8 ci-dessus.

L’article 2 est ainsi conçu :

1. La Commission se compose de trente-quatre membres, possédant une compétence reconnue en matière de droit international.

2. Elle ne peut comprendre plus d’un ressortissant d’un même État.

3. En cas de double nationalité, un candidat sera considéré comme ayant la nationalité du pays dans lequel il exerce ordinairement ses droits 
civils et politiques.

L’article 8 est ainsi conçu :

À l’élection, les électeurs auront en vue que les personnes appelées à faire partie de la Commission réunissent individuellement les conditions 
requises et que, dans l’ensemble, la représentation des grandes formes de civilisation et des principaux systèmes juridiques du monde soit assurée.

3. Le mandat du membre qui sera élu par la Commission expirera à la fin de l’année 2011.
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LES RÉSERVES AUX TRAITÉS

[Point 2 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/600

Treizième rapport sur les réserves aux traités, par M. Alain Pellet, Rapporteur spécial*

[Original : français] 
[20 mai 2008]

* Le Rapporteur spécial exprime sa vive reconnaissance à Daniel Müller, auteur du commentaire des articles 20 et 21, pour le rôle capital qu’il 
a joué dans l’élaboration de ce rapport.

Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport
Sources

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide  
(New York, 9 décembre 1948) 

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 78, no 1021, p. 277.

Convention sur les droits politiques de la femme (New York, 31 mars 1953) Ibid., vol. 193, no 2613, p. 135.

Convention européenne d’extradition (Paris, 13 décembre 1957) Ibid., vol. 359, no 5146, p. 273.

Convention sur le plateau continental (Genève, 29 avril 1958) Ibid., vol. 499, no 7302, p. 311.

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels  
(New York, 16 décembre 1966) 

Ibid., vol. 993, no 14531, p. 3.

Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine (avec, en annexe,  
les Protocoles additionnels I et II) [Mexico, District fédéral, 14 février 1967]

Ibid., vol. 634, no 9068, p. 281.

Convention de Vienne sur le droit des traités (Vienne, 23 mai 1969) Ibid., vol. 1155, no 18232, p. 331.

Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires  
(Londres, 2 novembre 1973)

Ibid., vol. 1341, no 22484, p. 240.

Protocole de 1978 relatif à la Convention internationale de 1973 pour la prévention de la 
pollution par les navires (Londres, 17 février 1978)

Ibid., p. 4.

Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes  
jouissant d’une protection internationale, y compris les agents diplomatiques  
(New York, 14 décembre 1973) 

Ibid., vol. 1035, no 15410, p. 167.

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (Montego Bay, 10 décembre 1982) Ibid., vol. 1834, no 31363, p. 3.
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Les réactions aux déclarations interprétatives

1. Le « schéma général provisoire de l’étude1 » ne men-
tionne pas la question des réactions des États et des orga-
nisations internationales aux déclarations interprétatives. 
La raison en est qu’initialement il n’avait pas été envi-
sagé d’étudier celles-ci conjointement avec les réserves ; 
ce n’est qu’ensuite que l’intérêt d’une étude parallèle des 
réserves et des déclarations interprétatives s’est imposé2.

2. La Convention de Vienne sur le droit des traités (ci-
après la Convention de Vienne de 1969) et la Convention 
de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations 

1 Deuxième rapport sur les réserves aux traités [Annuaire… 1996, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/477 et Add.1], p. 50, par. 37 ; voir 
également le septième rapport [Annuaire… 2002, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/526 et Add.1 à 3], p. 9, par. 18.

2 Voir le cinquième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 2000, vol. II (1re partie), document A/CN.4/508 et Add.1 
à 4], p. 192 et 193, par. 217 et 218.

internationales ou entre organisations internationales (ci-
après la Convention de Vienne de 1986) ne mentionnent 
pas les déclarations interprétatives ‒ qui n’ont été évo-
quées que très fugitivement lors des travaux préparatoires 
de celles-ci3 ‒ et sont, dès lors, évidemment muettes sur 
les réactions aux déclarations interprétatives, la forme 
qu’elles peuvent revêtir, leur procédure ou leurs effets. Ce 
qui fait, ainsi, que la rareté ou l’incertitude de la pratique 
en la matière obligent à suivre une approche différente de 
celle adoptée pour l’examen de la question des objections 
aux réserves et des acceptations des réserves4. Comme la 
Commission a déjà eu l’occasion de le constater dans le 
cadre de ses travaux sur les déclarations interprétatives :

3 Voir le troisième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), document A/CN.4/491 et Add.1 
à 6], p. 239 et 240, par. 64 à 68.

4 Voir le douzième rapport sur les réserves aux traités [Annuaire… 
2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/584], p. 35, par. 3.
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L’absence de toute disposition relative aux déclarations interpréta-
tives dans les Conventions de Vienne [de 1969 et de 1986], la rareté 
ou la relative incertitude de la pratique les concernant ne permet pas 
de raisonner de façon autonome en ce qui les concerne. On ne peut 
guère procéder que par analogie (ou par opposition) par rapport aux 
réserves elles-mêmes, étant entendu qu’il faut prendre grand soin de 
distinguer les déclarations interprétatives conditionnelles de celles qui 
ne présentent pas ce caractère5.

3. Au bénéfice de ces remarques, il ne faut pas négliger 
les différences entre les réserves et les déclarations inter-
prétatives qui ne visent pas à produire les mêmes effets 
juridiques sur le traité : en effet, en vertu de la définition 
de la « réserve », celle-ci « vise à exclure ou à modifier 
l’effet juridique de certaines dispositions du traité dans 
leur application à cet État ou à cette organisation6 », tandis 
qu’une déclaration interprétative, conformément au projet 
de directive 1.2, « vise à préciser ou à clarifier le sens ou 
la portée que le déclarant attribue au traité ou à certaines 
de ses dispositions7 ».

4. Les effets juridiques que la réserve, d’une part, et la 
déclaration interprétative, d’autre part, visent à produire 
sont donc différents et elles n’ont, en effet, pas le même 
impact sur le traité : tandis que la réserve, par définition, 
vise à modifier ou à exclure complètement les effets juri-
diques soit d’une disposition du traité, soit du traité dans 
son ensemble sous certains aspects dans son application à 
l’État ou à l’organisation auteur de la réserve, une décla-
ration interprétative n’a pas (en tout cas ouvertement) 
la prétention de modifier les effets juridiques du traité à 
l’égard de son auteur ; elle vise seulement à en clarifier le 
sens. Cette différence essentielle8 justifie et, à vrai dire, 
impose que les règles gouvernant les réactions aux décla-
rations interprétatives ne soient pas un simple décalque 
de celles des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 
concernant les acceptations des réserves et les objections 
aux réserves (voir infra la section A).

5. Cela est beaucoup moins évident en ce qui concerne 
les déclarations interprétatives conditionnelles qu’il 
convient de distinguer nettement des déclarations inter-
prétatives « simples9 ». En vertu du projet de direc-
tive 1.2.1, une déclaration interprétative conditionnelle 
est une déclaration unilatérale « par laquelle [son auteur] 
subordonne son consentement à être lié par [l]e traité à 
une interprétation spécifiée du traité ou de certaines de 
ses dispositions10 ». Bien qu’une déclaration interpréta-
tive conditionnelle ne produise pas, dès lors, un effet juri-
dique différent de celui d’une déclaration interprétative 
« simple », elle se caractérise par le fait que son auteur « ne 
se borne pas à avancer une interprétation, mais en fait la 
condition de son consentement à être lié par le traité », ce 
qui « les [les déclarations interprétatives conditionnelles] 

5 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), commentaire de la section 2.4 
(Procédure relative aux déclarations interprétatives), p. 48. Sur la dis-
tinction, voir les projets de directives 1.2 et 1.2.1, et les commentaires y 
relatifs, Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 103 à 112.

6 Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), projet de directive 1.1, p. 103. 
Voir aussi le projet de directive 1.1.1, Annuaire… 1999, vol. II (2e par-
tie), p. 98.

7 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 103.
8 Ibid., p. 113, projet de directive 1.3 (Distinction entre réserves et 

déclarations interprétatives).
9 Voir supra le paragraphe 2. 
10 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 109.

rapproche des réserves11 ». Cela ne signifie cependant 
pas, en soi, que le régime des réactions aux déclarations 
interprétatives doive être identique à celui des réactions 
(acceptations et objections) aux réserves. Il ne peut s’agir 
que d’une hypothèse de travail qu’il convient de vérifier 
(voir infra la section B)12.

A. Le cas des déclarations 
interprétatives (le régime général)

6. L’exclusion des déclarations interprétatives des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 a pour consé-
quence que les articles 19 à 23 de celles-ci ne sont pas 
applicables aux réactions aux déclarations interprétatives, 
conformément aux positions prises par la doctrine large-
ment dominante qui insiste sur la différence du régime 
juridique applicable à cet égard aux réserves, d’une part, 
et aux déclarations interprétatives, d’autre part13. Cette 
différence est bien analysée dans l’objection de l’Éthiopie 
à la déclaration du Yémen à la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer :

[L]a déclaration [du Yémen], qui ne constitue pas une réserve, l’ar-
ticle 309 de la Convention n’admettant pas une telle réserve, [est] faite 
en vertu de l’article 310 de ladite Convention et [n’est] donc pas régie 
par les dispositions des articles 19 à 23 de la Convention de Vienne sur 
le droit des traités relatives à l’acceptation des réserves et objections 
aux réserves14.

7. Néanmoins, comme c’est le cas des réserves, une 
déclaration interprétative peut, en bonne logique, générer 
de la part des États et des organisations internationales 
intéressés trois sortes de réactions :

a) une réaction positive par laquelle son auteur 
exprime, expressément ou implicitement, son accord avec 
l’interprétation unilatérale proposée par l’État ou l’orga-
nisation auteur de la déclaration interprétative (voir infra 
les paragraphes 8 à 12) ;

b) une réaction négative par laquelle son auteur 
manifeste son désaccord avec l’interprétation proposée 
par l’État ou l’organisation auteur de la déclaration inter-
prétative, ou exprime son opposition quant à la qualifi-
cation même de « déclaration interprétative », notamment 
parce qu’il considère que celle-ci constitue, en réalité, une 
réserve (voir infra les paragraphes 13 à 23) ; 

c) le silence, c’est-à-dire, l’absence de toute manifes-
tation expresse d’approbation ou d’opposition (voir infra 
les paragraphes 32 à 41).

Dans le cas des déclarations interprétatives ‒ ou se présen-
tant comme telles ‒ une quatrième réaction est cependant 
possible, qui ne concerne pas spécifiquement le contenu 
d’une telle déclaration, mais sa qualification (voir infra 
les paragraphes 24 à 31).

11 Ibid., par. 1 du commentaire du projet de directive 1.2.1.
12 Ibid., p. 111, par. 14 du commentaire du projet de directive 1.2.1.
13 Voir notamment McRae, « The legal effect of interpretative decla-

rations », en particulier p. 166 ; Horn, Reservations and Interpretative 
Declarations to Multilateral Treaties, p. 244 ; et Sapienza, Dichiara-
zioni interpretative unilaterali e trattati internazionali, p. 274.

14 Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général-État 
au 31 décembre 2006 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.07.V.3), vol. II, chap. XXI.6 (voir http://treaties.un.org).



6 Documents de la soixantième session

1.  La réaction positive ‒ L’approbation

8. La pratique étatique en matière de réaction positive à 
des déclarations interprétatives semble à peu près inexis-
tante. On trouve cependant dans les Traités multilatéraux 
déposés auprès du Secrétaire général le texte d’une réac-
tion israélienne réagissant positivement à une déclaration 
de l’Égypte15 à la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer :

La préoccupation du Gouvernement israélien, en ce qui concerne le 
droit de la mer, est essentiellement d’assurer la plus grande liberté de 
navigation et de survol en tous lieux, en particulier pour le passage des 
détroits servant à la navigation internationale.

À cet égard, le Gouvernement israélien déclare que le régime de 
navigation et de survol, confirmé par le Traité de paix israélo-égyptien 
de 1979, dans lequel le détroit de Tiran et le golfe d’Aqaba sont consi-
dérés par les parties comme des voies d’eau internationales ouvertes à 
toutes les nations qui jouissent sans entrave de la liberté de navigation 
et de survol, laquelle ne peut être suspendue, est applicable auxdites 
zones. De plus, étant pleinement compatible avec la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, le régime du Traité de paix conti-
nuera à prévaloir et sera applicable dans lesdites zones.

Selon l’interprétation du Gouvernement israélien, la déclaration 
de la République arabe d’Égypte à cet égard, lors de sa ratification de 
[ladite Convention] est compatible avec la déclaration ci-dessus16.

Il ressort de cette déclaration que l’interprétation avan-
cée par l’Égypte est considérée par Israël comme reflé-
tant correctement le sens du chapitre III de la Convention. 
L’interprétation égyptienne est en quelque sorte confir-
mée par la « déclaration approbative » et motivée d’Israël. 

9. On peut aussi mentionner la réaction de la Norvège à 
une déclaration de la France au Protocole de 1978 relatif 
à la Convention internationale de 1973 pour la prévention 
de la pollution par les navires qu’a publiée le Secrétaire 
général de l’Organisation maritime internationale (OMI) :

[L]e Gouvernement norvégien a pris bonne note de cette com-
munication, qui est considérée comme une déclaration faite par le 
Gouvernement français et non comme une réserve aux dispositions 
de la Convention, avec les conséquences juridiques qu’aurait eues une 
réserve en bonne et due forme, si des réserves à l’égard de l’Annexe I 
avaient été recevables17.

Il semble que l’on puisse interpréter cette déclaration 
comme signifiant que la Norvège accepte la déclaration 
de la France dès lors qu’il ne s’agit pas d’une réserve.

10. Ces très rares exemples montrent qu’il peut arriver 
qu’un État ou une organisation internationale exprime son 
accord avec une interprétation spécifique proposée par un 
autre État ou une autre organisation internationale dans 
sa déclaration interprétative. Une telle coïncidence dans 
les interprétations respectives de deux ou plusieurs par-
ties est du reste expressément envisagée à l’alinéa a du 

15 « Les dispositions du Traité de paix égypto-israélien conclu en 
1979 qui se réfèrent spécifiquement aux passages dans le détroit de 
Tiran et dans le golfe d’Aqaba relèvent de la question du régime géné-
ral des eaux des détroits qui fait l’objet de la partie III de la Convention, 
régime dont il est stipulé qu’il n’affecte pas le régime juridique des eaux 
des détroits et qui prévoit certaines obligations en ce qui concerne la 
sécurité et le maintien de l’ordre dans l’État riverain du détroit » (ibid.).

16 Ibid. Il s’agit en fait de l’approbation à la fois de la qualification et 
du contenu de la déclaration de l’Égypte ; compte tenu de la formulation 
des déclarations, on peut se demander si elles n’ont pas été faites à la 
suite d’une concertation diplomatique.

17 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1341, no 22484, p. 330. 
Voir également la déclaration de la France, ibid., p. 323.

paragraphe 3 de l’article 31 des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986, qui prévoit que, pour les fins de l’inter-
prétation d’un traité :

Il sera tenu compte, en même temps que du contexte :

a) De tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de 
l’interprétation du traité ou de l’application de ses dispositions ;

11. Il n’est cependant pas nécessaire à ce stade de 
l’étude de préciser l’effet juridique que peut produire 
l’expression d’un tel accord avec la déclaration interpré-
tative. Il suffit de constater qu’il ne saurait se confondre 
avec celui de l’acceptation d’une réserve, ne fût-ce que 
parce que, en vertu du paragraphe 4 de l’article 20 des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, elle entraîne 
l’entrée en vigueur du traité pour l’État réservataire ‒ ce 
qui n’est évidemment pas le cas d’une réaction positive 
à une déclaration interprétative. Pour souligner les dif-
férences entre l’une et l’autre, il serait sage de ne pas 
recourir au même vocable. Le terme « approbation », qui 
exprime l’idée d’accord ou d’acquiescement sans pour 
autant préjuger l’effet juridique qui sera effectivement 
produit18, pourrait être utilisé pour désigner une réaction 
positive à une déclaration interprétative.

12. À la suite de ces considérations, un projet de direc-
tive 2.9.1 ainsi rédigé pourrait ouvrir la section 2.9 sur 
la formulation des réactions aux déclarations interpréta-
tives par la définition de l’expression « approbation d’une 
déclaration interprétative » :

« 2.9 Formulation des réactions aux déclarations 
interprétatives

« 2.9.1 Approbation d’une déclaration interprétative

« On entend par “approbation” d’une déclaration inter-
prétative une déclaration unilatérale faite par un État ou 
une organisation internationale en réaction à une déclara-
tion interprétative d’un traité formulée par un autre État 
ou une autre organisation internationale, par laquelle son 
auteur exprime son accord avec l’interprétation proposée 
dans cette déclaration. »

2.  La réaction négative ‒ L’opposition

13. Les exemples de réactions négatives à une déclara-
tion interprétative, c’est-à-dire le désaccord exprimé par 
un État ou une organisation internationale au sujet de l’in-
terprétation énoncée dans une déclaration interprétative, 
quoique moins exceptionnels, n’en sont pas moins spora-
diques. La réaction du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord à la déclaration interprétative de 
la République arabe syrienne19 relative à l’article 52 

18 Voir Salmon, Dictionnaire de droit international public, p. 74 et 
75 (Approbation).

19 Cette déclaration se lit ainsi :
« D) Le Gouvernement de la République arabe syrienne comprend 

la disposition de l’article 52, comme suit :
“Le terme de la menace ou l’emploi de la force prévu par cet 

article s’applique également à l’exercice des contraintes économiques, 
politiques, militaires et psychologiques ainsi que tous les genres de 
contraintes qui entraînent l’obligation d’un État à conclure un traité 
comme son désir ou son intérêt.” »

[Traités multilatéraux… (voir supra la note 14), chap. XXIII.1.]
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de la Convention de Vienne de 1969 en constitue une 
illustration :

Le Royaume-Uni ne considère pas que l’interprétation de l’article 52 
qui a été avancée par le Gouvernement syrien reflète avec exactitude les 
conclusions auxquelles la Conférence de Vienne est parvenue au sujet 
de la contrainte ; la Conférence a réglé cette question en adoptant à son 
sujet une déclaration qui fait partie de l’Acte final20.

14. Les différentes conventions sur le droit de la mer ont 
également généré des réactions négatives aux déclarations 
interprétatives faites à leur sujet. Lors de la ratification de la 
Convention sur le plateau continental, le Canada a déclaré 
« [q]u’il ne peut accepter la déclaration de la République 
fédérale d’Allemagne concernant le paragraphe 1 de l’ar-
ticle 521 ». La Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, en raison de ses articles 309 et 310 qui interdisent 
les réserves mais autorisent les déclarations interprétatives, 
a donné lieu à un nombre considérable de « déclarations 
interprétatives », qui ont également suscité de nombreuses 
réactions négatives de la part des autres États contractants. 
La Tunisie, par sa communication du 22 février 1994, a, par 
exemple, fait savoir ce qui suit :

Dans [la déclaration de Malte], les articles 74 et 83 de la Convention 
sont interprétés comme signifiant que, en l’absence d’accords sur la 
délimitation de la zone économique exclusive, du plateau continental 
ou d’autres zones maritimes, la recherche d’une solution équitable sup-
pose que la frontière serait la ligne médiane, c’est-à-dire une ligne dont 
chaque point est équidistant des points les plus proches des lignes de 
base à partir desquelles est mesurée la largeur des eaux territoriales.

À cet égard, le Gouvernement estime qu’une telle interprétation 
n’est nullement conforme à l’esprit et à la lettre des dispositions de 
ces articles, qui ne prévoient pas l’application automatique de la ligne 
médiane en matière de délimitation de la zone économique exclusive ou 
du plateau continental22.

Un autre exemple très clair peut être trouvé dans la décla-
ration de l’Italie relative à la déclaration interprétative de 
l’Inde de la Convention :

L’Italie tient à rappeler la déclaration qu’elle a faite lorsqu’elle a 
signé la Convention et qu’elle a réitérée au moment de la ratifier selon 
laquelle « les droits de l’État côtier dans une telle zone ne comportent 
pas celui d’être notifié des exercices ou des manœuvres militaires ou 
les autoriser ». Selon ses termes mêmes, la déclaration faite par l’Ita-
lie lors de la ratification de la Convention vaut réponse à toutes les 
déclarations passées et futures d’autres États concernant les questions 
dont elle traite23.

15. On peut également trouver des exemples dans la pra-
tique des États membres du Conseil de l’Europe. Ainsi, la 

20 Ibid.
21 Ibid., chap. XXI.4. La déclaration interprétative allemande se lit 

comme suit : « La République fédérale d’Allemagne tient à préciser 
qu’à son avis, le paragraphe 1 de l’article 5 de ladite Convention garan-
tit l’exercice des droits de pêche (Fisherei) dans les eaux surjacentes au 
plateau continental, dans les conditions où ces droits on été générale-
ment exercés jusqu’à présent » (ibid.).

22 Ibid., chap. XXI.6, note 19. La déclaration maltaise, dans sa partie 
pertinente, se lit comme suit :

« Le Gouvernement maltais interprète les articles 74 et 83 comme 
signifiant qu’en l’absence d’accords sur la délimitation de la zone éco-
nomique exclusive, du plateau continental ou d’autres zones maritimes, 
la recherche d’une solution équitable suppose que la frontière serait la 
ligne médiane, c’est-à-dire une ligne dont chaque point est équidistant 
des points les plus proches des lignes de base à partir desquelles est 
mesurée la largeur des eaux territoriales de Malte et des autres États de 
même nature. »

(Ibid.)
23 Ibid.

Fédération de Russie, faisant référence à de nombreuses 
déclarations en relation avec la Convention-cadre pour la 
protection des minorités nationales de la part des autres 
États parties précisant le sens à donner au terme « mino-
rité nationale », a déclaré qu’elle

considère qu’aucun [État ?] n’est habilité à introduire unilatéralement 
dans les réserves et déclarations faites lors de la signature ou de la 
ratification de la Convention-cadre pour la protection des minorités 
nationales une définition du terme « minorité nationale », qui ne figure 
pas dans la Convention-cadre. De l’avis de la Fédération de Russie, les 
tentatives d’exclure du champ d’application de la Convention-cadre les 
personnes, qui résident de façon permanente sur le territoire d’États 
Parties à la Convention-cadre et qui ont été privées arbitrairement de 
la nationalité qu’elles avaient précédemment, sont contraires aux fins 
de la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales24.

16. L’exemple de la déclaration de l’Italie relative à la 
déclaration interprétative de l’Inde (par. 14 supra) montre 
d’ailleurs qu’en pratique les États qui réagissent négati-
vement à une déclaration interprétative formulée par un 
autre État ou une autre organisation internationale pro-
posent souvent, par la même occasion, une autre interpré-
tation qu’ils considèrent comme « plus correcte ». Cette 
pratique d’un refus « constructif » a été également suivie 
par l’Italie dans sa déclaration en réaction aux déclarations 
interprétatives de plusieurs autres États à la Convention 
de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de 
déchets dangereux et de leur élimination :

Le Gouvernement de l’Italie, en exprimant ses objections vis-à-vis 
des déclarations faites, lors de la signature, par les Gouvernements de 
la Colombie, de l’Équateur, du Mexique, de l’Uruguay et du Venezuela, 
ainsi que d’autres déclarations ayant une portée similaire qui pourraient 
être faites à l’avenir, considère qu’aucune disposition de la présente 
Convention ne doit être interprétée comme limitant les droits de navi-
gation reconnus par le droit international. Par conséquent, un État partie 
n’est pas tenu [de] donner notification à n’importe quel autre État, ou 
à en obtenir l’autorisation, pour le simple passage par la mer territo-
riale ou l’exercice de la liberté de navigation dans la zone économique 
exclusive par un navire arborant son pavillon et portant une cargaison 
de déchets dangereux25.

D’autres États ayant fait une déclaration interprétative 
comparable à celle de l’Italie n’ont pas considéré néces-
saire de réagir de la même façon que ce pays, mais ont 
simplement gardé le silence26.

17. En outre, la pratique a donné également naissance 
à des réactions qui, de prime abord, semblent moins 
clairement marquer un refus. Il s’agit des cas où un État 
semble accepter l’interprétation proposée sous la condi-
tion qu’elle soit conforme à une interprétation complé-
mentaire. Un bon exemple en est donné par les conditions 
auxquelles l’Allemagne, l’Autriche et la Turquie ont 
subordonné leur consentement à la déclaration interpré-
tative de la Pologne relative à la Convention européenne 
d’extradition27. Ainsi, l’Allemagne a considéré

24 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2152, no 37548, p. 297.
25 Traités multilatéraux… (voir supra la note 14), chap. XXVII.3.
26 Sur la question du « silence », voir infra les paragraphes 32 à 41.
27 Déclaration de la Pologne du 15 juin 1993 :
 « La République de Pologne déclare, en rapport avec le para-

graphe 1 a) de l’article 6, qu’elle ne fera extrader, en aucun cas, ses 
propres ressortissants.

 « La République de Pologne déclare qu’au sens de la présente 
Convention, conformément au paragraphe 1 b) de l’article 6, les per-
sonnes bénéficiant de l’asile en Pologne seront traitées en tant que  
ressortissants polonais. »

(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1862, no 5146, p. 474.)



8 Documents de la soixantième session

que la déclaration de la Pologne relative à l’article 6 paragraphe 1 a) 
de la Convention, selon laquelle les personnes qui ont obtenu l’asile 
en Pologne sont placées sur un pied d’égalité avec les ressortissants 
polonais, n’est compatible avec l’objet et le but de la Convention que 
si elle ne fait pas obstacle à l’extradition de ces personnes vers un État 
autre que celui au titre duquel l’asile a été accordé28.

18. Plusieurs États occidentaux ont réagi de manière 
comparable à la déclaration faite par l’Égypte lors de la 
ratification de la Convention internationale pour la répres-
sion des attentats terroristes à l’explosif29. Considérant 
que la déclaration de l’Égypte « vise […] à étendre le 
champ d’application de la Convention30 » ‒ ce qui exclut 
la qualification de réserve ‒ l’Allemagne a déclaré qu’elle

estime que le Gouvernement de la République arabe d’Égypte n’est 
fondé à formuler unilatéralement une telle déclaration que concernant 
ses propres forces armées et considère que la déclaration en question 
n’a d’effet contraignant que pour les forces armées de la République 
arabe d’Égypte. Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle-
magne estime qu’une telle déclaration unilatérale ne peut s’appliquer 
aux forces armées d’autres États Parties sans leur consentement exprès. 
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne déclare donc 
qu’il s’oppose à ce que la déclaration de l’Égypte soit interprétée de 
la sorte concernant d’autres forces armées que celles de la République 
arabe d’Égypte et, en particulier, à ce que la Convention s’applique aux 
forces armées de la République fédérale d’Allemagne31.

19. Dans le cadre du Protocole de 1978 relatif à la 
Convention internationale de 1973 pour la prévention de 
la pollution par les navires, une déclaration du Canada 
concernant les eaux arctiques a également fait l’objet 
de réactions conditionnelles. L’Allemagne, la Belgique, 
le Danemark, l’Espagne, la France, la Grèce, l’Italie, les 
Pays-Bas, le Portugal et le Royaume-Uni ont déclaré 
qu’ils

[prennent] note de cette déclaration du Canada et [considèrent] qu’elle 
doit être comprise conformément aux articles 57, 234 et 236 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. En particulier, le 
Gouvernement […] rappelle que l’article 234 de cette Convention s’ap-
plique dans les limites de la zone économique exclusive ou d’une zone 
similaire délimitée dans le respect de l’article 57 de la Convention et 
que les lois et réglementations prévues par l’article 234 doivent prendre 
dûment en considération la navigation et la protection et préservation 
de l’environnement marin sur la base des meilleures connaissances 
scientifiques disponibles32.

20. La déclaration tchèque faisant suite à la déclaration 
interprétative de l’Allemagne33 concernant la partie X de 

28 Ibid., p. 476. Voir également la réaction identique de l’Autriche à 
la déclaration interprétative de la Roumanie (ibid., vol. 2045, p. 202).

29 La « réserve » égyptienne est formulée ainsi :
« Le Gouvernement de la République arabe d’Égypte déclare qu’il 

ne se considère lié par le paragraphe 2 de l’article 19 de la Convention 
que dans la mesure où les forces armées de l’État ne violent pas les 
normes et les principes du droit international en s’acquittant de leurs 
fonctions. »

[Traités multilatéraux… (voir supra la note 14), chap. XVIII.9.]
30 Ibid.
31 Ibid. Voir aussi les déclarations comparables du Canada, des 

États-Unis d’Amérique, des Pays-Bas et du Royaume-Uni (ibid.).
32 Pour le texte de la déclaration canadienne, voir OMI, Status of 

multilateral conventions and instruments in respect of which the Inter-
national Maritime Organization or its Secretary-General performs 
depositary or other functions (as of 31 December 2007), p. 106.

33 La déclaration allemande se lit, dans sa partie pertinente, comme 
suit :

« En ce qui concerne la réglementation de la liberté de transit dont 
bénéficient les États sans littoral, il ne faut pas que le passage à travers 
le territoire des États en transit enfreigne la souveraineté desdits États. 
Selon le paragraphe 3 de l’article 125, les droits et facilités stipulés 

la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer se 
situe dans une perspective un peu différente en ce sens 
qu’il est difficile de déterminer s’il s’agit d’une opposi-
tion à l’interprétation défendue par l’Allemagne ou d’une 
requalification de sa déclaration en réserve :

Le Gouvernement de la République tchèque, ayant examiné la 
déclaration faite par la République fédérale d’Allemagne le 14 octobre 
1994 au sujet de l’interprétation des dispositions de la partie X de 
[ladite Convention], qui traite du droit d’accès des États sans littoral à la 
mer et depuis la mer et de la liberté de transit, déclare que la déclaration 
susmentionnée de la République fédérale d’Allemagne ne peut faire 
l’objet, en ce qui concerne la République tchèque, d’une interprétation 
contraire aux dispositions de la partie X de la Convention34.

21. Ces « acceptations conditionnelles » ne consti-
tuent pas des « approbations » au sens du projet de direc-
tive 2.9.1, et doivent être considérées comme des réactions 
négatives. En effet, les auteurs de ces déclarations n’ap-
prouvent pas l’interprétation proposée, mais en donnent 
une autre qui, selon eux, est seule conforme au traité.

22. Tous ces exemples montrent que la réaction néga-
tive à une déclaration interprétative peut prendre des 
formes variées : elle peut se caractériser par un refus pur 
et simple de l’interprétation formulée dans la déclaration 
ou par une contreproposition d’interprétation de la ou des 
disposition(s) litigieuse(s), ou encore par une tentative de 
limiter la portée de la déclaration initiale, interprétée à son 
tour. Dans tous les cas, les États ou les organisations inter-
nationales qui réagissent visent à empêcher ou limiter la 
portée ou les effets juridiques de la déclaration interpréta-
tive sur le traité, son application ou son interprétation. À cet 
égard, la réaction négative est donc comparable, dans une 
certaine mesure, aux objections aux réserves, sans toutefois 
produire les mêmes effets. Ainsi, un État ou une organisa-
tion internationale ne saurait s’opposer à l’entrée en vigueur 
du traité entre lui et l’auteur de la déclaration interprétative 
au prétexte qu’il est en désaccord avec l’interprétation que 
donne celle-ci. La réaction négative est considérée, par son 
auteur, comme une mesure de sauvegarde, une protesta-
tion contre l’établissement d’une interprétation du traité 
qui pourrait lui être opposable et contre laquelle il s’agit 
de « prendre date » car il ne la considère pas convenable35.

23. C’est pourquoi, on pourrait utiliser le terme « oppo-
sition36 » pour désigner ces réactions négatives face à une 
déclaration interprétative, de préférence à « objection », 
bien qu’il soit parfois recouru à ce mot dans la pratique37. 

dans la partie X ne portent en aucune façon atteinte à la souveraineté 
et aux intérêts légitimes des États de transit. L’État de transit et l’État 
sans littoral concerné doivent dans chaque cas convenir de la définition 
exacte de la liberté de transit. En l’absence d’un tel accord concernant 
les conditions et modalités d’exercice du droit d’accès, c’est la légis-
lation nationale qui régit le transit des personnes et des biens à travers 
le territoire allemand, notamment en ce qui concerne les moyens de 
transport et l’utilisation des infrastructures. »

[Traités multilatéraux… (voir supra la note 14), chap. XXI.6.]
34 Ibid., note 16.
35 En ce sens, voir McNair, The Law of Treaties, p. 430 et 431.
36 Dans le Dictionnaire de droit international public, le terme « pro-

testation » est défini comme suit : « Acte par lequel un ou plusieurs 
sujets de droit international manifestent leur volonté de ne pas recon-
naître la validité ou l’opposabilité d’actes, de conduites ou de préten-
tions émanant de tiers » (Salmon, op. cit., p. 907).

37 Voir par exemple la réaction de l’Italie aux déclarations inter-
prétatives de la Colombie, de l’Équateur, du Mexique, de l’Uruguay 
et du Venezuela relatives à la Convention de Bâle sur le contrôle des 
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Sur le modèle retenu pour la définition des objections38, le 
projet de directive 2.9.2 pourrait définir une telle opposi-
tion à une déclaration interprétative par l’intention et par 
les effets qu’en attend son auteur, de la manière suivante :

« 2.9.2 Opposition à une déclaration interprétative

« On entend par “opposition” à une déclaration inter-
prétative, une déclaration unilatérale, faite par un État ou 
une organisation internationale en réaction à une déclara-
tion interprétative d’un traité formulée par un autre État 
ou une autre organisation internationale, par laquelle son 
auteur rejette l’interprétation proposée dans la déclara-
tion interprétative ou propose une autre interprétation 
que celle retenue dans celle-ci afin d’en exclure ou limi-
ter les effets. »

3. La requaLification

24. Comme l’a montré le troisième rapport sur les 
réserves aux traités, la désignation ou le libellé d’une 
déclaration unilatérale comme étant une « réserve » ou 
une « déclaration interprétative » de la part de son auteur 
n’est pas pertinente pour la qualification de cette déclara-
tion unilatérale39, même s’il peut s’agir d’un indice non 
négligeable40. C’est ce que traduit le membre de phrase 
« quel que soit son libellé ou sa désignation » dans les pro-
jets de directives 1.1 (repris de l’article 2, paragraphe 1 d, 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986) et 1.2 du 
Guide de la pratique.

25. Dans la pratique, il arrive fréquemment que des 
États intéressés n’hésitent pas à réagir à des déclara-
tions unilatérales présentées comme interprétatives par 
leurs auteurs, en les considérant expressément comme 
des réserves41. Ces réactions, qu’il convient d’appeler 
« requalifications » en raison de leur objet même, se dis-
tinguent nettement de l’approbation et de l’opposition en 
ce qu’elles ne se rapportent pas (forcément) au contenu 
même de la déclaration unilatérale en question, mais plu-
tôt à sa forme et au régime juridique applicable.

mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimina-
tion (voir supra la note 25). La réaction du Canada à la déclaration 
interprétative de l’Allemagne relative à la Convention sur le plateau 
continental (voir supra la note 21) a également été enregistrée dans la 
catégorie « objection » par le Secrétaire général.

38 Voir le projet de directive 2.6.1 et le commentaire y relatif, 
Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), chap. X, sect. C.2, p. 78 à 83, 
par. 438.

39 Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), document A/CN.4/491 et 
Add.1 à 6, p. 271, par. 275. Voir également les projets de directives 1.1 
(Définition des réserves) et 1.2 (Définition des déclarations interpréta-
tives), Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 96 et 97.

40 Le projet de directive 1.3.2 (Libellé et désignation) dispose à cet 
égard ce qui suit : « Le libellé ou la désignation donné à une déclara-
tion unilatérale constitue un indice de l’effet juridique visé. Il en va 
ainsi en particulier lorsqu’un État ou une organisation internationale 
formule plusieurs déclarations unilatérales au sujet d’un même traité 
et en désigne certaines comme étant des réserves et d’autres comme 
étant des déclarations interprétatives » [Annuaire… 1999, vol. II 
(2e partie), p. 97]. Voir également le commentaire de cette disposition, 
ibid., p. 116 à 118.

41 Les tribunaux et les organes de contrôle des traités n’hésitent pas, 
eux aussi, à requalifier une déclaration interprétative en réserve (voir 
par. 5 à 7 du commentaire du projet de directive 1.3.2, ibid., p. 116 et 
117). Mais cela ne concerne pas la question de la formulation de ces 
réactions ; il n’est donc pas utile d’y revenir ici.

26. Les exemples de ce phénomène sont très nombreux. 
On peut citer :

a) La réaction des Pays-Bas à la déclaration interpré-
tative de l’Algérie concernant les paragraphes 3 et 4 de 
l’article 13 du Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels :

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas estime que [ladite 
déclaration interprétative] doit être considérée comme une réserve [au] 
Pacte. Il ressort du texte et de l’histoire de ce Pacte que la réserve rela-
tive aux paragraphes 3 et 4 de l’article 13 faite par le Gouvernement 
de l’Algérie est incompatible avec l’objet et l’esprit du Pacte. Le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère donc cette réserve 
comme inacceptable et y fait officiellement objection42.

b) Les réactions de nombreux États à la déclaration 
faite par le Pakistan au même Pacte qui, après de longues 
motivations, concluent :

En conséquence, le Gouvernement de […] considère les déclara-
tions susmentionnées comme des réserves incompatibles avec l’objet 
et le but du Pacte.

Le Gouvernement de […] fait donc objection aux réserves susmen-
tionnées exprimées par le Gouvernement de la République islamique 
du Pakistan à propos du Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels. Cette objection n’interdit toutefois pas 
l’entrée en vigueur du Pacte entre la République fédérale d’Allemagne 
et la République islamique du Pakistan43.

c) Les réactions de nombreux États à la déclaration 
faite par les Philippines à la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer :

La/Le […] considère que la déclaration faite par le Gouvernement 
philippin lors de la signature de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer et confirmée ensuite lors de la ratification de ladite 
Convention contient en fait des réserves et des exceptions, ce qui est 
contraire aux dispositions de l’article 309 de ladite Convention44.

d) La requalification opérée par le Mexique qui a 
considéré que

la troisième déclaration [formellement qualifiée d’interprétative] sou-
mise par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique [...] constitue 
une prétention unilatérale de se prévaloir d’un motif non prévu par la 
Convention [des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes] pour justifier le refus d’une entraide judi-
ciaire demandée par un État, et par là même une modification de la 
Convention, contraire à l’objectif de cette dernière45.

e) La réaction de l’Allemagne à une déclaration par 
laquelle la Tunisie indiquait qu’elle ne prendrait, en appli-
cation de la Convention relative aux droits de l’enfant, 
« aucune décision législative ou réglementaire en contra-
diction avec la Constitution tunisienne » :

La République fédérale d’Allemagne considère la première des 
déclarations de la République tunisienne comme une réserve, qui limite 
la première phrase de l’article 446.

42 Traités multilatéraux… (voir supra la note 14), vol. I, chap. IV.3. 
Voir également l’objection du Portugal (ibid.) et l’objection des Pays-
Bas à la déclaration du Koweït (ibid.).

43 Ibid. Voir également les objections faites par le Danemark, l’Es-
pagne, la Finlande, la France, la Lettonie, la Norvège, les Pays-Bas, le 
Royaume-Uni et la Suède (ibid.).

44 Ibid., vol. II, chap. XXI.6, objection du Bélarus ; voir également 
les réactions dans les mêmes termes ou dans le même esprit de l’Aus-
tralie, de la Bulgarie, de la Fédération de Russie et de l’Ukraine (ibid.).

45 Ibid., vol. I, chap. VI.19.
46 Ibid., chap. IV.11.
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f) Les réactions de 19 États à la déclaration du 
Pakistan relative à la Convention internationale pour la 
répression des attentats terroristes à l’explosif, par laquelle 
ce dernier précisait que « rien dans [ladite] Convention ne 
s’applique aux luttes, y compris la lutte armée, pour la 
réalisation du droit à l’autodétermination lancées contre 
une occupation ou une domination étrangère47 » :

Le Gouvernement autrichien considère ladite déclaration comme 
une réserve de fait qui a pour objet de limiter unilatéralement le champ 
d’application de la Convention, et est donc contraire à son objet et à 
son but48.

g) Les réactions allemande et néerlandaise à la décla-
ration de la Malaisie formulée lors de l’adhésion de celle-
ci à la Convention sur la prévention et la répression des 
infractions contre les personnes jouissant d’une protec-
tion internationale, y compris les agents diplomatiques, 
soumettant l’application de l’article 7 de cette Convention 
à sa législation nationale :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne estime 
qu’en subordonnant l’interprétation et l’application de l’article 7 de la 
Convention à la législation nationale, le Gouvernement malaisien intro-
duit une réserve générale et imprécise qui rend impossible de détermi-
ner clairement de quelle manière il se propose de modifier les obliga-
tions découlant de la Convention. Le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne fait donc objection à la déclaration précitée, 
jugeant que la réserve émise est incompatible avec l’objet et le but de 
la Convention. Cette objection n’empêche pas l’entrée en vigueur de la 
Convention entre la République fédérale d’Allemagne et la Malaisie49.

h) La réaction de la Suède à la déclaration du 
Bangladesh soumettant l’application de l’article III de 
la Convention sur les droits politiques de la femme à sa 
conformité avec la Constitution du Bangladesh :

À cet égard, le Gouvernement suédois rappelle que selon un prin-
cipe bien établi du droit international conventionnel, le nom donné à 
une déclaration écartant ou modifiant l’effet juridique de certaines dis-
positions d’un traité n’est pas déterminant quant à savoir si elle consti-
tue ou non une réserve au traité. Ainsi, le Gouvernement suédois consi-
dère, en l’absence d’éclaircissements, que les déclarations faites par le 
Gouvernement du Bangladesh constituent en substance des réserves à 
la Convention.

Le Gouvernement suédois note que la déclaration relative à l’ar-
ticle III est d’ordre général, indiquant que le Bangladesh appliquera cet 
article conformément aux dispositions pertinentes de sa Constitution. 
Le Gouvernement suédois estime que cette déclaration crée des doutes 
quant à l’attachement du Bangladesh à l’objet et au but de la Convention 
et il rappelle que selon le principe bien établi du droit international, 
les réserves incompatibles avec l’objet et le but d’un traité ne sont pas 
autorisées50.

27. Il ressort de l’ensemble de ces exemples que la 
requalification consiste à considérer qu’une déclaration 
unilatérale présentée comme étant une « déclaration inter-
prétative » est, en réalité, une « réserve », avec tous les 
effets juridiques que cela entraîne. Ainsi, la requalifica-
tion vise à modifier le régime juridique de la déclaration 
unilatérale dans la relation entre l’État ou l’organisation 

47 Ibid., vol. II, chap. XVIII.9.
48 Ibid. Voir les réactions similaires ou dans le même esprit de l’Alle-

magne, de l’Australie, du Canada, du Danemark, de l’Espagne, des États-
Unis, de la Finlande, de la France, de l’Inde, d’Israël, de l’Italie, du Japon, 
de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, du Royaume-Uni 
et de la Suède (ibid.). Voir également les réactions de l’Allemagne et des 
Pays-Bas à la déclaration unilatérale de la Malaisie (ibid.).

49 Ibid., chap. XVIII.7.
50 Ibid., chap. XVI.1. Voir également la déclaration identique de la 

Norvège (ibid.).

auteur de la déclaration unilatérale et l’État ou l’organi-
sation « requalifiant ». En règle générale, ces déclarations, 
qui sont la plupart du temps extensivement motivées51, se 
basent essentiellement sur les critères de distinction entre 
réserves et déclarations interprétatives52.

28. Le projet de directive 2.9.3 se fonde sur cette pratique 
des États et définit en conséquence la « requalification » :

« 2.9.3 Requalification d’une déclaration interpré- 
tative

« 1. On entend par “requalification” une déclara-
tion unilatérale faite par un État ou une organisation 
internationale en réaction à une déclaration relative à un 
traité formulée par un autre État ou une autre organisa-
tion internationale en tant que déclaration interprétative, 
par laquelle son auteur vise à considérer cette dernière 
déclaration comme étant une réserve et à la traiter en 
conséquence.

« 2. [Lorsqu’ils procèdent à une requalification, les 
États et les organisations internationales [prennent en 
compte][appliquent] les projets de directives 1.3 à 1.3.3]. »

29. Les exemples cités montrent que, en pratique, les 
États combinent presque toujours la requalification et 
l’objection à la réserve. Il convient cependant de souli-
gner qu’une chose est de requalifier une déclaration inter-
prétative comme étant une réserve, et une autre de faire 
objection à la réserve ainsi « requalifiée ». Néanmoins, 
il convient d’attirer l’attention sur le fait que même 
dans le cas d’une réserve « déguisée » (en déclaration 

51 Pour un exemple particulièrement frappant, voir les réactions à 
la déclaration interprétative du Pakistan du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels (par. 26 b supra et note 43 
supra).

52 Voir les projets de directives 1.3 à 1.3.3, Annuaire… 1999, vol. II 
(2e partie), p. 97 : 

« 1.3 Distinction entre réserves et déclarations interprétatives
« La qualification d’une déclaration unilatérale comme réserve ou 

déclaration interprétative est déterminée par l’effet juridique qu’elle 
vise à produire.

« 1.3.1 Méthode de mise en œuvre de la distinction entre réserves 
et déclarations interprétatives 

« Pour déterminer si une déclaration unilatérale formulée par un État 
ou une organisation internationale au sujet d’un traité est une réserve 
ou une déclaration interprétative, il convient d’interpréter cette décla-
ration de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer à ses termes, à 
la lumière du traité sur lequel elle porte. Il sera dûment tenu compte 
de l’intention de l’État ou de l’organisation internationale concerné à 
l’époque où la déclaration a été formulée.

« 1.3.2 Libellé et désignation
« Le libellé ou la désignation donné à une déclaration unilatérale 

constitue un indice de l’effet juridique visé. Il en va ainsi en particu-
lier lorsqu’un État ou une organisation internationale formule plusieurs 
déclarations unilatérales au sujet d’un même traité et en désigne cer-
taines comme étant des réserves et d’autres comme étant des déclara-
tions interprétatives.

« 1.3.3 Formulation d’une déclaration unilatérale lorsqu’une 
réserve est interdite 

« Lorsqu’un traité interdit les réserves à l’ensemble de ses disposi-
tions ou à certaines d’entre elles, une déclaration unilatérale formulée 
à leur sujet par un État ou une organisation internationale est réputée 
ne pas constituer une réserve, sauf si elle vise à exclure ou à modifier 
l’effet juridique de certaines dispositions du traité ou du traité dans 
son ensemble sous certains aspects particuliers dans leur application 
à son auteur. »
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interprétative) ‒ qui, d’un point de vue juridique, a tou-
jours été une réserve ‒ les règles de procédure et de for-
mulation telles qu’elles ressortent du présent Guide de la 
pratique continuent à être pleinement applicables. Cela 
signifie en clair qu’un État qui veut faire une requalifi-
cation et une objection doit respecter les règles et délais 
procéduraux applicables à la requalification53 et à l’objec-
tion54, ce qui réduit en principe le délai pour la formula-
tion d’une telle « déclaration mixte » à ce qui est prévu au 
paragraphe 5 de l’article 20 des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986 et dans le projet de directive 2.6.1355. 
Au-delà de ce délai, l’objection ne peut plus produire ses 
effets juridiques et la réserve requalifiée doit être considé-
rée comme étant acceptée56.

30. C’est pour cette raison qu’il est précisé à la fin du 
paragraphe 1 du projet de directive 2.9.3 que l’État ou 
l’organisation auteur doit, par voie de conséquence, traiter 
la réserve requalifiée en tant que telle.

31. Quant au paragraphe 2, tout en consacrant la pra-
tique habituellement suivie, il tire les conséquences 
logiques des règles déjà adoptées par la Commission en 
ce qui concerne la distinction entre réserves et déclara-
tions interprétatives. Il paraît souhaitable d’y renvoyer 
ici ‒ plus pour des raisons de commodité que de pure 
logique car cette prescription concerne les règles subs-
tantielles permettant de faire la distinction plus que leur 
formulation à proprement parler. Telle est la raison pour 
laquelle la disposition figure entre crochets.

4. Le siLence

32. La pratique étudiée ci-dessus met en évidence le 
rôle considérable que les États font jouer au silence en 
ce qui concerne les déclarations interprétatives. Les réac-
tions positives et même négatives expresses sont, en 
effet, extrêmement rares. Il faut donc se demander s’il est 
possible de déduire de ce silence envahissant un consen-
tement à l’interprétation proposée par l’État ou l’organisa-
tion internationale auteur de la déclaration interprétative.

33. Dans le cas des réserves, le silence, par le truche-
ment de la présomption du paragraphe 5 de l’article 20 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, vaut 
consentement. Déjà la Cour internationale de Justice 
avait constaté dans son avis consultatif de 1951 la « part 
très large faite à l’assentiment tacite aux réserves57 » et les 
travaux de la Commission ont, dès le départ, donné une 
place importante à l’acceptation tacite58. Sir Humphrey 
Waldock a justifié le principe de l’acceptation tacite en 
remarquant ce qui suit :

Il est vrai […] que dans le système « souple » que nous propo-
sons, l’acceptation ou le rejet par un État donné d’une réserve faite 
par un autre État intéresse surtout les relations entre ces deux États, 

53 Voir infra les paragraphes 42 à 48.
54 Voir le onzième rapport sur les réserves aux traités, 

Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, par. 87 à 
144.

55 Ibid., par. 128, projet de directive 2.6.13.
56 Ibid., par. 143, projet de directive 2.6.15.
57 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression du 

crime de génocide, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1951, p. 21.
58 Voir Müller, « Article 20 », p. 814 et 815, par. 31 et 32.

de sorte qu’il n’est peut-être pas aussi urgent de déterminer le statut 
d’une réserve qu’il ne l’était dans le système du consentement unanime. 
Néanmoins, il semble fort peu souhaitable qu’un État, du fait qu’il 
s’abstient de présenter des observations sur une réserve, ait la faculté 
de maintenir plus ou moins indéfiniment une attitude équivoque quant à 
ses relations […] avec l’État qui a formulé une réserve59.

34. En ce qui concerne les déclarations interprétatives 
simples (par opposition aux déclarations conditionnelles), 
ces préoccupations n’ont pas lieu d’être. En effet, par défi-
nition, la déclaration interprétative ne vise qu’à « préciser 
ou à clarifier le sens ou la portée que le déclarant attribue 
au traité ou à certaines de ses dispositions » (par. 3 supra), 
mais elle ne conditionne aucunement le consentement 
de son auteur au traité60. Le fait que les autres États ou 
organisations internationales consentent ou non à l’inter-
prétation énoncée dans la déclaration n’influence aucune-
ment la situation juridique de l’auteur vis-à-vis du traité ; 
il devient ou reste partie contractante quoi qu’il en soit. 
Le silence prolongé de la part des autres parties n’a aucun 
effet sur la qualité de partie de l’État ou de l’organisation 
auteur d’une déclaration interprétative : il ne peut l’empê-
cher ni de le devenir, ni de le rester, contrairement à ce qui 
pourrait se produire dans le cas des réserves en vertu de 
l’alinéa c du paragraphe 4 de l’article 20 des Conventions 
de Vienne de 1969 et de 1986 si la présomption du para-
graphe 5 du même article n’existait pas.

35. Faute de pouvoir procéder par analogie avec les 
réserves, la question de savoir si, en l’absence de réaction 
expresse, il existe une présomption en faveur de l’appro-
bation ou de l’opposition des déclarations interprétatives 
demeure donc entière. Mais, à vrai dire, la réponse à cette 
question ne peut qu’être négative. Il est en effet inconce-
vable que le silence, en lui-même, puisse produire un tel 
effet juridique. Ce que Buzzini a remarqué dans son étude 
sur le silence face à une violation d’une règle de droit 
international est tout à fait transposable ici : « Le silence 
en tant que tel ne dit rien puisqu’il est capable de “dire” 
trop de choses à la fois.61 »

36. Le silence peut aussi bien exprimer un accord qu’un 
désaccord à l’interprétation proposée. Les États peuvent 
considérer qu’il n’est pas nécessaire de répondre à la 
déclaration interprétative étant donné que leur position 
est correctement reflétée par cette dernière, comme ils 
peuvent estimer que, de leur point de vue, cette interpré-
tation est erronée, mais qu’il est inutile de le proclamer 
puisque, de toute façon, elle ne saurait, selon eux, être 
retenue par un tiers impartial en cas de litige. Il est impos-
sible de trancher entre ces deux propositions.

37. Telle semble être du reste la position de la doctrine 
la plus autorisée. Selon Horn :

Les déclarations interprétatives doivent être traitées comme des 
interprétations avancées unilatéralement et devraient donc être régies 
seulement par les principes applicables en matière d’interprétation. 
La règle générale est qu’une déclaration unilatérale ne peut pas être 

59 Premier rapport sur le droit des traités, Annuaire… 1962, vol. II, 
document A/CN.4/144 et Add.1, p. 76, par. 15 du commentaire de 
l’article 18.

60 La situation se présente évidemment différemment en ce qui 
concerne les déclarations interprétatives conditionnelles (voir infra les 
paragraphes 49 à 55).

61 Buzzini, « Abstention, silence et droit international général », 
p. 382. 
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opposée à une autre partie au traité. L’inaction de la part de l’État inté-
ressé ne constitue pas automatiquement une acceptation. Elle n’est que 
l’un des nombreux facteurs cumulatifs qui, ensemble, peuvent apporter 
la preuve d’un acquiescement. L’institution de l’estoppel peut devenir 
pertinente, bien que ceci exige une preuve plus explicite de la propen-
sion de l’État intéressé à accepter l’interprétation62.

38. Bien que le silence en tant que tel ne puisse donc 
pas être considéré comme une approbation ou une oppo-
sition ‒ qui ne peuvent décidément être présumées ‒ il 
ressort également de la position de Horn que le silence 
peut, sous certaines conditions, se transformer en acquies-
cement conformément aux principes de la bonne foi et, 
plus particulièrement dans le cadre de l’interprétation des 
traités, par le truchement de l’alinéa b du paragraphe 3 
de l’article 31 des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986 qui prévoit la prise en compte, lors de l’interpré-
tation du traité, « de toute pratique ultérieurement suivie 
dans l’application du traité par laquelle est établi l’accord 
des parties à l’égard de l’interprétation du traité ». Et la 
notion d’acquiescement elle-même n’est pas inconnue du 
droit du traité ‒ la Convention de Vienne de 1969 prévoit 
dans son article 45 ceci :

Un État ne peut plus invoquer une cause de nullité d’un traité ou 
un motif d’y mettre fin, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application 
en vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60 et 62 si, après avoir eu 
connaissance des faits, cet État :

a) […]

b) Doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant 
acquiescé, selon le cas, à la validité du traité ou à son maintien en 
vigueur ou en application.

L’article 45 de la Convention de Vienne de 1986 reprend 
cette disposition tout en l’adaptant au cas spécifique des 
organisations internationales.

39. Mais cette disposition ne définit pas la « conduite » 
en question et il paraît extrêmement difficile, voire impos-
sible, de déterminer à l’avance les circonstances dans 
lesquelles un État, ou une organisation, est tenu de pro-
tester expressément afin d’éviter d’être considéré comme 
ayant acquiescé à une déclaration interprétative ou à une 
pratique qui s’est cristallisée à partir d’une telle déclara-
tion63. En d’autres termes, il est particulièrement difficile 
de déterminer quand et dans quelles circonstances pré-
cises le silence équivaut à un consentement64. Comme la 
Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et 
l’Éthiopie l’a souligné :

La nature et la portée d’un comportement susceptible de produire 
une modification du traité sont, évidemment, une question relevant de 
l’appréciation du tribunal dans chaque cas d’espèce. La décision de la 
Cour internationale de Justice dans l’affaire du Temple présente une 
pertinence générale à cet égard. Après avoir identifié le comportement 
d’une partie dont on pouvait raisonnablement penser que l’autre partie 
l’aurait expressément dénoncé si elle avait été en désaccord, la Cour a 

62 Horn, op. cit., p. 244 ; dans le même sens, voir McRae, loc. cit., 
p. 168.

63 Voir notamment Rousseau, Droit international public, p. 430, 
no 347.

64 En ce sens, voir Drost, « Grundfragen der Lehre vom internatio-
nalen Rechtsgeschäft », p. 218 : « La question de savoir quand le silence 
peut être considéré comme une acceptation est une question de circons-
tances. La réponse ne peut être positive que si, selon les circonstances 
factuelles ‒ par exemple après une notification préalable ‒ le silence 
ne peut pas être compris comme une simple situation objective, mais 
comme l’expression concluante de la volonté sous-jacente. »

conclu que cette partie [celle qui aurait dû réagir] ne pouvait plus ou 
était forclose à mettre en doute la validité et l’effet du comportement 
de la partie [qui a adopté ce comportement initial]. Ce processus a été 
décrit à plusieurs reprises par des termes tels qu’estoppel, forclusion, 
acquiescement ou consentement implicite ou tacite. Mais, dans chaque 
cas, les ingrédients sont les mêmes : une action, un comportement ou 
une omission par ou sous l’autorité d’une partie qui indique son point 
de vue sur le contenu de la règle juridique applicable ‒ qu’elle soit 
d’origine conventionnelle ou coutumière ; la connaissance que l’autre 
partie a eu ou aurait dû avoir de ce comportement ou de cette omission ; 
et le manquement par l’autre partie de rejeter, ou de se dissocier de la 
position prise par la première partie dans un laps de temps raisonnable65.

40. Il paraît donc impossible de donner, dans l’abstrait, 
des directives claires pour apprécier quand un État silen-
cieux a, par son mutisme, pu créer un effet d’acquiesce-
ment ou d’estoppel. Cela ne peut être déterminé qu’au cas 
par cas en fonction des circonstances de l’espèce.

41. Les projets de directives 2.9.8 et 2.9.9 reprennent 
les principes déduits de la pratique étatique. Le premier 
précise sans ambiguïté que la présomption de l’article 20, 
paragraphe 5, des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986 n’a pas lieu d’être en ce qui concerne le silence 
conservé par un État ou une organisation internationale 
face à une déclaration interprétative et ne peut valoir, par 
lui-même, ni approbation ni opposition. Le second attire 
l’attention des destinataires du Guide de la pratique sur 
le fait que, bien qu’en principe le silence ne vaille pas 
approbation ou acquiescement d’une déclaration inter-
prétative, il se peut que, dans certaines circonstances, 
l’État silencieux soit néanmoins considéré comme ayant 
acquiescé à la déclaration par son comportement ou par 
l’absence de comportement en relation avec la déclaration 
interprétative.

« 2.9.8 Absence de présomption d’approbation ou 
d’opposition

« L’approbation ou l’opposition à une déclaration inter-
prétative ne se présume pas.

« 2.9.9 Le silence face à une déclaration interprétative

« 1. Le consentement à une déclaration interprétative 
ne résulte pas du seul silence d’un État ou d’une organi-
sation internationale à une déclaration interprétative d’un 
traité formulée par un autre État ou une autre organisation 
internationale.

« 2. Dans certaines circonstances particulières, un 
État ou une organisation internationale peut cependant 
être considéré comme ayant acquiescé à une déclaration 
interprétative en raison, selon le cas, de son silence ou de 
son comportement. »

5.  Les  règLes  appLicabLes  à  La  formuLation  d’une 
approbation, d’une opposition ou d’une requaLifica-
tion d’une décLaration interprétative

42. Bien que les réactions aux déclarations inter-
prétatives diffèrent sensiblement de l’acceptation des 

65 Décision concernant la délimitation de la frontière entre l’Éry-
thrée et l’Éthiopie (13 avril 2002), Nations Unies, Recueil des sentences 
arbitrales, vol. XXV (numéro de vente : E/F.05.V.5), p. 111, par. 3.9 ; 
voir également la célèbre opinion individuelle du juge Alfaro dans l’Af-
faire du temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande), fond, arrêt, 
C.I.J. Recueil 1962, p. 40.
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réserves et de l’objection aux réserves, il paraît oppor-
tun d’en assurer, autant que possible, une large publi-
cité, étant entendu qu’aucune obligation juridique ne 
pèse sur les États et les organisations internationales à 
cet égard66, mais que l’effet juridique qu’ils peuvent en 
attendre dépendra en grande partie de la diffusion qu’ils 
leur auront assurée. Sans discuter, à ce stade, de ces 
effets juridiques (combinés avec ceux de la déclaration 
initiale) sur l’interprétation et l’application du traité en 
question, il va sans dire que ces déclarations unilatérales 
sont susceptibles de jouer un rôle dans la vie du traité ; 
c’est leur raison d’être et c’est dans ce but que les États 
et les organisations internationales y recourent. La Cour 
internationale de Justice a souligné l’importance de ces 
déclarations en pratique :

L’interprétation d’instruments juridiques donnée par les parties 
elles-mêmes, si elle n’est pas concluante pour en déterminer le sens, 
jouit néanmoins d’une grande valeur probante quand cette interpréta-
tion contient la reconnaissance par l’une des parties de ses obligations 
en vertu d’un instrument67.

43. Dans son étude sur les déclarations unilatérales, 
Sapienza a également souligné l’importance des réactions 
aux déclarations interprétatives qui

fourniront une contribution utile à la solution [d’un différend]. Les 
déclarations seront encore plus utiles à l’interprète lorsqu’il n’y a pas 
de différend, mais lorsque surgit un simple problème d’interprétation68.

44. En dépit de l’utilité indéniable des réactions aux 
déclarations interprétatives non seulement pour l’inter-
prète et le juge, mais aussi pour permettre aux autres États 
et organisations internationales intéressés de déterminer 
leur propre position vis-à-vis de la déclaration, la Conven-
tion de Vienne de 1969 n’en exige pas la communication. 
Comme cela a été indiqué dans le cadre de l’étude de la 
forme et de la communication des déclarations interpréta-
tives elles-mêmes :

Il semble n’y avoir aucune raison de transposer les règles relatives à 
la communication des réserves aux déclarations interprétatives simples, 
qui peuvent être formulées oralement, et dont il serait, dès lors, para-
doxal d’exiger qu’elles soient communiquées formellement aux autres 
États ou organisations internationales intéressés. En ne procédant pas 
à une telle communication, l’auteur de la déclaration prend le risque 
que celle-ci ne produise pas l’effet escompté, mais c’est un tout autre 
problème. Aucune précision ne semble donc devoir être donnée sur ce 
point dans le Guide de la pratique69.

45. Il n’y a aucune raison d’adopter une approche diffé-
rente en ce qui concerne les réactions à ces déclarations 
interprétatives et il ne serait guère opportun de leur imposer 
un formalisme plus contraignant qu’aux déclarations inter-
prétatives auxquelles elles répondent. Mais le même caveat 
s’impose : si les États ou organisations internationales n’as-
surent pas une publicité adéquate à leurs réactions à une 
déclaration interprétative, ils s’exposent à ce que les effets 
escomptés ne se produisent point. Si les auteurs des réac-
tions souhaitent que leur position soit prise en compte dans 
l’application du traité, particulièrement en cas de différend, 
ils auraient probablement intérêt à :

66 Voir Annuaire… 2001, vol. II (1re partie), document A/CN.4/518 
et Add.1 à 3, p. 154, par. 130.

67 Statut international du Sud-Ouest africain, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1950, p. 135 et 136.

68 Sapienza, op. cit., p. 275.
69 Voir supra la note 66.

a) Formuler la réaction par écrit tant pour satisfaire 
aux exigences de la sécurité juridique que pour en per-
mettre la notification.

b) Motiver la réaction ‒ comme cela ressort de la pra-
tique décrite ci-dessus70. Les États se montrent en général 
soucieux d’exposer, parfois d’une façon très détaillée, les 
motifs qui justifient selon eux leur approbation, leur pro-
testation ou leur requalification ; ces motivations ne sont 
pas seulement utiles pour l’interprète : elles peuvent égale-
ment alerter l’État ou l’organisation internationale auteur 
de la déclaration interprétative sur les points considérés 
comme problématiques dans sa déclaration et, éventuelle-
ment, l’amener à revoir sa déclaration ou à la retirer ‒ ce 
qui constitue, en matière de déclarations interprétatives, 
l’équivalent du « dialogue réservataire ».

c) Suivre, pour ces déclarations, la même procédure 
de communication et de notification que celle appli-
cable à la communication et à la notification des autres 
déclarations relatives au traité (réserves, objections ou 
acceptations).

46. Bien qu’il soit convaincu de la sagesse de ces 
recommandations, le Rapporteur spécial hésite à propo-
ser un projet de directive les reprenant car la Commission 
n’en a pas adopté d’équivalentes s’agissant des décla-
rations interprétatives elles-mêmes. Si, néanmoins, la 
Commission considère qu’il serait utile d’inclure un pro-
jet de directive en ce sens dans le Guide de la pratique, 
il ne pourrait cependant s’agir que de recommandations, 
à l’image de celles qui ont été adoptées, par exemple, en 
ce qui concerne la motivation des réserves71 et des objec-
tions aux réserves72. Dans cette hypothèse, cette disposi-
tion pourrait s’inspirer de celles relatives à la procédure 
applicable aux autres types de déclarations relatives à un 
traité ‒ qui est, en réalité, très uniforme ‒ c’est-à-dire des 
projets de directives 2.1.1 à 2.1.7 s’agissant des réserves, 
2.4.1 et 2.4.7 pour ce qui est des déclarations interpréta-
tives, et 2.6.7, 2.6.9 et 2.6.10 d’une part, et 2.8.3 à 2.8.5 
d’autre part, en ce qui concerne respectivement les objec-
tions aux réserves et leur acceptation expresse73 :

« 2.9.5 Forme écrite de l’approbation, de l’opposi-
tion et de la requalification

« L’approbation, l’opposition et la requalification 
d’une déclaration interprétative devraient être formulées 
par écrit.

« 2.9.6 Motivation de l’approbation, de l’opposition 
et de la requalification

« L’approbation, l’opposition et la requalification d’une 
déclaration interprétative devraient être, dans la mesure 
du possible, motivées.

70 Voir supra les paragraphes 13 à 20 et 26.
71 Voir Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/586.
72 Voir le onzième rapport sur les réserves aux traités, 

Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, p. 208 et 
209, par. 110 et 111.

73 Dans ces deux derniers cas, les projets mentionnés sont assortis 
des numéros qui figurent dans les onzième et douzième rapports sur les 
réserves [ibid., p. 204 à 206, par. 87 à 98, et p. 207 à 209, par. 105 à 111, 
et Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/584, p. 42 à 
44, par. 45 à 56] ; il se peut que cette numérotation soit modifiée par le 
Comité de rédaction.
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« 2.9.7 Formulation et communication de l’approba-
tion, de l’opposition et de la requalification

« La formulation et la communication de l’approba-
tion, de l’opposition et de la requalification d’une déclara-
tion interprétative devraient, mutatis mutandis, être effec-
tuées conformément aux projets de directives 2.1.3, 2.1.4, 
2.1.5, 2.1.6 et 2.1.7. »

47. En ce qui concerne les délais, les réactions aux 
déclarations interprétatives peuvent, en principe, être 
faites à tout moment. En effet, l’interprétation accom-
pagne toute la vie du traité et l’on ne voit pas pourquoi il 
faudrait enfermer les réactions aux déclarations interpré-
tatives dans des délais quelconques, alors que les décla-
rations elles-mêmes ne sont, en règle générale (et sauf 
disposition contraire du traité), soumises à aucun délai74.

48. En outre, et sur ce point, les réactions aux décla-
rations interprétatives ressemblent aux acceptations des 
réserves et à leurs objections ; aussi bien les États contrac-
tants et les organisations internationales contractantes que 
les États et les organisations internationales ayant qualité 
pour devenir partie au traité doivent pouvoir exprimer 
une réaction expresse à une déclaration interprétative dès 
lors, du moins, qu’ils ont eu connaissance de celle-ci, 
étant entendu que c’est à l’auteur de la déclaration que 
revient la responsabilité de la diffuser (ou non)75, et les 
réactions d’États ou d’organisations internationales non 
contractants ne produiront pas forcément le même effet 
juridique que celles formulées par une partie contractante 
(et, sans doute, pas d’effet du tout, aussi longtemps que 
l’État ou l’organisation internationale qui en est l’auteur 
n’aura pas exprimé son consentement à être lié). Il semble 
donc très logique que le Secrétaire général ait accepté la 
communication de l’opposition de l’Éthiopie à la déclara-
tion interprétative du Yémen relative à la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer bien qu’elle n’ait pas 
ratifié la Convention76.

« 2.9.4 Faculté de formuler une approbation, une 
protestation ou une requalification

« L’approbation, l’opposition et la requalification d’une 
déclaration interprétative peuvent être formulées à tout 
moment par tout État contractant et par toute organisation 
internationale contractante, ainsi que par tout État et toute 
organisation internationale ayant qualité pour devenir 
partie au traité. »

B. Le cas des déclarations 
interprétatives conditionnelles

49. Les déclarations interprétatives conditionnelles se 
distinguent des déclarations interprétatives « simples » 
par leur effet potentiel sur l’entrée en vigueur du traité. La 
particularité de ces déclarations interprétatives condition-
nelles réside en effet dans le fait que son auteur conditionne 
son consentement à être lié par le traité à l’interprétation 
proposée. Si cette condition ne se réalise pas, donc si les 

74 Voir Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 107 et 108, par. 21 
à 32 du commentaire du projet de directive 1.2.

75 Voir supra la note 66.
76 Voir supra la note 14.

autres États et organisations internationales parties au 
traité ne consentent pas à cette interprétation, l’auteur de 
la déclaration interprétative se considère comme n’étant 
pas lié par le traité, au moins à l’égard des parties au traité 
la contestant. La déclaration faite par la France lors de 
la signature77 du Protocole additionnel II au Traité visant 
l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine en 
fournit un exemple particulièrement clair78 :

Dans le cas où la déclaration interprétative ainsi faite par le 
Gouvernement français serait en tout ou partie contestée par une ou 
plusieurs Parties contractantes au Traité ou au Protocole no II, ces ins-
truments seraient sans effet dans les relations entre la République fran-
çaise et le ou les États contestataires79.

50. Comme cela est rappelé ci-dessus80, cette particula-
rité rapproche les déclarations interprétatives condition-
nelles infiniment plus des réserves que des déclarations 
interprétatives « simples ». Le commentaire de la direc-
tive 1.2.1 (Déclarations interprétatives conditionnelles) 
souligne à cet égard ce qui suit :

Il paraît dès lors fort probable que le régime juridique des décla-
rations interprétatives conditionnelles sera infiniment plus proche de 
celui des réserves, notamment en ce qui concerne les réactions atten-
dues des autres parties contractantes au traité*, que ne le seront les 
règles applicables aux déclarations interprétatives simples81.

51. La conditionnalité d’une telle déclaration interpré-
tative impose en effet un régime de réaction plus ordonné 
et plus sûr que celui applicable aux déclarations inter-
prétatives « simples ». Il convient de connaître avec cer-
titude et dans un laps de temps raisonnable la position 
des autres États parties quant à l’interprétation proposée 
afin que l’État ou l’organisation auteur de la déclaration 
interprétative conditionnelle soit en mesure de se pronon-
cer sur sa situation juridique vis-à-vis du traité ‒ y est-il 
partie ou non ? Ces questions se posent dans les mêmes 
conditions qu’en ce qui concerne les réserves aux traités 
pour lesquelles les réactions, l’acceptation et l’objection 
sont encadrées par un régime juridique très formel et 
rigide ayant pour objectif principal de déterminer, aussi 
rapidement que possible, le statut juridique de l’État ou 
de l’organisation réservataire. Ce souci s’exprime d’ail-
leurs non seulement dans le relatif formalisme prescrit, 
mais également dans l’établissement d’une présomp-
tion d’acceptation après l’expiration d’un certain laps de 
temps dans lequel un autre État ou une autre organisation 
internationale n’a pas exprimé son désaccord avec ‒ son 
objection à ‒ la réserve82.

52. Il en résulte que la procédure applicable aux réac-
tions à une déclaration interprétative conditionnelle 
doit suivre les mêmes règles que celles applicables aux 

77 La déclaration a été confirmée lors de la ratification, le 22 mars 
1974 (voir Nations Unies, Recueil des traités, vol. 936, no 9068, p. 420).

78 Voir également Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 109, par. 3 
du commentaire du projet de directive 1.2.1.

79 Voir supra la note 77.
80 Voir supra le paragraphe 5.
81 Voir Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 111, par. 14 du 

commentaire du projet de directive 1.2.1.
82 Voir Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 71, projet de direc-

tive 2.4.8 (Formulation tardive d’une déclaration interprétative condi-
tionnelle) : « Un État ou une organisation internationale ne peut pas for-
muler une déclaration interprétative conditionnelle relative à un traité 
après l’expression de son consentement à être lié par le traité, sauf si 
aucune des autres parties contractantes n’y fait objection. »



 Les réserves aux traités 15

acceptations des réserves et aux objections aux réserves, 
y compris pour ce qui est de la présomption d’accepta-
tion. Il peut y avoir des doutes, cependant, quant au délai 
de douze mois prescrit par l’article 20, paragraphe 5, des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 qui, comme 
cela a été déjà expliqué, ne relève probablement pas du 
droit international coutumier. Néanmoins, les raisons qui 
ont amené Sir Humphrey Waldock à proposer cette solu-
tion paraissent valables et transposables mutatis mutandis 
au cas des déclarations interprétatives conditionnelles. 
Comme ce dernier l’a expliqué :

Il y a, selon nous, de bonnes raisons de proposer l’adoption de ce 
plus long délai [de douze mois]. Tout d’abord convenir d’un délai bref 
[de trois ou de six mois] aux fins d’un traité particulier dont on connaît 
la teneur est une chose, et faire de ce délai une règle générale applicable 
à tout traité muet sur ce point en est une autre, assez différente. Il sera 
donc peut-être plus facile aux États d’accepter une règle générale fixant 
un délai maximum pour présenter des objections, si le délai proposé est 
plus long83.

53. Un problème de terminologie se pose cependant. 
Le relatif parallélisme constaté jusqu’ici entre les décla-
rations interprétatives conditionnelles et les réserves 
laisse en effet penser que les réactions à une telle décla-
ration pourraient emprunter le même vocabulaire et être 
dénommées « acceptations » et « objections ». Néanmoins, 
la définition des objections aux réserves ne paraît guère 
être adaptée au cas d’une réaction exprimant le désaccord 
d’un État ou d’une organisation internationale avec une 
déclaration interprétative conditionnelle d’un autre État 
ou d’une autre organisation internationale. Le projet de 
directive 2.6.1 retient en effet une définition de l’objec-
tion aux réserves qui repose essentiellement sur l’effet 
envisagé par son auteur : d’après cette définition, une 
objection se comprend comme une déclaration unilatérale 
« par laquelle l’État ou l’organisation vise à exclure ou à 
modifier les effets juridiques de la réserve ou à exclure 

83 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1 (voir 
supra la note 59), p. 76, par. 16 du commentaire de l’article 18.

l’application du traité dans son ensemble, dans ses rela-
tions avec l’auteur de la réserve84 ».

54. Il est certainement difficile de déterminer catégo-
riquement à ce stade actuel des travaux sur le Guide de 
la pratique et sans que la Commission se soit prononcée 
sur les effets juridiques d’une déclaration interprétative 
conditionnelle sur le traité si l’« objection » à une telle 
déclaration entre dans cette définition. On peut néan-
moins avoir des doutes sérieux sur le bien-fondé de l’as-
similation terminologique des réactions négatives à une 
déclaration interprétative conditionnelle aux objections 
aux réserves. Par définition, une telle réaction ne peut ni 
modifier ni exclure l’effet juridique de la déclaration inter-
prétative conditionnelle en tant que telle (quel que soit cet 
effet juridique) ; tout ce qu’elle pourrait faire consisterait 
à exclure l’État ou l’organisation internationale du cercle 
des parties aux traités. Le refus d’accepter l’interprétation 
conditionnelle proposée a pour conséquence que la condi-
tion au consentement à être lié ne se réalise pas. De sur-
croît, ce n’est pas à l’auteur de la réaction négative mais à 
celui de la déclaration interprétative conditionnelle qu’il 
appartient de tirer les conséquences du refus.

55. Le Rapporteur spécial considère donc que, pour le 
moment, il est prudent de laisser la question de la termi-
nologie en suspens jusqu’à ce que la Commission se soit 
définitivement prononcée sur les effets des déclarations 
interprétatives conditionnelles et sur leur éventuelle assi-
milation avec les réserves.

« 2.9.10 Réactions aux déclarations interprétatives 
conditionnelles

« Les directives 2.6 à 2.8.12 sont applicables, muta-
tis mutandis, aux réactions des États et des organisa-
tions internationales aux déclarations interprétatives 
conditionnelles. »

84 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 77, par. 437.
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1. Dans le cadre de ses travaux sur le sujet « Respon-
sabilité des organisations internationales », la Commis-
sion du droit international (CDI) a jusqu’ici adopté 
45 articles1, qui constituent la première partie (art. 1 à 30) 
et la deuxième partie (art. 31 à 45) du projet, intitulées 
respectivement « Le fait internationalement illicite d’une 
organisation internationale » et « Contenu de la responsa-
bilité internationale de l’organisation internationale ».

2. Nombre de ces articles ont fait l’objet de commen-
taires après avoir été adoptés provisoirement, en par-
ticulier dans le cadre des débats tenus à la Sixième 
Commission sur le rapport de la CDI et dans des déclara-
tions écrites faites par des États et organisations internatio-
nales. Certains d’entre eux ont, de plus, été examinés dans 
le cadre de la pratique judiciaire. Les articles 3 et 5 ont 
ainsi été examinés par la Cour européenne des droits de 
l’homme (CEDH) dans deux décisions récentes, Behrami 
et Behrami c. France et Saramati c. France, Allemagne et 
Norvège2, et Berić et autres c. Bosnie-Herzégovine3. L’ar-
ticle 5 et les commentaires y relatifs ont été évoqués par 
la Chambre des lords dans l’arrêt R (on the application of 
Al-Jedda) v. Secretary of State for Defence4.

3. Comme l’a relevé le Rapporteur spécial dans son cin-
quième rapport et pour les raisons exposées dans celui-
ci5, la Commission devrait avoir la possibilité, avant 
d’achever la première lecture du présent projet, de revoir 
les textes adoptés à titre provisoire à la lumière de tous 
les commentaires. Le prochain rapport contiendra une 
étude complète de ces commentaires et des propositions 
de révision de certains articles. Il se penchera également 
sur toutes les questions en suspens et proposera quelques 
dispositions générales à inclure dans la quatrième partie. 
L’une de ces questions en suspens est celle de l’existence 

1 Le texte des articles adoptés jusqu’ici est reproduit dans 
Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), par. 343, p. 83 et suiv.

2 Décision du 2 mai 2007 [GC], nos 71412/01 et 78166/01, par. 29 à 
33 et 121 (CEDH, Guide pratique sur la recevabilité, 2011, p. 37). Cette 
décision a été évoquée à la Sixième Commission par le Danemark, 
au nom des cinq pays nordiques [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-deuxième session, Sixième Commission, 18e séance 
(A/C.6/62/SR.18), par. 102], et par la Grèce [ibid., 19e séance 
(A/C.6/62/SR.19), par. 9 et 10]. Le Rapporteur spécial l’avait déjà évo-
quée devant la Commission lors de la cinquante-neuvième session de 
celle-ci (Annuaire… 2001, vol. I, 2932e séance).

3 Décision du 16 octobre 2007, nos 36357/04 et autres, par. 8, 9 et 28, 
CEDH 2007-XII.

4 Arrêt du 12 décembre 2007 [2007] UKHL 58 (Lord Bingham of 
Cornhill), reproduit dans [2008] 2 WLR 31.

5 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/583, p. 6 
et 7, par. 3 à 6.

de règles spéciales pouvant tenir compte des caractéris-
tiques particulières de certaines organisations.

4. Le présent rapport poursuit l’examen de la respon-
sabilité internationale des organisations internationales 
selon le schéma général adopté par la Commission pour 
le projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite6. La troisième partie de 
ces articles s’intitule « Mise en œuvre de la responsabi-
lité internationale de l’État7 », et la partie correspondante 
de la présente étude traite de questions liées à la mise en 
œuvre de la responsabilité internationale des organisa-
tions internationales. Après l’introduction, elle comprend 
deux chapitres, intitulés respectivement « Invocation de 
la responsabilité d’une organisation internationale » et 
« Contre-mesures ».

5. Certains critiques du présent projet d’articles répètent 
à l’envi que, pour l’essentiel, la Commission se contente 
de remplacer le terme « État » par « organisation inter-
nationale » dans le projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite8. Peut-être 
est-il donc utile de rappeler une nouvelle fois que ni le 
Rapporteur spécial ni la Commission ne sont partis de 
la présomption selon laquelle les solutions adoptées en 
ce qui concerne les États doivent également valoir pour 
les organisations internationales : le Rapporteur spécial le 
disait déjà en substance dans son premier rapport9. Toutes 
les questions devaient être, et ont été, examinées en elles-
mêmes. Ce n’est que lorsqu’une question touchant la 
responsabilité des organisations internationales semblait 
faire pendant à une question qui avait déjà été examinée en 
ce qui concerne les États et qu’il n’y avait aucune raison 
d’énoncer une règle différente qu’une solution identique 
a été adoptée. Il va sans dire que certaines des conclu-
sions de la Commission peuvent paraître contestables. Le 
Rapporteur spécial ne souhaite aucunement décourager la 
critique informée ni les propositions que pourraient faire 
des commentateurs pour améliorer le texte. Il s’agit d’une 
entreprise collective, dont l’objet est de produire un texte 
susceptible d’être utile dans les relations internationales.

6 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26, par. 76.
7 Ibid., p. 29.
8 La critique la plus récente est celle formulée par Rivier et 

Lagrange, « Travaux de la Commission du droit international et de la 
Sixième Commission », p. 335. Les auteurs postulent même une déci-
sion de la CDI d’aligner le nouveau texte sur celui du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite.

9 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/532, 
p. 113, par. 11.

Introduction

cHapitre i

Invocation de la responsabilité d’une organisation internationale

6. La mise en œuvre de la responsabilité d’une organi-
sation internationale est envisagée ici uniquement dans 
la mesure où la responsabilité peut être invoquée par un 
État ou une autre organisation internationale. Comme, 
aux termes de l’article 36 du présent projet, les obliga-
tions internationales énoncées dans la deuxième partie 

ne concernent que la violation d’une obligation de droit 
international due par une organisation internationale à 
un État, à une autre organisation internationale ou à la 
communauté internationale dans son ensemble10, il ne 

10 Voir supra la note 1.
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semble pas nécessaire de préciser dans la troisième partie 
que le champ d’application des articles relatifs à la mise 
en œuvre de la responsabilité est pareillement limité. La 
même approche a été adoptée pour élaborer le projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite. Ce projet ne contient pas, dans sa troisième 
partie, de disposition indiquant que la mise en œuvre de 
la responsabilité n’est envisagée que dans la mesure où la 
responsabilité est invoquée par un autre État. Cette limita-
tion de la portée de la troisième partie peut être considérée 
comme implicitement énoncée à l’article 3311, qui corres-
pond à l’article 36 du projet actuel.

7. Dans la plupart des cas, la responsabilité ne peut 
être invoquée que par une entité pouvant être considérée 
comme lésée. La mesure dans laquelle un État peut être 
considéré comme lésé ne saurait varier en fonction de la 
nature ‒ État ou organisation internationale ‒ de l’entité 
responsable. Ainsi, la définition de l’expression « État 
lésé » figurant à l’article 42 du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite12 
vaut également lorsqu’un État invoque la responsabilité 
d’une organisation internationale.

8. La possibilité pour une organisation internationale 
d’invoquer, en qualité d’entité lésée, la responsabilité 
d’un État a été confirmée par la Cour internationale de 
Justice dans son avis consultatif en l’affaire Réparation 
des dommages subis au service des Nations Unies, dans 
lequel la Cour a déclaré : « Il a été établi que l’Organi-
sation a qualité pour présenter des réclamations sur le 
plan international13. » Ce que la Cour a dit au sujet d’une 
demande de réparation de l’Organisation des Nations 
Unies peut être étendu à toutes les organisations interna-
tionales ayant la personnalité juridique, lorsqu’une obli-
gation qui leur est due a été violée, que ce soit par un État 
ou par une autre organisation internationale.

9. Les critères permettant de déterminer quand une 
entité est lésée par le fait internationalement illicite d’un 
État ou d’une organisation internationale ne semblent pas 
dépendre de la nature de cette entité. Ainsi, une organi-
sation internationale devra être considérée comme lésée 
dans les mêmes conditions qu’un État. Cela signifie 
qu’une organisation internationale peut invoquer la res-
ponsabilité d’une autre organisation internationale dans 
les trois cas suivants : premièrement, lorsque l’obligation 
violée est due à cette autre organisation individuellement ; 
deuxièmement, lorsqu’elle est due à plusieurs entités dont 
cette dernière organisation, ou à la communauté inter-
nationale dans son ensemble, si la violation affecte spé-
cialement cette organisation ; troisièmement, lorsqu’elle 
est due à plusieurs entités dont cette dernière organisation, 
ou à la communauté internationale dans son ensemble, 
lorsque la violation modifie radicalement la situation de 
toutes les entités auxquelles l’obligation est due. Si en 
général les deuxième et troisième cas sont rares et s’il est 
peut-être difficile de trouver des exemples pertinents en 
ce qui concerne les organisations internationales, le fait 
que des organisations internationales puissent être lésées 
dans de telles conditions ne peut être exclu. Il est donc 

11 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 101.
12 Ibid., p. 125.
13 C.I.J. Recueil 1949, p. 184 et 185.

nécessaire d’inclure les deuxième et troisième cas dans la 
définition des organisations internationales lésées.

10. La définition de l’entité lésée doit donc consister 
en une adaptation de la définition correspondante de l’ar-
ticle 42 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite14. Le texte ci-après est 
proposé : 

« Article 46. Invocation de la responsabilité par l’État 
ou l’organisation internationale lésé

« Un État ou une organisation internationale est en 
droit en tant que partie lésée d’invoquer la responsabilité 
d’une autre organisation internationale si l’obligation vio-
lée est due :

« a) À cet État ou à cette organisation internationale 
individuellement ; ou

« b) À un groupe de parties comprenant cet État ou 
cette organisation internationale, ou à la communauté 
internationale dans son ensemble, et si la violation de 
l’obligation :

« i) Atteint spécialement cet État ou cette organi-
sation internationale ; ou

« ii) Est de nature à modifier radicalement la situa-
tion de toutes les parties auxquelles l’obligation est due 
quant à l’exécution ultérieure de cette obligation. »

11. Si l’organe de l’État compétent pour formuler 
une réclamation est déterminé en application du droit 
interne de cet État, dans le cas d’une organisation inter-
nationale, il faudra consulter les règles de l’organisa-
tion15. Ces règles indiqueront aussi si, dans certains cas, 
l’organe compétent est tenu de formuler une réclama-
tion16. Les règles de l’organisation devront aussi être 
appliquées pour déterminer si l’organisation a renoncé à 
une réclamation ou acquiescé à l’extinction d’une récla-
mation. Comme le principe qui veut que la conduite de 
l’organisation soit appréciée en fonction de ses règles 
pertinentes est d’application générale, il semble préfé-
rable de ne pas mentionner expressément les règles de 
l’organisation dans la troisième partie. Cela est d’autant 
plus justifié que le projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite n’aborde 
pas la question de savoir quel organe de l’État doit être 
considéré comme compétent pour formuler ou retirer 
une réclamation. Il serait étrange que la Commission 
traite de cette question pour la première fois dans le 
cadre du projet d’articles en cours d’élaboration.

12. Le chapitre I de la troisième partie du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite contient des règles procédurales 
de caractère général. Deux d’entre elles concernent les 

14 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 125.
15 Une définition des « règles de l’organisation » figure au para-

graphe 4 de l’article 4 du projet actuel (voir supra la note 1).
16 Arsanjani, « Claims against international organizations : quis cus-

todiet ipsos custodes ? », p. 147, s’est demandé si l’organisation inter-
nationale « est tenue de formuler une réclamation internationale au nom 
de ses fonctionnaires lésés ».
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modalités de l’invocation par un État de la responsabi-
lité d’un autre État s’agissant de la notification de la 
demande (art. 43) et de la perte du droit d’invoquer la 
responsabilité (art. 45)17. Si ces articles n’envisagent que 
les demandes que des États peuvent présenter à l’encontre 
d’autres États, aucune de leurs dispositions ne donne à 
penser qu’ils ne seraient pas également applicables en cas 
d’invocation par un État de la responsabilité d’une orga-
nisation internationale.

13. La situation des organisations internationales n’est 
pas différente de celle des États s’agissant de la notifi-
cation des demandes et de la perte du droit d’invoquer 
la responsabilité. Il semble donc raisonnable d’appliquer 
aux organisations internationales les mêmes règles que 
celles qui sont énoncées pour les États dans le projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite.

14. Le texte des articles 43 et 45 du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite doit être adapté pour tenir compte du fait que l’en-
tité invoquant la responsabilité d’une organisation inter-
nationale peut être soit un État, soit une autre organisation 
internationale. Ces articles seraient donc ainsi rédigés :

« Article 47. Notification par l’État ou l’organisation 
internationale lésé

« 1. L’État lésé qui invoque la responsabilité d’une 
organisation internationale notifie sa demande à celle-ci.

« 2. L’organisation internationale lésée qui invoque 
la responsabilité d’une autre organisation internationale 
notifie sa demande à celle-ci.

« 3. L’État ou l’organisation internationale lésé peut 
préciser en particulier :

« a) Le comportement que doit adopter l’organisation 
internationale responsable pour mettre fin au fait illicite, 
si ce fait continue ;

« b) La forme que doit prendre la réparation confor-
mément aux dispositions de la deuxième partie.

« Article 48. Renonciation au droit d’invoquer la 
responsabilité

« La responsabilité d’une organisation internationale 
ne peut pas être invoquée si :

« a) L’État ou l’organisation internationale lésé a 
valablement renoncé à sa demande ; ou

« b) L’État ou l’organisation internationale lésé 
doit, en raison de son comportement, être considéré 
comme ayant valablement acquiescé à l’extinction de la 
demande. »

15. Le projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite comprend, entre les 

17 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 128 et 130 
respectivement.

deux articles examinés ci-dessus, un article sur la receva-
bilité de la demande (art. 44)18 qui envisage des questions 
touchant la protection diplomatique19. Il est rare qu’un 
État exerce sa protection diplomatique contre une organi-
sation internationale. Ce n’est pas toutefois inconcevable, 
en particulier s’agissant d’une organisation qui administre 
un territoire ou fait usage de la force.

16. Si un État exerçait sa protection diplomatique contre 
une organisation internationale, la nationalité de la récla-
mation serait une première condition. La question la plus 
problématique serait celle de l’épuisement des recours 
internes. Sur ce point, des vues diverses ont été exprimées 
par la doctrine, l’opinion dominante étant que la règle de 
l’épuisement des recours internes s’applique lorsque des 
recours adéquats et efficaces sont ouverts au sein de l’or-
ganisation concernée20.

18 Ibid., p. 120.
19 La protection diplomatique a été définie par la Commission 

comme « l’invocation par un État, par une action diplomatique ou 
d’autres moyens de règlement pacifique, de la responsabilité d’un autre 
État pour un préjudice causé par un fait internationalement illicite dudit 
État à une personne physique ou morale ayant la nationalité du premier 
État en vue de la mise en œuvre de cette responsabilité » [Ahmadou 
Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du 
Congo), exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2007, par. 39]. 
Dans cette affaire, la Cour internationale de Justice a estimé que cette 
définition ‒ qui figure à l’article 1 du projet d’articles sur la protection 
diplomatique, Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 22 ‒ « reflétait » le 
droit international coutumier.

20 L’applicabilité de la règle de l’épuisement des recours internes 
aux réclamations adressées par des États à des organisations inter-
nationales est défendue par plusieurs auteurs : Ritter, « La protection 
diplomatique à l’égard d’une organisation internationale », p. 454 
et 455 ; De Visscher, « Observations sur le fondement et la mise en 
œuvre du principe de la responsabilité de l’Organisation des Nations 
Unies », p. 174 ; Simmonds, Legal Problems Arising from the United 
Nations Military Operations in the Congo, p. 238 ; Amrallah, « The 
international responsibility of the United Nations for activities carried 
out by the U.N. peace-keeping forces », p. 67 ; Gramlich, « Diplomatic 
protection against acts of intergovernmental organs », p. 398 (moins 
catégoriquement) ; Schermers et Blokker, International Institutional 
Law : Unity within Diversity, par. 1858 ; Pierre Klein, La responsa-
bilité des organisations internationales dans les ordres juridiques 
internes et en droit des gens, p. 534 et suiv. ; Pitschas, Die völker-
rechtliche Verantwortlichkeit der Europäischen Gemeinschaft und 
ihrer Mitgliedstaaten, p. 250 ; et Wellens, Remedies against Inter-
national Organisations, p. 66 et 67. La même opinion a été expri-
mée par l’Association de droit international dans son rapport final sur 
la responsabilité des organisations internationales, p. 213. Eagleton, 
« International organization and the law of responsibility », p. 395, 
estime que la règle de l’épuisement des recours internes ne serait pas 
applicable à une réclamation formulée à l’encontre de l’Organisa-
tion des Nations Unies, mais uniquement parce que « l’Organisation 
des Nations Unies n’est pas dotée d’un système judiciaire ni autres 
moyens de “recours internes” comme ceux dont disposent norma-
lement les États ». Cançado Trindade, « Exhaustion of local reme-
dies and the law of international organizations », p. 108, note que 
« lorsqu’une demande de dommages-intérêts est présentée contre une 
organisation internationale, l’application de la règle n’est pas exclue, 
mais le droit peut dans ce domaine encore se développer dans des 
directions différentes ». L’opinion selon laquelle la règle de l’épui-
sement des recours internes devrait s’appliquer avec souplesse a été 
exprimée par Pérez González, « Les organisations internationales et 
le droit de la responsabilité », p. 71. Amerasinghe, Principles of the 
Institutional Law of International Organizations, p. 486, estimait que, 
comme les organisations internationales « n’ont pas de pouvoirs juri-
dictionnels sur les individus en général », on peut « contester qu’elles 
offrent des recours internes adaptés. Ainsi, on voit mal comment la 
règle de l’épuisement des recours internes serait applicable ». Cette 
opinion, qui était déjà exprimée dans la première édition du même 
ouvrage, a été reprise par Vacas Fernández, La responsabilidad inter-
nacional de Naciones Unidas : fundamento y principales problemas 
de su puesta en práctica, p. 139 et 140.
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17. On trouve dans la pratique des exemples de situa-
tions dans lesquelles la règle de l’épuisement des recours 
internes a été invoquée s’agissant des recours existant 
au sein de l’Union européenne. Bien que cette pratique 
concerne des réclamations adressées aux États membres, 
on peut en déduire que, si la responsabilité de l’Union 
avait été invoquée, les recours existant au sein de l’Union 
auraient dû être épuisés. Un de ces exemples consiste en 
une déclaration faite au nom de tous les États membres de 
l’Union par le Directeur général du Service juridique de la 
Communauté européenne devant le Conseil de l’Organi-
sation de l’aviation civile internationale (OACI) au sujet 
d’un différend entre ces États et les États-Unis concer-
nant des mesures prises pour atténuer le bruit émanant des 
aéronefs. Les États membres de l’Union soutenaient que 
la réclamation des États-Unis était irrecevable parce que 
les recours relatifs à la réglementation controversée de la 
Communauté européenne n’avaient pas été épuisés, du 
fait que la mesure était à l’époque attaquée devant les tri-
bunaux nationaux d’États membres de l’Union et devant 
la Cour européenne de justice21.

18. Un autre exemple est fourni par l’arrêt de la Cour 
européenne des droits de l’homme dans l’affaire Bos-
phorus Hava Yollarɩ Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi 
c. Irlande22. Cette affaire concernait une violation des 
droits de l’homme causée par l’application en Irlande 
d’un règlement de la Communauté européenne. Jugeant 
qu’il n’y avait aucun recours que le requérant avait omis 
d’épuiser, la Cour a procédé à un examen des recours 
ouverts au sein de l’Union européenne23.

19. Lorsqu’une organisation internationale formule 
une réclamation au nom de l’un de ses agents, que ce 
soit contre un État ou contre une autre organisation inter-
nationale, il est évident que la condition de nationalité 
ne s’applique pas. La règle de l’épuisement des recours 
internes ne pourrait être pertinente que dans la mesure où 
la réclamation de l’organisation concerne également un 
dommage causé à l’un de ses agents en tant que personne 
privée24. Le droit d’une organisation de présenter une telle 
réclamation a été reconnu par la Cour internationale de 
Justice dans l’avis consultatif qu’elle a rendu en l’affaire 
Réparation des dommages subis au service des Nations 
Unies25. Il semble toutefois manifeste que la probabilité 
qu’une réclamation de ce type soit adressée par une orga-
nisation internationale à une autre est faible.

20. Le fait que les questions de recevabilité concernant 
la nationalité et les recours internes puissent en théorie 
se poser également en ce qui concerne les réclamations 
adressées à des organisations internationales n’implique 

21 « Déclaration et commentaires oraux sur la réponse des États-
Unis » (15 novembre 2000), Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/545, annexe, pièce jointe 18.

22 [GC], no 45036/98 ECHR 2005-VI, par. 105 (CEDH, Guide pra-
tique sur la recevabilité, 2011, p. 38).

23 Arrêt du 30 juin 2005, ibid.
24 La règle de l’épuisement des recours internes ne s’applique pas 

en ce qui concerne les réclamations concernant les dommages causés 
à des agents dans la mesure où ils affectent l’État ou l’organisation 
internationale concernés parce que ces questions ne relèvent pas de la 
protection diplomatique. Ce point était souligné par Verhoeven, « Pro-
tection diplomatique, épuisement des voies de recours et juridictions 
européennes », p. 1517.

25 C.I.J. Recueil 1949 (voir supra la note 13), p. 184.

pas que le présent projet d’articles doive comprendre une 
disposition comparable à l’article 44 du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite26. Cette disposition constitue pour l’essentiel un 
rappel des deux principales conditions de l’exercice de 
la protection diplomatique. Elle concerne une catégorie 
de réclamations présentant une importance considérable 
dans les relations interétatiques. Comme dans le présent 
contexte, la protection diplomatique n’a pas la pertinence 
pratique qui est la sienne en matière de responsabilité de 
l’État, on peut fort bien dans le présent projet faire l’éco-
nomie d’une disposition sur la recevabilité des demandes. 
Cela n’implique pas que les conditions de nationalité des 
réclamations et d’épuisement des recours internes soient 
toujours dénuées de pertinence lorsqu’une demande est 
adressée à une organisation internationale.

21. Comme pour le projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État pour fait internationalement illicite, la ques-
tion suivante à examiner est celle de la pluralité d’entités 
lésées. S’agissant de la pluralité d’États lésés, les articles 
en question contiennent une disposition (art. 46) selon 
laquelle : « Lorsque plusieurs États sont lésés par le même 
fait internationalement illicite, chaque État lésé peut invo-
quer séparément la responsabilité de l’État qui a commis 
le fait internationalement illicite27. » Manifestement, ce 
qui vaut pour une pluralité d’États lésés par un autre État 
vaut également lorsque l’entité responsable n’est pas un 
État mais une organisation internationale.

22. La même approche peut être adoptée lorsque les 
entités lésées sont des organisations internationales. Elles 
peuvent être lésées seules ou avec certains États. Selon 
toute vraisemblance, ces États seront membres d’une 
organisation lésée, mais il pourra aussi s’agir d’États 
qui n’en sont pas membres. Il y aura pluralité d’entités 
lésées selon que, tout d’abord, l’obligation violée sera due 
a) à deux organisations ou plus, ou b) à une ou plusieurs 
organisations et à un ou plusieurs États28, et, en outre, si 
les conditions énoncées pour déterminer si une entité est 
lésée par la violation de l’obligation sont remplies.

23. De ce fait, la disposition correspondante du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite peut être utilisée comme modèle, 
moyennant les adaptations nécessaires aux fins du présent 
projet. Le texte ci-après est proposé dans l’intention de 
couvrir un certain nombre de cas : celui où deux États ou 

26 Le texte de l’article 44 (visé au paragraphe 15 supra) se lit 
comme suit :

« La responsabilité de l’État ne peut pas être invoquée si :
« a) La demande n’est pas présentée conformément aux règles 

applicables en matière de nationalité des réclamations ; 
« b) Toutes les voies de recours internes disponibles et efficaces 

n’ont pas été épuisées au cas où la demande est soumise à la règle de 
l’épuisement des voies de recours internes. »

[Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 129.]
27 Ibid., p. 132.
28 Tel peut être le cas, par exemple, pour certains accords mixtes 

conclus par la Communauté européenne et certains de ses États 
membres (ou tous ces États) avec un ou plusieurs États non membres, 
lorsque les obligations dues à la Communauté et à ses membres n’ont 
pas été séparées. Voir O’Keeffe et Schermers, Mixed Agreements, 
et Heliskoski, Mixed Agreements as a Technique for Organizing the 
International Relations of the European Community and its Member 
States.
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plus sont lésés, celui où deux organisations internationales 
ou plus sont lésées et celui où un ou plusieurs États et une 
ou plusieurs organisations internationales sont lésés.

« Article 49. Pluralité d’entités lésées

« Lorsque plusieurs entités sont lésées par le même 
fait internationalement illicite d’une organisation inter-
nationale, chaque État ou organisation internationale lésé 
peut invoquer séparément la responsabilité de l’organisa-
tion internationale qui a commis le fait internationalement 
illicite. »

24. Lorsqu’une organisation internationale est res-
ponsable d’un fait internationalement illicite, elle peut 
l’être avec une autre entité. La possibilité d’une plura-
lité d’États responsables a été envisagée à l’article 47 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite29. Une pluralité d’entités 
responsables est même plus probable lorsqu’une de ces 
entités est une organisation internationale, étant donné la 
variété de cas dans lesquels cela peut se produire. En par-
ticulier, il y a plusieurs cas dans lesquels à la fois l’orga-
nisation et ses membres, ou certains d’entre eux, peuvent 
être responsables du même fait internationalement illicite. 
Les articles 28 et 29 du présent projet renvoient à certains 
de ces cas30. Un autre cas est celui dans lequel à la fois 
l’organisation et ses membres ont souscrit conjointement 
à l’égard d’une tierce partie la même obligation, obliga-
tion qui a été violée31.

25. En ce qui concerne la pluralité d’États responsables, 
le projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite apporte trois précisions qui sont 
également pertinentes lorsque l’une des entités respon-
sables est une organisation internationale. La première est 
que la responsabilité de chaque entité peut être invoquée 
à raison de l’acte. Une réserve s’impose à cet égard, car 
l’article 29 du présent projet dispose que lorsque, dans les 
conditions prévues dans cette disposition, un État membre 
d’une organisation internationale est responsable, il est 
présumé que cette responsabilité internationale « a un 
caractère subsidiaire32 ». Cette subsidiarité implique, dans 
ce contexte, que la responsabilité du membre peut être 
invoquée uniquement si la responsabilité de l’organisa-
tion a été invoquée en premier lieu et en vain ou, à tout le 
moins, sans guère de résultats.

26. Les deuxième et troisième précisions figurant à l’ar-
ticle 47 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite sont aussi générale-
ment applicables lorsqu’une des entités responsables est 
une organisation internationale : la partie lésée ne peut 
« recevoir une indemnisation supérieure au dommage 
qu’[elle] a subi » (art. 47, par. 2 a) ; et l’entité qui four-
nit la réparation peut avoir un droit de recours contre les 
autres entités responsables. Sur ces points, peu importe 
qui est l’entité responsable.

29 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 133.
30 Voir supra la note 1.
31 Les accords mixtes visés dans la note 28 supra constituent éga-

lement un exemple pertinent, lorsque les obligations vis-à-vis de la 
Communauté européenne et de ses membres n’ont pas été séparées.

32 Voir supra la note 30.

27. L’article 47 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite peut servir de 
modèle moyennant quelques adaptations. Il faut envisager 
la possibilité qu’une ou plusieurs organisations internatio-
nales soient responsables ou qu’une ou plusieurs organisa-
tions internationales soient responsables en même temps 
qu’un ou plusieurs États. Il convient aussi de réserver la 
question de la subsidiarité. Enfin, le texte sera peut-être 
un peu plus clair si, à la différence de celui de l’article 47, 
il précise que l’entité peut avoir un droit de recours. Le 
texte proposé se lit comme suit :

« Article 50. Pluralité d’entités responsables

« 1. Lorsqu’une organisation internationale et un ou 
plusieurs États ou une ou plusieurs autres organisations 
sont responsables du même fait internationalement illi-
cite, la responsabilité de chaque entité responsable peut 
être invoquée à raison de ce fait. Toutefois, si la responsa-
bilité d’une entité n’est que subsidiaire, elle ne peut être 
invoquée que dans la mesure où l’invocation de la respon-
sabilité principale n’a pas abouti à une réparation.

« 2. Le paragraphe 1 :

« a) Ne permet à aucun État ou organisation inter-
nationale lésé de recevoir une indemnisation supérieure 
au dommage qu’il ou elle a subi ;

« b) Est sans préjudice de tout droit de recours que 
l’entité fournissant la réparation peut avoir contre les 
autres entités responsables. »

28. Les entités lésées au sens de l’article 46 du présent 
projet ne sont pas les seules à pouvoir invoquer la res-
ponsabilité. Selon l’article 48 du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite, il existe deux cas dans lesquels un État autre qu’un 
État « lésé » peut invoquer la responsabilité33. L’État en 
question sera habilité à exiger la cessation du fait inter-
nationalement illicite et l’exécution de l’obligation de 
réparation « dans l’intérêt de l’État lésé ou des béné-
ficiaires de l’obligation violée » (art. 48, par. 2 b). Le 
premier cas envisagé à l’article 48 est celui dans lequel 
« [l]’obligation violée est due à un groupe d’États dont 
[cet État autre qu’un État lésé] fait partie, et si l’obli-
gation est établie aux fins de la protection d’un intérêt 
collectif du groupe » (par. 1 a).

29. S’agissant d’invoquer la responsabilité dans de 
telles circonstances, le fait que l’obligation en question 
soit violée par une organisation internationale et non par 
un État semble n’avoir aucune importance. Il ne semble 
pas non plus pertinent que le groupe d’entités auquel 
l’obligation est due comprenne une organisation inter-
nationale. Il semble raisonnable que, dans ce dernier cas, 
les organisations internationales puissent invoquer la res-
ponsabilité dans les mêmes conditions que les États.

30. Un exemple de réclamation présentée par un État 
autre qu’un État lésé contre une organisation inter-
nationale est fourni par l’affaire Communautés euro-
péennes ‒ Régime applicable à l’importation, à la vente 

33 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 135.
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et à la distribution des bananes34. Un groupe spécial de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) a jugé que 
bien que les États-Unis n’eussent « aucun droit ou inté-
rêt juridique35 » en l’espèce, leur intérêt potentiel dans le 
commerce des biens et services et leur intérêt à ce que 
l’on détermine « si le régime communautaire est incom-
patible avec les prescriptions des règles de l’OMC » suf-
fisaient « pour établir un droit de mener une procédure de 
règlement des différends dans le cadre de l’OMC36 ». Le 
Groupe spécial, dans une note de bas de page, renvoyait à 
une disposition du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite adoptée en pre-
mière lecture qui englobait dans sa définition de l’expres-
sion « État lésé », « si le droit auquel le fait d’un État porte 
atteinte résulte d’un traité multilatéral, tout autre État par-
tie au traité multilatéral, lorsqu’il est établi que ce droit a 
été expressément énoncé dans le traité pour la protection 
des intérêts collectifs des États parties37 ».

31. Le second cas dans lequel, selon l’article 48 du pro-
jet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite, des États non lésés peuvent exiger 
la cessation de la violation et l’exécution de l’obligation 
de réparer est celui dans lequel « [l]’obligation violée est 
due à la communauté internationale dans son ensemble38 ». 
Le fait que la violation est commise par une organisation 
internationale et non par un État ne saurait faire aucune 
différence quant au droit des États non lésés d’invoquer 
la responsabilité. Comme l’a relevé à cet égard l’Organi-
sation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC), 
« il semble […] n’y avoir aucune raison pour que les 
États ‒ par opposition aux autres organisations interna-
tionales ‒ ne puissent eux aussi invoquer la responsabilité 
d’une organisation internationale39 ».

32. Une question plus complexe est celle de savoir si 
une organisation internationale serait habilitée à invoquer 
la responsabilité d’une autre organisation internationale à 
raison de la violation d’une obligation due à la commu-
nauté internationale dans son ensemble.

33. À cet égard, la pratique ne fournit guère d’indications, 
et pas seulement parce qu’elle concerne des mesures prises 
par les organisations internationales vis-à-vis des États. 
D’une manière générale, les organisations réagissent aux 
violations commises par leurs membres et agissent sur la 
base de leurs règles respectives. Cela n’implique pas l’exis-
tence pour les organisations internationales d’un droit plus 
général d’invoquer la responsabilité en cas de violation 
d’une obligation due à la communauté internationale dans 
son ensemble. La pratique la plus significative à cet égard 
semble être celle de l’Union européenne, qui a souvent 
déclaré que des non-membres commettaient des violations 
d’obligations qui semblaient être dues à la communauté 

34 WT/DS27/R/ECU, WT/DS27/R/MEX, WT/DS27/R/USA, WT/
DS27/R/GTM et WT/DS27/R/HND (22 mai 1997), chap. VII. Repro-
duit dans OMC, Dispute Settlement Reports 1997, vol. II–III (Cam-
bridge, Cambridge University Press).

35 Ibid., par. 7.47.
36 Ibid., par. 7.50.
37 Ibid., note 361. Le texte cité est reproduit dans Annuaire… 1996, 

vol. II (2e partie), p. 67, art. 40, par. 2 f.
38 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 135, par. 1 b.
39 Document A/CN.4/593 et Add.1, sect. F1 (reproduit dans le pré-

sent volume).

internationale dans son ensemble. Par exemple, une posi-
tion commune du Conseil de l’Union européenne du 
26 avril 2000 visait les « graves violations des droits de 
l’homme40 » systématiquement commises en Birmanie. 
Dans la plupart des cas, ce type de déclaration de l’Union 
européenne a abouti à l’adoption de mesures économiques 
contre l’État dont la responsabilité était ainsi alléguée. Ces 
mesures seront examinées dans le chapitre suivant. Dans 
l’immédiat, il importe de noter qu’on ne peut dire avec cer-
titude si la responsabilité était conjointement invoquée par 
les États membres de l’Union européenne et par l’Union 
européenne en qualité d’organisation distincte.

34. La question de savoir si une organisation inter-
nationale serait habilitée à invoquer la responsabilité en cas 
de violation d’une obligation due à la communauté inter-
nationale dans son ensemble n’a guère été examinée par la 
doctrine. La plupart des articles sont axés sur l’Union euro-
péenne, et les vues exprimées semblent divergentes, même 
si la majorité des auteurs donnent une réponse favorable41.

35. Dans son rapport de 2007 à l’Assemblée générale, 
la Commission a sollicité des observations sur la question 
suivante :

L’article 48 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite prévoit que, dans le cas où l’obliga-
tion violée par un État est due à la communauté internationale dans 
son ensemble, les États sont en droit d’exiger de l’État responsable la 
cessation du fait internationalement illicite et l’exécution de l’obliga-
tion de réparation dans l’intérêt de l’État lésé ou des bénéficiaires de 
l’obligation violée. Si une violation d’une obligation due à la commu-
nauté internationale dans son ensemble était commise par une organi-
sation internationale, les autres organisations ou certaines d’entre elles 
seraient-elles en droit de formuler une exigence similaire42 ?

36. À la Sixième Commission, les vues exprimées 
étaient clairement en faveur d’une réponse positive à 
cette question. Si certains États y ont sans réserve répondu 
positivement43, un plus grand nombre d’États estimaient 
que seules certaines organisations étaient habilitées à 
invoquer la responsabilité : celles qui avaient pour man-
dat de protéger les intérêts généraux de la communauté 
internationale44. Cette dernière opinion est défendue par 

40 Journal officiel des Communautés européennes, vol. 43, no L 122 
(24 mai 2000), p. 1.

41 L’opinion selon laquelle au moins certaines organisations interna-
tionales pouvaient invoquer la responsabilité en cas de violation d’une 
obligation erga omnes a été exprimée par Ehlerman, « Communautés 
européennes et sanctions internationales ‒ une réponse à J. Verhoeven », 
p. 104 et 105 ; Eckart Klein, « Sanctions by international organizations 
and economic communities », p. 110 ; Davì, Comunità europee e sanzioni 
economiche internazionali, p. 496 et suiv. ; Tomuschat, « Kommentie-
rung des Artikels 210 », p. 28 et 29 ; Pierre Klein, op. cit., p. 401 et suiv. ; 
et Rey Aneiros, Una aproximación a la responsabilidad internacional 
de las organizaciones internacionales, p. 166. L’opinion contraire a été 
défendue par Verhoeven, « Communautés européennes et sanctions inter-
nationales », p. 89 et 90, et Sturma, « La participation de la Communauté 
européenne à des “sanctions” internationales », p. 258. Selon Palchetti, 
« Reactions by the European Union to breaches of erga omnes obliga-
tions », p. 226, « [l]e rôle de la Communauté semble uniquement consis-
ter à mettre en œuvre des droits qui sont dus à ses États membres ».

42 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 14, par. 30 a.
43 Voir les déclarations de la Malaisie [Documents officiels de l’As-

semblée générale, soixante-deuxième session, Sixième Commission, 
19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 75], de la Hongrie [ibid., 21e séance 
(A/C.6/62/SR.21), par. 16], de Chypre (ibid., par. 38) et de la Belgique 
(ibid., par. 90).

44 Voir en ce sens les déclarations de l’Argentine [ibid., 18e séance 
(A/C.6/62/SR.18), par. 64], du Danemark, au nom des cinq pays 
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deux organisations internationales dans leurs observa-
tions écrites. L’OIAC a noté ceci :

Pour ce qui concerne les organisations internationales, la possibilité 
d’invoquer la responsabilité pour la violation d’une obligation due à la 
communauté internationale dans son ensemble pourrait dépendre des 
activités de l’organisation telles que définies dans son acte constitutif. 
Par voie de conséquence, toute organisation internationale « concer-
née » pourrait invoquer la responsabilité et exiger la cessation du fait 
illicite dans la mesure où le fait a une incidence sur son mandat tel que 
défini dans son acte constitutif45.

La Commission européenne a exprimé une opinion 
similaire :

Comme la communauté internationale dans son ensemble ne peut 
agir par elle-même faute d’institutions centralisées, il incombe aux 
membres individuels de cette communauté d’agir contre l’auteur du 
fait illicite au nom et dans l’intérêt de la communauté. La Commission 
européenne estime que ce droit appartient en principe à tous les 
membres de la communauté internationale, y compris les organisations 
internationales en leur qualité de sujets de droit international. Toutefois, 
dans le même temps, les organisations internationales sont mandatées 
par leur statut pour exercer certaines fonctions et protéger certains inté-
rêts seulement. Lorsque l’obligation violée concerne des matières qui 
ne relèvent pas des compétences et fonctions de l’organisation, il n’y 
a aucune raison impérieuse qu’elle soit autorisée à prendre des contre-
mesures décentralisées. Par exemple, il n’est guère concevable qu’une 
organisation technique chargée des transports soit autorisée à prendre 
des sanctions contre une alliance militaire à raison d’une violation 
d’une garantie fondamentale du droit international humanitaire pouvant 
être due à la communauté internationale dans son ensemble46.

37. Selon cette logique, la possibilité pour une orga-
nisation internationale d’invoquer la responsabilité à 
raison de la violation d’une obligation due à la commu-
nauté internationale dépendra du contenu de l’obligation 
violée et de sa relation avec le mandat de l’organisation 
concernée. Cette faculté ne découlera pas nécessairement 
du fait que l’organisation internationale est membre de la 
communauté internationale. Elle pourrait être considérée 
comme déléguée à l’organisation par les États qui en sont 
membres. Cette approche semble être celle qu’exprime la 
déclaration suivante de la Cour internationale de Justice 
dans son avis consultatif Licéité de l’utilisation des armes 
nucléaires par un État dans un conflit armé :

[L]es organisations internationales sont des sujets de droit inter-
national qui ne jouissent pas, à l’instar des États, de compétences géné-
rales. Les organisations internationales sont régies par le « principe de 
spécialité », c’est-à-dire dotées par les États qui les créent de compé-
tences d’attribution dont les limites sont fonction des intérêts communs 
que ceux-ci leur donnent pour mission de promouvoir47.

38. Pour déterminer quand une organisation inter-
nationale non lésée aura le droit d’invoquer la respon-
sabilité d’une autre organisation internationale à raison 
de la violation d’une obligation due à la communauté 
internationale, on pourrait utiliser une formule semblable 
à celle utilisée au paragraphe 1 a de l’article 22 s’agis-
sant de déterminer quand une organisation internationale 
peut invoquer l’état de nécessité en tant que circonstance 
excluant l’illicéité48.

nordiques (ibid., par. 100), de l’Italie [ibid., 19e séance (A/C.6/62/
SR.19), par. 40], du Japon (ibid., par. 100), des Pays-Bas [ibid., 
20e séance (A/C.6/62/SR.20), par. 39], de la Fédération de Russie [ibid., 
21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 70] et de la Suisse (ibid., par. 85).

45 Document A/CN.4/593 et Add.1, sect. F1 (reproduit dans le pré-
sent volume).

46 Ibid., sect. F2.
47 C.I.J. Recueil 1996, p. 78, par. 25.
48 Voir supra la note 1.

39. Du point de vue de la rédaction, si l’article 48 du 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite peut en gros servir de modèle, 
diverses modifications doivent être apportées à son libellé 
pour rendre compte du fait que le droit qu’ont les orga-
nisations internationales d’invoquer la responsabilité est 
plus limité que celui des États. Dans le dernier paragraphe, 
étant donné l’absence dans le projet d’une disposition sur 
la recevabilité des demandes, on lèverait une ambiguïté 
qui figure dans le texte sur la responsabilité de l’État. Aux 
fins du présent projet, il suffit d’étendre aux États ou orga-
nisations internationales non lésés l’applicabilité des deux 
dispositions concernant la notification des demandes et la 
renonciation au droit d’invoquer la responsabilité.

40. Le texte ci-après est donc proposé :

« Article 51. Invocation de la responsabilité par 
une entité autre qu’un État ou une organisation 
internationale lésé

« 1. Tout État ou toute organisation internationale 
autre qu’un État ou une organisation internationale lésé 
est en droit d’invoquer la responsabilité d’une organi-
sation internationale conformément au paragraphe 4 si 
l’obligation violée est due à un groupe d’entités dont 
l’État ou l’organisation qui invoque la responsabilité fait 
partie et est établie aux fins de la protection d’un intérêt 
collectif du groupe.

« 2. Tout État autre qu’un État lésé est en droit d’in-
voquer la responsabilité d’une organisation internationale 
conformément au paragraphe 4 si l’obligation violée est 
due à la communauté internationale dans son ensemble.

« 3. Toute organisation internationale qui n’est pas 
une organisation lésée est en droit d’invoquer la respon-
sabilité d’une autre organisation internationale conformé-
ment au paragraphe 4 si l’obligation violée est due à la 
communauté internationale dans son ensemble et si elle a 
reçu mandat de protéger l’intérêt de la communauté inter-
nationale qui sous-tend cette obligation.

« 4. Tout État ou toute organisation internationale 
en droit d’invoquer la responsabilité en application des 
paragraphes précédents peut demander de l’organisation 
internationale responsable :

« a) La cessation du fait internationalement illicite et 
des assurances et garanties de non-répétition conformé-
ment à l’article 33 ;

« b) L’exécution de l’obligation de réparation confor-
mément à la deuxième partie, dans l’intérêt de l’État ou 
de l’organisation internationale lésé ou des bénéficiaires 
de l’obligation violée.

« 5. Les conditions de l’invocation de la responsabi-
lité par un État ou une organisation internationale lésé en 
application des articles 47 et 48 s’appliquent à l’invoca-
tion de la responsabilité par un État ou une organisation 
internationale en droit d’invoquer la responsabilité en 
application des paragraphes qui précèdent. »
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41. Il faut examiner, dans le contexte de la présente 
partie, la question des contre-mesures puisqu’une orga-
nisation internationale responsable d’un fait internationa-
lement illicite peut en être l’objet. Bien que la pratique 
soit rare dans ce domaine, les contre-mesures sont un 
aspect important de la mise en œuvre de la responsabi-
lité internationale, aspect que notre projet ne peut ignorer. 
Il serait difficile, d’ailleurs, de trouver une bonne raison 
d’exempter les organisations internationales de l’éventua-
lité qu’elles fassent l’objet de contre-mesures49.

42. La pratique qui concerne l’OMC donne quelques 
exemples de contre-mesures prises par des États contre 
les Communautés européennes, avec l’assentiment de 
l’Organe de règlement des différends ; par exemple, le 
Canada a pris des contre-mesures en 1999 en réaction à la 
carence des Communautés européennes qui n’avaient pas 
donné suite à une décision concernant la viande bovine 
canadienne produite à l’aide d’hormones de croissance50. 
Dans une autre affaire, États-Unis ‒ Mesures à l’importa-
tion de certains produits en provenance des Communau-
tés européennes, un groupe spécial de l’OMC a estimé 
que la suspension des concessions ou de quelque autre 
obligation autorisée par l’Organe de règlement des diffé-
rends avait « essentiellement un caractère de rétorsion51 ». 
Il ne faisait pas de distinction entre les contre-mesures 
adoptées contre un État et les contre-mesures adoptées 
contre une organisation internationale en déclarant ceci :

En droit international général, la rétorsion (également appelée 
représailles ou contre-mesures) a connu des changements majeurs 
au cours du XXe siècle, en particulier à la suite d’une interdiction du 
recours à la force (jus ad bellum). En droit international, ces types de 
contre-mesures sont maintenant soumis à des règles, comme celle qu’a 
identifiée la Commission du droit international lors de ses travaux sur 
la responsabilité des États (proportionnalité, etc., … voir l’article 43 du 
projet). Et, à l’OMC, les contre-mesures, les mesures de rétorsion et les 
représailles sont strictement réglementées et il ne peut y être recouru 
que dans le cadre de l’OMC/du Mémorandum d’accord52.

43. Ces exemples tirés de la pratique confirment que les 
États lésés peuvent, d’une manière générale, prendre des 
contre-mesures contre une organisation internationale res-
ponsable dans les mêmes conditions que contre un État 

49 Selon Alvarez, « International organizations : accountability or 
responsibility ? », p. 33 et 34, tout le travail que la Commission a consa-
cré à la responsabilité des organisations internationales irait « droit dans 
le mur si, par exemple, l’article qu’elle doit élaborer sur les contre-
mesures répondant au fait internationalement illicite d’une organisa-
tion internationale donnait de nouveaux arguments à ceux qui, comme 
certains membres du Congrès des États-Unis, sont depuis longtemps 
enclins à “sanctionner” l’ONU, par exemple en ne versant pas les 
contributions dues par les États-Unis ». On ne voit pas très bien à quel 
fait internationalement illicite commis par l’Organisation des Nations 
Unies et lésant les États-Unis songe l’auteur. On ne voit pas non plus 
s’il pense que, bien que les contre-mesures soient à considérer comme 
admissibles en droit international lorsqu’elles visent une organisation 
internationale, la Commission doit s’abstenir de le dire pour des raisons 
tactiques.

50 Voir http ://international.gc.ca.
51 Rapport du Groupe spécial (WT/DS165R) du 17 juillet 2000, 

par. 6.23.
52 Ibid., note 100. Les travaux de la Commission dont parle le 

Groupe spécial sont l’examen du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite en première lecture.

responsable. Il faut nuancer cependant. Dans le cas d’un 
État lésé qui entend prendre des contre-mesures contre une 
organisation responsable dont il est lui-même membre, 
les règles de cette organisation peuvent imposer, dans 
cette situation, des restrictions plus rigoureuses ou même 
des interdictions aux contre-mesures dans un tel cas. Par 
exemple, lorsque deux États membres des Communautés 
européennes ont soutenu que les violations d’une obliga-
tion que leur imposait le Traité instituant la Communauté 
économique européenne se justifiaient par la violation que 
le Conseil de cette organisation avait lui-même commise, 
la Cour de justice des Communautés européennes a déclaré

que […] en dehors des cas expressément prévus, l’économie du Traité 
comporte interdiction pour les États membres de se faire justice 
eux-mêmes ;

que l’inexécution des obligations incombant au Conseil ne saurait 
donc être de nature à dispenser les défendeurs de l’exécution de leurs 
obligations53.

L’interdiction faite aux membres d’adopter des contre-
mesures s’explique, pour ce qui est des Communautés 
européennes, par la présence de voies de recours judi-
ciaires. Dans d’autres organisations, il peut y avoir des res-
trictions même si elles n’offrent pas de recours analogues.

44. Le recours à des contre-mesures par une organisation 
internationale lésée contre une organisation internationale 
responsable est assurément un événement rare. Cepen-
dant, il n’y a aucune raison pour qu’une organisation inter-
nationale soit privée de l’efficacité de ce moyen d’amener 
une entité responsable à exécuter les obligations énoncées 
à la deuxième partie. Comme cela a été dit à propos des 
États, les règles de l’organisation responsable peuvent res-
treindre le recours aux contre-mesures par une organisa-
tion lésée qui est membre de cette première organisation. 
De plus, les règles de l’organisation lésée peuvent aussi 
régir la faculté qu’a l’organisation de prendre des contre-
mesures contre une organisation responsable quand celle-ci 
est l’un de ses membres. Hormis cette éventualité, il faut se 
demander si la situation d’une organisation internationale 
lésée est d’une manière générale identique à celle d’un 
État lésé ou si, comme la Commission le formule dans les 
questions qu’elle adresse aux États et aux organisations 
internationales, l’organisation internationale « sera […] 
soumise à d’autres restrictions que celles énumérées dans 
les articles 49 à 53 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite54 ».

45. À la Sixième Commission, plusieurs États ont été 
d’avis de ne pas faire de distinction à ce niveau entre l’or-
ganisation internationale lésée et l’État lésé55. Certaines 

53 Arrêt du 13 novembre 1964, Commission de la Communauté 
économique européenne c. Grand-Duché de Luxembourg et Royaume 
de Belgique, affaires jointes 90/63 et 91/63, Recueil de jurisprudence, 
p. 1232.

54 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 14, par. 30 b.
55 Voir les déclarations du Danemark, au nom des cinq pays nor-

diques [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante- 
deuxième session, Sixième Commission, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), 
par. 101], du Japon [ibid., 19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 100], des 
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délégations, tout en admettant le principe qu’une organi-
sation internationale puisse prendre des contre-mesures 
comme un État, ont insisté sur le fait que l’organisation 
devait « agir dans les limites de son mandat56 ». Un État a 
soutenu que, si une organisation internationale peut prendre 
des contre-mesures, « ce ne peut être que parce qu’il y a un 
lien étroit entre cette organisation et le droit protégé par 
l’obligation qui a été violée57 ». Un autre État a déclaré que, 
pour les organisations internationales, prendre des contre-
mesures consistait simplement à s’abstenir d’exécuter 
une obligation conventionnelle, mais qu’il ne pensait pas 
qu’une restriction du même genre s’imposait à la faculté 
qu’elles ont de recourir à des contre-mesures58.

46. Les règles de l’organisation déterminent la nature 
des contre-mesures qui peuvent être prises et l’organe qui 
est compétent pour le faire. Comme on l’a déjà dit à propos 
de la présentation et du retrait des réclamations (par. 11), 
il n’est pas nécessaire de dire dans le projet actuellement à 
l’examen que la conduite de l’organisation internationale 
est régie par ses propres règles. On ne peut qu’attendre 
d’une organisation internationale qu’elle agisse confor-
mément à ses propres règles. Cependant, si une organisa-
tion s’abstient d’appliquer ses propres règles lorsqu’elle 
adopte des contre-mesures, la conséquence juridique n’est 
pas nécessairement que ces contre-mesures sont à consi-
dérer illicites. Il faut faire la distinction entre la position 
de l’organisation à l’égard de ses membres et sa position 
à l’égard d’entités qui ne sont pas ses membres. Pour ce 
qui est de ces dernières, le fait que des contre-mesures 
aient été prises par l’organisation internationale en vio-
lation de ses propres règles ne rend pas en lui-même ces 
contre-mesures illicites. Au contraire, pour ce qui est 
des membres de l’organisation, puisque les règles de 
celle-ci s’appliquent aux relations entre elle et eux, les 
conséquences de la violation des règles sur la licéité des 
contre-mesures sont définies par les règles elles-mêmes.

47. Dans le présent contexte, il n’y a pas grand-chose 
à changer, si ce n’est quelques formules, à l’article 49 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite59, qui définit l’objet et les 
limites des contre-mesures. Aux fins du présent projet, 
les paragraphes 1 et 2 de cet article doivent être modifiés 
pour couvrir les contre-mesures qu’un État lésé ou une 
organisation internationale lésée peut prendre contre une 
organisation internationale responsable. Le paragraphe 3 
n’appelle aucune modification. Il semble utile d’ajouter 
deux nouveaux paragraphes à la disposition initiale pour 
insister sur le rôle que les règles de l’organisation peuvent 
jouer en restreignant ou en interdisant les contre-mesures 

Pays-Bas [ibid., 20e séance (A/C.6/62/SR.20), par. 40] et de la Belgique 
[ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 91].

56 Déclaration de la Fédération de Russie [ibid., 21e séance (A/C.6/62/
SR.21), par. 71]. De la même manière, la Suisse (ibid., par. 86) a parlé 
du « mandat » de l’organisation et aussi du « but » dans lequel elle a 
été créée. On peut rapprocher de ces observations l’idée de la Malaisie 
[ibid., 19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 75] selon laquelle « la CDI 
devrait se demander si des restrictions additionnelles ne devraient pas 
intervenir, compte tenu de la nature et de la capacité juridique des orga-
nisations internationales ».

57 Voir la déclaration de l’Argentine [ibid., 18e séance (A/C.6/62/
SR.18), par. 64].

58 Cette remarque a été faite par l’Italie [ibid., 19e séance (A/C.6/62/
SR.19), par. 41].

59 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 139.

dans les relations entre elle et ses membres. L’un de ces 
paragraphes traiterait des règles de l’organisation respon-
sable, l’autre des règles de l’organisation qui invoque la 
responsabilité.

48. Le texte suivant est proposé :

« Article 52. Objet et limites des contre-mesures

« 1. Un État ou une organisation internationale lésé 
ne peut prendre de contre-mesures à l’encontre d’une 
organisation internationale responsable d’un fait inter-
nationalement illicite que pour amener cette organisation 
à s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de 
la deuxième partie.

« 2. Les contre-mesures sont limitées à l’inexécution 
temporaire d’obligations internationales de l’État ou de 
l’organisation internationale prenant les mesures envers 
l’organisation internationale responsable.

« 3. Les contre-mesures doivent, autant que possible, 
être prises d’une manière qui permette la reprise de l’exé-
cution des obligations en question.

« 4. Lorsqu’une organisation internationale est res-
ponsable d’un fait internationalement illicite, un membre 
lésé de cette organisation ne peut prendre de contre-
mesures contre elle que si cela ne contrevient pas aux 
règles de l’organisation.

« 5. Lorsque l’organisation internationale respon-
sable d’un fait internationalement illicite est membre 
de l’organisation internationale lésée, celle-ci ne peut 
prendre de contre-mesures contre son membre que si cela 
n’est pas incompatible avec ses propres règles. »

49. Les contre-mesures prises contre une organisation 
internationale comportent par définition l’inexécution par 
l’État lésé ou l’organisation internationale lésée de l’une 
de ses obligations, c’est-à-dire l’adoption d’un comporte-
ment qui léserait l’organisation responsable s’il n’y avait 
eu l’infraction initiale. Si l’État ou l’organisation inter-
nationale lésé n’est pas tenu d’adopter un certain compor-
tement, ce comportement sera en lui-même licite et ne 
sera donc pas considéré comme une contre-mesure.

50. L’article 50 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite60 contient une 
liste d’obligations que l’État ne peut enfreindre lorsqu’il 
prend des contre-mesures contre un autre État. Ce sont 
des obligations qui, en raison de leur importance, sont à 
respecter même quand un État a été précédemment lésé 
par une violation. Leur importance ne tient pas à la qualité 
du sujet à qui elles sont dues ; elles peuvent pour la plupart 
être qualifiées d’obligations à l’égard de l’ensemble de la 
communauté internationale. La liste est donc également 
pertinente lorsqu’un État lésé entend prendre des contre-
mesures contre une organisation internationale.

51. Étant donné l’importance des obligations figu-
rant sur la liste, il semblerait qu’une interdiction ana-
logue doive également s’appliquer aux organisations 

60 Ibid., p. 141.
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internationales, même si certaines des obligations énu-
mérées ne concernent guère la plupart d’entre elles. Tel 
est particulièrement le cas de l’obligation « [d]e respecter 
l’inviolabilité des agents, locaux, archives et documents 
diplomatiques ou consulaires » (art. 50, par. 2 b). Mais il 
est indubitable que les organisations internationales ont 
un intérêt du même ordre, et encore plus important, dont il 
faut tenir compte ici. Le commentaire relatif à l’article 50 
explique que l’interdiction en question vise à protéger les 
agents diplomatiques et consulaires du risque d’« être pris 
pour cible dans le cadre de contre-mesures61 ». Il existe un 
risque analogue pour les agents des organisations interna-
tionales, et on peut dire la même chose de leurs locaux, 
archives et documents. Ces derniers termes, ainsi que le 
terme « agents », sont d’acception assez large pour cou-
vrir les missions qu’une organisation internationale peut 
envoyer à titre permanent ou temporaire dans une autre 
organisation ou dans un État. Il semble donc raisonnable 
de reformuler l’interdiction fixée à l’alinéa b du para-
graphe 2 et de parler de l’inviolabilité des agents, locaux, 
archives et documents de l’organisation internationale 
responsable.

52. Le libellé du paragraphe 2 de l’article 50 du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite doit être quelque peu adapté. Le 
texte, avec les modifications que l’on vient de proposer, 
pourrait se lire comme suit :

« Article 53. Obligations ne pouvant être affectées  
par des contre-mesures

« 1. Les contre-mesures ne peuvent porter aucune 
atteinte :

« a) À l’obligation de ne pas recourir à la menace ou 
à l’emploi de la force telle qu’elle est énoncée dans la 
Charte des Nations Unies ;

« b) Aux obligations concernant la protection des 
droits fondamentaux de l’homme ;

« c) Aux obligations de caractère humanitaire 
excluant les représailles ;

« d) Aux autres obligations découlant des normes 
impératives du droit international général.

« 2. L’État ou l’organisation internationale qui prend 
des contre-mesures n’est pas dégagé des obligations qui 
lui incombent :

« a) En vertu de toute procédure de règlement des 
différends applicable entre l’État ou l’organisation inter-
nationale lésé et l’organisation internationale responsable ;

« b) De respecter l’inviolabilité des agents de l’orga-
nisation internationale responsable et des locaux, archives 
et documents de cette organisation. »

53. Pour ce qui est des conditions et des modalités des 
contre-mesures que l’État lésé entend prendre contre 
l’État responsable, les articles 51 à 53 du projet d’articles 

61 Ibid., p. 143, par. 15.

sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite62 consacrent certains principes de caractère géné-
ral : le premier énonce l’exigence de proportionnalité ; le 
suivant fixe les conditions de procédure du recours aux 
contre-mesures ; le troisième, qui va quasiment sans dire, 
porte sur la cessation des contre-mesures. Les principes 
ainsi énoncés semblent s’appliquer également lorsqu’un 
État ou une organisation internationale lésé prend des 
contre-mesures contre une organisation internationale 
responsable. D’autre part, il serait pratique de disposer 
d’un régime uniforme pour la matière de ces articles, que 
les contre-mesures soient prises contre un État ou une 
organisation internationale responsable. Ainsi donc, les 
éléments que l’on peut dire novateurs que l’article 52 du 
projet introduit à propos des conditions du recours aux 
contre-mesures devraient aussi être étendus aux contre-
mesures adoptées contre une organisation internationale.

54. L’exigence de proportionnalité a été réaffirmée par 
la Cour internationale de Justice dans l’affaire Projet 
Gabčikovo-Nagymaros. La Cour examinait une mesure 
prise par un État contre un autre, mais elle a procédé à 
une évaluation plus générale de la proportionnalité, pour 
conclure qu’« une condition importante est que les effets 
d’une contre-mesure doivent être proportionnés aux 
dommages subis compte tenu des droits en cause63 ». Le 
principe de proportionnalité peut revêtir une importance 
particulière lorsque les contre-mesures sont le fait d’une 
organisation internationale, puisque tous ses membres y 
sont potentiellement impliqués. Comme le faisait obser-
ver la Belgique : « La transposition de cette prescription 
aux organisations internationales […] éviterait donc que 
les contre-mesures adoptées par une organisation inter-
nationale aient un impact excessif64. »

55. L’article 51 du projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État pour fait internationalement illicite peut être 
repris tel quel. Les articles 52 et 53 appellent quelques 
modifications. Les textes suivants sont proposés :

« Article 54. Proportionnalité

« Les contre-mesures doivent être proportionnelles au 
préjudice subi, compte tenu de la gravité du fait inter-
nationalement illicite et des droits en cause.

« Article 55. Conditions du recours  
à des contre-mesures

« 1. Avant de prendre des contre-mesures, un État ou 
une organisation internationale lésé doit :

« a) Demander à l’organisation internationale respon-
sable, conformément à l’article 47, de s’acquitter des obli-
gations qui lui incombent en vertu de la deuxième partie ;

« b) Notifier à l’organisation internationale respon-
sable toute décision de prendre des contre-mesures et 
offrir de négocier avec cette organisation.

62 Ibid., p. 144 à 147.
63 Projet Gabčikovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), arrêt, C.I.J. 

Recueil 1997, p. 56, par. 85.
64 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-deuxième 

session, Sixième Commission, 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 92.
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« 2. Nonobstant le paragraphe 1 b, l’État ou l’organi-
sation internationale lésé peut prendre les contre-mesures 
urgentes qui sont nécessaires pour préserver ses droits.

« 3. Des contre-mesures ne peuvent être prises, et les 
mesures déjà prises doivent être suspendues sans retard 
indu si :

« a) Le fait internationalement illicite a cessé ; et

« b) Le différend est en instance devant une cour ou 
un tribunal habilité à rendre des décisions obligatoires 
pour les parties.

« 4. Le paragraphe 3 ne s’applique pas si l’organisa-
tion internationale responsable ne met pas en œuvre de 
bonne foi les procédures de règlement des différends.

« Article 56. Cessation des contre-mesures

« Il doit être mis fin aux contre-mesures dès que l’or-
ganisation internationale responsable s’est acquittée des 
obligations qui lui incombent à raison du fait internationa-
lement illicite conformément à la deuxième partie. »

56. Deux questions différentes se posent à propos des 
mesures qui peuvent être prises contre une organisation 
internationale responsable par un État ou une organisa-
tion internationale qui ne sont pas lésés au sens de l’ar-
ticle 46. Celle que l’on examinera d’abord est proche de 
la question traitée à l’article 54 du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite65. Selon cette disposition, le chapitre relatif aux 
contre-mesures est sans préjudice du droit de tout État de 
prendre des « mesures licites » quand il est habilité à invo-
quer la responsabilité internationale alors qu’il n’est pas 
lésé. Cette disposition concerne la catégorie d’États dont 
il est question à l’article 51 du présent projet.

57. Puisque l’article 54 est une disposition « sans pré-
judice », ce serait évidemment outrepasser les fins de la 
présente étude que de vouloir pousser plus loin l’examen 
des mesures qui peuvent être prises contre une organisa-
tion internationale responsable par un État qui, même s’il 
n’a pas été lésé, est habilité à invoquer la responsabilité 
internationale. La seule chose à faire à cet égard est de 
réaffirmer ce qui a été dit dans le projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite. Mais on remarquera que, puisque les mesures dont 
il s’agit sont en elles-mêmes licites, il n’est pas du tout 
nécessaire d’employer la formule « sans préjudice » du 
droit d’en adopter.

58. L’article 51 du présent projet envisage l’éventua-
lité qu’une organisation internationale, qui n’est pas 
lésée au sens de l’article 46, invoque aussi sous cer-
taines conditions la responsabilité d’une autre organisa-
tion internationale. La pratique offre plusieurs exemples 
de mesures prises contre un État responsable par une 
organisation internationale non lésée, pratique ayant 
principalement pour origine l’Union européenne. Par 
exemple, après la déclaration citée ci-dessus (par. 33) à 
propos des « graves violations des droits de l’homme » 

65 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 147.

systématiquement commises en Birmanie, le Conseil de 
l’Union européenne a arrêté l’interdiction « de fournir à 
la Birmanie/au Myanmar des équipements susceptibles 
d’être utilisés à des fins de répression interne ou de ter-
rorisme66 ». Dans certains cas, les mesures adoptées par 
l’Union européenne n’étaient pas compatibles avec les 
obligations qu’elle avait à l’égard de l’État responsable et 
ont donc été considérées comme justifiées par la violation 
antérieure d’une obligation internationale par cet État67.

59. Il serait difficile de trouver un exemple de mesures 
prises par une organisation internationale contre une 
autre organisation internationale dans un cas de figure 
analogue. Cela ne signifie pas nécessairement que la dis-
position contenant la clause « sans préjudice » doive ne 
rien dire des mesures prises par les organisations interna-
tionales qui ne sont pas « lésées » au sens de l’article 46 
du présent projet. L’éventualité qu’une organisation inter-
nationale prenne des contre-mesures contre une autre 
organisation internationale ne peut être écartée. D’ailleurs, 
l’Union européenne a récemment affirmé que « le droit 
d’une organisation internationale de prendre des contre-
mesures contre une autre organisation internationale 
[doit être limité] aux seuls cas où elle est mandatée par 
son statut pour protéger l’intérêt sur lequel repose l’obli-
gation qui a été violée ». Elle a qualifié cette obligation 
d’« obligation due à la communauté internationale dans 
son ensemble68 ». On ne peut donc totalement écarter 
l’éventualité qu’une organisation internationale qui n’est 
pas lésée par la violation d’une obligation de cette sorte 
prenne des mesures contre une autre organisation inter-
nationale tenue responsable de cette violation. Raison de 
plus d’inclure les organisations internationales parmi les 
entités dont le droit de prendre « des mesures licites » est 
préservé par la clause « sans préjudice » dans le chapitre 
concernant les contre-mesures.

60. La deuxième question à examiner dans le présent 
contexte est de nature différente. C’est celle des membres 
d’une organisation internationale qui ont transféré à cette 
organisation compétence à l’égard de certaines matières et 
peuvent, par voie de conséquence, se trouver effectivement 
incapables de prendre des contre-mesures eux-mêmes. 
Cette situation a été décrite par la Cour de justice des Com-
munautés européennes à propos des mesures de rétorsion 
dans le système de l’OMC, dans les termes suivants :

[À] défaut de coopération étroite, dans l’hypothèse où un État 
membre, dans sa sphère de compétence, aurait été dûment autorisé à 
prendre des mesures de rétorsion mais estimerait qu’elles seraient inef-
ficaces si elles étaient prises dans les domaines couverts par le GATS 
[Accord général sur le commerce des services] ou par le TRIPS [Accord 
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce], il ne disposerait pas, au regard du droit communautaire, 
du pouvoir de prendre des mesures de rétorsion dans le domaine du 
commerce des marchandises, puisque cette matière relève, en tout état 

66 Voir supra la note 40.
67 Tel était par exemple le cas d’une partie du Règlement (CEE) 

no 877/82 du Conseil qui suspend les importations de tous les produits 
argentins, Journal officiel des Communautés européennes, vol. 25, 
no L 102 (16 avril 1982), p. 1. L’idée qu’une organisation internationale 
peut, même si elle n’est pas « lésée », prendre des contre-mesures en 
réaction à une violation d’une obligation à l’égard de la communauté 
internationale tout entière a été défendue par Ehlermann, loc. cit., p. 104 
et 105, Pierre Klein, op. cit., p. 401, et Rey Aneiros, op. cit., p. 166.

68 Document A/CN.4/593 et Add.1, sect. F2 (reproduit dans le pré-
sent volume).
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de cause, de la compétence exclusive que détient la Communauté au 
titre de l’article 113 [maintenant 133] du Traité. Inversement, à défaut 
de la même coopération étroite, si la Communauté obtenait le droit de 
rétorsion dans le domaine des marchandises mais s’estimait incapable 
de l’exercer, elle se trouverait dans l’impossibilité juridique de prendre 
des mesures de rétorsion dans les domaines couverts par le GATS et le 
TRIPS, qui relèveraient de la compétence des États69.

Comme la Communauté européenne et ses États membres 
ont acquis avec les traités de l’OMC des obligations et 
des droits distincts selon leurs compétences respectives 
en droit européen, le scénario envisagé par la Cour euro-
péenne s’est réalisé. Il se réalise aussi dans la situation 
inverse de l’État partie aux accords de l’OMC qui entend 
prendre des contre-mesures à raison d’une violation com-
mise soit par la Communauté soit par un ou plusieurs de 
ses membres. La question a été soulevée, mais non débat-
tue, dans l’affaire Communautés européennes ‒ Régime 
applicable à l’importation, à la vente et à la distribution 
des bananes, l’Équateur ayant été autorisé à suspendre 
l’accomplissement de certaines obligations à l’égard 
d’États membres à raison d’une violation commise par la 
Communauté européenne70.

61. Un cas du même genre se présente lorsqu’un État ou 
une organisation internationale qui ne sont pas lésés mais 
qui ont le droit d’invoquer la responsabilité entendent 
prendre des mesures contre l’organisation internationale 
responsable. Comme le droit de prendre des mesures dans 
de telles circonstances est couvert par la clause « sans pré-
judice », il n’est pas nécessaire de se demander si cet État 
ou cette organisation serait alors en situation de demander 
à une organisation internationale dont ils sont membres de 
prendre des mesures contre l’organisation responsable, ni 
si une organisation internationale peut dans le même cas 
demander à ses membres de prendre des mesures.

62. L’éventualité où une organisation internationale pren-
drait des contre-mesures au nom de ses membres qui ont 
été lésés a été surtout étudiée du point de vue des organi-
sations fondées sur une intégration économique poussée de 
leurs membres, en particulier du point de vue de l’Union 
européenne71. Lorsque la création d’une telle organisation 
implique le transfert à cette organisation de la compétence 
exclusive sur le domaine économique, ses membres se trou-
veraient dans une position telle qu’ils ne pourraient plus 
recourir aux contre-mesures ou en tout cas à des contre-
mesures efficaces, lorsqu’ils sont lésés. On voit mal l’État 
qui transfère à une organisation la compétence exclusive 
sur le domaine économique renoncer à toute possibilité de 
recourir à des contre-mesures dans ce domaine. Cela signi-
fie que l’État membre lésé peut y recourir par le canal de 
l’organisation elle-même, en lui demandant d’agir en son 
nom. L’organisation peut accéder à sa demande ou refu-
ser d’agir, selon son propre règlement. Quant aux mesures 

69 Avis 1/94, Recueil de jurisprudence 1994, p. I-5421, par. 109.
70 Voir supra le paragraphe 30. Cette affaire a été analysée sous 

l’aspect examiné ici par Heliskoski, op. cit., p. 220 et 221.
71 Pierre Klein, op. cit., p. 400 et 401, considérant le degré d’in-

tégration d’une organisation internationale, pense que le transfert de 
compétence justifierait que l’organisation prenne des contre-mesures 
lorsqu’un État membre a été lésé. On trouve une opinion analogue dans 
Ehlermann, loc. cit., p. 106, et Meng, « Internationale Organisationen 
im völkerrechtlichen Deliktsrecht », p. 350 à 354. Selon Verhoeven, 
« Communautés européennes… », p. 88 à 90, une organisation inter-
nationale n’aurait pas le droit de prendre des mesures dans un tel cas, 
mais pourrait les exécuter.

qu’elle peut éventuellement prendre dans ces circonstances, 
la condition de proportionnalité, fixée à l’article 54, est de 
toute première importance.

63. Pour définir les organisations internationales habi-
litées à prendre des mesures au nom de leurs membres, 
on peut s’appuyer sur la notion d’organisation régionale 
d’intégration économique. On la trouve à l’article 13 de 
la Convention de Vienne pour la protection de la couche 
d’ozone72 et dans plusieurs traités postérieurs. Si l’idée 
d’évoquer le cas des organisations régionales d’intégra-
tion économique est retenue, il faudra ajouter une défini-
tion à l’article 2 relatif à l’emploi des termes.

64. Si certaines raisons invitent à donner aux membres 
lésés d’une organisation internationale la possibilité de 
faire prendre des contre-mesures à cette organisation, 
il n’y en a guère d’admettre qu’une organisation fasse 
prendre des contre-mesures à ses membres en dehors de 
son domaine de compétence.

65. Il serait également difficile d’admettre, dans la situa-
tion inverse, qu’un État lésé puisse prendre des mesures 
contre une organisation internationale quand ce n’est pas 
l’organisation mais l’un de ses membres qui est respon-
sable. Si l’on considère qu’un État lésé peut s’en prendre 
à une organisation lorsque l’un des membres de celle-ci 
seulement est responsable, l’État qui prend des contre-
mesures pourrait, à sa discrétion, atteindre l’organisation 
internationale alors qu’elle n’a commis aucune violation. 
Les mêmes considérations valent dans le cas de l’État 
lésé qui entend atteindre un membre d’une organisation 
internationale quand c’est cette organisation qui est seule 
responsable.

66. Les deux questions dont il vient d’être traité pour-
raient faire l’objet de deux paragraphes différents qui se 
liraient comme suit :

« Article 57. Mesures prises par une entité autre qu’un 
État ou une organisation internationale lésé

« 1. Le présent chapitre ne porte pas préjudice au 
droit qu’a tout État et toute organisation internationale, 
en droit selon le paragraphe 1 de l’article 51 d’invoquer 
la responsabilité d’une organisation internationale, de 
prendre des mesures licites contre cette organisation inter-
nationale pour faire cesser la violation et obtenir répara-
tion dans l’intérêt de la partie lésée ou des bénéficiaires de 
l’obligation violée.

« 2. Quand l’État ou l’organisation internationale 
lésé a transféré compétence sur certaines matières à une 
organisation régionale d’intégration économique dont il 
est membre, cette organisation peut, lorsqu’elle en est 
priée par son membre lésé, prendre au nom de ce membre, 
contre une organisation internationale responsable, des 
contre-mesures dans les matières en question. »

72 Le paragraphe 6 de l’article 1 donne la définition suivante : 
« Aux fins de la présente Convention : […] Par “organisation régionale 
d’intégration économique” on entend une organisation constituée par 
des États souverains d’une région donnée qui a compétence dans des 
domaines régis par la Convention ou ses protocoles et a été dûment 
autorisée, selon ses procédures internes, à signer, à ratifier, à accepter, à 
approuver la Convention ou ses protocoles ou à y adhérer. »
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Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées  
(New York, 21 novembre 1947)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 33, no 521, p. 261.

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (Montego Bay, 10 décembre 1982) Ibid., vol. 1833, no 31363, p. 3.

Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce  
(Marrakech, 15 avril 1994)

Ibid., vol. 1867, no 31874, p. 3.

Introduction

1. À sa cinquante-cinquième session, en 2003, la 
Commission du droit international a demandé au Secré-
tariat de transmettre aux organisations internationales 
tous les ans, pour observations, les extraits de son rapport 
intéressant la « Responsabilité des organisations inter-
nationales1 ». Comme suite à cette demande, certaines 
organisations internationales ont été invitées à soumettre 
leurs observations sur les extraits pertinents des rapports 
de 2003, 2004, 2005, 2006 et 2007 de la Commission2. 
Tout récemment, la Commission a demandé des commen-
taires sur le chapitre VIII de son rapport de 20073 et sur les 
questions l’intéressant particulièrement mentionnées aux 
paragraphes 29 et 30 de ce rapport4.

1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 18, par. 52.
2 Les commentaires écrits des organisations internationales reçus 

avant le 1er mai 2007 sont reproduits dans Annuaire… 2004, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/545 ; Annuaire… 2005, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/556 ; Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/568/Add.1 ; et Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/582.

3 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie). Le texte du projet d’articles 
sur la responsabilité des organisations internationales adopté à ce jour 
à titre provisoire par la Commission est reproduit ibid., par. 343. Le 
texte du projet d’articles et les commentaires y relatifs adoptés par la 
Commission à sa cinquante-neuvième session sont reproduits dans 
ibid., par. 344.

4 Ibid. Les paragraphes 29 et 30 se lisent comme suit :
« 29. La Commission prendrait connaissance avec intérêt des 

commentaires et observations des gouvernements et des organisations 
internationales sur les projets d’articles 31 à 45, en particulier sur le 
projet d’article 43 relatif au devoir incombant aux membres de l’or-
ganisation internationale responsable de prendre, conformément aux 
règles de l’organisation, toutes les mesures appropriées pour lui donner 

2. Au 15 avril 2008, des observations écrites avaient 
été reçues des six organisations internationales suivantes 
(les dates de soumission figurent entre parenthèses) : la 
Commission européenne (18 février 2008), l’Organisation 
maritime internationale (14 décembre 2007), l’Organisa-
tion pour l’interdiction des armes chimiques (11 janvier 
2008), l’Organisation mondiale de la Santé (28 mars 
2008), l’Organisation mondiale du commerce (18 février 
2008) et l’Organisation internationale pour les migrations 
(15 avril 2008). Les observations de ces six organisa-
tions internationales, classées par sujet, sont reproduites  
ci-après selon l’ordre alphabétique anglais.

les moyens de s’acquitter effectivement de son obligation de fournir 
réparation.

« 30. La Commission accueillerait aussi avec intérêt les points 
de vue des gouvernements et des organisations internationales sur les 
deux questions suivantes qui devraient être traitées dans le prochain 
rapport :

« a) L’article 48 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite prévoit que, dans le cas 
où l’obligation violée par un État est due à la communauté inter-
nationale dans son ensemble, les États sont en droit d’exiger de l’État 
responsable la cessation du fait internationalement illicite et l’exé-
cution de l’obligation de réparation dans l’intérêt de l’État lésé ou 
des bénéficiaires de l’obligation violée. Si une violation d’une obli-
gation due à la communauté internationale dans son ensemble était 
commise par une organisation internationale, les autres organisations 
ou certaines d’entre elles seraient-elles en droit de formuler une exi-
gence similaire ?

« b) Si l’organisation internationale lésée entend recourir à des 
contre-mesures, sera-t-elle soumise à d’autres restrictions que celles 
énumérées dans les articles 49 à 53 des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite ? »

Commentaires et observations reçus d’organisations internationales

A. Remarques d’ordre général

1. coMMission européenne

Comme les années précédentes, la Commission euro-
péenne garde quelques réserves quant à la possibilité 
d’appliquer à toutes les organisations internationales 
les dispositions d’un seul projet d’articles, en raison 
de la très grande diversité de ces organisations, dont la 
Communauté européenne elle-même est un exemple.

2. organisation MaritiMe internationaLe

D’une manière générale, l’Organisation maritime inter-
nationale (OMI) voit mal comment le projet d’articles 

s’appliquerait à ses activités (conclusion de traités et 
coopération technique). En l’absence d’hypothèses dans 
lesquelles les dispositions pourraient s’appliquer, il est 
difficile de faire des commentaires plus précis sur les 
conséquences de celles-ci sur l’OMI en tant qu’organisa-
tion internationale.

B. Contenu de la responsabilité de l’organisation 
internationale – Principes généraux

1. coMMission européenne

1. La Commission européenne fait pleinement siens 
les principes généraux sur le contenu de la responsabi-
lité internationale. Comme les États, les organisations 
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internationales ont l’obligation de mettre fin au fait illi-
cite et d’offrir des assurances de non-répétition appro-
priées, ainsi que de réparer intégralement le préjudice 
causé par le fait internationalement illicite. En particu-
lier, la Communauté européenne reconnaît sa responsa-
bilité internationale en cas de violation de ses obligations 
contractuelles, comme en témoigne sa pratique en matière 
de règlement des différends.

2. Par exemple, habituellement, lorsque l’Organe de 
règlement des différends de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) rend une décision, la Communauté 
veille à ce que ses règles soient conformes aux obligations 
qui lui incombent en vertu des accords visés, en confor-
mité avec les règles prévues par le Mémorandum d’ac-
cord sur les règles et procédures régissant le règlement 
des différends1 de l’OMC. Par conséquent, la Commu-
nauté européenne demande à ses partenaires de l’OMC de 
cesser de lui imposer des sanctions, dès que sa législation 
interne est conforme aux règles de l’OMC. Sur demande 
de la Communauté européenne, un groupe spécial de 
l’OMC a récemment publié deux rapports dans lesquels il 
clarifiait les règles qui s’appliquent à tous les membres de 
l’OMC à cet égard dans les affaires concernant le Main-
tien de la suspension2.

3. En outre, le consentement de la Communauté à l’ar-
ticle 6 de l’Annexe IX de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer sur la « responsabilité » confirme son 
acceptation du principe de la réparation intégrale. Toute-
fois, il n’y a aucune jurisprudence à ce jour sur l’interpré-
tation de cette disposition. Dans l’instance introduite par 
le Chili contre la Communauté européenne dans l’affaire 
Conservation et exploitation durable des stocks d’espa-
don (Chili/Communauté européenne)3, il y a eu proroga-
tion des délais jusqu’au 31 décembre 20084.

1 Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du 
commerce, annexe 2.

2 Rapports du Groupe spécial du 31 mars 2008 : États-Unis – Main-
tien de la suspension d’obligations dans le différend CE-Hormones, 
WT/DS320R ; Canada – Maintien de la suspension d’obligations dans 
le différend CE-Hormones, WT/DS321R.

3 TIDM Recueil 2000, ordonnance du 20 décembre 2000, p. 148.
4 TIDM Recueil 2005-2007, ordonnance du 30 novembre 2007, p. 128.

2.  organisation pour L’interdiction 
des arMes cHiMiques

1. Les articles 31 à 45 du projet d’articles sur la res-
ponsabilité des organisations internationales portent sur 
les conséquences juridiques d’un fait internationalement 
illicite sur l’organisation internationale responsable.

2. Le texte du projet d’articles permet de conclure que 
l’organisation internationale responsable d’un fait inter-
nationalement illicite aurait trois obligations principales : 
premièrement, exécuter l’obligation violée ; deuxième-
ment, mettre fin au fait illicite ; et troisièmement, offrir les 
assurances et les garanties de non-répétition appropriées.

3. S’agissant de l’article 33, alinéa b, et de l’article 40 du 
projet, pour offrir les assurances et les garanties de non-
répétition appropriées, l’organisation pourrait être tenue 
de fournir une preuve convaincante de son engagement 

à veiller à ce que le fait internationalement illicite ne 
se reproduise plus. On se souviendra que, dans l’affaire 
LaGrand1, dans laquelle la Cour internationale de Justice 
a dit, s’agissant du manquement par un État à ses obli-
gations consulaires, que « des excuses ne suffisent pas2 ». 
La Cour a déclaré que « si, dans le cadre d’une instance, 
un État fait référence de manière répétée devant la Cour 
aux activités substantielles auxquelles il se livre aux fins 
de mettre en œuvre certaines obligations découlant d’un 
traité, cela traduit un engagement de sa part de poursuivre 
les efforts entrepris à cet effet3 ». Cette considération 
devrait intervenir dans le présent contexte relativement 
aux assurances et garanties de non-répétition fournies tant 
par les organisations internationales que par les États.

1 Affaire LaGrand (Allemagne c. États-Unis d’Amérique), arrêt, 
C.I.J. Recueil 2001, p. 466.

2 Ibid., p. 512, par. 123.
3 Ibid., p. 512 et 513, par. 124.

3. organisation MondiaLe de La santé

1. S’agissant du paragraphe 2 du projet d’article 35, les 
règles de l’organisation internationale pourraient affecter 
le contenu de sa responsabilité à l’égard des États et orga-
nisations qui en sont membres. L’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS) est d’accord avec la disposition ; tou-
tefois, indépendamment des règles de l’organisation, elle 
estime qu’il existe un principe plus général, l’estoppel, 
qui empêche les membres d’une organisation qui ont voté 
en faveur d’une décision permettant ou demandant à l’or-
ganisation d’entreprendre certaines activités d’alléguer 
que les activités entreprises par l’organisation en réponse 
à cette demande constituent un manquement aux obliga-
tions internationales qui incombent à l’organisation.

2. Dans le commentaire relatif au projet d’article 36, la 
Commission mentionne, à titre d’exemple de la responsa-
bilité d’une organisation internationale à l’égard d’entités 
autres que des États ou des organisations, les obligations 
qu’imposent à l’organisation les « règles du droit inter-
national en matière d’emploi ». L’OMS juge cette affirma-
tion vague et excessivement générale. Comme diverses 
organisations, dont l’OMS, l’ont déjà dit dans des déclara-
tions antérieures, on ne saurait souscrire à l’opinion selon 
laquelle les règles qui régissent l’emploi des fonction-
naires d’une organisation sont des règles du droit inter-
national. Cette déclaration n’est pas étayée par la pratique 
et n’est pas compatible avec la nature purement interne de 
ces règles dans l’ordre juridique de l’organisation.

C. Réparation du préjudice – 
Considérations d’ordre général

1. coMMission européenne

1. S’agissant de l’article 34 du projet, sur la répara-
tion, le Rapporteur spécial souligne que le principe fon-
damental de la réparation intégrale doit s’appliquer tout 
autant aux organisations internationales, comme l’a expli-
qué très clairement la Cour permanente de justice inter-
nationale dans l’affaire Usine de Chorzów1. Il fait valoir

1 Usine de Chorzów, fond, arrêt no 13, 1928, C.P.J.I. série A no 17, 
p. 47.
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qu’il serait absurde d’exonérer les organisations inter-
nationales de l’obligation de réparer les conséquences 
d’un fait internationalement illicite qu’elles ont commis 
puisque cela reviendrait à dire que les organisations inter-
nationales ont le droit d’ignorer leurs obligations en droit 
international [Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/583, p. 9, par. 22].

2. Le résultat est certes évident, mais le raisonnement 
précis qui y aboutit laisse perplexe. Il semble que l’obli-
gation de réparation s’impose également à une organisa-
tion internationale qui a manqué à ses obligations parce 
qu’il lui a été permis de participer aux relations interna-
tionales en qualité de sujet de droit international. Autre-
ment dit, l’obligation de réparer un fait illicite va de pair 
avec la capacité d’agir en vertu du droit international ‒ il 
n’y a pas de pouvoir sans responsabilité. De ce point de 
vue, il serait effectivement absurde que les conséquences 
juridiques d’un fait internationalement illicite soient plus 
graves pour une catégorie d’acteurs (les États) que pour 
une autre (les organisations internationales). Par consé-
quent, l’obligation de réparation découle de la nature et 
de la fonction du droit international en tant qu’ordre juri-
dique conçu pour réglementer la conduite de ses sujets, 
sans discrimination aucune.

2.  organisation pour L’interdiction 
des arMes cHiMiques

1. Les articles 34 à 40 visent la réparation du préjudice. 
Comme le projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite [Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26, par. 76], le projet 
d’articles sur la responsabilité des organisations interna-
tionales prévoit trois formes de réparation du préjudice 
causé par un fait internationalement illicite, à savoir la 
restitution, l’indemnisation et la satisfaction.

2. Aux termes des projets d’article, la toute première 
responsabilité de l’organisation internationale responsable 
d’un fait illicite est de rétablir la situation qui existait avant 
que le fait illicite ne soit commis. Toutefois, lorsque la res-
titution est matériellement impossible ou si elle impose une 
charge hors de toute proportion, l’organisation est tenue 
d’indemniser le préjudice, que ce soit sur le plan moral ou 
matériel. Aux termes du paragraphe 1 de l’article 40 du 
projet, l’organisation internationale responsable d’un fait 
internationalement illicite est tenue de donner satisfaction 
pour le préjudice causé par ce fait « dans la mesure où il 
ne peut pas être réparé par la restitution ou l’indemnisa-
tion ». Il y aurait ainsi un ordre de priorité entre les trois 
formes de réparation prévues dans le projet d’articles ‒ la 
restitution, l’indemnisation et la satisfaction. Ainsi, lorsque 
la restitution n’est pas possible, l’organisation responsable 
du fait illicite est tenue d’indemniser, et si ni la restitution 
ni l’indemnisation ne sont possibles, la satisfaction sera la 
conséquence juridique du fait illicite.

3. organisation MondiaLe de La santé

Dans le commentaire de l’article 34, il est indiqué 
que les organisations internationales accordent parfois 
des indemnités ex gratia parce qu’elles sont réticentes à 
reconnaître leur responsabilité internationale comme fon-
dement de la réparation. Cette affirmation est peut-être 

exacte en général, mais il y a lieu de mentionner que 
l’OMS a accordé des indemnités ex gratia alors qu’elle 
n’était pas juridiquement tenue de le faire en vertu des 
règles applicables de l’Organisation parce qu’elle a estimé 
qu’une indemnisation s’imposait pour des motifs huma-
nitaires ou d’équité. Ces paiements ne constituent donc 
pas une forme de règlement qui permettrait à l’Organisa-
tion de ne pas admettre sa responsabilité internationale ; il 
s’agit au contraire de paiements volontaires sans lien avec 
la responsabilité de l’Organisation. De tels paiements ont 
par exemple été effectués en rapport avec des blessures 
subies par des volontaires participant aux campagnes de 
vaccination antipoliomyélique coordonnées par l’OMS ou 
en cas de décès de ces volontaires. En pareils cas, l’OMS 
n’avait aucune obligation contractuelle d’indemniser, ces 
paiements répondaient à des motifs humanitaires.

D. Projet d’article 43 – Mesures visant à assurer 
l’exécution effective de l’obligation de réparation

L’article 43 du projet, tel qu’adopté à titre provisoire 
par la Commission à sa cinquante-cinquième session, est 
ainsi libellé :

Article 43. Mesures visant à assurer l’exécution 
effective de l’obligation de réparation

Les membres de l’organisation internationale responsable doivent 
prendre, conformément aux règles de l’organisation, toutes les mesures 
appropriées pour lui donner les moyens de s’acquitter effectivement de 
ses obligations en vertu du présent chapitre.

1. coMMission européenne

Le principe est acceptable et le texte semble satisfaisant, 
mais on peut se demander si le nouveau projet d’article est 
au bon endroit. Pour l’instant, en tant qu’article 43, il se 
trouve à la fin du chapitre II sur la réparation du préjudice. 
Ce chapitre traite essentiellement des diverses formes de 
réparation, des intérêts et des circonstances atténuantes. 
Toutefois, on pourrait également considérer que l’obliga-
tion supplémentaire imposée aux États membres est un 
principe général qui relève du chapitre I. Si ce point de 
vue était retenu, il serait plus opportun de reprendre les 
dispositions de l’article 43 dans un nouveau paragraphe 3 
de l’article 34. Si la disposition était transférée au cha-
pitre I, une légère modification ‒ la suppression de la réfé-
rence au « présent chapitre » ‒ s’imposerait.

2. organisation MaritiMe internationaLe

Les articles proposés auraient pour effet d’élargir le 
champ d’application du projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite 
[Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26, 
par. 76] à la responsabilité des organisations internatio-
nales. La principale disposition sur lesquelles des obser-
vations sont demandées (art. 43) concerne « l’exécution 
effective de l’obligation de réparation ». L’OMI est d’avis 
que cet article serait utile s’il était avéré que l’organisation 
internationale concernée avait violé une obligation inter-
nationale [c’est-à-dire lorsque le fait ‒ d’un organe ou agent 
de l’organisation ‒ « n’est pas conforme à ce qui est requis 
d’elle (l’organisation) en vertu de cette obligation, quelle 
que soit l’origine ou la nature de celle-ci »]. Comme ques-
tions préalables, l’OMI souhaiterait des éclaircissements 
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sur a) le processus qui serait utilisé pour déterminer qu’il 
y a eu violation ; b) le mécanisme qui permettrait de déter-
miner le montant et la forme de la réparation ; c) le rôle à 
cet égard de la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées (mentionnée dans le commen-
taire relatif à l’article 39 en rapport avec les opérations au 
Congo au cours des années 1960, mais non à titre d’expli-
cation des articles proposés).

3. organisation internationaLe pour Les Migrations

L’insertion de l’article 43 se justifie certainement dans 
le projet ; en revanche, sa place exacte mérite réexamen. 
Considérant l’économie du projet d’articles, il serait plus 
logique d’en faire un deuxième ou troisième paragraphe 
de l’article 34.

4.  organisation pour L’interdiction 
des arMes cHiMiques

S’agissant de l’article 43, bien qu’une telle disposi-
tion soit souhaitable, l’inclusion dans le projet d’articles 
d’une obligation des États membres d’une organisation 
de prendre toutes les mesures appropriées pour donner 
à l’organisation les moyens de s’acquitter effectivement 
de ses obligations relèverait du développement progressif 
du droit international. Il serait donc peut-être également 
utile d’examiner en quoi ces mesures appropriées peuvent 
consister, surtout si elles ne sont pas mentionnées dans 
l’acte constitutif de l’organisation. Ces mesures pour-
raient notamment consister à conférer à l’organisation 
le droit d’exiger une contribution de ses États membres 
si elle le juge nécessaire, en mentionnant expressément 
l’obligation des États membres de l’aider financièrement 
pour lui permettre de réparer adéquatement les faits illi-
cites dont elle est responsable.

5. organisation MondiaLe de La santé

L’OMS appuie l’inclusion de l’article 43 tel qu’ap-
prouvé par le Comité de rédaction. En principe, les 
membres d’une organisation internationale n’ont aucune 
responsabilité supplétive relativement aux faits de l’orga-
nisation mais, en pratique, l’organisation internationale 
peut ne pas disposer des ressources financières nécessaires 
pour réparer le préjudice causé par la violation de ses obli-
gations internationales. Cela dépend en grande partie du 
mode de financement de l’organisation internationale, que 
ce soit par les contributions statutaires de ses membres 
ou par des contributions volontaires généralement réser-
vées. Par conséquent, un article déclaratif rappelant aux 
membres leur engagement s’agissant de permettre à leur 
organisation de s’acquitter de ses obligations internatio-
nales est certainement utile.

6. organisation MondiaLe du coMMerce

1. S’agissant de l’article 43 du projet, concernant l’obli-
gation des membres d’une organisation internationale 
responsable de prendre, conformément aux règles de l’or-
ganisation, toutes les mesures appropriées pour lui donner 
les moyens de s’acquitter effectivement de son obligation 
de réparation, l’OMC soumet les observations ci-après, 
eu égard aux commentaires présentés dans le rapport de 
la Commission.

2. L’OMC est encline à appuyer le texte actuel plutôt que 
celui proposé dans la note de bas de page 4411. Cela tient 
surtout au fait que l’OMC est tributaire de ses membres, 
et qu’ainsi son directeur général et son secrétariat n’ont 
guère de pouvoir s’agissant d’engager l’OMC au-delà des 
pouvoirs d’exécution limités que leur ont délégués ses 
membres. Pour l’OMC, l’obligation, par exemple, de ver-
ser une indemnisation financière à un État ou à une autre 
organisation internationale exigerait le consentement  
préalable de ses membres. Dans le cas d’un fait illicite de 
l’OMC, une obligation qui lie directement ses membres 
assurerait probablement davantage la prise de mesures 
visant à réparer les conséquences du fait illicite. L’OMC a 
à l’esprit le contenu du commentaire, particulièrement les 
paragraphes 6 et 7, mais craint que les termes « conformé-
ment aux règles de l’organisation » figurant à l’article 43 
ne puissent être invoqués pour limiter les obligations des 
membres si les règles de l’organisation ne prévoient pas 
expressément l’obligation de réparer le préjudice causé 
par un fait illicite.

1 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 88, note 441. La note 441 
est ainsi libellée :

« Le texte ci-après a été proposé, discuté et appuyé par certains 
membres : “L’organisation internationale responsable prend toutes les 
mesures appropriées conformément à ses règles pour faire en sorte que 
ses membres lui donnent les moyens de s’acquitter effectivement de ses 
obligations en vertu du présent chapitre.” »

E. Violations graves d’obligations découlant  
de normes impératives du droit international général

coMMission européenne

1. Le Rapporteur spécial estime que les organisations 
internationales doivent subir les mêmes conséquences 
que les États si le fait internationalement illicite dont elles 
sont responsables constitue une violation grave d’obli-
gations découlant de normes impératives du droit inter-
national général. De fait, pour les raisons invoquées plus 
haut, ce parallèle est théoriquement légitime.

2. Se pose à cet égard la difficile question de savoir 
si les projets d’article doivent mentionner très précisé-
ment l’obligation des États membres d’une organisation 
internationale de mettre fin au fait illicite de celle-ci. Il 
serait difficile de formuler une règle qui s’appliquerait 
de la même manière à tous les membres d’une organi-
sation internationale, même si seuls ceux qui siègent 
dans un organe particulier de celle-ci pourraient pro-
céder à la réparation opportune si c’est cet organe qui 
est à l’origine du fait illicite. Ainsi, le Rapporteur spé-
cial a de bonnes raisons de ne pas chercher à définir, 
dans le projet d’articles, une obligation qui incombe-
rait aux États membres de l’organisation responsable 
[Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), document A/
CN.4/583, par. 58], et de laisser plutôt cette question aux 
règles applicables de l’organisation.

3. Enfin, une organisation internationale (à l’ins-
tar d’un État) ne doit pas reconnaître comme licite une 
situation créée par une violation grave (paragraphe 2 
du projet d’article 45). À cet égard, le Rapporteur spé-
cial mentionne, à juste titre, la déclaration faite par la 
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Communauté européenne et ses États membres en 19911. 
Il faut souligner qu’il s’agit d’une déclaration conjointe 
de l’organisation internationale et de ses membres, et pas 
seulement des États membres comme l’écrit à tort le Rap-
porteur spécial [voir Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), 
document A/CN.4/583, par. 64] sur les faits à ce moment-
là. Cela fait donc partie de la pratique de la Communauté 
européenne en qualité d’organisation internationale.

1 Bulletin des Communautés européennes, vol. 24, no 12 (1991), 
p. 128.

F. Questions précises posées au chapitre III.D du 
rapport de la Commission du droit international 
sur les travaux de sa cinquante-neuvième session

1. invocation de La responsaBiLité par une organisation 
internationaLe en cas de vioLation, par une autre 
organisation, d’une obLigation due à La communauté 
internationaLe dans son enseMBLe

a) Commission européenne

1. Si une violation d’une obligation due à la commu-
nauté internationale dans son ensemble est le fait d’une 
organisation internationale, d’autres organisations 
devraient en principe pouvoir exiger de l’organisation 
responsable la cessation du fait internationalement illicite 
et l’exécution de l’obligation de réparation dans l’intérêt 
de la partie lésée ou du bénéficiaire de l’obligation violée.

2. Voir également les observations concernant les 
contre-mesures.

b) Organisation internationale pour les migrations

L’article 48 du projet d’articles sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite 
[Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26, 
par. 76] peut, a priori, être transposé dans le projet rela-
tif à la responsabilité des organisations internationales ; il 
serait bon cependant que la Commission illustre son pro-
pos de quelques exemples concrets.

c) Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques

1. Aux termes de l’article 48 du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite [Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, 
p. 26, par. 76], seul l’État « lésé » est en droit d’exiger la 
cessation du fait internationalement illicite et des assu-
rances et garanties de non-répétition, ainsi que l’exécu-
tion de l’obligation de réparation. Les États autres que 
l’État lésé, par contre, ne peuvent pas exiger une répara-
tion sous forme de restitution ou d’indemnisation. Selon 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, 
la situation des organisations internationales est tout 
à fait différente et leur position plus limitée que celle 
des États. Pour ce qui concerne les organisations inter-
nationales, la possibilité d’invoquer la responsabilité 
pour la violation d’une obligation due à la communauté 
internationale dans son ensemble pourrait dépendre des 
activités de l’organisation telles que définies dans son 

acte constitutif. Par voie de conséquence, toute organi-
sation internationale « concernée » pourrait invoquer la 
responsabilité et exiger la cessation du fait illicite dans 
la mesure où le fait a une incidence sur son mandat tel 
que défini dans son acte constitutif. Quant à la possibi-
lité d’exiger une réparation, l’organisation concernée ne 
pourrait exiger la restitution ou l’indemnisation que si 
elle était considérée comme « lésée ».

2. De plus, la question ne vise que la capacité d’autres 
organisations internationales d’invoquer la responsabilité 
d’une organisation internationale. Il semble toutefois n’y 
avoir aucune raison pour que les États ‒ par opposition 
aux autres organisations internationales ‒ ne puissent 
eux aussi invoquer la responsabilité d’une organisation 
internationale.

d) Organisation mondiale de la Santé

Tout d’abord, il est difficile d’imaginer une organisa-
tion internationale violant une obligation due à la commu-
nauté internationale dans son ensemble au sens de l’ar-
ticle 48 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite [Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26, par. 76]. Si cela 
devait néanmoins se produire, la possibilité pour les autres 
organisations internationales d’exiger la cessation du fait 
internationalement illicite, sa non-répétition et l’exécu-
tion de l’obligation dépendra des règles applicables des 
organisations concernées. À la différence des États, les 
organisations internationales sont des entités fonction-
nelles créées par leurs membres pour exercer certaines 
fonctions prévues par leurs règles dans l’intérêt commun. 
Leur faculté de prendre certaines mesures, même en réac-
tion à des violations d’obligations internationales comme 
celles visées à l’article 48, dépendra de l’application de 
ces règles qui, bien entendu, comprennent les décisions 
de leurs organes directeurs. L’OMS constate que d’autres 
organisations ont fait des observations semblables sur 
l’article 45.

e) Organisation mondiale du commerce

1. S’agissant de la question posée à l’alinéa a du 
paragraphe 30 du rapport de 2007 de la Commission, à 
savoir si, au cas où une violation d’une obligation due à 
la communauté internationale dans son ensemble serait 
commise par une organisation internationale (voir supra), 
les autres organisations ou certaines d’entre elles seraient 
en droit d’exiger la cessation du fait internationalement 
illicite et l’exécution de l’obligation de réparation dans 
l’intérêt de l’État lésé ou des bénéficiaires de l’obliga-
tion violée, l’OMC soumet ci-après quelques brèves 
observations.

2. Si, juridiquement, il n’y a aucune raison particulière 
de ne pas appliquer aux organisations internationales le 
régime qui s’applique aux États, l’OMC craint cependant 
les conséquences qu’un article semblable à l’article 48 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite [Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 26, par. 76] pourrait avoir 
sur l’exercice de leurs activités par les organisations 
internationales et sur leur survie en cas de violation du 
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droit international dans le cadre de cet exercice. De fait, 
elles risqueraient d’être confrontées à de nombreuses 
demandes de réparation, ce qui pourrait les dissuader 
d’engager de nouvelles actions dans des contextes juri-
diques complexes de crainte de faire l’objet de nom-
breuses demandes de caractère juridique. De surcroît, 
la multiplicité des demandes de réparation risquerait de 
détourner les ressources des organisations internatio-
nales pour servir à d’autres fins que celles prévues dans 
leur mandat original.

3. Dans l’ensemble, l’OMC est d’avis que, puisque les 
organisations internationales sont habituellement créées 
pour servir des objectifs communs, les circonstances dans 
lesquelles elles seront considérées comme responsables 
ou les conditions dans lesquelles elles pourraient faire 
l’objet de demandes de réparation ou de contre-mesures 
devraient être moins nombreuses que dans le cas de viola-
tions d’obligations internationales par les États. Toutefois, 
étant donné la généralité actuelle des projets d’article, 
cela risque de ne pas être facile.

2. recours à des contre-Mesures  
par une organisation internationaLe

a) Commission européenne

1. Le droit de prendre des contre-mesures face à 
une violation d’une obligation internationale due à la 
communauté internationale dans son ensemble est étroi-
tement lié à la notion de l’application décentralisée 
du droit international. Comme la communauté inter-
nationale dans son ensemble ne peut agir par elle-même 
faute d’institutions centralisées, il incombe aux membres 
individuels de cette communauté d’agir contre l’auteur 
du fait illicite au nom et dans l’intérêt de la commu-
nauté. La Commission européenne estime que ce droit 
appartient en principe à tous les membres de la commu-
nauté internationale, y compris aux organisations inter-
nationales en leur qualité de sujets de droit international. 
Toutefois, dans le même temps, les organisations inter-
nationales sont mandatées par leur statut pour exercer 
certaines fonctions et protéger certains intérêts seule-
ment. Lorsque l’obligation violée concerne des matières 
qui ne relèvent pas des compétences et fonctions de l’or-
ganisation, il n’y a aucune raison impérieuse qu’elle soit 
autorisée à prendre des contre-mesures décentralisées. 
Par exemple, il n’est guère concevable qu’une organi-
sation technique chargée des transports soit autorisée à 
prendre des sanctions contre une alliance militaire à rai-
son d’une violation d’une garantie fondamentale du droit 
international humanitaire pouvant être due à la commu-
nauté internationale dans son ensemble. Par conséquent, 
il vaudrait mieux limiter le droit d’une organisation 
internationale de prendre des contre-mesures contre une 
autre organisation internationale aux seuls cas où elle est 
mandatée par son statut pour protéger l’intérêt sur lequel 
repose l’obligation qui a été violée.

2. Pour conclure, la Communauté européenne est 
d’avis qu’il faudrait imposer à l’organisation inter-
nationale lésée qui veut prendre des contre-mesures 
une restriction qui viendrait s’ajouter à celles qui sont 
mentionnées aux articles 49 à 53 du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 

illicite [Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectifica-
tif, p. 26, par. 76], à savoir qu’elle ne peut prendre des 
contre-mesures que si elle est mandatée par son statut 
pour protéger l’intérêt sur lequel repose l’obligation due 
à la communauté internationale dans son ensemble qui 
a été violée.

b) Organisation internationale pour les migrations

Quant à la question des contre-mesures, la possibi-
lité pour une organisation d’y avoir recours devrait être 
subordonnée à l’existence d’un tel droit dans son instru-
ment constitutif et autres normes explicites adoptées par 
son organe directeur. Le recours au concept des pouvoirs 
implicites pour justifier l’application de contre-mesures 
pourrait ouvrir la voie à des abus, sauf s’il s’agit de contre-
mesures dont l’existence en droit coutumier international 
est reconnue et leur invocation étendue aux organisations 
internationales.

c) Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques

Aucun commentaire pour l’instant.

d) Organisation mondiale de la Santé

En principe, pour ce qui est du recours aux contre-
mesures, les organisations internationales seraient 
assujetties aux mêmes contraintes que les États, défi-
nies aux articles 49 à 53 du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite 
[Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26, 
par. 76]. Cela est vrai de manière générale, mais certaines 
dispositions ne semblent guère pertinentes en pratique 
s’agissant des organisations internationales, en particu-
lier les dispositions de l’article 50 sur les obligations ne 
pouvant être affectées par des contre-mesures. Les orga-
nisations internationales ne semblent pas du tout être en 
mesure de violer ces obligations, compte tenu de leur sta-
tut particulier, de la nature de leur mandat et des méca-
nismes de contrôle auxquels elles sont assujetties. 

e) Organisation mondiale du commerce

S’agissant de la question posée au sujet des contre-
mesures à l’alinéa b du paragraphe 30 du rapport de 2007 
de la Commission, l’OMC dit simplement que, dans 
certaines circonstances, l’organisation internationale ne 
pourra pas prendre elle-même des contre-mesures, mais 
seulement permettre à ses membres de le faire. Dans cer-
taines situations, ces contre-mesures pourraient aller à 
l’encontre des obligations des membres en vertu des règles 
de l’organisation internationale et nécessiter une déroga-
tion spéciale. Même lorsque les contre-mesures sont auto-
risées en vertu d’un traité, elles peuvent violer d’autres 
obligations internationales, et risquent ainsi d’engager la 
responsabilité de l’organisation qui les a autorisées et des 
États qui les ont mis en œuvre. D’une manière générale, 
l’OMC pense également que ce n’est pas le rôle d’une 
organisation internationale de prendre des contre-mesures 
à l’encontre d’autres organisations internationales, si pour 
ce faire elle prélève sur des ressources initialement desti-
nées à un autre usage.
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Introduction

1. À sa cinquante-huitième session, en 2006, la 
Commission du droit international (CDI) a adopté en 
première lecture 19 projets d’article sur le droit des aqui-
fères transfrontières et les commentaires y afférents, et 
les a transmis, par l’entremise du Secrétaire général, aux 
gouvernements pour commentaires et observations, en 
les priant de faire parvenir ces commentaires et observa-
tions au Secrétaire général d’ici au 1er janvier 2008. La 
Commission a aussi demandé aux gouvernements de lui 
faire part de leur point de vue sur la forme définitive à 
donner au projet d’articles1.

2. À l’occasion du débat sur le rapport de la CDI à la 
Sixième Commission de l’Assemblée générale en 2006 
et 2007, 45 gouvernements ont formulé oralement des 
commentaires et observations. Vingt-trois d’entre eux 
l’ont fait en 2006 et en 2007. Le Secrétaire général a 
reçu des commentaires et observations écrits de huit gou- 

1 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19, par. 26, et p. 96, par. 72 
et 73.

vernements, dont deux n’avaient pas formulé précé-
demment d’observations orales. En conséquence, la 
Commission dispose des commentaires et observa-
tions de 47 gouvernements au total. Les membres de la 
Commission qui ont été élus en 2006 ont eux aussi fait 
des commentaires sur le projet d’articles2. Le Rappor-
teur spécial tient à exprimer sa gratitude pour toutes ces 
contributions.

3. De l’avis du Rapporteur spécial, les commentaires et 
observations émanant des gouvernements étaient, dans 
l’ensemble, favorables et encourageants, et incitaient la 
Commission à procéder à la seconde lecture du projet 
d’articles en se fondant sur les textes adoptés en première 
lecture, tout en suggérant des révisions, ajouts ou suppres-
sions au sujet du projet d’articles et des améliorations en 
ce qui concerne les commentaires. C’est donc une version 
révisée du projet d’articles que le Rapporteur spécial pro-
pose dans le présent rapport en vue de la seconde lecture.

2 Annuaire… 2007, vol. I, 2930e et 2931e séances.

cHapitre i

Relations entre les travaux sur les aquifères transfrontières et ceux sur le pétrole et le gaz naturel

4. Tout en attendant les commentaires et observations des 
gouvernements sur le projet d’articles adopté en première 
lecture et les commentaires y afférents, la Commission, à sa 
cinquante-neuvième session, en 2007, s’est intéressée aux 
relations entre les travaux sur les aquifères transfrontières 
et ceux sur le pétrole et le gaz naturel dont il a souvent été 
question à la CDI, de même qu’à la Sixième Commission. 
Dans son quatrième rapport à la Commission3, le Rappor-
teur spécial concluait que, s’il existait effectivement des 
similarités entre les aquifères non alimentés et les gise-
ments naturels de pétrole et de gaz, la majorité des règles 
qui seraient élaborées pour le pétrole et le gaz naturel ne 
seraient pas directement applicables aux aquifères. En 
conséquence, il recommandait à la Commission de pour-
suivre sa tâche et de mener à son terme la seconde lecture 
du droit des aquifères transfrontières indépendamment 
des travaux qu’elle pourrait entreprendre à l’avenir sur le 
pétrole et le gaz naturel. La Commission avait réagi favora-
blement à cette recommandation4.

5. Les gouvernements ont aussi abordé cette question dans 
leurs commentaires et observations formulés oralement et 
par écrit. La grande majorité d’entre eux ont appuyé la sug-
gestion de traiter du droit des aquifères transfrontières indé-
pendamment des travaux futurs que la Commission pourrait 
entreprendre sur la question du pétrole et du gaz naturel, et 
ce, pour plusieurs raisons5. Ils invoquaient notamment le fait 

3 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/580.
4 Voir Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 60, par. 177.
5 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante- 

deuxième session, Sixième Commission, Suède, au nom des pays nor-
diques, 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 31 ; Inde, ibid., par. 38 ; 
Argentine, ibid., par. 57 ; Guatemala, ibid., par. 72 ; États-Unis 
d’Amérique, ibid., par. 88 ; Malaisie, 23e séance (A/C.6/62/SR.23), 
par. 8 ; Canada, ibid., par. 18 ; Hongrie, ibid., par. 39 ; Rouma-
nie, 24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 18 ; Mexique, ibid., par. 10 ; 

que les différences entre aquifères transfrontières et pétrole 
et gaz naturel étaient plus marquées que les similarités ; que 
les aquifères répondaient à plus de la moitié des besoins 
en eau douce de l’humanité et représentaient une ressource 
indispensable à celle-ci ; que les difficultés de gestion des 
aquifères, dont l’impact et les effets sur l’environnement, 
ainsi que les considérations commerciales en la matière, 
n’avaient rien à voir avec ce qui se passait dans le cas du 
pétrole et du gaz naturel ; que, si le pétrole et le gaz naturel 
étaient stratégiquement importants pour le développement 
économique et social, ils ne répondaient pas à un « besoin 
vital de l’être humain » ; que la prospection, l’exploration 
et l’exploitation des ressources énergétiques représentaient 
une entreprise plus complexe ; que le recueil et l’évaluation 
de la pratique des États en ce qui concernait le pétrole et 
le gaz naturel prendraient relativement longtemps ; que le 
projet d’articles sur les aquifères ne s’appliqueraient pas 
nécessairement au pétrole et au gaz naturel ; et enfin que 
les travaux sur les aquifères contribueraient à déterminer 
la direction, la teneur et l’intérêt potentiels des travaux que 
la Commission pourrait effectuer à l’avenir sur le pétrole 
et le gaz naturel. Cela dit, un gouvernement ne jugeait pas 
convaincants les arguments avancés par la Commission en 
faveur de travaux distincts6. Un autre a suggéré de reporter 
à un stade ultérieur la décision d’adopter ou non des textes 

République démocratique du Congo, ibid., par. 30 ; Grèce, ibid., 
par. 41 ; Cuba, ibid., par. 68 ; Fédération de Russie, ibid., par. 81 ; 
Japon, ibid., par. 91 ; République arabe syrienne, ibid., par. 93 ; Portu-
gal, ibid., par. 104 ; Israël, ibid., par. 109 ; Brésil, ibid., par. 110 ; Nou-
velle-Zélande, 25e séance (A/C.6/62/SR.25), par. 14 ; Indonésie, ibid., 
par. 33 ; République islamique d’Iran, ibid., par. 44 ; Thaïlande, ibid., 
par. 56 ; Venezuela, ibid., par. 62 ; Turquie, ibid., par. 65 ; et Pologne, 
26e séance (A/C.6/62/SR.26), par. 18.

6 Pays-Bas, ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 44, et commen-
taire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 (reproduit dans le présent 
volume), sect. A.9.
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de projets d’article distincts7. Un autre encore, qui appuyait 
l’idée de travaux indépendants sur les aquifères en seconde 
lecture, a souligné qu’il serait difficile d’empêcher ulté-
rieurement les travaux sur un ensemble de projets d’article 
sur une catégorie de ressources d’influencer les travaux sur 
d’autres ressources et qu’il était important de ne pas reje-
ter a priori les liens qui pourraient exister entre les travaux 
consacrés à différentes ressources8.

7 Uruguay, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-deu-
xième session, Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 68.

8 Pologne, ibid., 26e séance (A/C.6/62/SR.26), par. 19 et 20.

6. Tout en souscrivant à l’idée de séparer les travaux 
sur les aquifères transfrontières de ceux sur le pétrole et 
le gaz naturel, de nombreux gouvernements ont exprimé 
leur point de vue sur les travaux sur le pétrole et le gaz. 
Certains appuient la proposition que la Commission 
entreprenne des travaux à titre prioritaire sur le pétrole 
et le gaz naturel, d’autres y sont totalement opposés. Le 
Rapporteur spécial n’a pas l’intention de débattre de la 
question dans le présent rapport, la décision à prendre 
pouvant être différée jusqu’à l’achèvement des travaux 
sur les aquifères.

cHapitre ii

Forme définitive du projet d’articles

7. Comme la Commission les y invitait, de nombreux 
gouvernements ont aussi exprimé leur point de vue sur 
la forme définitive du projet d’articles. Les avis sont 
partagés. Certains gouvernements sont partisans d’une 
convention-cadre qui présenterait plus d’intérêt qu’une 
convention type, une résolution non contraignante ou 
un simple rapport de la Commission9. Cependant, cer-
tains gouvernements ont fait observer que, au cas où 
la solution de la convention-cadre serait retenue, il 
serait nécessaire de veiller à ce qu’elle ne se substi-
tue pas aux arrangements bilatéraux ou régionaux en 
vigueur et de prendre garde de ne pas limiter la faculté 
des États de conclure de tels arrangements10. D’autres 
gouvernements préféraient une déclaration non contrai-
gnante de l’Assemblée générale, énonçant des principes 
généraux qui aideraient les États à mettre au point des 
accords régionaux, un ensemble de principes ayant 
force de recommandation énonçant, en faisant autorité, 
les normes et les meilleures pratiques internationales à 
respecter et auxquelles il serait donné effet pratique aux 
niveaux bilatéral et régional, ou encore un instrument 
non contraignant se présentant sous forme de directives 
ou d’un ensemble de principes types11. Pour plusieurs 
d’entre eux, l’adoption d’une convention, en particulier 
si elle n’était pas ratifiée ou ne bénéficiait pas d’un large 
soutien, pourrait paradoxalement nuire à l’utilité du pro-
jet d’articles. D’autres gouvernements ont déclaré qu’il 
ne fallait pas se hâter de prendre une décision et qu’il 
valait mieux reporter l’adoption de la décision une fois 
le projet d’articles adopté en seconde lecture12. Un autre 
gouvernement a suggéré d’envisager l’adoption d’un 
instrument qui ne serait pas juridiquement contraignant 
comme premier pas en vue de la mise au point d’un 

9 Argentine, ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 57 ; République 
tchèque, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 (reproduit 
dans le présent volume), sect. W.3, par. 1, et Documents officiels de 
l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Sixième Commis-
sion, 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 57 ; Hongrie, ibid., par. 39 ; et 
Portugal, 24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 104.

10 États-Unis, ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 88.
11 Chine, ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 61 ; Uruguay, 

ibid., par. 68 ; États-Unis, ibid., par. 88 ; Canada, 23e séance (A/C.6/62/
SR.23), par. 18 ; Israël, 24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 109 ; Bré-
sil, ibid., par. 110 ; Nouvelle-Zélande, 25e séance (A/C.6/62/SR.25), 
par. 15 ; et Turquie, ibid., par. 65.

12 Guatemala, ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 71 ; Malaisie, 
23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 9 ; et Pologne, 26e séance (A/C.6/62/
SR.26), par. 20.

régime juridique applicable à l’utilisation de toutes les 
ressources naturelles partagées13.

8. Les gouvernements demeurent partagés à ce sujet, 
certains qui étaient partisans d’une convention juridi-
quement contraignante se prononçant désormais pour 
un instrument non contraignant. De l’avis du Rappor-
teur spécial, la Commission devrait avoir pour but ultime 
l’adoption d’une convention juridiquement contraignante 
parce que le droit des aquifères transfrontières s’inscrit 
dans la suite de la Convention sur le droit relatif aux uti-
lisations des cours d’eau internationaux à des fins autres 
que la navigation et que la question des aquifères est 
aussi importante pour l’humanité, sinon plus, que les 
eaux de surface. Cependant, il ne serait pas réaliste d’es-
compter pouvoir atteindre un tel objectif en un laps de 
temps raisonnablement court en l’absence de consensus 
au sein de la communauté internationale. On s’accorde 
aussi à reconnaître que le processus de codification exige 
aujourd’hui des délais beaucoup plus longs qu’au cours 
des années 1950 et 1960 pour déboucher sur une conven-
tion, même s’il existe un consensus. Face à la crise mon-
diale de l’eau, des mesures urgentes s’imposent. Il serait 
plus facile aux États intéressés d’affronter la situation en 
concluant des arrangements bilatéraux ou régionaux qui 
prennent appui sur les principes énoncés dans le projet 
d’articles.

9. Le Rapporteur spécial considère par conséquent que 
la meilleure solution serait que la Commission s’en tienne 
à la procédure en deux temps adoptée en 2001 dans le cas 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite14. C’est pourquoi il propose à 
la Commission d’examiner le projet de recommandation 
suivant adressé à l’Assemblée générale :

La Commission a décidé, conformément à l’article 23 de son statut, 
de recommander à l’Assemblée générale :

a) De prendre acte du projet d’articles sur le droit des aquifères 
transfrontières dans une résolution et d’annexer le projet d’articles à 
la résolution ;

13 Pays-Bas, ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 48, et commen-
taire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 (reproduit dans le présent 
volume), sect. W.6.

14 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 25, par. 72 
et 73.



42 Documents de la soixantième session

b) De recommander aux États d’adopter les arrangements appro-
priés, bilatéraux ou régionaux, avec les États intéressés en vue d’assurer 
une gestion appropriée de leurs aquifères transfrontières en se fondant 
sur les principes énoncés dans le projet d’articles ;

c) D’envisager la possibilité, à un stade ultérieur et compte tenu 
de l’importance du sujet, de convoquer une conférence de négocia-
tion pour examiner le projet d’articles en vue de la conclusion d’une 
convention.

cHapitre iii

Projet d’articles révisé soumis en seconde lecture

10. À la lumière des commentaires et observations éma-
nant des gouvernements, le Rapporteur spécial propose à 
la Commission les textes révisés qui figurent à l’annexe 
du présent rapport pour examen en seconde lecture. En 
examinant les commentaires et observations des gouver-
nements, le Rapporteur spécial a accordé plus de poids à 
ceux exprimés par écrit et à ceux formulés oralement en 
2007 qu’aux commentaires et observations formulés ora-
lement en 2006 par ces mêmes gouvernements. Les textes 
adoptés en première lecture étaient formulés de manière à 
ne pas préjuger de la forme définitive qui leur serait don-
née. Les textes révisés se présentent sous la forme d’une 
convention parce que le projet de recommandation à l’As-
semblée générale figurant au paragraphe 9 supra prévoit 
l’adoption éventuelle d’une convention. L’ensemble des 
textes du projet d’articles révisé est reproduit en annexe 
au présent rapport. Les commentaires et observations des 
gouvernements portent en grande partie sur les commen-
taires afférents aux projets d’article. Le texte révisé des 
commentaires sera présenté à la Commission dès que 
celle-ci aura adopté le texte définitif du projet d’articles.

A. Titre

11. Il a été proposé de remplacer le titre par l’intitulé 
suivant : « Projet d’articles sur les aquifères internatio-
naux partagés15 ». Le Rapporteur spécial rappelle que le 
terme « partagés » a été l’objet d’intenses discussions car 
certains États de l’aquifère pensaient que ce terme risquait 
d’impliquer une propriété conjointe des aquifères. L’ad-
jectif « internationaux » a aussi soulevé des objections, 
attendu qu’il pouvait suggérer une internationalisation des 
aquifères. La Commission a donc adopté le terme « trans-
frontières » puisque ce terme n’évoque que des facteurs 
physiques. L’emploi du terme transboundary en anglais 
(« transfrontières » en français) est tout à fait approprié et 
n’appelle aucune révision du titre. Cependant, le Rappor-
teur spécial n’ignore pas les problèmes de traduction de 
ce terme dans d’autres langues, en arabe notamment. Des 
efforts s’imposent pour trouver le terme correspondant 
approprié.

B. Article 1. Champ d’application

12. Il a été proposé de remplacer la phrase introductive 
du projet d’article par le texte suivant : « Le présent pro-
jet d’articles a pour but de réglementer ce qui suit :16 ». 
Cette proposition introduirait une certaine ambiguïté. Le 
texte introductif actuel, qui suit la formulation habituelle, 
devrait être conservé. On a exprimé l’idée que le projet 

15 République arabe syrienne, Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-deuxième session, Sixième Commission, 24e séance 
(A/C.6/62/SR.24), par. 93.

16 Arabie saoudite, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et 
Add.1 (reproduit dans le présent volume), sect. C.4, par. 1.

d’articles ne réglait pas comme il convenait la situation 
d’un aquifère ou d’un système d’aquifère à cheval sur 
des frontières internationales mais dépourvu de liaison 
hydraulique avec des ressources en eau de surface ou relié 
hydrauliquement uniquement à un cours d’eau ou un lac 
situé entièrement sur le territoire d’un seul pays17. À la 
lecture des articles 1 et 2, il devrait être clair que le projet 
d’articles s’applique à tous les aquifères et systèmes aqui-
fères transfrontières, qu’ils soient ou non reliés à des eaux 
de surface. Le Rapporteur spécial se propose d’en donner 
plusieurs exemples dans le commentaire.

13. L’alinéa b inquiétait certains gouvernements qui crai-
gnaient que ce libellé ne soit trop large et n’impose des res-
trictions inutiles aux activités dans la zone des aquifères. Il 
a été suggéré que la Commission limite les activités per-
tinentes à celles susceptibles d’avoir « un impact majeur » 
ou supprime purement et simplement cet alinéa s’il n’était 
pas possible de recenser ces activités18. Or, l’alinéa b est 
considéré comme l’élément essentiel d’une gestion appro-
priée des aquifères par les scientifiques et les gestionnaires 
spécialistes des eaux souterraines. Le Rapporteur spécial 
ne pense donc pas qu’il faille le supprimer et a l’intention 
de recenser dans le détail les activités pertinentes dans le 
commentaire de façon à répondre au souci de ces gouver-
nements. Il a été suggéré par ailleurs de faire référence 
aux activités d’États autres que ceux de l’aquifère, qui 
pouvaient avoir un impact sur les aquifères19. De l’avis du 
Rapporteur spécial, les auteurs des activités devraient être 
clairement précisés dans les projets d’article suivants qui 
traitent des droits et obligations des États.

14. Il a été proposé d’ajouter un nouvel alinéa ainsi 
conçu :

« d) Hiérarchiser les priorités dans l’utilisation des 
eaux souterraines et des systèmes aquifères partagés20. »

Le Rapporteur spécial comprend l’intention de l’auteur de 
cette proposition, qui est d’établir un ordre de priorité entre 
les utilisations, tout en jugeant difficile de hiérarchiser a 
priori les différents types d’utilisation. La décision devrait 
être prise conformément au projet d’article 5. On a aussi 

17 Indonésie, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
deuxième session, Sixième Commission, 25e séance (A/C.6/62/SR.25), 
par. 34.

18 Chine, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et 
unième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 6 ; et Brésil, ibid., par. 85, et Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-deuxième session, Sixième Commission, 24e séance 
(A/C.6/62/SR.24), par. 110.

19 Mexique, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante 
et unième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 34.

20 Arabie saoudite, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et 
Add.1 (reproduit dans le présent volume), sect. C.4, par. 2.
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fait observer que le champ d’application semblait se limi-
ter aux ressources en eau douce et qu’il faudrait clairement 
indiquer que les ressources en eau salée étaient exclues21. 
Il est vrai que, jusqu’ici, le Rapporteur spécial n’a parlé 
presque exclusivement que de ressources en eau douce. Il 
existe pourtant quelques cas d’utilisation d’aquifères de 
saumure, certes rares, où l’eau salée est extraite et dessalée 
avant d’être utilisée pour l’irrigation. Le Rapporteur spécial 
l’expliquera dans le commentaire. Il a aussi été suggéré de 
répéter le terme « transfrontières » après les termes « sys-
tèmes aquifères » du début à la fin du projet d’articles22. 
La raison motivant l’application de ce terme à la fois aux 
« aquifères » et aux « systèmes aquifères » est évidente.

C. Article 2. Termes employés

15. Il a été proposé de remplacer l’alinéa a par le texte 
suivant :

« a) On entend par “aquifère” une formation géolo-
gique souterraine perméable contenant de l’eau captive ou 
libre sous-tendue par ou superposée à une couche moins 
perméable et l’eau contenue dans la zone saturée de cette 
formation23. »

Le Rapporteur spécial reconnaît l’importance des aquifères 
captifs dans la région de l’État auteur de cette proposition, 
qui semble avoir inspiré l’adjonction des mots « captive » et 
« sous-jacente ». Cela dit, la définition actuelle de l’aquifère 
recouvre parfaitement les aquifères captifs. Le Rapporteur 
spécial fait aussi observer qu’une formation géologique doit 
toujours être superposée à une couche moins perméable 
pour pouvoir être qualifiée d’aquifère. Il y a bien des façons 
de définir un aquifère. De l’avis du Rapporteur spécial, la 
formulation actuelle est scientifiquement et techniquement 
correcte, et aussi juridiquement précise. Il propose, en ce 
qui concerne ce même alinéa, de supprimer le mot « souter-
raine » après les termes « formation géologique » parce que, 
de par sa nature, cette formation géologique n’existe que 
sous terre quand bien même elle pourrait affleurer en partie.

16. En ce qui concerne l’alinéa d, un gouvernement a 
fait observer qu’il était entendu que l’on pouvait trouver 
des aquifères, en particulier sous la forme d’eau souter-
raine captive, dans des zones placées sous la juridiction 
ou le contrôle d’États mais situées en dehors de leur terri-
toire et que, lorsque la Commission examinerait l’applica-
tion du projet d’articles à toutes les ressources naturelles 
partagées au cours de la seconde lecture du projet, force 
serait de revoir la définition de l’« État de l’aquifère » 
et de s’intéresser à l’application du projet d’articles aux 
ressources naturelles partagées que l’on pouvait trouver 
en dessous du plateau continental des États, notamment 
le pétrole et le gaz24. Le Rapporteur spécial estime que 
l’extension du champ d’application du projet d’articles au 
plateau continental serait source de complications et s’op-
pose donc à cette suggestion. Dans l’hypothèse d’un aqui-
fère transfrontière réparti entre un État A et un État B qui 

21 Autriche, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante 
et unième session, Sixième Commission, 13e séance (A/C.6/61/SR.13), 
par. 41.

22 Pays-Bas, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 
(reproduit dans le présent volume), sect. D.6, par. 1.

23 Arabie saoudite, commentaire écrit, ibid., sect. D.8.
24 Pays-Bas, commentaire écrit, ibid., sect. D.6, par. 2.

s’étend au plateau continental des deux États ou de l’un 
des deux seulement, les deux États peuvent prétendre à 
la qualification d’État de l’aquifère aux termes de la défi-
nition qui en est donnée actuellement. Mais, si un aqui-
fère intérieur d’un État A s’étend au plateau continental 
de l’État A en même temps qu’à celui de l’État B ou si un 
aquifère se trouve limité uniquement au plateau continen-
tal des deux États, aucun des deux États ne peut prétendre 
être un État de l’aquifère. Le projet d’articles devrait-il 
s’appliquer à l’aquifère dans ce dernier cas ? Tout d’abord, 
les aquifères sont situés pour la plupart sous le territoire 
terrestre des États. Il arrive que des aquifères s’étendent 
au-delà de la mer territoriale, mais le cas est plutôt rare. 
Les réservoirs rocheux qui se trouvent exclusivement sur 
le plateau continental contiennent en général du pétrole et 
du gaz naturel, et, parfois, de la saumure. C’est pourquoi, 
en étendant le champ d’application du projet d’articles au 
plateau continental, la Commission assurerait en fait la 
liaison entre les travaux sur les aquifères transfrontières 
et ceux sur le pétrole et le gaz naturel.

17. Le Rapporteur spécial propose un nouvel alinéa ten-
dant à définir le terme « utilisation » qui apparaît souvent 
au fil du projet d’articles : 

« d bis) On entend par “utilisation d’aquifères ou 
de systèmes aquifères transfrontières” les prélèvements 
d’eau, de chaleur et de minerais, le stockage et les rejets ; ».

Ce nouvel alinéa, qui n’est pas exhaustif, n’énumère 
que les utilisations les plus connues et les plus courantes 
actuellement. Il existe par exemple pour le stockage et 
les rejets une nouvelle technique qui consiste à utiliser 
un aquifère pour piéger le carbone dans le cadre du traite-
ment des déchets. Il reste à déterminer ce qui constitue un 
« stockage » et des « rejets » acceptables pour les États de 
l’aquifère intéressés. Chacun sait que, dans de nombreux 
États, des règlements interdisent l’injection de déchets 
toxiques, radioactifs ou autres déchets dangereux. Ces 
questions seront développées dans le commentaire.

18. En ce qui concerne les alinéas f et g, un gouverne-
ment a proposé d’ajouter à l’alinéa f les mots « la partie 
de » avant « l’aire de réception » et, à la fin de l’alinéa g, 
le membre de phrase « ou dans laquelle le mouvement 
ascendant des eaux maintient la nappe souterraine en per-
manence proche de la surface25 ». Le Rapporteur spécial 
comprend que ces propositions ont pour objectif de pré-
ciser que l’aire de réception se trouve là où l’infiltration 
à travers le sol est significative ou là où l’eau de surface 
alimente directement l’aquifère et que la zone de déver-
sement pourrait exister en l’absence d’eau à la surface. Il 
s’agit de précisions techniques assez détaillées qui pour-
raient être tout aussi bien données dans le commentaire.

19. On trouve dans différents projets d’article des 
termes similaires tels que « impact », « impact sur l’en-
vironnement », « dommage significatif », « dommage 
grave », « porter atteinte », « effets négatifs significatifs » 
et « effets préjudiciables ». Ces termes ont été choisis avec 
soin et devraient être interprétés dans le contexte du projet 
d’articles dans lequel ils sont employés. Le commentaire 
en donnera la signification précise.

25 Hongrie, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante 
et unième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 12.
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D. Article 3. Souveraineté des États de l’aquifère

20. Certains gouvernements voulaient renforcer les 
dispositions touchant à la souveraineté par une référence 
directe à la résolution 1803 (XVII) du 14 décembre 1962 
de l’Assemblée générale, en remplaçant le libellé actuel 
par le texte suivant : « Chacun des États de l’aquifère 
exerce sa souveraineté inhérente sur la portion d’un aqui-
fère ou système aquifère transfrontière se trouvant sur son 
territoire aux fins prévues à l’article premier, conformé-
ment au présent projet d’articles » ou en supprimant la 
dernière phrase du projet d’article26. D’autres ont déclaré 
que la souveraineté obéissait aussi aux règles et principes 
généralement acceptés du droit international et ont insisté 
à cet égard sur le principe de coopération entre États et le 
principe d’atténuation27. Le Rapporteur spécial pense que 
le libellé actuel reflète l’équilibre voulu entre ces posi-
tions divergentes.

E. Article 4. Utilisation équitable et raisonnable

21. Certains gouvernements ont souligné la notion de 
durabilité, en proposant de parler d’« utilisation équi-
table et durable » au lieu d’« utilisation équitable et rai-
sonnable28 ». La notion de durabilité est déplacée dans le 
cas des aquifères, attendu que les eaux des aquifères non 
alimentés ne sont pas des ressources renouvelables et que 
même les eaux qui alimentent les aquifères renouvelables 
ne représentent qu’une infime partie du volume total de 
celles qui sont stockées dans lesdits aquifères. À l’ali-
néa c, il a été proposé de remplacer l’expression « besoins 
présents et futurs » par « besoins des générations présentes 
et futures29 ». Ce changement pourrait allonger indûment 
les délais. À l’alinéa c également, il a été proposé de sup-
primer l’expression « autres ressources possibles en eau » 
parce que ni les ressources en eau souterraine ni celles en 
eau de surface ne sauraient être considérées comme sus-
ceptibles de se substituer les unes aux autres et qu’elles 
font déjà partie du plan d’utilisation30. Le Rapporteur spé-
cial comprend le bien-fondé de cet argument lorsqu’un 
État établit le plan global d’utilisation de l’ensemble de 
ses ressources en eau. Mais il faudrait relever que le plan 
d’utilisation prévu à l’alinéa c est celui qui porte uni-
quement sur un aquifère transfrontière, à l’exclusion des 
aquifères intérieurs et des cours d’eau internationaux et 

26 Brésil, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
deuxième session, Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/62/SR.24), 
par. 110 ; Cuba, ibid., par. 65 ; Venezuela, 25e séance (A/C.6/62/SR.25), 
par. 63 ; Turquie, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 
(reproduit dans le présent volume), sect. E.6 ; et Chine, Documents 
officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Sixième 
Commission, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 5.

27 Portugal, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 
(reproduit dans le présent volume), sect. E.5, et Documents officiels 
de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Sixième Commis-
sion, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 69 ; et Fédération de Russie, 
18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 69.

28 Cuba, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
deuxième session, Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/62/SR.24), 
par. 64 ; République arabe syrienne, ibid., par. 95 ; et Mexique, Docu-
ments officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, 
Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 35.

29 Cuba, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
deuxième session, Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/62/SR.24), 
par. 66.

30 Turquie, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 
(reproduit dans le présent volume), sect. F.9.

autres ressources en eau qui ne sont pas reliées à cet aqui-
fère transfrontière. En conséquence, la nécessité de tenir 
compte des autres ressources possibles en eau se pose lors 
de l’établissement du plan. Il a été suggéré d’ajouter un 
nouvel alinéa e qui se lirait comme suit : « Aucun État ne 
peut attribuer, louer ou vendre en tout ou en partie à un 
autre État, qu’il soit un État de l’aquifère ou non, son droit 
d’utiliser l’aquifère31. » Le Rapporteur spécial estime qu’il 
appartient aux États de se prononcer à ce sujet.

F. Article 5. Facteurs pertinents  
pour une utilisation équitable et raisonnable

22. Il a été suggéré de modifier le libellé de l’alinéa c du 
paragraphe 1 comme suit : « la compatibilité d’un mode 
d’utilisation donné avec les caractéristiques naturelles 
de l’aquifère ou du système aquifère de chaque État » et 
d’ajouter un nouvel alinéa qui prenne en considération 
la superficie, l’étendue, la profondeur et les caractéris-
tiques de l’aquifère ainsi que la direction dans laquelle 
s’écoulent les eaux souterraines32. Le nouvel alinéa pro-
posé touche plus à une question de priorité entre les diffé-
rents types d’utilisation, ce qui n’est pas l’objet de l’actuel 
alinéa c, et concerne davantage le paragraphe 2. Il n’est 
pas possible d’accorder a priori une priorité quelconque 
à un type d’utilisation donné. Cette proposition pour-
rait être développée dans le commentaire se rapportant 
à l’alinéa c du paragraphe 1. Il a été suggéré de suppri-
mer l’alinéa g du paragraphe 1 pour la même raison que 
celle avancée à l’appui de la suppression des mots « autres 
ressources possibles en eau » à l’alinéa c de l’article 433. 
L’observation que fait le Rapporteur spécial à propos de 
cette suggestion au paragraphe 21 supra vaut également 
ici. Il a été par ailleurs suggéré d’ajouter un autre fac-
teur, les activités existantes et les autres activités projetées 
et leurs effets, attendu que le projet d’articles couvrirait 
des activités autres que l’utilisation des aquifères34. Les 
autres activités sont régies par les projets d’articles 6, 10 
et 14. Le Rapporteur spécial voit mal l’intérêt direct que 
ces activités présenteraient pour déterminer ce qu’il faut 
entendre par utilisation équitable et raisonnable des aqui-
fères. Cependant, si elles ont effectivement une utilité à 
cet effet, elles relèvent alors de l’alinéa b du paragraphe 1. 
Des modifications d’ordre rédactionnel ont été proposées 
pour préciser l’alinéa d du paragraphe 1 et l’expression 
« besoins humains vitaux » au paragraphe 235. Le Rappor-
teur spécial est d’avis qu’il vaudrait mieux donner des 
précisions dans le commentaire.

G. Article 6. Obligation de ne pas causer  
de dommage significatif aux autres États de l’aquifère

23. Certains gouvernements ont renouvelé leur objec-
tion au seuil élevé fixé pour le dommage « significatif ». 
D’autres ont déclaré qu’il fallait donner des précisions sur 
la « portée de l’obligation », le « dommage significatif », 
l’« impact », les « mesures appropriées » et « l’autorité 

31 Arabie saoudite, commentaire écrit, ibid., sect. F.7, par. 2.
32 Ibid., sect. G.8, par. 1.
33 Turquie, commentaire écrit, ibid., sect. G.10.
34 Pays-Bas, commentaire écrit, ibid., sect. G.6.
35 Grèce, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et 

unième session, Sixième Commission, 15e séance (A/C.6/61/SR.15), 
par. 34, et Malaisie, ibid., par. 48.
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qui devrait décider des mesures à prendre36 ». Ces points 
devraient être développés dans le commentaire. Un autre 
gouvernement a proposé de remplacer le projet d’article 5 
par le texte suivant37 :

1. Lorsqu’ils utilisent un aquifère ou système d’aquifère trans-
frontière sur leur territoire, les États de l’aquifère exercent la diligence 
voulue pour ne pas causer de dommage significatif aux autres États de 
l’aquifère.

2. Lorsqu’ils mènent des activités autres que l’utilisation d’un 
aquifère ou système d’aquifère transfrontière qui ont ou risquent 
d’avoir un impact sur cet aquifère ou ce système aquifère transfrontière, 
les États de l’aquifère s’abstiennent de causer un dommage significa-
tif aux autres États de l’aquifère par l’intermédiaire dudit aquifère ou 
système aquifère.

3. Lorsqu’un dommage significatif est néanmoins causé à un autre 
État de l’aquifère, les États de l’aquifère dont les activités ont causé 
ce dommage s’efforcent, en consultation avec l’État affecté, d’éliminer 
ou d’atténuer ce dommage, compte dûment tenu des dispositions des 
articles 4 et 5.

Le Rapporteur spécial pense que ce nouveau texte amoin-
drirait les obligations que ce projet d’article doit énoncer.

24. Un gouvernement a suggéré de remplacer le sujet 
actuel du paragraphe 2 du projet d’article 6, à savoir « les 
États de l’aquifère », par « tous les États38 ». Le Rappor-
teur spécial considère que le seul cas où un État autre 
qu’un État de l’aquifère pourrait causer un dommage 
aux États de l’aquifère par l’intermédiaire d’un aquifère 
transfrontière serait celui où une zone d’alimentation ou 
de déversement se trouverait dans ce premier État, cas qui 
est d’ores et déjà régi par le projet d’article 10.

25. Certains gouvernements regrettaient l’absence de 
disposition sur l’indemnisation au paragraphe 3 du projet 
d’article 639. Un gouvernement souhaitait une disposition 
explicite sur le dommage irréversible, l’obligation d’indem-
nisation incombant à l’État qui a causé le dommage, le mode 
d’indemnisation et la désignation de l’autorité compétente 
à cet effet40. Comme les gouvernements sont partagés sur 
ce point, le Rapporteur spécial se propose de développer le 
cadre juridique pertinent dans le commentaire.

H. Article 7. Obligation générale de coopérer

26. Un gouvernement a suggéré de supprimer, au para-
graphe 1, la mention de la « bonne foi » qui fait craindre 
que les États puissent, de bonne foi, prendre des mesures 
qui n’ont pas été négociées avec l’autre partie et qui 

36 Portugal, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 
(reproduit dans le présent volume), sect. D.7, par. 1 ; Suède, au nom des 
pays nordiques, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
deuxième session, Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/62/SR.22), 
par. 31 ; Uruguay, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante et unième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/
SR.14), par. 80 ; Grèce, ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 35 ; et 
Roumanie, ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 59.

37 Turquie, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 
(reproduit dans le présent volume), sect. H.9, par. 1.

38 Pays-Bas, commentaire écrit, ibid., sect. H.7, par. 2.
39 Ibid., par. 1 ; Hongrie, Documents officiels de l’Assemblée géné-

rale, soixante et unième session, Sixième Commission, 14e séance 
(A/C.6/61/SR.14), par. 10 ; et Cuba, ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), 
par. 11.

40 Arabie saoudite, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et 
Add.1 (reproduit dans le présent volume), sect. H.8.

pourraient avoir des effets négatifs sur la satisfaction des 
besoins de l’autre partie41. Or, cette expression n’a pas été 
incorporée au paragraphe 1 pour fournir une excuse au 
non-respect de l’obligation de coopération ; elle se trouve 
dans la disposition correspondante de la Convention 
sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation, à savoir le 
paragraphe 1 de l’article 8. En ce qui concerne le para-
graphe 2 du projet d’article 7, un gouvernement a suggéré 
de remplacer « devraient établir » par « établissent » et un 
autre au contraire de remplacer cette disposition par le 
texte suivant : « les États de l’aquifère devraient envisager 
positivement l’établissement de mécanismes conjoints de 
coopération42 ». Le Rapporteur spécial suggère pour sa 
part de conserver le texte actuel tel quel.

I. Article 8. Échange régulier  
de données et informations

27. Aucun commentaire ni observation n’appelle la 
modification de ce projet d’article.

J. Article 9. Protection  
et préservation des écosystèmes

28. Il a été suggéré de ne pas limiter le champ d’appli-
cation de ce projet d’article aux États de l’aquifère et de 
l’étendre à tous les États43. Ce projet d’article est censé 
protéger les écosystèmes au sein des aquifères comme à 
l’extérieur des aquifères. Le Rapporteur spécial a l’inten-
tion de donner des éclaircissements sur ces derniers de 
façon à ce que l’on puisse décider si les États qui ne sont 
pas de l’aquifère devraient être tenus de les protéger. Il a 
été suggéré par ailleurs d’ajouter à la fin de l’article les 
mots « tout en tenant spécialement compte des besoins 
humains fondamentaux44 ». De l’avis du Rapporteur 
spécial, toute dérogation aux obligations énoncées dans 
ce projet d’article devrait obéir aux règles générales du 
droit international, à savoir celles régissant les circons-
tances excluant l’illicéité, lesquelles, dans un cas particu-
lier, pourraient s’entendre de la satisfaction des besoins 
humains essentiels en eau.

K. Article 10. Zones de réalimentation 
et de déversement

29. Aucun commentaire ni observation n’appelle la 
modification de ce projet d’article.

L. Article 11. Prévention, réduction 
et maîtrise de la pollution

30. Des gouvernements ont fait à nouveau valoir que le 
seuil du « dommage significatif » était fixé à un niveau trop 
élevé (voir supra le paragraphe 23)45. Un gouvernement 

41 République tchèque, commentaire écrit, ibid., sect. I.3, par. 1.
42 Ibid., par. 2 ; et Chine, Documents officiels de l’Assemblée géné-

rale, soixante et unième session, Sixième Commission, 14e séance 
(A/C.6/61/SR.14), par. 6.

43 Pays-Bas, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 
(reproduit dans le présent volume), sect. K.2.

44 Turquie, commentaire écrit, ibid., sect. K.3.
45 Suède, au nom des pays nordiques, Documents officiels de l’As-

semblée générale, soixante-deuxième session, Sixième Commission, 
22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 31.
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a suggéré de faire référence aux procédures que les États 
devraient adopter en cas de problèmes de qualité de 
l’eau et proposé de remplacer les termes « préviennent, 
réduisent et maîtrisent » par les mots « prennent toutes 
les mesures nécessaires afin de prévenir, de réduire et de 
maîtriser46 ». Le Rapporteur spécial pense que le libellé 
actuel est plus clair dans la mesure où il prescrit l’obliga-
tion de prévenir, réduire et maîtriser la pollution, et qu’il 
vaudrait mieux expliquer les procédures à suivre dans le 
commentaire. Un autre gouvernement a suggéré d’élargir 
la portée du projet d’article en parlant non plus d’« États 
de l’aquifère » mais de « tous les États47 ». Le Rappor-
teur spécial se demande si les États qui ne sont pas de 
l’aquifère, sur le territoire desquels n’existent ni zone 
de réalimentation ni zone de déversement d’un aquifère 
transfrontière d’autres États, ont un rôle quelconque à 
jouer dans la prévention, la réduction et la maîtrise de la 
pollution de cet aquifère.

31. En ce qui concerne la deuxième partie de ce projet 
d’article, il a été proposé de remplacer « une approche de 
précaution » par « le principe de précaution48 » et d’étendre 
l’application du « principe de précaution » à l’utilisation 
en révisant le texte comme suit : « Les États de l’aquifère 
appliquent le principe de précaution dans l’utilisation des 
aquifères et des systèmes d’aquifères transfrontières49. » 
Le Rapporteur spécial a l’intention de citer des exemples 
de conventions où les expressions « approche de pré-
caution » et « principe de précaution » sont employées et 
de définir ce qu’il faut entendre par là. Il considère que 
l’utilisation de l’aquifère en soi n’est pas dangereuse et 
ne devrait pas nécessairement supposer le recours à une 
approche de précaution.

32. Afin de mettre davantage l’accent sur l’« approche 
de précaution », le Rapporteur spécial propose de modi-
fier l’ordre de la deuxième phrase de ce projet d’article 
comme suit : 

« Les États de l’aquifère adoptent une approche de précau-
tion vu l’incertitude relative à la nature et à l’étendue de 
certains aquifères ou systèmes aquifères transfrontières. »

M. Article 12. Surveillance

33. Il a été proposé de modifier les deux premières 
phrases comme suit : « Les États de l’aquifère assurent la 
surveillance de leur aquifère ou système aquifère trans-
frontière. Ils s’acquittent de cette surveillance, s’il y a 
lieu, conjointement avec les autres États de l’aquifère 
concernés et en collaboration avec les organisations inter-
nationales compétentes50. » Le Rapporteur spécial ne voit 
pas le bien-fondé de cette proposition. Il a été suggéré par 
ailleurs d’ajouter une disposition indiquant que les États 
de l’aquifère, à la suite de consultations entre eux, défi-
nissent les objectifs de la surveillance, à partir desquels 

46 Portugal, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 
(reproduit dans le présent volume), sect. M.7.

47 Pays-Bas, commentaire écrit, ibid., sect. M.5, par. 1.
48 Voir supra la note 45.
49 Pays-Bas, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 

(reproduit dans le présent volume), sect. M.5, par. 2.
50 Turquie, commentaire écrit, ibid., sect. N.2.

ils décideraient du système et des paramètres de surveil-
lance51. Le Rapporteur spécial pense que ce point pourrait 
être développé dans le commentaire.

N. Article 13. Gestion

34. Aucun commentaire ni observation n’appelle la 
modification de ce projet d’article.

O. Article 14. Activités projetées

35. Il a été suggéré d’aligner le paragraphe 2 sur le para-
graphe 1 en faisant explicitement référence aux « effets 
sur l’environnement » dans la première phrase52. Le Rap-
porteur spécial fait observer que l’évaluation requise au 
paragraphe 1 ne porte que sur les effets éventuels sur un 
autre État et pourrait être plus limitée qu’une étude d’im-
pact sur l’environnement. La notification qui doit être 
donnée conformément au paragraphe 2 doit être accom-
pagnée de cette évaluation ainsi que des résultats de 
l’étude d’impact sur l’environnement si ceux-ci sont éga-
lement disponibles. Le même gouvernement a proposé 
de prévoir l’obligation de s’abstenir de mettre à exécu-
tion les activités projetées pendant la durée des consul-
tations et des négociations entre les États intéressés53. 
Le Rapporteur spécial rappelle que, dans l’ensemble, les 
États préféreraient que les exigences de procédure soient 
formulées plus simplement que les dispositions corres-
pondantes de la Convention sur le droit relatif aux utilisa-
tions des cours d’eau internationaux à des fins autres que 
la navigation. Il ne serait pas correct d’introduire un délai 
pendant lequel les activités projetées ne devraient pas 
être mises à exécution à moins de prévoir aussi des délais 
pour d’autres actions et omissions, telles que la réponse 
à la notification, les consultations et les négociations, 
ainsi que d’autres exigences de procédure. Dans le même 
ordre d’idées, un autre gouvernement a proposé d’ajouter 
la phrase : « Si les États ne parviennent pas à s’entendre 
dans une période de temps raisonnable, l’État qui fait la 
notification peut exercer ses droits souverains et exécu-
ter l’activité projetée en s’employant de son mieux à en 
atténuer les effets négatifs54. » Toujours à ce propos, des 
gouvernements ont exprimé l’idée que ce serait permettre 
aux États touchés d’opposer leur veto aux activités pro-
jetées dans d’autres États, que les États touchés devraient 
avoir le droit de consulter les États qui projetaient des 
activités même s’ils n’avaient pas été notifiés dans des 
plans et qu’un régime juridique des activités visées ici 
ne pourrait être établi qu’avec le consentement de l’État 
d’origine des activités projetées55. Le Rapporteur spécial 
est d’avis qu’en l’absence de règles établies à cet égard 
en ce qui concerne les aquifères, il faut laisser aux États 
intéressés le soin de décider des procédures à respecter. 
Le commentaire donnera la définition de ce qu’il faut 

51 Thaïlande, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
deuxième session, Sixième Commission, 25e séance (A/C.6/62/SR.25), 
par. 55.

52 Pays-Bas, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 
(reproduit dans le présent volume), sect. P.6.

53 Ibid.
54 Turquie, commentaire écrit, ibid., sect. P.7.
55 Éthiopie, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante 

et unième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 90 ; Jordanie, ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 14 ; et Fédé-
ration de Russie, ibid., 18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 69.
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entendre par « effets négatifs significatifs », demandée 
par certains gouvernements56.

P. Article 15. Coopération scientifique  
et technique avec les États en développement

36. Il a été suggéré de remplacer, dans la deuxième 
phrase du chapeau, « consiste », qui implique l’idée 
d’obligation, par « pourrait consister57 ». Cette phrase pré-
voit une liste non exhaustive de différents types de coopé-
ration. La version anglaise pourrait être modifiée comme 
suit : Such cooperation includes, inter alia :.

Q. Articles 16. Situations d’urgence, 17. Protection 
en période de conflit armé, 18. Données et 
informations relatives à la défense ou à la sécurité 
nationales, et 19. Accords et arrangements 
bilatéraux et régionaux

37. Aucun commentaire ni observation n’appelle à la 
modification de ces quatre projets d’articles.

R. Articles additionnels

38. Si le projet d’articles est appelé à devenir une 
convention comme le prévoit le projet de recommanda-
tion à l’Assemblée générale au paragraphe 9 supra, il 
devra comprendre un projet d’article sur la relation du 
projet d’articles avec d’autres accords. Le Rapporteur 
spécial propose à la Commission pour examen le projet 
d’article ci-après sur la relation du projet d’articles avec 
d’autres conventions.

« Article 20. Relation avec d’autres conventions  
et accords internationaux

« 1. Le présent projet d’articles ne modifie en rien 
les droits et obligations des États parties qui découlent 
d’autres conventions et accords internationaux compa-
tibles avec lui, et qui ne portent atteinte ni à la jouissance 
par les autres États parties des droits qu’ils tiennent du 
présent projet d’articles, ni à l’exécution de leurs obliga-
tions découlant de celui-ci.

« 2. Par dérogation aux dispositions du para-
graphe 1, lorsque les États parties au présent projet d’ar-
ticles sont également parties à la Convention sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à 
des fins autres que la navigation, les dispositions de cette 
dernière concernant les aquifères ou les systèmes aqui-
fères transfrontières ne s’appliquent que dans la mesure 
où elles sont compatibles avec celles du présent projet 
d’articles. »

39. Le paragraphe 1 vise à définir la relation entre le 
présent projet d’articles et d’autres conventions et accords 
internationaux qui régissent les aquifères transfrontières, 
ainsi que ceux qui régissent essentiellement des questions 
autres que les aquifères transfrontières mais s’appliquent 
aussi, dans une moindre mesure, auxdits aquifères. La 
Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau 

56 Portugal, commentaire écrit, document A/CN.4/595 et Add.1 
(reproduit dans le présent volume), sect. D.7, par. 1.

57 Turquie, commentaire écrit, ibid., sect. Q.6.

transfrontières et des lacs internationaux, conclue sous les 
auspices de la Commission économique pour l’Europe, en 
est l’illustration. L’article 194 de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer (Mesures visant à prévenir, 
réduire et maîtriser la pollution du milieu marin) et, en par-
ticulier, son paragraphe 3 a qui vise la pollution d’origine 
tellurique, en est un autre exemple. On pourrait évoquer 
aussi de nombreux accords sur l’environnement. Si les 
dispositions du présent projet d’articles et celles d’autres 
conventions et accords internationaux sont compatibles, 
leur application parallèle ne soulèvera aucun problème. Si, 
par contre, elles entrent en conflit, mieux vaudrait qu’il n’y 
ait pas de règle générale établissant un ordre de priorité. 
En effet, il ne sera possible de se prononcer sur un ordre 
de priorité quelconque qu’après un examen attentif de la 
teneur des dispositions pertinentes. C’est pourquoi le Rap-
porteur spécial propose ce projet d’article qui s’inspire du 
paragraphe 2 de l’article 311 de la Convention sur le droit 
de la mer. Les accords bilatéraux et régionaux régis par le 
projet d’article 12 sont également visés par ce paragraphe. 
De nombreux gouvernements ont déclaré que le projet d’ar-
ticles ne devrait pas porter atteinte aux accords en vigueur. 
Le Rapporteur spécial expliquera dans le commentaire que 
les États parties à ces accords devraient envisager de les 
harmoniser avec les principes fondamentaux énoncés dans 
le présent projet d’articles et que, si ces parties estiment 
qu’il faut adapter l’application des dispositions du présent 
projet d’articles en raison des caractéristiques et de l’utili-
sation particulière d’un aquifère ou système aquifère trans-
frontière donné, elles devront se consulter afin de négocier 
de bonne foi et de conclure un accord avantageux pour 
toutes les parties.

40. Le paragraphe 2 concerne l’aquifère et le système 
aquifère qui est hydrauliquement relié à des cours d’eau 
internationaux relevant du champ d’application à la fois 
du présent projet d’articles et de la Convention sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à 
des fins autres que la navigation. Le présent projet d’ar-
ticles est axé exclusivement sur les aquifères alors que 
la Convention porte sur les eaux de surface et que son 
utilité pour les aquifères est accessoire. En cas de conflit 
de règles, le présent projet d’articles devrait primer car 
il est formulé de façon à s’appliquer exclusivement aux 
aquifères transfrontières et s’inscrit dans la suite de la 
Convention.

41. Il a été suggéré d’inclure un mécanisme de règle-
ment des différends si le texte devait prendre la forme 
d’une convention58. Le Rapporteur spécial suggère pour 
sa part de confier à la conférence de négociation le soin de 
s’occuper de la question du règlement des différends. S’il 
est vrai que la mise en place d’un mécanisme de règle-
ment des différends concernant les aquifères est de la plus 
haute importance, les différends qui pourraient se produire 
dans la réalité porteraient essentiellement sur l’interpréta-
tion et l’application des dispositions d’un accord bilaté-
ral ou régional visant un aquifère donné. Les dispositions 
sur le règlement des différends à prévoir dans le projet 
d’articles pourraient être conçues comme une déclaration 
de principes assez brève. L’énoncé du préambule comme 
des clauses finales est également laissé à la charge de la 
conférence de négociation.

58 République de Corée, commentaire écrit, ibid., sect. W.5, par. 1.
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Annexe

LE DROIT DES AQUIFÈRES TRANSFRONTIÈRES

preMière partie

introduction

Article 1. Champ d’application

Le présent projet d’articles s’applique :

a) À l’utilisation des aquifères et systèmes aquifères 
transfrontières ;

b) Aux autres activités qui ont ou sont susceptibles 
d’avoir un impact sur ces aquifères et systèmes aquifères ;

c) Aux mesures de protection, de préservation et de 
gestion de ces aquifères et systèmes aquifères.

Article 2. Termes employés

Aux fins du présent projet d’articles :

a) On entend par « aquifère » une formation géo-
logique perméable contenant de l’eau superposée à une 
couche moins perméable et l’eau contenue dans la zone 
saturée de cette formation ;

b) On entend par « système aquifère » une série de 
deux ou plusieurs aquifères qui sont hydrauliquement 
reliés ;

c) On entend par « aquifère transfrontière » ou « sys-
tème aquifère transfrontière », respectivement, un aqui-
fère ou un système aquifère réparti sur plusieurs États ;

d) On entend par « État de l’aquifère » un État sur 
le territoire duquel se trouve une partie quelconque d’un 
aquifère ou système aquifère transfrontière ;

d bis) On entend par « utilisation d’aquifères et de 
systèmes aquifères transfrontières » les prélèvements 
d’eau, de chaleur et de minerais, le stockage et les rejets ; 

e) On entend par « aquifère alimenté » un aquifère qui 
reçoit un volume non négligeable d’eau contemporaine ;

f) On entend par « zone de réalimentation » la zone 
qui contribue à l’alimentation en eau d’un aquifère, com-
prenant l’aire de réception des eaux pluviales et l’aire 
d’écoulement de ces eaux dans un aquifère par ruisselle-
ment et infiltration dans le sol ;

g) On entend par « zone de déversement » la zone où 
l’eau en provenance d’un aquifère s’écoule vers ses points 
de sortie, tels qu’un cours d’eau, un lac, une oasis, une 
zone humide ou un océan.

deuxièMe partie

principes généraux

Article 3. Souveraineté des États de l’aquifère

Chacun des États de l’aquifère est souverain sur la 
portion d’un aquifère ou système aquifère transfrontière 
se trouvant sur son territoire. Il exerce sa souveraineté 
conformément au présent projet d’articles.

Article 4. Utilisation équitable et raisonnable

Les États de l’aquifère utilisent un aquifère ou système 
aquifère transfrontière selon le principe de l’utilisation 
équitable et raisonnable, comme suit :

a) Ils utilisent l’aquifère ou le système aquifère trans-
frontière d’une façon qui soit compatible avec une répar-
tition équitable et raisonnable entre les États de l’aquifère 
concernés des avantages en découlant ;

b) Ils cherchent à maximiser les avantages qui seront 
tirés sur le long terme de l’utilisation de l’eau qui y est 
contenue ;

c) Ils établissent individuellement ou conjointement 
un plan global d’utilisation, en tenant compte des besoins 
présents et futurs en eau et des autres ressources possibles 
en eau des États de l’aquifère ; 

d) Ils n’utilisent pas un aquifère ou système aquifère 
transfrontière alimenté à un niveau susceptible d’empê-
cher l’aquifère ou le système aquifère de continuer à fonc-
tionner effectivement.

Article 5. Facteurs pertinents pour une utilisation 
équitable et raisonnable

1. L’utilisation d’un aquifère ou système aquifère 
transfrontière de manière équitable et raisonnable, au sens 
du projet d’article 4, implique la prise en considération de 
tous les facteurs pertinents, notamment :

a) La population tributaire de l’aquifère ou du sys-
tème aquifère dans chaque État de l’aquifère ; 

b) Les besoins économiques, sociaux et autres, pré-
sents et futurs, des États de l’aquifère concernés ;

c) Les caractéristiques naturelles de l’aquifère ou du 
système aquifère ;

d) La contribution à la formation et à l’alimentation 
de l’aquifère ou du système aquifère ;
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e) L’utilisation actuelle et potentielle de l’aquifère ou 
du système aquifère ;

f) Les effets de l’utilisation de l’aquifère ou du sys-
tème aquifère dans un État de l’aquifère sur d’autres États 
de l’aquifère ;

g) L’existence d’autres solutions pour remplacer une 
utilisation particulière actuelle ou projetée de l’aquifère 
ou du système aquifère ;

h) La mise en valeur, la protection et la conserva-
tion de l’aquifère ou du système aquifère et le coût des 
mesures à prendre à cet effet ;

i) Le rôle de l’aquifère ou du système aquifère dans 
l’écosystème correspondant.

2. Le poids à accorder à chaque facteur doit être 
déterminé en fonction de son importance pour l’aquifère 
ou le système aquifère transfrontière, par rapport à celle 
des autres facteurs pertinents. Pour déterminer ce qui est 
une utilisation équitable et raisonnable, il faut que tous 
les facteurs pertinents soient considérés ensemble et que 
la conclusion soit tirée sur la base de tous les facteurs. 
Toutefois, pour évaluer les différentes utilisations d’un 
aquifère ou système aquifère les unes par rapport aux 
autres, il doit être spécialement tenu compte des besoins 
humains vitaux.

Article 6. Obligation de ne pas causer de dommage 
significatif aux autres États de l’aquifère

1. Lorsqu’ils utilisent un aquifère ou système aqui-
fère sur leur territoire, les États de l’aquifère prennent 
toutes les mesures appropriées pour ne pas causer de 
dommage significatif aux autres États de l’aquifère.

2. Lorsqu’ils mènent des activités autres que l’uti-
lisation d’un aquifère ou système aquifère transfrontière 
qui ont, ou peuvent avoir, un impact sur cet aquifère ou 
ce système aquifère transfrontière, les États de l’aqui-
fère prennent toutes les mesures appropriées pour éviter 
de causer un dommage significatif aux autres États de 
l’aquifère par l’intermédiaire dudit aquifère ou système 
aquifère.

3. Lorsqu’un dommage significatif est néanmoins 
causé à un autre État de l’aquifère, les États dont les acti-
vités ont causé ce dommage prennent, en consultation 
avec l’État touché, toutes les mesures appropriées pour 
l’éliminer ou l’atténuer en tenant compte comme il se doit 
des dispositions des projets d’articles 4 et 5.

Article 7. Obligation générale de coopérer

1. Les États de l’aquifère coopèrent sur la base de 
l’égalité souveraine, de l’intégrité territoriale, du dévelop-
pement durable, de l’avantage mutuel et de la bonne foi 
en vue de parvenir à une utilisation équitable et raison-
nable et à une protection appropriée de leur aquifère ou 
système aquifère transfrontière.

2. Aux fins du paragraphe 1, les États de l’aquifère 
devraient établir des mécanismes conjoints de coopération.

Article 8. Échange régulier de données  
et informations

1. En application du projet d’article 7, les États de 
l’aquifère échangent régulièrement les données et infor-
mations aisément disponibles sur l’état de l’aquifère ou du 
système aquifère transfrontière, en particulier celles qui 
sont d’ordre géologique, hydrogéologique, hydrologique, 
météorologique et écologique, et celles qui concernent 
l’hydrochimie de l’aquifère ou du système aquifère, ainsi 
que les prévisions qui s’y rapportent.

2. Lorsque les connaissances concernant la nature et 
l’étendue de certains aquifères ou systèmes aquifères sont 
insuffisantes, les États de l’aquifère concernés s’emploient 
de leur mieux à collecter et à produire des données et infor-
mations plus complètes au sujet des aquifères ou systèmes 
aquifères en question, compte tenu des pratiques et normes 
existantes. Ces États prennent de telles mesures individuel-
lement ou conjointement et, le cas échéant, de concert avec 
des organisations internationales ou par leur entremise.

3. Si un État de l’aquifère se voit demander, par un 
autre État de l’aquifère, de fournir des données et informa-
tions relatives à l’aquifère ou au système aquifère qui ne 
sont pas aisément disponibles, il s’emploie de son mieux 
à satisfaire à cette demande. L’État auquel la demande 
est adressée peut poser comme condition le paiement par 
l’État demandeur des frais raisonnablement exposés pour 
la collecte et, le cas échéant, le traitement de ces données 
ou informations.

4. Les États de l’aquifère s’emploient de leur mieux, 
le cas échéant, à collecter et à traiter les données et infor-
mations d’une manière propre à en faciliter l’utilisation 
par les autres États de l’aquifère auxquels elles sont 
communiquées.

troisièMe partie

protection, préservation et gestion

Article 9. Protection et préservation des écosystèmes

Les États de l’aquifère prennent toutes les mesures 
appropriées pour protéger et préserver les écosystèmes 
qui sont situés à l’intérieur, ou sont tributaires, de leurs 
aquifères ou systèmes aquifères transfrontières, notam-
ment des mesures pour veiller à ce que la qualité et la 
quantité de l’eau qui est contenue dans l’aquifère ou le 
système aquifère, ainsi que de celle qui s’écoule dans ses 
zones de déversement, soient suffisantes pour protéger et 
préserver ces écosystèmes.

Article 10. Zones de réalimentation et de déversement

1. Les États de l’aquifère identifient les zones de 
réalimentation et de déversement de leur aquifère ou sys-
tème aquifère transfrontière et, à l’intérieur de ces zones, 
prennent des mesures particulières pour réduire à un mini-
mum les conséquences préjudiciables que peuvent subir 
les processus de réalimentation et de déversement.

2. Tous les États sur le territoire desquels se trouve 
tout ou partie d’une zone de réalimentation ou de 
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déversement d’un aquifère ou système aquifère, et qui ne 
sont pas des États de l’aquifère pour cet aquifère ou ce 
système aquifère, coopèrent avec les États de l’aquifère 
pour protéger ledit aquifère ou système aquifère.

Article 11. Prévention, réduction et maîtrise  
de la pollution

Les États de l’aquifère, individuellement et, s’il y a 
lieu, conjointement, préviennent, réduisent et maîtrisent 
la pollution de leur aquifère ou système aquifère trans-
frontière, y compris dans le cadre du processus de déver-
sement, susceptible de causer des dommages significa-
tifs à d’autres États de l’aquifère. Les États de l’aquifère 
adoptent une approche de précaution vu l’incertitude 
relative à la nature et à l’étendue de certains aquifères ou 
systèmes aquifères transfrontières, et leur vulnérabilité à 
la pollution.

Article 12. Surveillance

1. Les États de l’aquifère assurent la surveillance 
de leur aquifère ou système aquifère transfrontière. Ils 
s’acquittent, autant que possible, de cette surveillance 
conjointement avec les autres États de l’aquifère concer-
nés et, s’il y a lieu, en collaboration avec les organisations 
internationales compétentes. Toutefois, lorsque les acti-
vités de surveillance ne sont pas menées conjointement, 
les États de l’aquifère échangent entre eux les données 
recueillies.

2. Les États de l’aquifère utilisent des normes et 
une méthodologie convenues et harmonisées pour assu-
rer la surveillance de leur aquifère ou système aquifère 
transfrontière. Ils devraient déterminer les principaux 
paramètres qu’ils surveilleront sur la base d’un modèle 
conceptuel convenu de l’aquifère ou du système aquifère. 
Ces paramètres devraient inclure les paramètres relatifs à 
l’état de l’aquifère ou du système aquifère visés au para-
graphe 1 du projet d’article 8 et ceux qui concernent l’uti-
lisation de l’aquifère ou du système aquifère.

Article 13. Gestion

Les États de l’aquifère établissent et mettent en œuvre 
des plans visant à assurer la gestion appropriée de leur 
aquifère ou système aquifère transfrontière conformément 
aux dispositions du présent projet d’articles. Ils tiennent, 
à la demande de l’un quelconque d’entre eux, des consul-
tations concernant la gestion de l’aquifère ou du système 
aquifère transfrontière. Un mécanisme de gestion mixte 
est mis en place, s’il y a lieu.

quatrièMe partie

activités toucHant d’autres états

Article 14. Activités projetées

1. Lorsqu’un État est fondé à penser qu’une activité 
particulière projetée sur son territoire risque de porter 
atteinte à son aquifère ou système aquifère transfrontière 
et, partant, d’avoir des effets négatifs significatifs sur un 
autre État, il évalue, dans la mesure où c’est faisable, les 
effets éventuels de cette activité.

2. Avant de mettre à exécution ou d’autoriser 
l’exécution d’activités projetées susceptibles de porter 
atteinte à un aquifère ou système aquifère transfrontière 
et, partant, d’avoir des effets négatifs significatifs sur 
un autre État, l’État concerné en donne notification à 
cet autre État en temps utile. La notification est accom-
pagnée des données techniques et informations dispo-
nibles, y compris, le cas échéant, les résultats de l’étude 
d’impact sur l’environnement, afin que l’État auquel elle 
est adressée ait la possibilité d’évaluer les effets pos-
sibles des activités projetées.

3. Si l’État auteur de la notification et l’État auquel 
celle-ci est adressée sont en désaccord quant aux effets 
possibles des activités projetées, ils engagent des consul-
tations et, si nécessaire, des négociations en vue de parve-
nir à une solution équitable de leur différend. Ils peuvent 
faire appel à un organe d’enquête indépendant pour faire 
une évaluation impartiale des effets desdites activités.

cinquièMe partie

dispositions diverses

Article 15. Coopération scientifique et technique  
avec les États en développement

Les États, agissant directement ou par l’intermédiaire 
des organisations internationales compétentes, encou-
ragent la fourniture aux États en développement d’une 
coopération dans les domaines de la science, l’éducation, 
la technique et autres en vue de la protection et de la ges-
tion des aquifères ou systèmes aquifères transfrontières. 
Cette coopération consiste notamment à :

a) Former leur personnel scientifique et technique ;

b) Faciliter leur participation aux programmes inter-
nationaux pertinents ;

c) Leur fournir le matériel et les facilités nécessaires ;

d) Accroître leur capacité de fabriquer eux-mêmes ce 
matériel ;

e) Fournir les services consultatifs et dévelop-
per les moyens matériels concernant les programmes 
de recherche, de surveillance, d’éducation et autres 
programmes ;

f) Fournir les services consultatifs et développer les 
moyens matériels nécessaires pour réduire à un minimum 
les effets préjudiciables des principales activités touchant 
les aquifères ou systèmes aquifères transfrontières ;

g) Effectuer des études d’impact sur l’environnement.

Article 16. Situations d’urgence

1. Aux fins du présent projet d’articles, on entend par 
« situation d’urgence » une situation qui est brusquement 
provoquée par des causes naturelles ou par des activités 
humaines et qui menace de façon imminente de causer un 
dommage grave aux États de l’aquifère ou à d’autres États.
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2. Lorsqu’une situation d’urgence touche un aquifère 
ou un système aquifère et, partant, constitue une menace 
imminente pour des États, les dispositions ci-après 
s’appliquent :

a) Tout État sur le territoire duquel survient une 
situation d’urgence :

i) En informe sans retard et par les moyens les 
plus expéditifs disponibles les autres États qui risquent 
d’être touchés ainsi que les organisations internatio-
nales compétentes ;

ii) En coopération avec les États qui risquent 
d’être touchés et, s’il y a lieu, les organisations inter-
nationales compétentes, prend immédiatement toutes 
les mesures susceptibles d’être mises en œuvre que 
dictent les circonstances pour prévenir, atténuer et éli-
miner toute conséquence dommageable de la situation 
d’urgence ;

b) Les États assurent une coopération scientifique, 
technique, logistique et autre aux États dans lesquels 
survient une situation d’urgence. Cette coopération peut 
comprendre la coordination des opérations et communi-
cations internationales d’urgence et la mise à disposition 
de personnel d’urgence entraîné, de matériel et de four-
nitures d’urgence, de compétences scientifiques et tech-
niques et d’une aide humanitaire.

3. Lorsqu’une situation d’urgence constitue une 
menace pour des besoins humains vitaux, les États de 
l’aquifère, par dérogation aux dispositions des projets 
d’articles 4 et 6, peuvent prendre les mesures strictement 
nécessaires pour répondre à ces besoins.

Article 17. Protection en période de conflit armé

Les aquifères ou systèmes aquifères transfrontières 
et les installations, aménagements et autres ouvrages 
connexes bénéficient de la protection accordée par les 
principes et règles du droit international applicables aux 
conflits armés internationaux et non internationaux, et ne 
sont pas utilisés en violation de ces principes et règles.

Article 18. Données et informations relatives  
à la défense ou à la sécurité nationales

Aucune disposition du présent projet d’articles n’oblige 
un État à fournir des données ou des informations dont la 
confidentialité est essentielle à sa défense ou à sa sécu-
rité nationales. Néanmoins, cet État coopère de bonne foi 
avec les autres États en vue de fournir autant d’informa-
tions que les circonstances le permettent.

Article 19. Accords et arrangements bilatéraux  
et régionaux

Aux fins de la gestion d’un aquifère ou système aqui-
fère transfrontière particulier, les États de l’aquifère sont 
encouragés à passer entre eux un accord ou arrangement 
bilatéral ou régional. Un tel accord ou arrangement peut 
être passé pour tout ou partie d’un aquifère ou système 
aquifère, ou pour un projet ou programme particulier ou 
une utilisation particulière, sans le consentement exprès 
d’un ou plusieurs États de l’aquifère, sauf dans la mesure 
où il porte atteinte, de façon significative, à l’utilisation de 
l’eau de l’aquifère ou du système aquifère par l’État ou les 
États en question.

Article 20. Relation avec d’autres conventions  
et accords internationaux

1. Le présent projet d’articles ne modifie en rien 
les droits et obligations des États parties qui découlent 
d’autres conventions et accords internationaux compa-
tibles avec lui, et qui ne portent atteinte ni à la jouissance 
par les autres États parties des droits qu’ils tiennent du 
présent projet d’articles, ni à l’exécution de leurs obliga-
tions découlant de celui-ci.

2. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1, 
lorsque les États parties au présent projet d’articles sont 
également parties à la Convention sur le droit relatif aux 
utilisations des cours d’eau internationaux à des fins 
autres que la navigation, les dispositions de cette dernière 
concernant les aquifères ou les systèmes aquifères trans-
frontières ne s’appliquent que dans la mesure où elles sont 
compatibles avec celles du présent projet d’articles.
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Introduction

1. À sa cinquante-huitième session, en 2006, la 
Commission du droit international a adopté, en première 
lecture, le projet d’articles sur le droit des aquifères 
transfrontières1. Au paragraphe 73 de son rapport, la 
Commission a décidé, conformément aux articles 16 et 
21 de son statut, de transmettre les projets d’article, par 
l’entremise du Secrétaire général, aux gouvernements 
pour commentaires et observations, en les priant de faire 
parvenir ces commentaires et observations au Secrétaire 
général avant le 1er janvier 2008. Au paragraphe 26 du 
rapport, la Commission a mentionné qu’elle souhai-
tait recevoir des gouvernements leurs commentaires et 
observations sur tous les aspects du projet d’articles, sur 
les commentaires relatifs aux différents articles et sur la 

1 Le texte du projet d’articles figure dans Annuaire… 2006, vol. II 
(2e partie), par. 75, et le texte du projet d’articles avec les commentaires 
y relatifs dans ibid., par. 76.

forme définitive à donner au projet. Le Secrétaire géné-
ral a fait distribuer aux gouvernements une note datée 
du 27 novembre 2006 contenant le projet d’articles. Au 
paragraphe 5 de sa résolution 61/34 et au paragraphe 6 
de sa résolution 62/66, l’Assemblée générale a appelé 
l’attention des gouvernements sur le fait qu’il importait 
qu’ils communiquent à la Commission leurs vues sur le 
projet d’articles.

2. Au 7 mai 2008, des réponses avaient été reçues des 
États suivants : Allemagne, Arabie saoudite, Autriche, 
Brésil, Canada, Colombie, Cuba, États-Unis d’Amé-
rique, Finlande, Hongrie, Iraq, Israël, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République tchèque, 
Serbie et Turquie. Ces réponses ont été regroupées par 
thème, selon l’ordre alphabétique anglais, en commen-
çant par les commentaires généraux, puis en procédant 
article par article.

Commentaires et observations reçus des gouvernements

A. Commentaires généraux

1. BrésiL

1. Le Brésil prend acte avec satisfaction des travaux 
effectués par la Commission dans le cadre de l’examen 
d’une question aussi complexe et pertinente. Il tient 
également à remercier le Rapporteur spécial, M. Chusei 
Yamada, et le Groupe de travail, présidé par M. Enrique 
Candioti, dont les travaux et la contribution ont permis de 
clore assez rapidement la première lecture.

2. La principale contribution de la Commission, dont le 
projet d’articles devrait orienter les travaux de l’Assem-
blée générale sur la question, devrait consister dans la for-
mulation d’un ensemble de principes généraux. Ceux-ci 
devraient être suffisamment souples et nuancés pour per-
mettre aux États où se trouvent les aquifères transfron-
tières de collaborer en se fondant sur le principe qu’il faut 
maximiser les avantages tirés des aquifères d’une manière 
équitable et compte tenu des caractéristiques de chaque 
aquifère. Il appartient à chaque État d’élaborer, selon 
qu’il conviendra, ses propres instruments et mécanismes, 

en tenant compte des situations particulières et des diffé-
rentes réalités régionales. Vu la diversité de ces situations 
et des réalités régionales, le projet d’articles doit recon-
naître la primauté des accords régionaux, ceux-ci étant les 
plus aptes à réglementer la coopération relativement aux 
aquifères transfrontières.

3. Les travaux de la Commission et de l’Assemblée 
générale devraient être axés sur l’élaboration de principes 
généraux susceptibles de guider les États dans la négocia-
tion d’accords régionaux qui ont un caractère plus spéci-
fique. Ce faisant, la Commission et l’Assemblée générale 
éviteront d’élaborer un texte trop ambitieux ou conte-
nant un trop grand nombre de détails d’ordre technique 
et juridique qui ne ralliera pas un large consensus parmi 
les États. En outre, un texte plus souple et plus ouvert 
pourrait contribuer à sensibiliser les États à la question 
et encourager ces derniers à assigner à celle-ci un rang 
de priorité plus élevé et, partant, à négocier des accords 
régionaux. Selon le Brésil, le projet d’articles proposé 
traduit un équilibre délicat entre le principe de la souve-
raineté de chacun des États sur les ressources naturelles 
se trouvant sur son territoire et l’obligation de ne pas 
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causer de dommage significatif à ces ressources. Il faut 
absolument préserver cet équilibre et éviter de limiter, de 
manière excessive, les activités légitimes des États.

2. canada

Le Canada apprécie le précieux travail accompli par 
la Commission dans l’examen des options de droit inter-
national susceptibles de s’appliquer aux aquifères trans-
frontières. À certains égards, notamment en fondant 
l’obligation de ne pas causer de dommage transfrontière 
sur le principe sic utere tuo ut alienum non laedas, la 
Commission a érigé ce principe en pilier du droit inter-
national coutumier.

3. coLoMBie

1. Le projet d’articles présenté par la Commission vise 
les questions de fond ayant trait aux ressources trans-
frontières en eaux souterraines ainsi que les droits et 
responsabilités des États en matière de conservation et 
de préservation de ces ressources. Il propose un cadre 
réglementaire qui a pour objet d’assurer la gestion glo-
bale et harmonieuse des ressources en eau aux fins de la 
conservation, de la gestion et de l’utilisation des aquifères 
transfrontières.

2. Le résultat des activités énoncées dans le projet 
d’articles sera très important et utile pour les États qui 
partagent des aquifères et des ressources naturelles, 
puisque ces activités permettront de rassembler les don-
nées nécessaires pour hiérarchiser les priorités et faire en 
sorte que ces ressources soient gérées en tenant compte de 
l’environnement.

3. Cela étant, la Colombie souhaite que soient pris en 
compte les points suivants : il faudrait effectuer un exa-
men juridique complet pour déterminer la compatibilité 
entre le projet d’articles et le droit interne régissant la 
matière, notamment la loi no 191 de 1995 (loi sur les fron-
tières)1 et le Code national sur les ressources naturelles et 
la protection de l’environnement2, les décrets réglemen-
taires applicables et les accords bilatéraux et multilaté-
raux qui régissent les activités de la Colombie en rapport 
avec ces ressources.

4. Afin de se conformer aux articles 4 et 5, 8 et 9 et 11 à 
14, chaque État doit, dans un premier temps, situer, déli-
miter et évaluer l’état, la capacité (quantité disponible) et 
l’utilité (possibilité d’utilisation) des aquifères se trouvant 
sur son territoire. À cet égard, il faut envisager la possi-
bilité de créer un mécanisme de financement ou de coo-
pération internationale pour aider les États à accomplir 
cette tâche.

5. Pour appliquer de façon cohérente les articles 1 et 14 
ayant trait à d’autres activités, il faudra commencer par 
harmoniser les exigences, les conditions et les mandats 
relatifs aux travaux ou activités qui concernent les aqui-
fères ou les zones de réalimentation des aquifères pour 
lesquels il faut une licence ou un permis d’environnement.

1 Diario Oficial no 41.903 du 23 juin 1995.
2 Ibid., no 34.243 du 27 janvier 1975 (Código nacional de recursos 

naturales renovables y de protección al medio ambiente).

6. Pour ce qui concerne la proposition relative à l’échange 
régulier de données et informations entre les États qui par-
tagent un aquifère transfrontière, il faudra, dans un premier 
temps, élaborer des protocoles et des systèmes de collecte 
des données pour assurer que les données et informations 
collectées se complètent et apportent une valeur ajoutée, 
de manière à permettre aux pays concernés de préparer 
conjointement des activités de planification et de gestion.

7. On note que le projet d’articles emploie, pour quali-
fier le dommage ou le dommage potentiel aux aquifères, 
les termes « significatif » (sensible ou significativo en 
espagnol) ou « grave » (grave en espagnol). À cet égard, 
il faudrait clarifier le sens et la portée de ces termes, et le 
projet d’articles devrait donc préciser cette notion pour 
déterminer les situations qui entraîneront les effets juri-
diques qu’il prévoit.

4. cuBa

1. Il ne suffit pas d’utiliser, à divers endroits dans le 
texte, l’expression « utilisation équitable et raisonnable », 
compte tenu du fait que en droit de l’environnement 
on tend de plus en plus à préférer le terme « durable », 
comme dans la Convention sur la diversité biologique. Il 
serait donc préférable d’utiliser l’expression « utilisation 
équitable et durable ».

2. Il convient également de remercier le Rapporteur 
spécial d’avoir élaboré les quatre rapports sur lesquels la 
Commission s’est penchée et, en particulier, d’avoir pro-
posé une approche par étape, en commençant par les eaux 
souterraines transfrontières. On remerciera également 
M. Enrique Candioti, Président du Groupe de travail sur 
les ressources naturelles partagées, pour sa participation à 
l’élaboration du projet d’articles.

5. répuBLique tcHèque 

1. La République tchèque note avec satisfaction le résul-
tat des discussions de la Commission à ce jour, à savoir le 
projet d’articles sur le droit des aquifères transfrontières. 
Elle estime que le texte pourra servir, à l’avenir, de base 
à la négociation d’accords bilatéraux ou multilatéraux 
détaillés sur les aquifères transfrontières. Ce projet d’ar-
ticles traduit un équilibre entre les principes de la sou-
veraineté des États sur les ressources naturelles, de leur 
utilisation raisonnable et équitable, de leur préservation et 
protection, et l’obligation de ne pas causer de dommage 
significatif.

2. Cela dit, la République tchèque souhaite présenter 
quelques observations au sujet du projet d’articles sur 
le droit des aquifères transfrontières, en particulier les 
articles 7 et 14 (voir infra).

6. finLande 

1. On notera que le projet d’articles souffre de l’adoption 
d’une approche par trop frileuse. Par exemple, les obliga-
tions en matière de protection de l’environnement qu’il 
propose sont modestes par rapport à celles qu’énonce la 
Convention de la Commission économique pour l’Europe 
sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfron-
tières et des lacs internationaux. Même si cette convention 
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n’a pas servi de document de référence pour l’élaboration 
du projet d’articles, elle n’en est pas moins l’un des très 
rares instruments internationaux régionaux dont le cadre 
de coopération, relativement aux eaux souterraines, a été 
très bien conçu et qui pourrait servir de modèle pour la 
suite des travaux de la Commission sur le projet.

2. La Convention sur le droit relatif aux utilisations des 
cours d’eau internationaux à des fins autres que la navi-
gation sert également d’exemple, même s’il n’est pas 
tout à fait encourageant. Lors des négociations concer-
nant cette convention, le projet d’articles de la Commis-
sion s’y rapportant ne pouvait être renforcé qu’à certains 
égards et, sur nombre de questions litigieuses, le texte de 
la Commission a été considéré comme un compromis. Il 
est étonnant de constater que les États n’étaient pas dis-
posés à être liés, au moyen d’un instrument juridiquement 
contraignant, par les principes qu’ils avaient eux-mêmes 
adoptés, par exemple, à la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le développement tenue à Rio de 
Janeiro en 1992. Très peu d’États ont ratifié la Convention 
sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation.

3. Le projet d’articles sur le droit des aquifères trans-
frontières est en grande partie fondé sur les principes 
retenus dans la Convention sur le droit relatif aux utilisa-
tions des cours d’eau internationaux à des fins autres que 
la navigation, qui a été conçue essentiellement pour régir 
les eaux de surface. Dans la Convention sur la protec-
tion et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des 
lacs internationaux, l’expression « eaux transfrontières » 
désigne toutes les eaux superficielles et souterraines qui 
marquent les frontières entre deux États ou plus, les tra-
versent ou sont situées sur ces frontières. Néanmoins, il 
est justifié d’examiner toute caractéristique précise des 
eaux souterraines indépendamment de la Convention 
sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation, plutôt que 
de s’appuyer excessivement sur celle-ci. Il est également 
important de noter que les questions environnementales 
que soulèvent les eaux souterraines sont tout à fait dif-
férentes des questions soulevées par le pétrole et le gaz 
naturel, de sorte que les mêmes principes ne peuvent pas 
s’appliquer. La Commission devra en tenir compte si elle 
décide de se pencher sur le pétrole et le gaz naturel.

4. Aujourd’hui, nombre de conventions internatio-
nales concernant l’environnement sont des conventions-
cadres. La coopération, pour ce qui les concerne, est 
décidée et développée lors de rencontres entre les par-
ties et les organes subsidiaires. Divers types de régimes 
conventionnels sont nés de ce genre de coopération. Par 
exemple, des protocoles détaillés rattachés à un certain 
nombre de conventions viennent clarifier les dispositions 
à caractère général qu’elles contiennent. On notera que le 
projet d’articles n’est pas du tout orienté vers ce type de 
régime. Au contraire, le document doit être un instrument 
général qui crée un cadre de coopération régionale ou 
bilatérale. Ce postulat, même s’il est justifié, comporte 
lui aussi certains risques. Les États ne sont pas nécessai-
rement motivés pour ratifier une convention générale qui 
contient un ensemble de principes et une telle convention 
n’apportera pas nécessairement une valeur ajoutée signi-
ficative. En outre, en l’absence d’un régime dynamique, 

une éventuelle convention à caractère général ne serait 
rien de plus qu’une énumération ennuyeuse de principes. 
Il faudrait encourager la coopération bilatérale entre les 
États, en insistant sur l’importance d’accords, de plans et 
autres types de coopération entre États voisins qui pour-
ront, par la suite, conclure des accords plus précis sur 
certains aspects de l’utilisation et de la protection des 
ressources en eau.

5. Par souci de clarté, il faudrait veiller à harmoni-
ser les termes utilisés tout au long du projet d’articles. 
Il convient de souligner qu’à l’article 6, l’expression 
« dommage significatif » établit le seuil des effets néga-
tifs sur les autres États résultant notamment de l’utilisa-
tion d’un aquifère transfrontière. Toutefois, à l’article 14 
concernant les activités projetées, si une activité proje-
tée devait avoir des « effets négatifs significatifs » sur 
d’autres États, l’État de l’aquifère serait tenu de les en 
aviser. En outre, selon le projet d’article 16 concernant 
les mesures à prendre dans des situations d’urgence, 
l’État de l’aquifère serait tenu d’aviser les autres États 
potentiellement touchés de toute situation d’urgence ris-
quant de leur causer un « dommage grave ». 

6. Les différentes expressions utilisées dans le projet 
d’articles révèlent également que la Commission n’a pas 
rédigé le texte en se fondant sur l’approche qui prévaut et 
qui privilégie le développement durable. Autre exemple, 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 5 mentionne les 
besoins économiques, sociaux et autres, mais ne souffle 
mot de l’aspect environnemental. Il serait opportun de 
remplacer le terme « raisonnable » utilisé à l’article 4 par 
le terme « durable » pour tenir compte de l’approche pri-
vilégiant le développement durable.

7. Dans les travaux futurs, l’incidence des diverses 
menaces environnementales pesant sur la qualité et la 
quantité des eaux souterraines devrait jouer un rôle de 
premier plan. À cet égard, la Commission devrait tenir 
compte en particulier de l’incidence des changements cli-
matiques. Dans les travaux futurs relatifs à l’élaboration 
du projet d’articles, il faudrait, outre le prélèvement et la 
protection des eaux souterraines, tenir compte de toute 
nouvelle utilisation des aquifères, c’est-à-dire le stockage 
en formation géologique des eaux souterraines, notam-
ment du dioxyde de carbone ou comme source de chaleur 
géothermique.

8. En conclusion, la Finlande souhaite attirer l’atten-
tion sur la Convention sur la protection et l’utilisation des 
cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux dont 
les dispositions sont beaucoup plus complètes et détail-
lées que celles du projet d’instrument international en pré-
paration. Ladite Convention, qui a été ratifiée à ce jour par 
36 États, y compris la Fédération de Russie, est entrée en 
vigueur en 1996. Les parties ont adopté un amendement 
à la Convention sur l’eau en 2003, permettant ainsi aux 
États ne faisant pas partie de la Commission économique 
pour l’Europe d’y adhérer eux aussi.

7. aLLeMagne

1. L’Allemagne est satisfaite du fait que la Commis-
sion a soulevé la question des aquifères transfrontières, 
l’utilisation des eaux souterraines pouvant facilement être 



 Ressources naturelles partagées 59

source de conflits, surtout à l’extérieur des frontières de 
l’Europe. Il en est ainsi pour ce qui concerne tant la quan-
tité que la composition des eaux souterraines. Étant donné 
la possibilité de conflits, une convention internationale ou 
une déclaration de principes paraît utile. En particulier, les 
principes généraux énoncés aux articles 3 à 8 représentent 
une nette amélioration par rapport à l’utilisation faite des 
ressources à ce jour puisqu’ils ancrent les principes de la 
coopération et de l’utilisation coordonnée. 

2. S’agissant de l’utilisation des eaux souterraines en 
Allemagne et des eaux souterraines transfrontières entre 
l’Allemagne et ses pays voisins, même aujourd’hui, l’Al-
lemagne respecte les exigences décrites dans le projet 
d’articles, puisqu’elle est liée par la directive 2000/60/
CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l’eau1 et 
la directive 2006/118/CE du 12 décembre 2006 sur la 
protection des eaux souterraines contre la pollution et la 
détérioration2, directives qui ont été incorporées à la légis-
lation fédérale et à la législation des Länder.

3. L’Allemagne estime qu’il est important de s’assurer 
que les travaux qui pourraient découler d’une obligation 
future de signalement liée à la mise en œuvre et à l’ap-
plication des règlements des Nations Unies ne font pas 
double emploi avec ceux découlant des obligations énon-
cées dans la directive-cadre dans le domaine de l’eau ou 
la directive sur les eaux souterraines. 

4. Par principe, les eaux souterraines doivent faire 
l’objet d’une étude distincte de celle sur les gisements de 
pétrole et de gaz naturel, même si certains facteurs géolo-
giques porteraient à croire qu’il faut les traiter en même 
temps. Toutefois, l’approche dite géologique ne tient pas 
du tout compte des aspects sociaux et économiques qui 
jouent un rôle important dans le cas des eaux souterraines. 
Habituellement, les gisements de gaz naturel et de pétrole 
sont enfouis plus profondément que les eaux souterraines, 
ce qui rend difficile toute forme de comparaison.

5. L’Allemagne se réjouirait que ses propositions soient 
prises en compte dans le projet qui sera présenté en 
seconde lecture. Comme l’a recommandé le Rapporteur 
spécial, cette lecture devrait avoir lieu, sans égard aux tra-
vaux qui pourraient être menés à l’avenir sur le pétrole et 
le gaz naturel.

1 Journal officiel des Communautés européennes, no L 327/1 
(22 décembre 2000).

2 Journal officiel de l’Union européenne, no L 372/19 (27 décembre 
2006).

8. israëL

1. Il n’y a aucune raison de diviser le projet d’articles en 
deux parties distinctes, à savoir les parties II et III. Israël 
propose de les combiner pour éviter toute apparence de 
hiérarchisation des différents articles. Les observations ci-
après en témoignent, Israël note que la coopération entre 
tous les États sur toutes les questions pertinentes relatives 
aux aquifères transfrontières, comme le mentionne le pro-
jet d’articles, est très importante et indispensable pour 
la préservation et la gestion des aquifères, de même que 
pour le bien-être des populations concernées.

2. Israël souhaite réitérer le soutien qu’il avait donné, 
dans l’allocution prononcée devant la Sixième Commis-
sion, le 2 novembre 20071, aux conclusions exposées par 
le Rapporteur spécial dans son quatrième rapport2, où il 
est dit que la Commission devrait procéder à l’examen 
des aquifères transfrontières, indépendamment des tra-
vaux qu’elle consacrera au pétrole et au gaz naturel.

1 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante- 
deuxième session, Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/62/SR.24), 
p. 20, par. 109.

2 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/580, 
par. 15.

9. pays-Bas

Les Pays-Bas suivent avec beaucoup d’intérêt les tra-
vaux de la Commission sur les ressources naturelles par-
tagées. Les Pays-Bas forment un pays sur le territoire 
duquel se trouvent d’abondantes ressources naturelles 
qu’il partage avec d’autres États, sans compter celles qui 
se trouvent au-delà des limites du territoire national. Ces 
ressources comprennent les eaux souterraines, les gise-
ments minéraux, notamment le pétrole et le gaz naturel, et 
les espèces migratrices terrestres, aériennes et maritimes. 
La réglementation internationale de l’utilisation des res-
sources naturelles partagées et de leurs effets est donc, 
bien évidemment, très importante pour les Pays-Bas. 
Seuls les aquifères sont visés par le présent projet d’ar-
ticles. Il faudra consacrer d’autres travaux sur d’autres 
ressources naturelles partagées après avoir mené à bien 
les travaux sur les aquifères. Il faudrait donc envisager un 
ou plusieurs ensembles de règles supplémentaires sur ces 
autres ressources naturelles partagées. L’approche qui a 
été adoptée à ce jour semble traduire une renonciation à la 
possibilité d’élaborer un ensemble de règles embrassant 
toutes les ressources naturelles partagées. En particulier, 
il n’a pas été suffisamment expliqué pour quelle raison 
le projet d’articles ne pouvait pas s’appliquer également 
aux substances gazeuses et liquides autres que les eaux 
souterraines. Il est indiqué au paragraphe 2 du commen-
taire général du projet d’articles que le Rapporteur spécial 
n’ignore pas qu’il existe plusieurs points communs avec 
le pétrole et le gaz naturel, et qu’il faudra tenir dûment 
compte de ces points communs avant de parachever la 
seconde lecture. Les Pays-Bas appuient ce point de vue 
et demandent à la Commission de tenir dûment compte 
de ces éléments pendant la seconde lecture du projet d’ar-
ticles. Il semblerait que la plupart des articles, notamment 
ceux qui énoncent l’obligation sous-jacente d’utilisation 
équitable et raisonnable et l’obligation de ne pas causer un 
dommage significatif à d’autres États, s’appliquent égale-
ment à d’autres ressources naturelles partagées, comme 
les substances gazeuses et liquides autres que les eaux 
souterraines. Les Pays-Bas ne sont donc pas convaincus 
qu’il y a lieu d’adopter une approche différente à l’égard 
d’autres ressources naturelles partagées.

10. poLogne

1. La Pologne se réjouit de l’adoption, en première 
lecture, du projet d’articles sur le droit des aquifères 
transfrontières. Le sujet s’inscrit dans le cadre du déve-
loppement instamment requis du droit international 
concernant les ressources en eau.
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2. Les ressources en eau sont indispensables à l’homme ; 
la réglementation internationale sur l’utilisation et la 
protection des aquifères et systèmes aquifères transfron-
tières est plus que jamais d’actualité et revêt la plus haute 
importance. 

3. De l’avis de la Pologne, le projet d’articles fournit 
généralement des orientations utiles pour les États touchant 
les principes et règles régissant les aquifères et systèmes 
aquifères transfrontières en ce qu’il instaure un équilibre 
approprié entre la nécessité d’utiliser les aquifères et celle 
de les protéger à long terme. Toutefois, il serait peut-être 
également utile d’inclure, dans le projet d’articles, des dis-
positions concernant les obligations générales de tous les 
États et de mentionner les activités des États autres que 
ceux de l’aquifère qui peuvent avoir une incidence sur les 
aquifères et systèmes aquifères transfrontières.

4. Pour éviter tout risque de double emploi, il semble 
également essentiel de préciser les liens existant entre 
le projet d’articles et la Convention sur le droit relatif 
aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins 
autres que la navigation, puisque les aquifères transfron-
tières qui sont hydrauliquement reliés aux cours d’eau 
internationaux seront assujettis aux deux instruments.

5. En tenant compte de la grande diversité des aquifères 
et systèmes aquifères transfrontières, il y a lieu de félici-
ter la Commission d’avoir choisi, dans l’élaboration du 
projet d’articles, de proposer un cadre pouvant s’adapter 
aux besoins de certains aquifères transfrontières par l’in-
termédiaire d’accords bilatéraux ou régionaux entre les 
États qui partagent un aquifère ou un système d’aquifère.

6. Quant aux principes généraux dont il est fait mention 
à la partie II du projet d’articles, la nature de la question 
justifie pleinement qu’on mette l’accent sur la durabilité. 
Par conséquent, le principe du développement durable 
aurait dû être mentionné dans cette partie II.

7. De plus, il est proposé que deux autres principes du 
droit international de l’environnement, à savoir le prin-
cipe de la formation obligatoire et le principe de précau-
tion, figurent également dans cette partie.

8. Le principe de la formation obligatoire dans un 
domaine aussi vulnérable que celui des eaux souterraines 
revêt une importance spéciale pour le public et, plus parti-
culièrement, pour les autorités gouvernementales et muni-
cipales, c’est-à-dire les autorités directement responsables 
de l’utilisation et de la gestion de l’eau. 

9. Quant au principe de précaution (l’expression appel-
lera d’autres clarifications), il devrait s’agir d’un prin-
cipe général applicable tout au long du projet d’articles, 
notamment à des questions comme la surexploitation, la 
baisse du niveau des nappes phréatiques et les affaisse-
ments de terrain, et pas seulement à la prévention, à la 
réduction et à la maîtrise de la pollution (voir l’article 11).

11. portugaL

1. Le Portugal tient à féliciter le Rapporteur spécial du 
zèle avec lequel il a exploré ce sujet complexe et multidis-
ciplinaire, et du travail considérable qu’il a accompli pour 

produire un très bon projet d’articles, qui est à la mesure 
de l’importance des aquifères pour l’avenir de l’humanité. 
Le Portugal sait pouvoir compter sur lui pour répondre 
à ses attentes, qui sont très élevées. Le Portugal remer-
cie aussi le Groupe de travail sur les ressources naturelles 
partagées ainsi que les spécialistes des eaux souterraines 
qui ont collaboré avec la Commission.

2. Les solutions proposées jusqu’à maintenant sont 
équilibrées, et l’on peut déjà repérer un certain nombre de 
points communs entre le projet d’articles et diverses dis-
positions, tant de la Convention sur le droit relatif aux uti-
lisations des cours d’eau internationaux à des fins autres 
que la navigation que de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer, ce qui montre que ces solutions 
s’inscrivent dans le droit fil de l’évolution du droit inter-
national contemporain.

3. De surcroît, et il s’agit là d’un point important pour le 
Portugal, le projet d’articles est compatible avec les textes 
européens qui lient déjà le Portugal dans ce domaine, à 
savoir la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 éta-
blissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l’eau1 et la directive 2006/118/CE du 
12 décembre 2006 sur la protection des eaux souterraines 
contre la pollution et la détérioration2. Cela dit, le Portu-
gal considère que l’existence de textes européens spéci-
fiques dans le domaine considéré ne devrait pas empêcher 
les États membres de l’Union européenne de contribuer 
au développement et à la codification universelle du droit 
des aquifères transfrontières.

4. D’un point de vue général, le Portugal note que le pro-
jet d’articles s’intéresse plus aux aspects qualitatifs qu’aux 
aspects quantitatifs du sujet. Le Portugal considère quant 
à lui que les aspects quantitatifs et les aspects qualitatifs 
ne devraient pas être dissociés et que le projet d’articles 
devrait être plus équilibré dans son traitement de ces deux 
séries d’aspects. En ce qui concerne la qualité des eaux 
souterraines, le projet d’articles évoque la question de la 
prévention et de la maîtrise de la pollution, qui est un aspect 
fondamental du sujet. Par contre, on n’y trouve aucune 
référence à une procédure qui s’imposerait aux États en cas 
de problèmes actuels ou futurs liés à la qualité de l’eau des 
aquifères transnationaux. Or, il importe au plus haut point 
que les États touchés ou concernés d’une façon ou d’une 
autre par un problème de pollution adoptent des mesures 
similaires et simultanées pour régler ce problème.

5. Le Portugal tient aussi à déclarer qu’il recommande 
d’ajouter au projet d’articles des dispositions concernant 
le droit à l’eau en tant que droit de l’homme ainsi que les 
principes du droit international de l’environnement. 

1 Journal officiel des Communautés européennes, no L 327/1 
(22 décembre 2000).

2 Journal officiel de l’Union européenne, no L 372/19 (27 décembre 
2006).

12. répuBLique de corée

1. La République de Corée considère que les travaux 
utiles de la Commission sur les ressources naturelles par-
tagées apportent une contribution opportune au dévelop-
pement de ce domaine du droit par la codification.
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2. La République de Corée note que certaines disposi-
tions du projet d’articles codifient des règles existantes 
de droit coutumier et reflètent fidèlement la pratique et 
les obligations actuelles des États ainsi que la doctrine 
et la jurisprudence. Par contre, il semble que d’autres 
dispositions aillent au-delà de la pratique et des obliga-
tions actuelles des États, ce qui implique que le projet 
d’articles va lui même au-delà d’une simple déclaration 
du droit coutumier ou d’un développement progressif 
raisonnable de ce droit. La République de Corée insiste 
donc pour que la question soit examinée et discutée de 
manière plus approfondie.

3. Il faut craindre qu’en l’absence de mesures d’incita-
tion effectives au bénéfice des États tiers, seuls les États 
ayant des aquifères transfrontières deviennent parties à un 
éventuel instrument.

4. En ce qui concerne les États non parties, les États par-
ties risquent de n’envisager qu’avec réticence d’assumer 
des obligations potentiellement importantes au bénéfice 
d’États non parties qui n’auraient pas eux-mêmes souscrit 
aux obligations prévues par la Convention.

5. La Commission doit prendre une importante déci-
sion, qui est celle de savoir si elle veut dépasser l’horizon 
des aquifères transfrontières pour s’attaquer à d’autres 
ressources naturelles partagées. Il lui est conseillé d’agir 
avec prudence dans ce domaine. La répartition et la régle-
mentation des hydrocarbures constituent un enjeu écono-
mique et politique énorme pour les États et les entreprises, 
avec pour conséquence que toute proposition de la 
Commission dans ce domaine risque d’être extrêmement 
controversée. Les États de la communauté internationale 
ont acquis une expérience et une pratique considérables 
des gisements transfrontières de pétrole et de gaz. On peut 
douter que la Commission doive s’aventurer au-delà de la 
question des aquifères transfrontières.

13. araBie saoudite

1. Le projet d’articles passe sous silence : a) l’inter-
diction du forage directionnel, oblique et horizontal des 
aquifères ; b) la non-application aux parties qui ne sont 
pas des États de l’aquifère ou du système aquifère ; c) la 
nécessité de prendre en compte les différences dans la 
superficie, l’étendue, l’épaisseur et les autres dimensions 
de l’aquifère, l’orientation de l’écoulement des eaux sou-
terraines, et les différences de population entre les États ; 
d) l’utilisation de substances polluantes et leur effet sur 
les aquifères et les systèmes aquifères ; e) les aquifères 
non renouvelables, les aquifères des régions désertiques 
et les aquifères des régions de forte pluviométrie.

2. Le projet d’articles traite des sources cachées d’eaux 
souterraines, qui constituent un sujet dangereux à cause 
non seulement du manque d’informations et de données 
précises, mais encore du nombre élevé de formations 
géologiques souterraines telles que les fissures et les plis 
qui peuvent faire obstacle à l’écoulement des eaux souter-
raines. Or, ces facteurs ne sont pas pris en compte.

3. Le projet d’articles n’établit pas de distinction entre 
les zones désertiques arides à faible pluviométrie et les 

zones riches en eaux souterraines. Or, l’utilisation des 
aquifères transfrontières des zones désertiques doit res-
pecter une hiérarchie des priorités parmi lesquelles la 
fourniture d’eau potable figure en bonne place.

4. Il serait bon de disposer d’un dispositif d’échange de 
données d’expérience dans la gestion des aquifères trans-
frontières afin que d’autres pays puissent tirer parti des 
expériences réussies dans ce domaine.

5. L’idée générale qui sous-tend le projet d’articles 
couvre à la fois les aquifères et les systèmes aquifères. 
Or, certains articles du projet ne renvoient qu’aux seuls 
aquifères et omettent les systèmes aquifères, comme par 
exemple le 6 2), le 7 1) et le 8.

6. Au paragraphe 4 du commentaire général, la 
Commission a examiné la question de savoir « s’il serait 
nécessaire de structurer le projet d’articles de façon à dis-
tinguer les obligations qui s’appliqueront à tous les États 
en général, les obligations des États de l’aquifère vis-à-
vis des autres États de l’aquifère et les obligations des 
États de l’aquifère vis-à-vis des États tiers. Il a été décidé 
que, pour être efficaces, certains projets d’article auraient 
à imposer des obligations aux États qui ne partagent pas 
l’aquifère transfrontière considéré et, dans certains cas, 
à leur accorder des droits vis-à-vis des États de l’aqui-
fère. Pour parvenir à ces conclusions, la Commission a 
mis l’accent sur la protection de l’aquifère ou du système 
aquifère transfrontière ».

7. La formulation de ce paragraphe demande à être 
éclaircie, car elle laisse entendre que certains États tiers 
pourraient se voir reconnaître des droits envers les États 
de l’aquifère bien qu’ils ne soient eux-mêmes ni États de 
cet aquifère ni parties au projet. Il convient de revoir cette 
question. Le texte évoque aussi des obligations qui s’ap-
pliqueraient à tous les États en général et des obligations 
des États de l’aquifère vis-à-vis des autres États de l’aqui-
fère. Or, ces obligations ne sont pas précisées.

14. serBie

Après avoir examiné le projet d’articles et le commen-
taire y relatif sous tous leurs aspects, en consultation avec 
tous les instituts et institutions compétents du pays, la 
Serbie n’a aucune observation à formuler.

15. suisse

1. Il est bien connu que les eaux souterraines subissent 
dans le monde entier une baisse silencieuse mais régulière 
de leur quantité et de leur qualité. Le projet d’articles de 
la Commission constitue un pas en avant dans la direction 
d’une gestion intégrée de la ressource hydrique. Il va dans 
le sens de la décision prise en 2002 par les États Membres, 
au Sommet mondial du développement durable, établis-
sant ce qui suit :

Élaborer, d’ici à 2005, des plans intégrés de gestion et d’utilisation 
efficace des ressources en eau et fournir un appui aux pays en dévelop-
pement en la matière, en agissant à tous les niveaux pour :

a) Élaborer et mettre en œuvre des stratégies, plans et programmes 
nationaux/régionaux de gestion intégrée des bassins hydrographiques, 
des bassins versants et des eaux souterraines, et adopter des mesures 
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visant à améliorer l’efficacité des infrastructures liées à l’eau pour 
réduire les pertes et renforcer le recyclage de l’eau1.

2. La Suisse est partie à la Convention sur la protec-
tion et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des 
lacs internationaux. La législation suisse sur la question 
comprend la loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protec-
tion des eaux (SR 814.20), la loi fédérale du 21 juin 1991 
sur l’aménagement des cours d’eau (SR 721.100) et la loi 
fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environ-
nement (SR 814.01).

3. Le projet d’articles de la Commission est en accord 
avec la législation helvétique. Ses articles ne présentent 
cependant pas tous la même pertinence pour la situation 
de la Suisse. Certains, en effet, font état de conditions 
hydrogéologiques qui se rencontrent rarement dans ce 
pays, comme la gestion d’eaux souterraines fossiles ou 
d’aquifères faiblement alimentés dans des conditions de 
précarité qui compromettent leur recharge. Pour la Suisse, 
la question de la qualité des eaux transfrontières est très 
importante (projet d’article 11). En outre, de grands aqui-
fères sont étroitement reliés aux eaux de surface de cours 
d’eau comme le Rhin ou l’Arve2. Or, cette question est 
relativement peu développée dans le projet d’articles.

1 Nations Unies, Rapport du Sommet mondial pour le développe-
ment durable, Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 
2002, A/CONF.199/20 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.03.II.A.1), annexe, Plan de mise en œuvre du Sommet mondial 
pour le développement durable, par. 26.

2 Les aquifères transfrontières de la Suisse sont notamment : l’aqui-
fère alluvial du Rhin en amont du lac de Constance entre la Suisse, 
le Liechtenstein et l’Autriche ; l’aquifère alluvial en aval du lac de 
Constance entre la Suisse et l’Allemagne ; l’aquifère alluvial de l’Arve 
entre la Suisse et la France. Le premier accord réglementant l’utilisa-
tion du petit aquifère transfrontière entre la Suisse et la France remonte 
à 1978 (Arrangement relatif à la protection, à l’utilisation et à la réali-
mentation de la nappe souterraine franco-suisse du Genevois, 1er janvier 
1978). L’exploitation des stations de pompage des deux côtés de la fron-
tière et le fonctionnement d’une station de recharge artificielle utilisant 
l’eau de l’Arve ont été réglementés pour compenser la surexploitation des 
années 1970. Cet aquifère fournit environ 20 % de l’eau potable du can-
ton de Genève (réserve estimée à 17 millions de mètres cubes). Depuis 
le 1er janvier 2008, cet accord a été remplacé par une convention entre le 
canton de Genève et les municipalités françaises concernées (Convention 
relative à la protection, à l’utilisation, à la réalimentation et au suivi de 
la nappe souterraine franco-suisse du Genevois).

16.  états-unis d’amérique

1. Les États-Unis d’Amérique estiment que les travaux 
de la Commission sur les aquifères transfrontières consti-
tuent un progrès important dans la mesure où ils orientent 
l’utilisation et la protection raisonnables des aquifères 
souterrains qui jouent un rôle de plus en plus important 
en tant que sources d’eau pour les populations. Il faut pal-
lier le manque d’indications précises données aux États 
qui s’efforcent de surmonter les pressions exercées sur les 
aquifères transfrontières, et le travail que fait la Commis-
sion pour élaborer un instrument souple en matière d’uti-
lisation et de protection de ces aquifères peut se révéler 
très utile pour ces États. Dans ce travail, la Commission 
a réalisé un équilibre raisonnable entre le champ d’appli-
cation et la portée des obligations proposées. Plus préci-
sément, le projet d’articles est d’application très large et 
vise des activités, où qu’elles soient, qui « ont ou sont sus-
ceptibles d’avoir un impact » sur les aquifères transfron-
tières dans le but de protéger les systèmes aquifères, mais 

il évite d’exagérer les obligations des parties en matière 
de protection au détriment d’autres activités importantes. 
En somme, la Commission a fait beaucoup de progrès sur 
une question importante et complexe. 

2. Les États-Unis continuent de préférer, et de loin, par 
opposition à une convention-cadre mondiale, les arrange-
ments régionaux et locaux spécifiques qui sont le meilleur 
moyen de protéger les eaux souterraines transfrontières. 
En rédigeant le projet d’articles, la Commission avait 
peut-être à l’esprit une convention-cadre, mais les États-
Unis estiment qu’il serait préférable que le projet d’ar-
ticles prenne la forme d’un ensemble de principes non 
contraignants, ayant valeur de recommandations, comme 
dans le cas de la responsabilité pour les dommages trans-
frontières. Il y a encore beaucoup à apprendre sur les 
aquifères transfrontières en général et sur les caractéris-
tiques propres à chacun, de même que sur les pratiques 
des États, qui sont très diverses. Dans la négociation d’un 
accord, les parties peuvent tenir compte de nombreux fac-
teurs, notamment les caractéristiques hydrologiques de 
l’aquifère, les utilisations actuelles et futures prévues, les 
conditions climatiques et leur évolution future et les consi-
dérations économiques, sociales et culturelles. Il est donc 
préférable que les accords sur les eaux souterraines soient 
conclus à l’échelle régionale ou locale, compte tenu des 
facteurs, notamment politiques, sociaux et économiques, 
qui influent sur chaque situation. De plus, le projet d’ar-
ticles va au-delà du droit et de la pratique actuels. Il pré-
voit une série d’obligations, notamment les procédures 
applicables en matière d’échange de données, de maîtrise, 
de gestion des ressources et de coopération technique, qui 
vont nettement au-delà des obligations actuelles des États 
et donc ne se prêtent pas à la forme de la déclaration expli-
citant l’état du droit coutumier et ne peuvent même être 
considérées comme un développement progressif raison-
nable de celui-ci. Reformuler ces dispositions de manière 
à énoncer des principes non contraignants qui seraient 
de simples recommandations serait donc cohérent avec 
le caractère général d’une grande partie de l’essentiel du 
texte, mais, pour ce faire, il faudrait modifier le texte de 
manière à supprimer tous les termes de nature contrai-
gnante ainsi que les dispositions obligatoires.

3. Les États-Unis ne sont pas convaincus qu’un traité 
mondial obtiendra l’appui nécessaire, mais un grand 
nombre d’États ont exprimé leur intérêt pour un tel ins-
trument. Si la Commission poursuit dans cette direction, 
malgré les réserves exprimées par les États-Unis, plusieurs 
questions importantes devront être prises en compte : a) la 
relation entre une convention-cadre et d’autres arrange-
ments bilatéraux ou régionaux ; et b) le rôle des États par-
ties autres que des États de l’aquifère. 

4. La première question est celle de la relation entre 
une convention et d’autres arrangements qui ont une 
incidence sur la gestion et la protection des aquifères 
transfrontières. Un certain nombre d’arrangements ont 
déjà été conclus, notamment entre les États-Unis et ses 
voisins, en matière de gestion de leurs eaux limitrophes. 
La Commission devrait, dans le cadre de son examen des 
dispositions, veiller à ce que les parties à une convention-
cadre puissent conclure des accords avec d’autres États 
de l’aquifère pouvant s’écarter au fond des dispositions 
d’une éventuelle convention-cadre. Les États de l’aquifère 
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sont les mieux placés pour connaître leur situation, pour 
évaluer des considérations et des besoins contradictoires 
concernant certains aquifères et pour gérer les aquifères 
communs comme ils le jugent bon, et il ne devrait pas 
leur être interdit de le faire. Ainsi, la Commission devra 
éviter d’adopter des dispositions susceptibles de se subs-
tituer aux accords bilatéraux ou régionaux ou de limiter la 
faculté des États de conclure de tels arrangements.

5. En outre, l’article 19 encourage les États de l’aqui-
fère à passer entre eux un accord ou arrangement bila-
téral ou régional aux fins de la gestion d’un aquifère 
transfrontière, mais il empêche également les États de 
l’aquifère de conclure un accord ou un arrangement pour 
un aquifère ou système aquifère qui porterait atteinte, de 
façon significative, à l’utilisation de l’eau de l’aquifère 
ou du système aquifère sans le consentement exprès d’un 
ou plusieurs États de l’aquifère. Le commentaire dit que 
l’interdiction n’entend pas conférer un pouvoir de veto 
à ces autres États, mais les termes sans équivoque de la 
disposition pourraient peut-être amener un État de l’aqui-
fère non partie à empêcher la conclusion d’un accord ou 
à exiger des concessions disproportionnées des États qui 
négocient en refusant de donner son consentement exprès. 

6. Les États-Unis reconnaissent l’importance de la par-
ticipation de tous les États de l’aquifère concernés à un 
accord concernant tel ou tel aquifère transfrontière. Néan-
moins, l’obligation d’obtenir le consentement exprès des 
États de l’aquifère à qui il serait causé des dommages 
significatifs mais qui ne participent pas à la négociation de 
l’accord pourrait imposer des contraintes inutiles et dis-
proportionnées aux États de l’aquifère qui négocient l’ac-
cord. Les États parties, seuls ou de concert, seraient quand 
même tenus, entre autres obligations, d’utiliser l’aquifère 
transfrontière selon le principe de l’utilisation équitable 
et raisonnable (art. 4) et de ne pas causer de dommage 
significatif aux autres États de l’aquifère (art. 6). Il semble 
donc inutile que la conclusion d’un accord dépende éga-
lement du consentement exprès des autres États de l’aqui-
fère puisque tout effort déployé pour conclure un accord 
serait limité par les dispositions susmentionnées et l’obli-
gation pourrait être disproportionnée dans la mesure où 
d’autres États pourraient exercer une influence indue 
sur les négociations. Au contraire, les États-Unis recom-
mandent que les États soient tenus de consulter les autres 
États de l’aquifère intéressés et de les inviter éventuel-
lement à participer à l’accord ou à l’arrangement. Cette 
obligation ferait en sorte que tous les États de l’aquifère 
soient au courant de l’accord et aient la possibilité de par-
ticiper à son élaboration, sans pour autant que ceux qui 
souhaitent conclure un accord ou arrangement particulier 
soient soumis à des contraintes trop importantes.

7. Les autres questions concernent les États parties qui 
n’ont pas d’aquifères transfrontières communs. Le projet 
d’articles prévoit que des États qui ne sont pas des États 
de l’aquifère peuvent être parties et avoir alors des obli-
gations dans le domaine des activités qui peuvent avoir 
une incidence sur les États de l’aquifère. Certains articles 
imposent des obligations aux États qui ne sont pas des 
États de l’aquifère, notamment l’article 10 concernant 
les États sur le territoire desquels se trouve tout ou par-
tie d’une zone de réalimentation ou de déversement d’un 
aquifère ; l’article 14 concernant les activités d’un État 

susceptibles d’avoir des effets significatifs sur un aqui-
fère transfrontière ; l’article 15 concernant la coopération 
technique avec les États en développement ; et l’article 16 
concernant les situations d’urgence qui menacent de cau-
ser un dommage grave à un aquifère transfrontière. Ces 
articles reconnaissent que les aquifères sont vulnérables 
à la pollution et à d’autres risques ayant une autre ori-
gine qu’un État de l’aquifère. Toutefois, les articles sur 
la coopération, l’échange de données, la protection des 
écosystèmes, et la maîtrise et la gestion de la pollution 
ne s’appliquent qu’aux États de l’aquifère. Les États-
Unis recommandent un examen de la question de savoir 
si les États parties qui ne sont pas des États de l’aqui-
fère devraient être visés de quelque façon par les articles 
en question. Par exemple, l’article 11 exige des États de 
l’aquifère, s’il y a lieu, qu’ils préviennent, réduisent et 
maîtrisent la pollution de leur aquifère ou système aqui-
fère transfrontière, susceptible de causer des dommages 
significatifs à d’autres États de l’aquifère. Toutefois, il 
faudrait peut-être songer à élargir la portée de cette obli-
gation pour inclure la protection contre la pollution sus-
ceptible de causer des dommages significatifs à des États 
parties autres que les États de l’aquifère, puisque ces 
États seraient déjà tenus, conformément à l’article 10, de  
coopérer avec les États de l’aquifère pour protéger l’aqui-
fère ou système aquifère. 

8. Enfin, si la Commission élabore une convention-
cadre, elle devra également ajouter des dispositions 
finales et veiller à l’utilisation de termes appropriés dans 
l’ensemble du texte. Ainsi, on ne retrouve, dans le pro-
jet d’articles, que l’expression « État de l’aquifère » ou le 
terme « État ». Toutefois, dans une éventuelle convention, 
il faudrait parler de « partie de l’aquifère » ou d’« État par-
tie » pour éviter toute confusion sur la portée des obliga-
tions prévues par la convention. 

B. Titre

iraq

Il faudrait ajouter le qualificatif « partagés » au titre du 
projet d’articles, qui se lirait donc comme suit : « Projet 
d’articles sur le droit des aquifères transfrontières parta-
gés ». Cette modification devrait s’appliquer à l’ensemble 
du texte. 

C. Projet d’article 1. Champ d’application

1. BrésiL

1. Le Brésil a des réserves en ce qui concerne le projet 
d’article 1 b. Sa formulation plutôt large risque en effet 
d’imposer des limites injustifiées aux activités menées 
aux abords d’un aquifère. Elle risque aussi d’étendre le 
champ d’application du projet d’articles à des questions 
telles que l’agriculture, les insecticides, l’évacuation des 
eaux usées urbaines et les décharges de déchets qui vont 
bien au-delà du champ d’application prévu à l’origine. Le 
projet d’article 1 b risque aussi de poser des problèmes 
par rapport à des activités dont l’impact est moins certain, 
puisqu’on ne peut garantir l’existence d’un lien direct 
entre l’activité et l’impact considérés. Fait également 
problème l’emploi du mot « impact » (sans l’épithète de 
« significatif ») au lieu du mot « dommage », qui a un sens 



64 Documents de la soixantième session

plus précis et apparaît dans différentes dispositions des 
parties II et III du projet d’articles. Une façon de répondre 
aux préoccupations du Brésil sur ce point serait de rem-
placer ici « impact » par « dommage significatif ». Toute-
fois, le Brésil préférerait encore une suppression pure et 
simple de l’alinéa visé, puisque les dispositions des ali-
néas a et c délimitent adéquatement le champ d’applica-
tion du projet d’articles.

2. S’agissant du paragraphe 2 du commentaire du projet 
d’article 1, le Brésil exprime une forte réserve à l’égard 
de la référence qui y est faite à la Convention sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à 
des fins autres que la navigation et à la possibilité d’appli-
quer certains articles de cette convention aux aquifères 
transfrontières reliés à des cours d’eau internationaux. 
Le Brésil n’est pas partie à cette convention, qui n’est 
pas entrée en vigueur faute de consensus sur nombre de 
ses dispositions. De surcroît, le Brésil ne saurait accep-
ter l’emploi de l’expression « eaux internationales » pour 
désigner des eaux transfrontières, car il risque de mettre 
en question la souveraineté de l’État sur les ressources 
hydriques situées sur son territoire.

2. israëL

1. Israël approuve l’emploi du mot utilization dans la 
version anglaise du projet d’article 1 a. Il considère que 
l’emploi de l’expression « autres activités » dans le pro-
jet d’article 1 b est trop large et risque de poser des pro-
blèmes d’interprétation.

2. Israël recommande que l’on étudie la question de 
savoir si certaines dispositions du projet d’article 1 c ne 
seraient pas déjà couvertes par la Convention sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à 
des fins autres que la navigation, ainsi que la nature du 
rapport entre le projet d’articles et cette convention.

3. pays-Bas

Au paragraphe 2 du commentaire du projet d’article 1, 
la Commission note que la dualité consistant à appli-
quer aux aquifères et aux systèmes aquifères qui sont 
hydrauliquement reliés à des cours d’eau internationaux 
les dispositions de la Convention sur le droit relatif aux 
utilisations des cours d’eau internationaux à des fins 
autres que la navigation et le projet d’articles ne devrait 
pas en principe poser de problème, car lesdits régimes 
ne sont pas censés être contradictoires. Cependant, les 
Pays-Bas font observer qu’on a redéfini le principe de 
l’utilisation équitable et raisonnable pour l’appliquer aux 
ressources non renouvelables. Les Pays-Bas approuvent 
l’application du principe de maximisation des avantages 
à long terme lorsqu’ils sont tirés de l’utilisation de res-
sources non renouvelables par opposition à l’application 
du principe de l’utilisation durable lorsque ce sont des 
ressources renouvelables qui sont utilisées. C’est sur ce 
point cependant que les Pays-Bas perçoivent une possi-
bilité de tension entre les deux régimes juridiques. Les 
Pays-Bas considèrent que des éclaircissements plus 
approfondis doivent être donnés sur la manière dont 
l’application de deux définitions différentes d’un même 
principe aux aquifères hydrauliquement reliés à des cours 
d’eau internationaux peut être conciliée.

4. araBie saoudite

1. L’Arabie saoudite propose que la phrase liminaire de 
ce projet d’article soit modifiée comme suit : « Le présent 
projet d’articles a pour objet de réglementer ce qui suit : ».

2. L’Arabie saoudite propose aussi d’ajouter au pro-
jet d’article une disposition hiérarchisant les priorités 
dans l’utilisation des eaux souterraines transfrontières. 
Il conviendrait donc d’ajouter un alinéa d qui se lirait 
comme suit :

« Hiérarchiser les priorités dans l’utilisation des eaux 
souterraines et des systèmes aquifères partagés. »

D. Projet d’article 2. Termes employés

1. BrésiL

La définition des aquifères devrait être améliorée en 
précisant qu’il doit y avoir une possibilité d’extraction. En 
effet, il existe des formations géologiques qui contiennent 
de l’eau qu’il est impossible d’extraire et qui, par consé-
quent, ne constituent pas un aquifère au sens technique. 
De même, un aquifère ne se superpose pas nécessaire-
ment à une formation moins perméable (par exemple, un 
aquifère fracturé superposé à une formation poreuse est 
aussi un aquifère). Le Brésil propose dont la rédaction 
suivante pour l’alinéa a du projet d’article 2 :

« On entend par “aquifère” une formation géologique 
souterraine perméable contenant de l’eau et dont il est 
possible d’extraire des quantités d’eau significatives. »

2. coLoMBie

Étant donné l’emploi fréquent qui est fait de l’expres-
sion « utilisation équitable et raisonnable » des ressources 
dans des contextes internationaux variés, la Colombie 
considère que cette expression devrait être définie et que 
sa définition devrait être incorporée au projet d’articles.

3. aLLeMagne

1. Dans l’alinéa a, le membre de phrase « superposée à 
une couche moins perméable » devrait être supprimé car il 
est superflu et risque d’être source de confusion.

2. L’alinéa f devrait être modifié par l’ajout des mots 
« percolation directe » :

« […] par ruissellement et infiltration ou percolation 
directe dans le sol ».

3. Au paragraphe 4 du commentaire du projet d’article 2 
(troisième phrase avant la fin du paragraphe), il vaudrait 
mieux dire « la quantité ou la qualité » que « la quantité et 
la qualité ». Comme la transmission de quantités même 
modestes peut avoir un effet significatif sur l’aquifère qui 
les reçoit selon la composition chimique des eaux reçues, 
il faudrait parler de « système aquifère ».

4. Hongrie

1. À l’alinéa f, l’expression « aire de réception » 
employée dans la définition de la zone de réalimentation 
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est plus communément employée dans le contexte des 
eaux de surface. De plus, non seulement la zone de réa-
limentation des eaux souterraines peut se trouver en des-
sous, mais encore la surface d’une zone de déversement 
fait elle aussi partie de l’aire de réception des eaux plu-
viales. Autrement dit, la zone de réalimentation se limite 
à la partie de l’aire de réception où l’infiltration dans le 
sol est significative et/ou les eaux de surface alimentent 
directement les eaux souterraines. La Hongrie propose en 
conséquence de formuler comme suit l’alinéa f :

« On entend par “zone de réalimentation” la zone qui 
contribue à l’alimentation en eau d’un aquifère, compre-
nant [qui consiste en] la partie de l’aire de réception des 
eaux pluviales où ces eaux s’écoulent dans un aquifère 
par ruissellement ou infiltration dans le sol. »

2. À l’alinéa g, la définition de la zone de déversement 
se rapporte exclusivement à des situations où l’on trouve 
effectivement des eaux de surface sous une forme ou une 
autre. Or, selon la Hongrie, il peut y avoir zone de déver-
sement sans présence d’eaux de surface. En de nombreux 
endroits, un système de flux ascendant maintient constam-
ment la nappe d’eau souterraine à proximité de la surface, 
et ces endroits sont sans conteste considérés comme des 
zones de déversement. Dans le contexte du projet d’ar-
ticle 10 sur les zones de réalimentation et de déversement, 
les définitions devraient mettre en évidence les caracté-
ristiques particulières qui permettent d’identifier cer-
taines zones distinctes à l’intérieur de la zone surjacente 
totale d’un aquifère transfrontière. La Hongrie propose en 
conséquence de formuler comme suit l’alinéa g :

« On entend par “zone de déversement” la zone où 
l’eau en provenance d’un aquifère s’écoule vers ses points 
de sortie, tels qu’un cours d’eau, un lac, une oasis, une 
zone humide ou un océan, ou où le système de flux ascen-
dant maintient en permanence la nappe d’eau souterraine 
à proximité de la surface. »

5. iraq

À l’alinéa f, il conviendrait d’ajouter « et autres eaux ». 
L’alinéa se lirait ainsi :

« On entend par “zone de réalimentation” la zone qui 
contribue à l’alimentation en eau d’un aquifère, compre-
nant l’aire de réception des eaux pluviales et autres eaux 
et l’aire d’écoulement de ces eaux dans un aquifère par 
ruissellement et infiltration dans le sol. »

6. pays-Bas

1. Dans la définition d’« État de l’aquifère » à l’ali-
néa d, le fait que le qualificatif « transfrontière » s’ap-
plique à la fois à « aquifère » et à « système aquifère » est 
peut-être clair pour certains, mais on éviterait aux autres 
une possibilité de confusion si on l’adjoignait aussi à 
« aquifère », aussi bien dans cet alinéa que dans le reste 
du projet d’articles.

2. Selon les Pays-Bas, on peut aussi trouver des aqui-
fères, surtout sous la forme d’eaux souterraines captives, 
dans des zones qui se trouvent sous la juridiction ou le 
contrôle d’un État tout en étant situées à l’extérieur de 

son territoire. Lorsque la Commission examinera, dans le 
cadre de la seconde lecture du projet d’articles, l’appli-
cation du projet à l’ensemble des ressources naturelles 
partagées, elle ne pourra pas éviter de revoir la définition 
de l’« État de l’aquifère » et de s’interroger sur l’applica-
tion du projet d’articles aux ressources naturelles parta-
gées qui se trouvent sous le plateau continental des États, 
notamment les hydrocarbures. 

7. portugaL

1. Le fait que les expressions « dommage significatif » 
(projet d’article 6) et « effets négatifs significatifs » (projet 
d’article 14) ne soient pas définies préoccupe le Portu-
gal. Il est dangereux d’abandonner des expressions aussi 
subjectives à l’interprétation d’États agissant au cas par 
cas et selon leurs intérêts du moment. Cela pourrait même 
aboutir à désavantager les États plus faibles. Sans comp-
ter que cette absence de définition rend plus difficile le fait 
d’établir une distinction entre les deux expressions. 

2. Il conviendrait aussi de réfléchir à l’opportunité de 
donner une définition du terme « écosystème » (projet 
d’article 9), comme cela a été fait dans le projet de prin-
cipes relatifs à la répartition des pertes en cas de dom-
mage transfrontière découlant d’activités dangereuses1.

3. L’expression « porte atteinte, de façon significative » 
(projet d’article 19) est elle aussi problématique faute 
d’être suffisamment claire, et ne permet pas de savoir 
quelle devrait être la marche à suivre pour évaluer les 
atteintes en question.

4. Étant donné que ces expressions font partie de dispo-
sitions fondamentales du projet d’articles, le fait qu’elles 
ne soient pas définies de façon cohérente et claire risque 
de susciter des divergences d’interprétation, voire de 
conduire certains États à manquer à leurs obligations dans 
le domaine considéré. Dans ces conditions, la solution 
serait peut-être de les définir dans le projet d’article 2 inti-
tulé « Termes employés ».

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/566.

8. araBie saoudite

L’alinéa a devrait être modifié de façon à se lire comme 
suit : 

« On entend par “aquifère” une formation géologique 
souterraine perméable contenant de l’eau captive ou libre 
sous-tendue par ou superposée à une couche moins per-
méable et l’eau contenue dans la zone saturée de cette 
formation. »

9. suisse

1. Dans le projet d’article 2 et les projets d’article sui-
vants, le mot anglais recharge a été traduit en français par 
le mot « réalimentation ». La Suisse considère qu’il vau-
drait mieux conserver le mot « recharge » dans la version 
française, car il connote plus étroitement des activités 
humaines (recharge artificielle). 
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2. Dans le projet d’article 2 et les projets d’article sui-
vants, l’expression « zone de déversement » (en anglais 
discharge zone) employée dans la version française 
devrait être remplacée par l’expression plus correcte 
« zone d’exutoire ». 

E. Projet d’article 3. Souveraineté 
des États de l’aquifère

1. autricHe

L’Autriche a précédemment suggéré de transporter au 
préambule la référence à la souveraineté. Cependant, ayant 
pris connaissance du présent projet d’articles, elle estime 
maintenant préférable de conserver le texte du projet d’ar-
ticle 3 afin d’établir un certain équilibre des droits et obliga-
tions, en soulignant que la souveraineté est la règle fonda-
mentale sur laquelle repose l’ensemble du projet d’articles 
et qui commande l’interprétation de ce dernier.

2. BrésiL

Il est fondamental de conserver la formulation du pro-
jet d’article 3 qui réaffirme la souveraineté de l’État sur 
les aquifères se trouvant sur son territoire. Ce nonobstant, 
la fin du projet d’article devrait être modifiée de façon à 
lui faire dire que cette souveraineté s’exerce conformé-
ment au droit international et non « conformément au pré-
sent projet d’articles ». Il importe aussi d’ajouter, après la 
référence au droit international, les mots suivants : « tel 
qu’il ressort, entre autres, de la résolution 1803 (XVII) du 
14 décembre 1962 de l’Assemblée générale ».

3. cuBa

Il faudrait supprimer la dernière phrase de l’article 3, 
car les États sont souverains sur les aquifères se trouvant 
sur leur territoire et peuvent donc librement arrêter la 
politique concernant un aquifère donné.

4. israëL

Israël prend acte avec satisfaction de l’importance que 
le projet d’articles donne à la question de la souveraineté 
sur les aquifères transfrontières. Cela étant, il n’appuie pas 
l’idée que l’on puisse faire des exceptions aux règles de 
droit international coutumier acceptées en la matière. Aussi 
propose-t-il d’insérer, après le mot « conformément », les 
mots « au droit international et », à la fin de l’article 3.

5. portugaL

Le Portugal est convaincu qu’il importe de s’interroger 
sur le point de savoir s’il ne faut pas s’orienter vers une 
doctrine de la souveraineté qui soit plus contemporaine et 
moins rigide. Sans pour autant jeter le doute sur la souve-
raineté de l’État sur la portion d’un aquifère ou système 
aquifère transfrontière se trouvant sur son territoire, on peut 
à bon droit envisager de mettre l’accent, généralement par-
lant, sur le principe de la coopération entre les États.

6. turquie

Il convient de mentionner expressément que les États 
sont souverains sur les ressources naturelles se trouvant 

sur leur territoire. Cette mention est tout particulièrement 
importante lorsque le dialogue ou la coopération entre 
les États riverains d’un aquifère transfrontière ne se situe 
pas à un niveau qui permette une utilisation conjointe qui 
soit équitable et raisonnable. Aussi faut-il que les États 
puissent exercer pleinement leurs droits souverains à l’ef-
fet d’exploiter, de développer et de gérer les ressources 
en eau se trouvant sur leur territoire, conformément au 
présent projet d’articles. Dans ce contexte, la Turquie pro-
pose le libellé ci-après de l’article 1 :

« Chacun des États de l’aquifère exerce sa souveraineté 
inhérente sur la portion d’un aquifère ou système aquifère 
transfrontière se trouvant sur son territoire aux fins énon-
cées à l’article 3, conformément au projet d’articles. »

F. Projet d’article 4. Utilisation 
équitable et raisonnable

1. autricHe

1. L’article 4 doit être rapproché intimement du projet 
d’article 5 concernant les « facteurs pertinents pour une 
utilisation équitable et raisonnable ». Il convient cepen-
dant de clarifier certaines des notions utilisées dans ces 
articles.

2. La notion des « avantages en découlant » que l’on 
trouve à l’alinéa a ne va pas sans susciter des doutes. 
Tout d’abord, l’énoncé dans l’article 5, qui développe 
l’article 4, des facteurs pertinents pour une utilisation 
équitable et raisonnable n’est pas conforme à la règle fon-
damentale consacrée à l’article 3. En effet, elle se borne à 
renvoyer, entre autres, à la contribution à la formation et 
à l’alimentation de l’aquifère ou du système aquifère. Or, 
à la lumière de l’article 3, cet élément devrait être inséré à 
l’article 4, dont l’alinéa a devrait se lire comme suit :

« Ils utilisent l’aquifère ou le système aquifère trans-
frontière d’une façon qui soit compatible avec la part 
qu’ils ont dans l’aquifère et dans son alimentation. »

Ensuite, comme indiqué dans le commentaire, on ne voit 
vraiment pas pourquoi il faudrait remplacer le mot « utili-
sation » par « avantages en découlant », notamment parce 
que les critères énoncés à l’article 5 mentionnent l’« utili-
sation ». Le commentaire des alinéas b à d rend très bien 
compte, et avec beaucoup de subtilité, de la difficulté qu’il 
y a à déterminer la notion d’« utilisation équitable et rai-
sonnable » des aquifères transfrontières, en particulier dans 
le cas d’aquifères alimentés ou non alimentés, mais on 
conviendra qu’il est fait état d’une telle utilisation. Le texte 
intégral de l’article 4 a devrait donc être libellé comme suit :

« Ils utilisent l’aquifère ou le système aquifère trans-
frontière d’une façon qui soit compatible avec la part 
qu’ils ont dans l’aquifère et dans son alimentation, ainsi 
qu’avec l’utilisation équitable et raisonnable de celui-ci. »

3. L’expression « maximiser les avantages sur le long 
terme » devra être examinée de plus près dans l’hypothèse 
où le projet d’articles deviendrait un instrument inter-
national juridiquement contraignant, car elle recouvre de 
nombreuses questions laissées dans le vague, comme par 
exemple la notion de « gaspillage ». En matière d’aquifère 
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transfrontière, on ne voit pas très bien qui pourrait déter-
miner le sens à accorder à l’expression « maximiser les 
avantages sur le long terme » dans un cas donné. Il faut 
tenir compte de l’extrême difficulté qu’il y a à appliquer 
la notion de « maximisation des avantages » à un contexte 
transfrontière, car il faudrait prévoir à cet effet le libre 
transfert des avantages, ce qui présente des difficultés 
dans un contexte transfrontière. En outre, on ne peut 
exclure que les différents États de l’aquifère évaluent dif-
féremment les avantages, ceux-ci étant souvent évalués 
à l’aune de critères politiques, plutôt qu’en fonction de 
critères strictement économiques et écologiques.

2. cuBa

Il faudrait insérer le mot « générations » à l’alinéa c, qui 
se lirait ainsi :

« Ils établissent individuellement ou conjointement un 
plan global d’utilisation, en tenant compte des besoins des 
générations présentes et futures en eau et des autres res-
sources possibles en eau des États de l’aquifère. »

3. aLLeMagne

Il faudrait compléter comme suit le paragraphe 1 du 
commentaire de l’article 4 du projet :

« L’utilisation de la formation géologique d’un aquifère 
pourrait revêtir une importance plus grande à l’avenir, 
compte tenu en particulier du piégeage du gaz carbonique 
se trouvant dans les aquifères profonds. Comme autres 
exemples de l’utilisation de la formation géologique, on 
peut envisager l’élimination de la saumure provenant des 
activités minières ou l’élimination des déchets nucléaires, 
car pareille élimination pourrait compromettre la qualité 
de l’eau. »

4. iraq

1. Les alinéas b et a devraient être fusionnés et se liraient 
donc comme suit :

« Ils utilisent l’aquifère ou le système aquifère trans-
frontière qu’ils partagent d’une façon équitable et raison-
nable qui maximise les avantages tirés sur le long terme 
de l’utilisation de l’eau qui y est contenue. »

2. Il faudrait biffer à l’alinéa c les mots « et des autres 
ressources possibles en eau ».

3. Il faudrait insérer à l’alinéa d les mots « non ali-
menté ». Le texte se lirait donc comme suit :

« Ils n’utilisent pas un aquifère ou système aquifère 
transfrontière alimenté ou non alimenté à un niveau sus-
ceptible d’empêcher l’aquifère ou le système aquifère de 
continuer à fonctionner effectivement. »

5. israëL

1. Les articles 4 et 6 énoncent comme il se doit quelques 
principes généraux importants qui sont reconnus par les 
États, à savoir le principe de l’utilisation équitable et rai-
sonnable des aquifères et l’obligation de ne pas causer de 

dommage significatif aux autres États de l’aquifère. Cela 
étant, il faudrait adopter une démarche qui accorderait une 
égale importance à ces principes, aucun d’eux ne devant 
avoir le pas sur les autres.

2. Aussi Israël propose-t-il d’insérer dans le texte 
introductif de l’article 4, après le mot « raisonnable », le 
membre de phrase suivant : « compte dûment tenu de la 
nécessité d’éviter de causer un dommage significatif aux 
autres États de l’aquifère ».

3. L’obligation d’établir un « plan global d’utilisation », 
telle qu’elle est énoncée à l’alinéa c, doit être examinée 
de plus près, cet alinéa imposant aux États un fardeau 
indu. De plus, en autorisant chaque État à établir de son 
côté un plan d’utilisation, au lieu de préconiser le seul 
établissement conjoint d’un tel plan, on vide de sa subs-
tance l’obligation de coopérer ; il faut donc biffer les mots 
« individuellement ou » à l’alinéa c.

4. Israël appuie le principe de durabilité et se félicite 
de le trouver à l’alinéa d. Cela étant, il recommande 
d’employer, en lieu et place, l’expression « être utilisé de 
manière optimale et durable » qui s’inspire de l’article 5 de 
la Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours 
d’eau internationaux à des fins autres que la navigation.

6. poLogne

Il faudrait faire état à l’article 4 de la proposition ten-
dant à insérer dans la partie II le principe de durabilité 
(voir supra les observations générales).

7. araBie saoudite

1. Il faudrait donner une définition spécifique de l’utili-
sation équitable et raisonnable. L’alinéa c laisse la porte 
ouverte à des modifications et à l’imprévisible, car les 
besoins des États varient. Il convient d’énoncer des règles 
fermes dans ce domaine. L’alinéa d manque de clarté et il 
faudrait envisager d’y apporter des clarifications ou d’en 
revoir la formulation.

2. Il faudrait insérer un nouvel alinéa, l’alinéa e, qui se 
lirait comme suit :

« Aucun État ne peut céder, louer ou vendre, en tout ou 
en partie à un autre État, qu’il s’agisse ou non d’un État de 
l’aquifère, son droit d’utiliser un aquifère transfrontière. »

8. suisse

1. Contrairement à l’alinéa c, qui dispose que les États 
de l’aquifère établissent « individuellement ou conjointe-
ment » un plan global d’utilisation, la Suisse estime qu’un 
plan d’utilisation d’un aquifère transfrontière ne doit pas 
être établi individuellement. Comme l’article 13 le prévoit 
à juste titre, un mécanisme de « gestion mixte » est mis en 
place, s’il y a lieu. Or, cette disposition serait difficile à 
mettre en œuvre au cas où l’on se trouverait en présence 
d’au moins deux plans d’utilisation contradictoires.

2. L’expression « fonctionner effectivement » utilisée à 
l’alinéa d n’est pas claire. Il faut exprimer l’idée qu’à terme 
le produit net ne doit pas être plus important que les intrants.
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9. turquie

En ce qui concerne l’alinéa c, la gestion intégrée des 
ressources en eau est la notion de base retenue pour l’utili-
sation des ressources en eaux de surface et en eaux souter-
raines. Une telle gestion prend en compte les aspects hydro-
logiques, sociaux, économiques et environnementaux, et se 
préoccupe de déterminer ce qui est utile, viable, faisable, 
équitable et respectueux de l’environnement. Aucun élé-
ment n’est jugé plus digne de considération qu’un autre en 
ce qui touche l’exploitation des ressources en eau dans un 
bassin donné. En outre, les ressources en eaux souterraines 
ne peuvent remplacer les ressources en eaux de surface, et 
vice versa, les unes et les autres étant complémentaires. 
Aussi, lorsqu’on établit des plans globaux d’utilisation, 
les « autres ressources possibles en eau » ne sauraient être 
un élément à prendre en considération, puisqu’elles font 
déjà partie du plan. C’est pourquoi, le membre de phrase 
« autres ressources possibles en eau » devrait être biffé.

G. Projet d’article 5. Facteurs pertinents 
pour une utilisation équitable et raisonnable

1. BrésiL

1. Le Brésil propose d’insérer au paragraphe 1 un ali-
néa ayant trait à l’utilisation du potentiel géothermique. 
La plupart des pays en développement et des pays les 
moins avancés continuent de sous-utiliser ce potentiel. Le 
nouvel alinéa pourrait être libellé comme suit : « L’utilisa-
tion du potentiel géothermique, lorsqu’il existe. »

2. L’article 5 énonce les facteurs pertinents à prendre 
en compte pour préciser la notion d’« utilisation équitable 
et raisonnable ». Le Brésil apprécie en particulier le prin-
cipe général énoncé comme suit dans la dernière phrase 
du paragraphe 2 : « Toutefois, pour évaluer les différentes 
utilisations d’un aquifère ou système aquifère les unes par 
rapport aux autres, il doit être spécialement tenu compte 
des besoins humains vitaux. »

2. cuBa

En ce qui concerne le membre de phrase « il doit être 
spécialement tenu compte des besoins humains vitaux » 
qui se trouve au paragraphe 2, il faut savoir que les efforts 
déployés pour satisfaire des besoins humains peuvent 
compromettre le fonctionnement naturel de l’écosystème 
dans la zone de l’aquifère à capter, même lorsqu’une telle 
utilisation se justifie au regard de l’équité.

3. aLLeMagne

1. Le paragraphe 2 du commentaire de l’article 5 est 
ainsi libellé :

Les variables de système ont trait à la conductivité (la perméabilité) 
de l’aquifère et à son aptitude au stockage.

Il faudrait mentionner ici la « conductivité hydraulique » 
après la « conductivité (perméabilité) de l’aquifère » et 
remplacer l’« aptitude au stockage » par le « coefficient 
d’emmagasinage ».

2. Au même paragraphe 2, la phrase ainsi libellée : « Ce 
sont des caractéristiques de distribution de niveau des 

eaux souterraines et des caractéristiques de l’eau comme 
la température, la dureté » devrait être modifiée et se lire 
comme suit : « comme l’épaisseur de l’aquifère, la tempé-
rature, la dureté ».

3. Au paragraphe 5 du commentaire de l’article 5, on 
lit ceci :

Pour déterminer les « besoins humains vitaux », il faut accorder une 
attention spéciale à la nécessité de fournir de l’eau en quantité suffi-
sante pour la vie humaine, qu’il s’agisse d’eau de boisson ou d’eau 
destinée à la production des aliments voulus pour empêcher la famine.

Dans nombre de pays arides ou semi-arides, l’agriculture 
reposant sur les eaux souterraines rend compte principale-
ment de l’utilisation excessive très répandue des réserves 
d’eau souterraine. La définition retenue accorde une place 
trop importante à l’utilisation excessive au motif de la 
sécurité alimentaire. Or, dans ces pays, l’essentiel de la 
production agricole est aujourd’hui orienté vers l’expor-
tation et ne vise pas à assurer la sécurité alimentaire. L’au-
tarcie alimentaire est une notion irréaliste dans la plupart 
des pays arides ou semi-arides. Aussi faudrait-il suppri-
mer cette définition et la remplacer par la définition plus 
étroite fournie par l’Association de droit international, qui 
est ainsi libellée :

On entend par « besoins humains essentiels » l’eau utilisée pour la 
survie humaine immédiate, notamment les besoins en eau potable, en 
eau destinée à la cuisson et aux autres besoins sanitaires, ainsi que l’eau 
nécessaire à la subsistance immédiate d’une famille1.

1 Paragraphe 20 de l’article 3 des Règles de Berlin sur les ressources 
en eau, établies par l’Association de droit international (2004), Report of 
the Seventy-First Conference, Berlin, 16-21 August 2004, Londres, 2004.

4. iraq

1. Il faudrait insérer dans le texte introductif de l’article 
le membre de phrase « dans le cadre d’accords bilatéraux 
ou multilatéraux ». Le texte en question se lirait donc 
comme suit :

« L’utilisation équitable et raisonnable d’un aquifère ou 
système aquifère transfrontière, au sens de l’article 4, dans 
le cadre d’accords bilatéraux ou multilatéraux, implique 
la prise en considération de tous les facteurs pertinents, 
notamment. »

2. Il faudrait insérer le mot « autre » à l’alinéa g pour 
rendre plus compréhensible le texte relatif à l’existence 
d’autres solutions pour remplacer une utilisation particu-
lière. Cet alinéa se lirait donc comme suit :

« L’existence d’autres solutions pour remplacer une 
utilisation particulière actuelle ou projetée de l’aquifère 
ou d’un autre système aquifère. »

5. israëL

Il faut éviter de s’écarter de la teneur de la Convention 
sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation, en ce qui 
concerne la formulation des facteurs pertinents pour 
déterminer ce qui constitue une utilisation équitable et 
raisonnable, afin de préserver un régime d’uniformité 



 Ressources naturelles partagées 69

et de cohérence juridiques, comme Israël l’avait recom-
mandé, le 2 novembre 2007, dans ses observations devant 
la Sixième Commission1. Ainsi, on relèvera deux écarts 
de cet ordre dans l’article, à savoir :

a) L’alinéa d introduit un nouveau facteur, à savoir 
« la contribution à la formation et à l’alimentation de 
l’aquifère ou du système aquifère ». Selon Israël, ce qui 
importe le plus, lorsqu’on applique le principe d’une uti-
lisation équitable et raisonnable, ce sont les besoins des 
communautés avoisinantes. On ne voit pas bien comment 
on pourrait soutenir à l’inverse que les eaux doivent être 
allouées, par exemple, en fonction de l’importance des 
pluies qui tombent sur les zones d’alimentation se trou-
vant sur le territoire de chacune des parties. Cela dit, on 
pourrait soutenir à bon droit, compte tenu des technolo-
gies disponibles aujourd’hui, qui permettent l’injection 
artificielle d’eau dans les aquifères, qu’un État qui ali-
mente artificiellement en eau un aquifère doit être récom-
pensé de ses efforts par l’attribution d’une plus grande 
quantité d’eau provenant de cet aquifère. Ce faisant, on 
inciterait les États à alimenter activement leurs aquifères. 
Bien entendu, cela supposerait que l’eau ainsi injectée 
artificiellement soit d’une qualité acceptable, de façon à 
éviter la pollution. En bref, selon Israël, le libellé actuel 
de l’alinéa d donne à penser que des contributions natu-
relles sont un facteur pertinent pour déterminer une utili-
sation équitable et raisonnable, ce qui est en contradiction 
avec le droit international coutumier. Il faudrait donc sup-
primer cet alinéa ou le corriger, en sorte qu’il vise exclu-
sivement les contributions artificielles d’eau salubre à des 
aquifères ;

b) L’alinéa g est ainsi libellé : « L’existence d’autres 
solutions pour remplacer une utilisation particulière 
actuelle ou projetée de l’aquifère ou du système aqui-
fère. » Selon Israël, l’existence d’autres sources d’eau, si 
elle constitue incontestablement un facteur pertinent, ne 
suffit pas, car il faut également tenir compte de la faisa-
bilité. On pourrait donc revenir à la formulation originale 
que l’on trouve à l’article 6 g de la Convention sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à 
des fins autres que la navigation en insérant après les mots 
« l’existence d’autres solutions » le membre de phrase  
« , de valeur comparable, ».

1  Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante- 
deuxième session, Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/62/SR.24), 
p. 20, par. 109.

6. pays-Bas

Conformément à l’article 1, le projet d’articles s’ap-
plique non seulement à l’utilisation des aquifères et 
systèmes aquifères transfrontières, mais également aux 
autres activités qui ont ou sont susceptibles d’avoir un 
impact sur ces aquifères et systèmes aquifères. Au para-
graphe 6 du commentaire de l’article 1, il est dit qu’il faut 
réglementer ces autres activités pour assurer correctement 
la gestion des aquifères. Les Pays-Bas sont d’accord pour 
estimer que ces activités devraient être régies par le projet 
d’articles et ils auraient souhaité qu’il en soit tenu compte 
dans le recensement des facteurs pertinents pour une 
utilisation équitable et raisonnable des aquifères et sys-
tèmes aquifères. Aussi proposent-ils d’ajouter à l’alinéa d 

de l’article 5 comme constituant un facteur additionnel 
pertinent pour une utilisation équitable et raisonnable des 
aquifères et systèmes aquifères toutes autres activités de 
ce type, actuelles ou projetées, ainsi que leur impact.

7. poLogne

1. À l’alinéa f, il faudrait insérer les mots « actuelle ou 
projetée » entre les mots « l’utilisation » et les mots « de 
l’aquifère ».

2. Eu égard à la proposition d’ajouter le principe du 
développement durable à la partie II (voir supra les obser-
vations générales), l’article 5 devrait comporter une réfé-
rence appropriée.

8. araBie saoudite

1. L’alinéa c devrait être modifié et se lirait donc comme 
suit :

« La compatibilité d’un mode d’utilisation donné avec 
les caractéristiques naturelles de l’aquifère ou du système 
aquifère dans chacun des États. »

Il faudrait ajouter un nouvel alinéa e bis pour prendre 
en considération la zone, l’ampleur, l’épaisseur et les 
caractéristiques de l’aquifère, ainsi que la direction dans 
laquelle les eaux souterraines coulent.

2. Les deux dernières phrases du paragraphe 3 du 
commentaire de l’article 5 sont ainsi libellées : « Outre 
la faisabilité et la durabilité, leur viabilité jouerait un 
rôle important dans l’analyse. Une solution de rechange 
durable pourrait, par exemple, être considérée comme 
préférable du point de vue du taux de réalimentation de 
l’aquifère et du taux de déversement, mais comme moins 
viable qu’une formule d’épuisement maîtrisé. » Les deux 
premières lignes de ce paragraphe manquent de clarté.

3. Au paragraphe 4 du commentaire de l’article 5, la 
phrase commençant par les mots « Dans certains lacs, par 
exemple, » devrait être remplacée par les phrases ci-après :

« Les lacs peuvent recevoir des apports d’eau souter-
raine de différentes façons. Certains reçoivent des apports 
d’eau souterraine sur la totalité de leur lit. D’autres 
reçoivent des apports d’eau souterraine à la faveur de 
pertes d’infiltration sur la totalité de leur lit. D’autres 
encore reçoivent des apports d’eau souterraine par une 
partie de leur lit, et le reste reçoit des apports à la faveur 
d’infiltrations. »

9. suisse

1. La « contribution à la formation » de l’aquifère qui 
figure à l’alinéa d ne paraît pas être un facteur pertinent 
pour une utilisation équitable et raisonnable de l’aquifère 
ou du système aquifère, car l’aquifère a été formé il y a 
des millions d’années. Il semblerait donc indiqué de rem-
placer, dans le texte anglais comme dans le texte français, 
le mot « formation » par le mot « transformation ».

2. À l’alinéa i, la mention de « l’écosystème corres-
pondant » manque de clarté. Il serait bon de reprendre 
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la formulation utilisée à l’article 9, où il est question 
des « écosystèmes qui sont situés à l’intérieur, ou sont 
tributaires, de leurs aquifères ou systèmes aquifères 
transfrontières ».

10. turquie

Pour les mêmes raisons que celles mentionnées au sujet 
de l’alinéa c de l’article 4, il faudrait supprimer l’alinéa g.

H. Projet d’article 6. Obligation de ne pas causer 
de dommage significatif aux autres États de l’aquifère

1. BrésiL

1. Le Brésil appuie l’utilisation de l’expression « dom-
mage significatif ». Telle qu’elle est employée aux para-
graphes 1 et 2, cette expression désigne le dommage 
causé par l’intermédiaire de l’aquifère. Le Brésil souligne 
l’importance de l’accord déjà exprimé par la Commission 
selon lequel l’obligation de prendre des mesures appro-
priées pour éviter de causer un dommage significatif 
constitue une obligation de moyen et non de résultat.

2. Au paragraphe 2, l’expression « activités qui ont, ou 
peuvent avoir, un impact » est utilisée dans un contexte 
différent de celui évoqué à l’article 1 b. C’est pourquoi, 
si l’on veut maintenir cette expression, il faudrait rem-
placer le mot « impact » par les mots « impact significa-
tif ». Il appartient à la Commission de trouver un libellé 
qui explicite le fait que l’obligation de prendre toutes les 
mesures pour éviter de causer un dommage significatif ne 
s’applique qu’aux seules activités dont on peut raisonna-
blement penser que les États savent, ou aux seules acti-
vités dont les États savent, qu’elles ont un impact réel ou 
potentiel sur les aquifères.

2. coLoMBie

Le commentaire vise l’emploi du terme « significatif », 
car la mention du dommage significatif donne à penser 
qu’il peut y avoir également un dommage non significatif. 
Aux yeux de la Colombie, comme aucun de ces adjec-
tifs ne convient pour décrire le dommage, il faudrait s’en 
tenir au seul mot « dommage », sans qualifier celui-ci. 
La Colombie propose de modifier le libellé de tous les 
autres articles, de manière à supprimer partout le mot 
« significatif ».

3. cuBa

Cuba voudrait remplacer dans le texte en anglais pre-
vent the causing of […] harm au paragraphe 2 par avoid 
the causing of […] harm, car le but poursuivi en matière 
d’environnement est d’éviter, et non de prévenir, tout ce 
qui pourrait causer un dommage. Sans objet en français.

4. finLande

Le projet d’articles devrait donner plus de poids 
aux perspectives environnementales. L’article 6 retient 
comme seuil celui du « dommage significatif », qui est un 
seuil assez élevé, compte tenu de la vulnérabilité des eaux 
souterraines.

5. Hongrie

La Commission a décidé de supprimer la disposition 
concernant l’indemnisation lorsqu’un dommage signifi-
catif est causé alors même que toutes les mesures appro-
priées ont été prises pour le prévenir. La Hongrie estime, 
eu égard à l’évolution récente du droit international de 
l’environnement, que chaque fois qu’un dommage signi-
ficatif est causé par un État de l’aquifère à un autre État de 
l’aquifère une indemnisation adéquate devrait être versée 
en application du principe « pollueur-payeur ». La Hongrie 
souligne qu’en vertu de ce principe les États ont une res-
ponsabilité objective, c’est-à-dire que, s’ils causent un 
dommage significatif, ils sont tenus de verser une indem-
nisation, qu’ils aient ou non pris les mesures appropriées 
pour prévenir ce dommage. Ce principe et l’obligation 
qui en découle sont tous deux bien établis dans d’autres 
instruments de droit international. La Hongrie considère 
qu’une référence à ce principe et à cette obligation devrait 
figurer dans le projet pour indiquer clairement le régime 
spécifique de droit international qui est applicable. Dans 
le commentaire de cet article, il est dit que la question 
est régie par d’autres règles du droit international, dont 
le projet de principes sur la responsabilité. Ce raisonne-
ment n’est guère convaincant, car la responsabilité inter-
nationale en général est fondée sur l’imputabilité, mais, 
dans le domaine du droit international de l’environne-
ment, il existe des exceptions et la responsabilité peut être 
engagée au seul motif qu’un dommage a été causé.

6. israëL

1. Israël recommande de relever le seuil par rapport à 
celui défini par l’expression « toutes les mesures appro-
priées » et de supprimer le mot « significatif » au para-
graphe 1. Une telle recommandation s’inscrit dans la 
ligne des observations faites ci-dessus par Israël, ainsi 
que de son intervention devant la Sixième Commission 
le 2 novembre 20071, et tient compte de la vulnérabilité 
des aquifères.

2. De plus, Israël propose d’ajouter des dispositions 
concrètes qui expliciteraient l’obligation énoncée à l’ar-
ticle 6. Par exemple, il pourrait être opportun d’envisager 
d’adopter une liste d’obligations plus détaillées, comme 
celle qui figure à l’article 41 des Règles de Berlin sur 
les ressources en eau de 20042. En outre, Israël propose 
de mentionner également le principe de précaution, que 
beaucoup considèrent aujourd’hui comme une règle du 
droit international coutumier de l’environnement.

1 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante- 
deuxième session, Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/62/SR.24), 
p. 20, par. 109.

2 Association de droit international, Report of the Seventy-First 
Conference, Berlin, 16-21 August 2004, Londres, 2004.

7. pays-Bas

1. Le paragraphe 1 traite d’une obligation de prévention 
qui, si elle n’est pas respectée, peut engager la responsabi-
lité de l’État. Cette obligation a été à juste titre, de l’avis des 
Pays-Bas, présentée comme une obligation de diligence. 
Le paragraphe 3 envisage le cas où un dommage signifi-
catif a été causé alors même que l’obligation de diligence, 
et donc le paragraphe 1, ont été respectés. Les Pays-Bas ne 



 Ressources naturelles partagées 71

sont pas convaincus par les arguments formulés au para-
graphe 6 du commentaire à l’appui de la suppression, dans 
ce paragraphe, de l’obligation de discuter de la question 
de l’indemnisation si un dommage significatif est causé 
bien que l’obligation de diligence ait été respectée. Si le 
droit international de la responsabilité internationale pour 
les conséquences préjudiciables découlant d’activités qui 
ne sont pas interdites par le droit international s’est encore 
développé ces dernières années, notamment dans le cadre 
de l’élaboration du projet de principes relatifs à la réparti-
tion des pertes en cas de dommage transfrontière découlant 
d’activités dangereuses1, les Pays-Bas considèrent que ce 
développement ne justifie pas la suppression dans ce para-
graphe de l’obligation de discuter de la question de l’in-
demnisation si un dommage significatif est causé bien que 
l’obligation de diligence ait été respectée. En particulier, 
le projet de principes relatifs à la répartition des pertes en 
cas de dommage transfrontière découlant d’activités dan-
gereuses ne s’applique qu’aux activités dangereuses liées à 
l’utilisation des aquifères et des systèmes d’aquifères, et ne 
vise pas les activités non dangereuses. De surcroît, le ren-
voi dans l’article relatif à l’obligation de ne pas causer de 
dommage significatif à l’article sur l’utilisation équitable et 
raisonnable lie la question de l’indemnisation à l’interac-
tion entre ces deux articles. Dans certaines circonstances, il 
se pourrait qu’il ne soit pas équitable ni raisonnable d’exi-
ger le paiement d’une indemnisation pour un dommage 
significatif si l’obligation de diligence a été respectée.

2. Au paragraphe 4 du commentaire général, il est indiqué 
que, pour être efficaces, certains projets d’article auraient 
à imposer des obligations aux États qui ne partagent pas 
l’aquifère transfrontière. Les Pays-Bas approuvent cette 
approche et relèvent que cela est particulièrement perti-
nent du fait que le projet d’articles s’applique à des acti-
vités autres que l’utilisation des aquifères transfrontières. 
C’est pourquoi les Pays-Bas estiment qu’au paragraphe 2 
de l’article 6 le sujet devrait être tous les États et non les 
« États de l’aquifère ». Les activités menées dans un État 
autre qu’un État de l’aquifère peuvent avoir un impact 
sur un aquifère transfrontière situé dans d’autres États 
et, ainsi, causer un dommage significatif. Un tel élargis-
sement du champ d’application de cet article serait, de 
plus, conforme à l’article 14, sur les activités projetées, 
qui s’applique à tous les États et pas seulement aux États 
de l’aquifère. Les arguments avancés au paragraphe 1 du 
commentaire de l’article 14 à l’appui de l’élargissement 
du champ d’application de cet article à tous les États s’ap-
pliquent mutatis mutandis au paragraphe 2 de l’article 6 
et, également, aux articles 9 et 11.

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/566.

8. araBie saoudite

L’article 6 du projet devrait contenir une disposition 
expresse sur le dommage irréversible, l’obligation d’in-
demniser de l’État auteur du dommage et la méthode d’in-
demnisation, et désigner l’autorité compétente à cette fin.

9. turquie

1. Le débat sur l’interprétation de l’expression « dom-
mage significatif » et la définition de seuils appropriés 

s’agissant de ce dommage se poursuit. Bien que la notion 
exprimée par la formule « ne pas causer de dommage 
significatif » soit utilisée dans la plupart des codes inter-
nationaux, elle est vague, relative et difficile à appliquer. 
De plus, il est difficile de prendre des « mesures appro-
priées pour ne pas causer de dommage significatif » en 
l’absence de certains seuils.

2. Par ailleurs, en matière d’eaux souterraines, même 
l’exploitation ou une faible contamination peuvent être 
interprétées comme causant un dommage significatif. 
C’est pourquoi cet article du projet est, d’une manière 
générale, trop ambitieux et devrait être modifié. La Tur-
quie propose le texte suivant :

« 1. Lorsqu’ils utilisent un aquifère ou système 
d’aquifère transfrontière sur leur territoire, les États de 
l’aquifère exercent la diligence voulue pour ne pas causer 
de dommage significatif aux autres États de l’aquifère.

« 2. Lorsqu’ils mènent des activités autres que l’utili-
sation d’un aquifère ou système d’aquifère transfrontière 
qui ont ou risquent d’avoir un impact sur cet aquifère ou 
ce système aquifère transfrontière, les États de l’aqui-
fère s’abstiennent de causer un dommage significatif aux 
autres États de l’aquifère par l’intermédiaire dudit aqui-
fère ou système aquifère.

« 3. Lorsqu’un dommage significatif est néanmoins 
causé à un autre État de l’aquifère, les États de l’aquifère 
dont les activités ont causé ce dommage s’efforcent, en 
consultation avec l’État affecté, d’éliminer ou d’atténuer 
ce dommage, compte dûment tenu des dispositions des 
articles 4 et 5. »

I. Projet d’article 7. Obligation 
générale de coopérer

1. autricHe

L’Autriche souscrit à l’idée que les États de l’aquifère 
ont une obligation générale de coopérer. Toutefois, dans 
le texte actuel, le sens de l’expression « avantage mutuel » 
n’est pas clair. L’« avantage mutuel » est un objectif à 
réaliser au moyen de la coopération, mais il est douteux 
qu’on puisse en faire un principe fondamental.

2. BrésiL

Le Brésil souscrit au libellé de l’article 7 du projet et 
aux principes qu’il énonce, estimant qu’ils constituent une 
bonne base pour la coopération. Ces principes, notam-
ment ceux qui concernent l’égalité souveraine et l’inté-
grité territoriale, établissent avec les autres principes une 
approche équilibrée susceptible de faciliter la coopération 
entre les États de l’aquifère sur la base de la bonne foi et 
du respect mutuel.

3. répuBLique tcHèque

1. La mention de la bonne foi à l’article 7 fait craindre 
que des États puissent, de bonne foi, prendre des mesures 
qui n’ont pas été négociées avec l’autre partie et sont sus-
ceptibles d’avoir un impact négatif sur les besoins de cette 
autre partie.
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2. Aux termes du paragraphe 2, les États de l’aquifère 
« devraient établir » des mécanismes conjoints de coopé-
ration. Pour la République tchèque, il serait préférable 
d’utiliser « établissent », les États devant alors établir de 
tels mécanismes dans tous les cas.

4. aLLeMagne

La phrase suivante devrait être ajoutée au paragraphe 2 :

« Les États de l’aquifère intègrent la coopération en 
matière d’eaux souterraines dans les mécanismes de coo-
pération existants, le cas échéant, en matière d’eaux de 
surface. »

Dans de nombreuses régions, envisager la création de 
nouveaux mécanismes de coopération exclusivement pour 
les eaux souterraines n’est pas réaliste à moyen terme. 
Lorsque des aquifères ne sont pas en contact hydraulique 
avec les eaux de surface, une coopération distincte est 
souhaitable en matière d’eaux souterraines. Il faudrait 
donc toujours, avant de créer de nouvelles institutions, 
se demander si celles qui existent pour la coopération en 
matière d’eaux de surface ne peuvent pas servir égale-
ment à la coopération en matière d’eaux souterraines.

5. israëL

Israël appuie le paragraphe 2 de l’article 7 et propose de 
renforcer l’obligation de créer des mécanismes conjoints 
de coopération en remplaçant « devraient établir » par 
« établissent » On pourrait envisager d’expliciter les ques-
tions qui seraient examinées par les mécanismes conjoints 
de coopération et renvoyer aux articles pertinents, tels que 
l’article 8 (Échange de données et d’informations), l’ar-
ticle 12 (Surveillance) et l’article 13 (Gestion).

6. poLogne

Étant donné l’importance de la coopération pour la 
protection, la préservation et la gestion des aquifères et 
des systèmes d’aquifères, les formes de cette coopération 
devraient être explicitées. Le paragraphe 2 de l’article 7 
pourrait ainsi être libellé comme suit :

« 2. Aux fins du paragraphe 1, les États de l’aquifère 
devraient établir des mécanismes conjoints de coopéra-
tion concernant, notamment :

« a) La gestion ;

« b) La surveillance et l’évaluation ;

« c) Les bases de données ;

« d) La coordination des communications et les sys-
tèmes d’alerte ;

« e) La recherche et le développement ; et

« f) L’entraide. »

7. araBie saoudite

Il faut détailler davantage les notions d’« égalité sou-
veraine » et d’« intégrité territoriale », parce que les eaux 

souterraines sont à cet égard différentes des eaux de sur-
face (par exemple les fleuves) : il est en effet difficile de 
leur appliquer de telles notions.

J. Projet d’article 8. Échange régulier 
de données et informations

1. autricHe

On trouve dans de nombreux traités des dispositions 
comparables à celles de l’article 8 du projet, « Échange 
régulier de données et d’informations ». L’Autriche 
appuie une telle disposition, car la pratique internationale 
insiste sur l’importance d’un échange régulier de données 
et d’informations. S’agissant du texte actuel, l’Autriche 
souhaite appeler l’attention sur deux points : 

a) La dernière phrase du paragraphe 2 devrait se lire 
comme suit :

« Ces États prennent de telles mesures individuelle-
ment ou, le cas échéant, conjointement et de concert avec 
des organisations internationales ou par leur entremise. »

b) En ce qui concerne l’expression « de leur mieux » 
qui figure au paragraphe 4, l’Autriche interprète cette dis-
position comme signifiant qu’un État doit s’efforcer de 
fournir les données et les informations mais qu’il n’est 
pas à proprement parler tenu de le faire. 

2. BrésiL

Les articles 8 et 12 du projet renvoient à des mesures 
qu’un ou plusieurs États doivent prendre avec l’assis-
tance d’organisations internationales « le cas échéant ». 
L’article 8 n’indique pas qui détermine dans quelle situa-
tion on considère que cette assistance est de mise. Pour 
le Brésil, il importe d’indiquer expressément dans le 
projet d’articles que seuls les États ont cette prérogative. 
La principale difficulté pratique en matière d’échange de 
données et d’informations tient au fait que les bases de 
données, paramètres et systèmes d’information ne sont 
pas normalisés. Pour cette raison, il serait utile d’indi-
quer expressément à l’article 8 qu’il importe que soit 
déployé un « effort collectif pour intégrer et rendre com-
patibles, lorsque cela est possible, les bases de données 
existantes, en tenant compte des expériences et contextes 
régionaux ». En Amérique du Sud, par exemple, le 
Service géologique brésilien a passé des accords avec de 
nombreux pays pour créer un Système d’information sur 
les eaux souterraines (SIAGAS).

3. coLoMBie

Pour garantir que les États partageant des aquifères 
créent un réseau de surveillance et de contrôle, il est pro-
posé de libeller comme suit le paragraphe 4 :

« Les États de l’aquifère s’emploient de leur mieux, le 
cas échéant, à collecter et à traiter des données et infor-
mations d’une manière propre à en faciliter l’utilisation 
par les autres États auxquels elles sont communiquées, en 
vue de créer un réseau commun pour la surveillance et le 
contrôle environnementaux des aquifères. »
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4. suisse

L’article 8 devrait encourager plus clairement les États 
à dresser des inventaires des aquifères. De nombreux États 
n’ont toujours pas connaissance de l’étendue, de la qualité 
et de la quantité de leurs aquifères. L’article 8 devrait en 
outre renvoyer à l’article 4 c. De fait, la qualité d’un plan 
d’utilisation, quel qu’il soit, dépend de la disponibilité des 
données pertinentes.

K. Projet d’article 9. Protection  
et préservation des écosystèmes

1. israëL

Israël et de nombreux autres pays s’inquiètent de plus 
en plus des effets environnementaux des mauvais usages 
qui sont faits des aquifères et des systèmes d’aquifères, 
et c’est pour cette raison qu’Israël félicite la Commission 
d’avoir élaboré les articles 9 et 11, qui obligent les États 
à protéger et à préserver les aquifères et les écosystèmes 
dans lesquels ils fonctionnent.

2. pays-Bas

Au paragraphe 4 du commentaire de l’article 9, la 
Commission note que l’obligation mise à la charge des 
États par l’article en question se limite à la protection « des 
écosystèmes concernés ». Le libellé de l’article donne à 
penser que les écosystèmes concernés sont : a) les écosys-
tèmes situés à l’intérieur des aquifères transfrontières ; et 
b) les écosystèmes tributaires des aquifères transfrontières. 
Les Pays-Bas se demandent si les écosystèmes concernés 
ont été correctement identifiés. Plus particulièrement, les 
Pays-Bas ne pensent pas que le projet d’articles devrait 
viser à protéger et à préserver les écosystèmes tributaires 
d’aquifères transfrontières (catégorie b), car la protection 
et la préservation de ces écosystèmes n’ont pas d’impact 
sur les aquifères transfrontières. C’est plutôt de la situation 
inverse qu’il faudrait s’occuper : le projet d’articles devrait 
viser la protection et la préservation des écosystèmes dont 
des aquifères transfrontières sont tributaires, comme les 
écosystèmes des zones de réalimentation. De plus, peut-
être serait-il utile d’expliquer dans le commentaire que 
l’obligation énoncée dans cet article est une obligation de 
diligence, comme indiqué au paragraphe 2 du commen-
taire de l’article 11. Enfin, les Pays-Bas considèrent que le 
champ d’application de cet article devrait être élargi des 
États de l’aquifère à tous les États.

3. turquie

Bien que la protection et la préservation des écosys-
tèmes soient extrêmement importantes dans la gestion 
des eaux souterraines transfrontières, il convient de tenir 
spécialement compte des besoins humains vitaux. C’est 
pourquoi il faudrait, à la fin de cet article, ajouter les mots 
« tout en tenant spécialement compte des besoins humains 
fondamentaux ».

L. Projet d’article 10. Zones de 
réalimentation et de déversement

1. autricHe

L’article 10 représente une évolution du droit inter-
national dans le domaine du droit des eaux souterraines. 

Le commentaire explique la nécessité d’impliquer égale-
ment les États sur les territoires desquels se trouve une 
zone de réalimentation ou de déversement. L’Autriche 
appuie cette intention. En ce qui concerne la création, à 
la charge de ces États, d’une obligation de coopérer, elle 
continue de douter que cela soit faisable, compte tenu de 
la complexité des aquifères et systèmes d’aquifères trans-
frontières. Pour l’Autriche, l’obligation devrait être inver-
sée, de telle manière que ce serait les États de l’aquifère 
qui seraient tenus de solliciter la coopération des États sur 
le territoire desquels se trouve une zone de réalimentation 
ou de déversement.

2. BrésiL

La troisième partie du projet d’articles énonce d’im-
portantes obligations à la charge des États de l’aquifère. 
Le paragraphe 2 de l’article 10 met peut-être aussi une 
obligation à la charge d’autres États. D’une manière géné-
rale, le Brésil approuve le contenu et la structure équili-
brée de cette troisième partie, qui s’inspire d’instruments 
juridiques universels et régionaux adoptés par le passé. 
Toutefois, il est nécessaire d’être plus précis sur certains 
aspects de l’article 10, car il existe une controverse sur ce 
qui constitue réellement une zone de réalimentation. Il faut 
essayer de ne pas se perdre dans l’identification et le trai-
tement de zones beaucoup trop étendues. L’identification 
des zones de réalimentation et de déversement « les plus 
importantes », une expression qui devrait être ajoutée à 
l’article 10, demandera déjà un effort considérable, mais 
contribuera à la gestion durable des eaux souterraines.

3. israëL

1. Israël recommande de renforcer l’obligation que cet 
article met à la charge des États. Israël propose donc que 
la Commission envisage d’adopter un libellé plus contrai-
gnant que le libellé actuel du paragraphe 1, en rempla-
çant les mots « réduire à un minimum les conséquences 
préjudiciables » par une formule qui contribuerait à 
mieux garantir la protection des aquifères et des systèmes 
d’aquifères.

2. Pour Israël, le paragraphe 2 ne protège pas suffisam-
ment les aquifères des utilisations abusives pouvant être 
faites des zones de réalimentation situées dans des États 
autres que les États de l’aquifère. Au lieu d’être assujet-
tis à une obligation générale de coopérer à la protection 
de l’aquifère ou du système d’aquifères, les États autres 
que les États de l’aquifère sur le territoire desquels est 
située une zone de réalimentation devraient être débiteurs 
de toutes les obligations relatives à la protection des aqui-
fères qui sont énoncées aux articles 6 et 11.

4. poLogne

Il est proposé, à l’article 10, de viser également l’éli-
mination des effets préjudiciables sur les processus de 
réalimentation et de déversement, dans toute la mesure 
possible. Le paragraphe 1 serait ainsi libellé :

« 1. Les États de l’aquifère identifient les zones de réa-
limentation et de déversement de leur aquifère ou système 
d’aquifères transfrontières et, à l’intérieur de ces zones, 
prennent des mesures particulières pour prévenir, réduire 
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au minimum, contrôler et, dans la mesure du possible, éli-
miner les conséquences préjudiciables que peuvent subir 
les processus de réalimentation et de déversement. »

M. Projet d’article 11. Prévention, 
réduction et maîtrise de la pollution

1. autricHe

L’Autriche appuie vigoureusement l’« approche de 
précaution », mais souhaiterait que la deuxième phrase 
soit remaniée comme suit :

« Les États de l’aquifère adoptent une approche de 
précaution. »

Bien que l’Autriche ne s’oppose pas aux idées expri-
mées dans la deuxième phrase, elle pense que l’explica-
tion qui y est donnée devrait figurer dans le commentaire.

2. BrésiL

1. L’article 11 énonce l’obligation des États de l’aqui-
fère de prévenir, réduire et maîtriser la pollution sus-
ceptible de causer des dommages significatifs à d’autres 
États de l’aquifère. Aux termes de cette disposition, vu 
l’incertitude existante quant à la nature et à l’étendue de 
certains aquifères ou systèmes aquifères transfrontières 
et leur vulnérabilité à la pollution, les États de l’aqui-
fère adoptent une « approche de précaution ». Comme la 
Commission ne l’ignore pas, si certains aquifères trans-
frontières sont déjà pollués à divers degrés, d’autres ne le 
sont pas. L’obligation de « prévenir » concerne la nouvelle 
pollution, alors que l’obligation de « réduire » et de « maî-
triser » concerne la pollution existante. Le paragraphe 2 
du commentaire de cet article indique que l’obligation de 
réduire et de maîtriser la pollution correspond à la pratique 
actuelle des États, et qu’exiger que la pollution existante 
soit immédiatement supprimée risquerait d’« imposer une 
épreuve trop rude » à l’État à l’origine de la pollution, 
une épreuve parfaitement disproportionnée par rapport à 
l’avantage qu’en tirerait l’État de l’aquifère victime du 
dommage. Le Brésil souscrit à cette interprétation.

2. Le Brésil approuve la décision de la Commission de 
parler d’« approche de précaution » et non de « principe de 
précaution ». Il estime en effet que l’expression « approche 
de précaution » prête moins à controverse étant donné les 
incertitudes scientifiques et la vulnérabilité des aquifères, 
et qu’il est donc préférable de la conserver dans le projet 
d’articles.

3. finLande

Le projet d’articles devrait faire davantage de place 
aux perspectives environnementales. Le principe de pré-
caution, largement accepté, devrait être renforcé en vue 
de réduire le risque de pollution des eaux souterraines en 
cas d’accident.

4. Hongrie

La Hongrie appartient au groupe des pays qui consi-
dèrent que le principe de précaution existe déjà en droit 
international de l’environnement. Elle sait toutefois que 

certains pays déclarent le contraire. La Hongrie pense que 
consacrer le « principe de précaution » dans le texte du 
projet d’articles contribuerait considérablement à l’accep-
tation générale de ce principe en droit international.

5. pays-Bas

1. La Commission fait observer au paragraphe 1 du 
commentaire que l’article 11 est un cas d’application par-
ticulière du principe général énoncé dans les articles 4 
(utilisation équitable et raisonnable) et 6 (obligation de 
ne pas causer de dommage significatif aux autres États 
de l’aquifère). Les Pays-Bas souhaitent appeler l’atten-
tion de la Commission sur le débat académique auquel a 
donné lieu l’interprétation des articles correspondants de 
la Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours 
d’eau internationaux à des fins autres que la navigation, 
en particulier la question de savoir si les règles spéciales 
énoncées dans le chapitre sur la protection, la préservation 
et la gestion priment le chapitre consacré aux principes 
généraux en ce qui concerne la qualité de l’eau. Il serait 
utile d’expliciter davantage la relation entre ces articles, 
en particulier l’application de l’article sur l’utilisation 
équitable et raisonnable aux aquifères en relation avec la 
protection et la préservation de la qualité de l’eau conte-
nue dans un aquifère. De plus, les Pays-Bas pensent que 
le champ d’application de cet article devrait être étendu à 
tous les États et ne pas se limiter aux États de l’aquifère.

2. Au paragraphe 6 du commentaire, la Commission 
note en outre que les avis divergent sur le point de savoir 
si le principe de précaution est désormais bien établi en 
droit international coutumier et que c’est pour cette raison 
qu’elle a utilisé l’expression « approche de précaution », 
moins contestée. Les Pays-Bas sont fermement convain-
cus que le principe de précaution fait partie intégrante du 
droit international coutumier et, quoi qu’il en soit, pré-
fèrent que l’on utilise « principe de précaution » dans le 
projet d’articles. Les Pays-Bas estiment de plus qu’il est 
nécessaire d’expliquer à quel égard les États de l’aquifère 
doivent appliquer le principe de précaution. Il semblerait, 
à la lecture du libellé actuel et eu égard au contexte, que 
le principe de précaution doive s’appliquer en matière 
de prévention, réduction et maîtrise de la pollution des 
aquifères transfrontières. Or, pour les Pays-Bas, ce prin-
cipe doit s’appliquer dans le cadre de toute utilisation des 
aquifères transfrontières. Cette idée pourrait être formulée 
comme suit dans un article distinct de la troisième partie :

« Les États de l’aquifère appliquent le principe de pré-
caution dans l’utilisation des aquifères et des systèmes 
d’aquifères transfrontières. »

6. poLogne

La Pologne propose de revoir comme suit le libellé de 
l’article en ce qui concerne l’élimination de la pollution :

« Les États de l’aquifère, individuellement et, s’il y 
a lieu, conjointement, préviennent, réduisent à un mini-
mum, maîtrisent et, dans la mesure où c’est faisable, éli-
minent la pollution de leur aquifère ou système aquifère, y 
compris dans le cadre du processus de déversement, sus-
ceptible de causer des dommages significatifs à d’autres 
États de l’aquifère. » 
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7. portugaL

Pour traiter les questions concernant la qualité des eaux 
souterraines, le Portugal estime que l’article 11 devrait 
être rédigé en ces termes :

« Les États de l’aquifère, individuellement et, s’il y a lieu, 
conjointement, prennent toutes les mesures nécessaires afin 
de prévenir, de réduire et de maîtriser la pollution de leur 
aquifère ou système aquifère transfrontière […]. »

8. araBie saoudite

Il faut préciser le sens de l’expression « approche de 
précaution », de même que les obligations des États.

9. suisse

La Suisse estime que la disposition doit être renforcée. 
Une qualité suffisante est une condition préalable de l’uti-
lisation d’un aquifère ou système aquifère.

N. Projet d’article 12. Surveillance

1. BrésiL

1. L’article 12 contient des règles sur la surveillance ainsi 
que certaines notions, notamment l’avantage d’établir des 
normes et des paramètres harmonisés pour assurer la sur-
veillance de la gestion d’un aquifère transfrontière. Il est 
recommandé aux États de l’aquifère de s’acquitter conjoin-
tement, autant que possible, de cette surveillance. L’obliga-
tion existe, indépendamment de la surveillance conjointe, et 
s’applique à l’échange d’informations. Il faudrait ajouter, à 
la fin du paragraphe 1, l’expression « s’il y a lieu » puisqu’il 
arrive que cet échange d’informations ne soit pas possible 
pour diverses raisons, notamment d’ordre technique.

2. Le paragraphe 2 fait de l’utilisation de normes et 
d’une méthodologie pour assurer la surveillance d’un 
aquifère transfrontière un aspect essentiel des obliga-
tions des États de l’aquifère. Le Brésil propose d’ajou-
ter l’expression « autant que possible » au paragraphe 2, 
en rapport avec l’obligation d’utiliser des normes et une 
méthodologie convenues et harmonisées, ce qui rendra 
l’obligation plus réaliste.

2. turquie 

Il serait plus opportun d’adopter un texte modéré, qui 
pourrait être libellé comme suit :

« Les États de l’aquifère assurent la surveillance de leur 
aquifère ou système aquifère transfrontière. Ils s’acquittent 
de cette surveillance, s’il y a lieu, conjointement avec les 
autres États de l’aquifère concernés et en collaboration 
avec les organisations internationales compétentes. »

O. Projet d’article 13. Gestion

1. autricHe

L’article 13 est calqué sur des traités existants. Le 
commentaire explique que chaque État de l’aquifère 
a l’obligation d’établir son propre plan de gestion et 
d’engager des consultations à la demande d’un autre 
État. L’Autriche estime que la première phrase doit être 

modifiée pour dire clairement que chaque État a l’obliga-
tion d’établir son propre plan de gestion.

2. BrésiL

Pour le Brésil, la première phrase de l’article 13 crée 
des difficultés, car elle impose d’établir et de réaliser des 
plans de gestion des aquifères, conformément aux seules 
dispositions du projet d’articles. Ces plans doivent être 
élaborés au niveau régional et, de préférence, conformé-
ment non seulement aux principes énoncés dans le projet 
d’articles, mais également et surtout aux accords régio-
naux et sous-régionaux. La deuxième obligation énon-
cée dans l’article, celle qui impose aux États de tenir des 
consultations concernant la gestion conjointe de l’aquifère 
ou du système aquifère transfrontière, à la demande de 
l’un quelconque d’entre eux, tend à favoriser une vision 
unilatérale de la question. Il faut reformuler la deuxième 
phrase de l’article 13 pour dire, d’une manière plus posi-
tive, que les États « doivent parvenir à un consensus sur 
les moyens et méthodes de consultations » pour ce qui 
concerne la gestion des aquifères. La fin de l’article intro-
duit la notion de « mécanisme de gestion mixte », qui n’est 
peut-être pas réaliste, comme la Commission paraît le 
donner à entendre dans son commentaire. Selon le Brésil, 
il serait préférable de faire état de l’harmonisation des 
normes de gestion, ce qui favoriserait la complémenta-
rité et la coopération. Quoi qu’il en soit, chaque État doit 
assurer la gestion de la partie de l’aquifère qui se trouve 
sur son territoire. Il serait donc inopportun de parler de 
« gestion mixte » ou de « mécanisme de gestion mixte ».

3. aLLeMagne

1. Il faudrait ajouter un paragraphe à cet article pour 
insister sur l’importance que revêt l’échange de données 
socioéconomiques de base. Ce paragraphe pourrait être 
libellé comme suit :

« Dans le cadre de ce mécanisme de gestion mixte, les 
États de l’aquifère échangent des données et des infor-
mations sur la situation et le développement socioécono-
miques dans le territoire de leur aquifère. Ils s’emploient 
de leur mieux à recueillir et à fournir, individuellement 
ou conjointement, les données et les informations qu’ils 
estiment nécessaires à l’élaboration de plans de gestion. »

2. De ce fait, il faudrait ajouter ce qui suit au commen- 
taire :

« Le paragraphe 2 vise des données et informations sur 
la situation socioéconomique actuelle des habitants du 
territoire de l’aquifère ou des personnes dont le bien-être 
dépend de l’aquifère. Il vise en outre des données et infor-
mations sur l’évolution de la situation socioéconomique 
de ces personnes. Les données et informations socio- 
économiques comprennent des informations détaillées 
sur a) toutes les activités économiques qui entraînent une 
utilisation de l’aquifère ou de l’eau de l’aquifère, b) toute 
utilisation de l’eau de l’aquifère à des fins d’approvision-
nement en eau, c) le nombre de personnes qui dépendent 
de l’aquifère pour des fins économiques ou domestiques, 
d) les changements qui interviennent dans l’utilisation, 
par exemple, du fait de l’augmentation de la population, 
de la migration, etc. »
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P. Projet d’article 14. Activités projetées

1. BrésiL

Relativement à l’article 14 (Quatrième partie), le Brésil 
appuie l’approche équilibrée adoptée par la Commission 
dans l’élaboration d’une disposition aussi délicate. Il 
est important de souligner que l’article n’impose pas 
l’obligation d’établir un organe d’enquête indépendant, 
contrairement à la Convention sur le droit relatif aux uti-
lisations des cours d’eau internationaux à des fins autres 
que la navigation. Le Brésil appuie la formulation actuelle 
et ne serait pas en mesure d’accepter l’introduction d’une 
disposition établissant un « effet suspensif » relativement 
aux activités projetées. 

2. coLoMBie

Les effets ne devraient pas être qualifiés de « signifi-
catifs » ; il faudrait parler d’« effets négatifs » plutôt que 
d’« effets négatifs significatifs ». La Colombie propose 
que la notification des activités susceptibles de porter 
atteinte à un aquifère, visée au paragraphe 2, soit accom-
pagnée de données techniques et scientifiques. 

3. cuBa

Cuba estime que, pour assurer la mise en œuvre utile 
de l’article 14, il faudrait y préciser le sens de l’expression 
« effets négatifs significatifs ».

4. répuBLique tcHèque

En vertu de l’article 14, lorsqu’un État est fondé à pen-
ser qu’une activité particulière projetée sur son territoire 
risque de porter atteinte à son aquifère ou système aqui-
fère transfrontière et, partant, d’avoir des effets négatifs 
significatifs sur un autre État, il évalue, dans la mesure où 
c’est faisable, les effets possibles de cette activité. Selon 
la République tchèque, une telle évaluation ne saurait 
être confiée à une seule partie, et tous les États concernés 
devraient y participer.

5. israëL

À l’article 4, le terme « équitable » semble ne pas avoir 
le même sens qu’ailleurs dans le texte du projet d’articles. 
Israël estime que le terme devrait avoir le même sens tout 
au long du texte et recommande donc l’utilisation d’un 
autre terme, à l’article 14, de manière à éviter toute confu-
sion possible.

6. pays-Bas

Conformément au paragraphe 1 de l’article 14, il fau-
drait évaluer les « effets » possibles d’une activité pro-
jetée avant de réaliser celle-ci, ce qui comprendrait donc 
la réalisation d’une étude d’impact sur l’environnement. 
Toutefois, l’utilisation de l’expression « le cas échéant » au 
paragraphe 2 donne à penser que les résultats de l’étude 
d’impact sur l’environnement ne doivent accompagner la 
notification que si telle étude est disponible. Il semble y 
avoir une divergence entre le libellé du paragraphe 2, qui 
est calqué sur celui de l’article 12 de la Convention sur le 
droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux 

à des fins autres que la navigation, et le paragraphe 1. Quoi 
qu’il en soit, les Pays-Bas estiment que la notification doit 
être accompagnée des données et informations techniques 
disponibles, y compris l’évaluation effectuée conformé-
ment au paragraphe 1. Selon les Pays-Bas, l’article doit 
maintenir la mention explicite de « l’impact sur l’envi-
ronnement », ce qui pourrait se faire au paragraphe 1, par 
exemple. Les Pays-Bas comprennent, comme indiqué au 
paragraphe 1 du commentaire de l’article 14, les raisons 
pour lesquelles la Commission a opté ici pour des pres-
criptions plus simples que celles de la Convention susmen-
tionnée, mais il semble qu’elle a omis un élément d’ordre 
procédural qui est essentiel. Il s’agit de l’obligation, sur 
demande, de ne pas exécuter ou de ne pas permettre que 
l’activité projetée soit exécutée pendant les consultations 
et négociations. Il s’agit d’une garantie non seulement pour 
l’État éventuellement concerné, pendant les consultations 
et négociations, mais également pour l’État qui a projeté 
l’activité postérieurement à ces consultations et négocia-
tions, qu’elles aient ou non été menées à bien.

7. turquie 

Le paragraphe 3 de l’article ne donne pas une idée 
claire de ce qui pourrait advenir d’une activité projetée 
qui risque d’avoir des effets négatifs sur un autre État de 
l’aquifère si, après avoir engagé des consultations et des 
négociations, les parties ne parviennent pas à une solution 
équitable de leur différend. On pourrait donc ajouter la 
phrase suivante à la fin du paragraphe, pour lever toute 
ambiguïté :

« Si les États ne parviennent pas à s’entendre dans une 
période de temps raisonnable, l’État qui fait la notification 
peut exercer ses droits souverains et exécuter l’activité 
projetée en s’employant de son mieux à en atténuer les 
effets négatifs. » 

Q. Projet d’article 15. Coopération scientifique 
et technique avec les États en développement

1. BrésiL

L’article 15 (Cinquième partie) établit des règles 
concernant la coopération scientifique et technique avec 
les États en développement. Le Brésil est d’accord avec la 
disposition, mais il propose d’insérer deux alinéas supplé-
mentaires, qui seraient ainsi libellés : 

« Recueillir des données et réaliser conjointement des 
études et projets techniques ; »

et

« Promouvoir l’échange de connaissances et d’expé-
riences techniques entre les États de l’aquifère pour 
améliorer leur capacité et renforcer leur coopération en 
matière de gestion des eaux souterraines. » 

2. coLoMBie

Pour réaffirmer l’importance que revêt un système de 
surveillance et de maîtrise des aquifères, la Colombie 
propose l’insertion d’un alinéa supplémentaire qui serait 
ainsi libellé :
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« Appuyer la création d’un réseau en vue d’assurer la 
surveillance et la maîtrise des aquifères transfrontières. »

3. israëL

Israël réitère son appui à la coopération avec les États en 
développement dans le domaine des technologies de l’eau.

4. poLogne

Le respect par les États en développement des obliga-
tions énoncées dans les articles dépend principalement 
des ressources et capacités matérielles dont ces États dis-
posent. L’article tente donc, à juste titre, d’assurer que 
ces États en développement disposent des ressources et 
des capacités matérielles appropriées. Toutefois, selon la 
Pologne, la coopération dont il est question devrait être 
étendue aux questions financières et juridiques. Il est donc 
proposé que l’article soit ainsi libellé :

« Article 15. Coopération dans les domaines de la 
science, de la technique, des finances, de l’enseignement 
et du droit avec les États en développement

« Les États, agissant directement ou par l’intermédiaire 
des organisations internationales compétentes, encouragent 
la fourniture aux États en développement d’une coopéra-
tion dans les domaines de la science, de l’enseignement, de 
la technique, du droit et autres en vue de la protection et de 
la gestion des aquifères ou systèmes aquifères transfron-
tières. Cette coopération consiste notamment à :

« a) Former leur personnel scientifique, technique et 
juridique ;

« b) Faciliter leur participation aux programmes 
internationaux pertinents ; 

« c) Leur fournir le matériel et les facilités 
nécessaires ;

« d) Accroître leur capacité de fabriquer eux-mêmes 
ce matériel ;

« e) Fournir les services consultatifs et dévelop-
per les moyens matériels concernant les programmes 
de recherche, de surveillance, d’éducation et autres 
programmes ; 

« f) Fournir les services consultatifs et développer les 
moyens matériels nécessaires pour réduire à un minimum 
les effets préjudiciables des principales activités touchant 
les aquifères ou systèmes aquifères transfrontières ;

« g) Effectuer des études d’impact sur l’environ- 
nement ; 

« h) Mobiliser les ressources financières et créer les 
mécanismes nécessaires afin de les aider à exécuter les 
projets pertinents et à faciliter le renforcement de leurs 
capacités. »

5. araBie saoudite

1. L’article dit, à la première ligne : « Les États […] 
encouragent […]. » Il faut définir le sens du terme « États ». 
S’agit-il de tous les États au monde ? Il faudrait clarifier.

2. L’Arabie saoudite propose que l’article encourage les 
États en développement, compte tenu de leur expérience 
méthodologique et pratique, à partager leur expérience en 
matière de gestion mixte des aquifères transfrontières.

6. turquie 

La première phrase de l’article 15 encourage la coopé-
ration dans les domaines de la science, de l’éducation, de 
la technique et autres avec les États en développement. 
Toutefois, la deuxième phrase, à savoir « Cette coopéra-
tion consiste notamment à » donne à penser qu’il s’agit 
d’obligations. Il serait donc opportun de remplacer le 
terme « consiste » par l’expression « pourrait consister ».

R. Projet d’article 16. Situations d’urgence

1. autricHe 

L’Autriche est d’accord avec le texte des articles 16 
et 17, même si les liens entre ceux-ci soulèvent certaines 
questions. Il faudrait tirer au clair le point de savoir si 
l’article 16 s’applique aux situations qui sont visées à 
l’article 17. 

2. BrésiL

Concernant l’article 16, il serait préférable d’utiliser le 
terme « risque » plutôt que le terme « menace » (par. 1). 
Certes, il est assez clair que le mot « menace » n’a pas le 
sens qu’on lui donne dans le domaine de la sécurité inter-
nationale, mais il serait important d’éviter, le plus pos-
sible, d’utiliser des expressions susceptibles d’entraîner 
une action internationale. Si le terme « menace » utilisé 
dans la disposition est associé à la notion de dommage, 
le terme « risque » pourrait lui être substitué, car il a une 
acception plus neutre.

3. cuBa

Concernant le paragraphe 1, Cuba estime qu’il faudrait 
préciser le sens de l’expression « menace de façon immi-
nente », car elle n’est pas claire.

4. israëL

1. Israël propose de supprimer le mot « brusquement » 
au paragraphe 1 de l’article. À cet égard, Israël souligne 
que, selon lui, l’article renvoie essentiellement à des 
situations dans lesquelles il existe un état de nécessité, 
expression qui est définie en droit international général. 
Dans l’affaire Projet Gabčíkovo-Nagymaros1, la Cour 
internationale de Justice s’est penchée sur les condi-
tions qui doivent être réunies pour qu’il y ait un « état de 
nécessité ». La décision de la Cour est particulièrement 
judicieuse puisqu’il s’agissait d’un état de nécessité éco-
logique lié à la gestion de l’eau. La Cour a jugé qu’un 
des éléments constitutifs de l’état de nécessité était l’exis-
tence d’un « péril imminent ». Ainsi peut-on lire ceci au 
paragraphe 54 de l’arrêt :

1 Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), arrêt, C.I.J. 
Recueil 1997, p. 7.
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[U]n « péril » qui s’inscrirait dans le long terme p[ourrait] être tenu 
pour « imminent » dès lors qu’il serait établi, au moment considéré, 
que la réalisation de ce péril, pour lointaine qu’elle soit, n’en serait pas 
moins certaine et inévitable2.

2. Israël croit que cette conclusion est particulière-
ment pertinente en ce qui concerne les aquifères, qui ont 
en propre de subir un dommage graduel. Il estime donc 
qu’une situation d’urgence doit être réputée se présenter 
dès que l’existence d’une menace imminente est établie, 
quel que soit le moment de la découverte.

3. Concernant le paragraphe 2, il faut faire preuve de 
prudence avant d’avancer une règle générale qui exige 
d’un État qu’il prête assistance à un autre État en situa-
tion d’urgence. Le droit international coutumier ne 
reconnaît pas encore l’existence d’une telle obligation 
générale, même si on peut le regretter. En outre, nonobs-
tant l’importance du principe, Israël met en doute son 
aspect pratique.

2 Ibid., p. 42, par. 54.

5. pays-Bas

Les Pays-Bas sont tout à fait d’accord avec l’objectif que 
vise l’obligation faite aux États d’assurer une coopération 
scientifique, technique, logistique et autre aux États dans 
lesquels survient une situation d’urgence, mais ils doutent 
que cette disposition traduise le droit international coutu-
mier. Selon eux, un État qui connaît une situation d’urgence 
peut demander une « aide » aux autres États, et ceux-ci sont 
tenus d’étudier cette demande et de prendre une décision 
à cet égard ; toutefois, cela ne veut pas dire que ces autres 
États sont tenus d’apporter une aide. Le terme « coopéra-
tion » semble avoir été choisi pour rendre la disposition plus 
acceptable, mais en réalité il ne fait qu’embrouiller l’état 
actuel du droit international sur ce point. Si la Commission 
souhaite adopter la disposition au titre du développement 
progressif du droit international, elle devrait le dire claire-
ment dans son commentaire. De même, les Pays-Bas sont 
d’accord avec l’objectif visé par la dérogation spéciale 
(par. 3) qui permet à un État de ne pas tenir compte de deux 
obligations fondamentales, à savoir le principe de l’utilisa-
tion équitable et raisonnable et l’obligation de ne pas causer 
de dommage significatif à d’autres États de l’aquifère, pour 
protéger des besoins humains vitaux. Toutefois, ils ne sont 
pas convaincus de la nécessité d’une disposition prévoyant 
une dérogation temporaire spéciale qui viendrait s’ajouter 
au droit de l’État d’invoquer des circonstances excluant 
l’illicéité en vertu du droit de la responsabilité des États 
pour justifier la non-exécution d’une obligation particu-
lière. L’invocation de telles circonstances est subordonnée 
à des garanties et il conviendrait d’examiner plus avant s’il 
faut renoncer à celles-ci pour protéger des besoins humains 
vitaux. Si la Commission abonde dans ce sens, ces consé-
quences devraient être mentionnées dans le commentaire.

6. poLogne

Il faut se demander pourquoi la disposition ne vise que 
les situations d’urgence qui surviennent « brusquement ». 
Certaines situations d’urgence peuvent se présenter sur 
une longue période de temps et être néanmoins urgentes. 
Par conséquent, il est proposé de rédiger le paragraphe 1 
en ces termes :

« 1. Aux fins du présent article, on entend par “situa-
tion d’urgence” une situation qui est provoquée par des 
causes naturelles ou par des activités humaines et qui, 
apparaissant brusquement ou par suite d’une série d’évé-
nements ou d’activités antérieurs dont l’importance n’a 
pas été reconnue à l’époque, menace de façon imminente 
de causer un dommage grave aux États de l’aquifère ou à 
d’autres États. »

7. araBie saoudite

L’alinéa b (du paragraphe 1) comprend le terme 
« États ». Il faut définir et clarifier le sens de ce terme. 

S. Projet d’article 17. Protection 
en période de conflit armé

1. autricHe

Il faudra peut-être aligner l’article 17 sur le résultat des 
travaux de la Commission consacrés au sujet « Effets des 
conflits armés sur les traités ».

2. BrésiL 

Le Brésil approuve la formulation actuelle de 
l’article 17. 

T. Projet d’article 18. Données et informations 
relatives à la défense ou à la sécurité nationales

1. BrésiL

Le Brésil approuve la formulation actuelle de l’ar-
ticle 18. Il n’accepterait aucune modification suscep-
tible de limiter le droit des États de décider des données 
ou informations qu’ils veulent fournir à d’autres États. 
L’obligation de coopérer de bonne foi fait en sorte que 
l’article est bien équilibré et qu’il n’empiète pas sur le 
droit d’un État relativement aux informations dont la 
confidentialité est essentielle à sa sécurité nationale.

2. finLande

L’échange périodique d’un nombre suffisant d’infor-
mations sur les aquifères transfrontières est particulière-
ment important. Les données devront permettre de prendre 
contact avec les autorités qui participent à la protection de 
l’environnement sur les plans national et régional. Dans 
une situation d’urgence, il faudrait pouvoir assurer un 
accès facile aux autorités. Conformément à l’article 18, 
il ne faudrait pas empêcher ni entraver expressément 
l’échange d’informations essentielles et toutes les activi-
tés devraient être exécutées de bonne foi. 

3. israëL

L’exception à l’obligation d’échanger des données et 
des informations prévue à l’article 18 n’autorise les États 
à ne pas communiquer des données et informations que 
lorsque leur défense ou leur sécurité nationales sont en 
jeu, et non pour la protection des autres intérêts natio-
naux importants énumérés au paragraphe 5 de l’article 56 
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des Règles de Berlin sur les ressources en eau de 20041, 
comme les droits de propriété intellectuelle, le droit à la 
vie privée ou la protection du patrimoine naturel ou cultu-
rel, tous intérêts que l’obligation de fournir des données et 
informations peut mettre en péril. Ainsi, peut-être serait-il 
utile d’envisager de compléter la liste des exceptions à 
l’obligation d’échanger des données et informations afin 
de protéger également ces intérêts importants.

1 Association de droit international, Report of the Seventy-First 
Conference, Berlin, 16-21 August 2004, Londres, 2004.

U. Projet d’article 19. Accords et 
arrangements bilatéraux et régionaux

1. autricHe

1. L’article 19 continue de poser certains problèmes : 
a) on voit mal s’il entend définir le projet d’articles ‒ si 
celui-ci prend la forme d’une convention ‒ comme consti-
tuant uniquement un accord-cadre devant être complété 
par des accords pour chaque aquifère transfrontière ou si 
une telle convention serait applicable en l’absence de tels 
accords ; b) il faut aussi clarifier la relation de l’article 19 
avec l’article 13, en particulier dans la mesure où ce der-
nier mentionne des « mécanismes de gestion mixtes ». À 
l’évidence, de tels mécanismes constitueront des accords 
et arrangements bilatéraux et régionaux au sens de l’ar-
ticle 19 ; c) cette disposition n’indique pas dans quelle 
mesure de tels accords d’application peuvent s’écarter du 
projet d’articles. En particulier, on peut se demander si 
cette disposition constitue une dérogation à la règle régis-
sant les accords inter se consacrée dans la Convention de 
Vienne sur le droit des traités. Bien que le commentaire 
de cette disposition renvoie expressément à l’article 4 de 
la Convention sur le droit relatif aux utilisations des cours 
d’eau internationaux à des fins autres que la navigation, 
l’article 19 est beaucoup moins élaboré que cette dispo-
sition ; d) de surcroît, il ne dit rien de la relation entre le 
projet d’articles et les accords existants ou futurs.

2. La formulation du projet d’articles doit aussi tenir 
compte de la situation particulière des États membres 
d’une organisation régionale d’intégration économique 
de la compétence de laquelle relèvent les matières envisa-
gées dans une éventuelle convention.

2. BrésiL

L’article 19 relatif aux accords et arrangements bilaté-
raux et régionaux a valeur de recommandation et encou-
rage les États de l’aquifère à conclure de tels accords 
et arrangements. Le Brésil souscrit au paragraphe 2 du 
commentaire : la deuxième phrase de l’article 19 n’en-
tend pas conférer aux autres États de l’aquifère un pou-
voir de veto s’agissant des projets et programmes men-
tionnés dans la disposition. Toutefois, pour éviter toute 
interprétation contraire à l’esprit de cette disposition, la 
Commission devrait s’efforcer, en seconde lecture, de 
l’indiquer sans ambiguïté dans le texte même de l’article.

3. pays-Bas

Le projet d’articles n’a pas été présenté sous la forme 
d’un cadre de coopération. Les Pays-Bas souscrivent à 

l’opinion exprimée par la Commission au paragraphe 1 du 
commentaire de l’article 19, à savoir que, dans le cas des 
eaux souterraines, comme dans celui d’autres substances 
liquides ou gazeuses, les accords bilatéraux et régionaux 
en sont encore au stade embryonnaire et que le cadre de 
la coopération n’a pas encore été correctement défini. Le 
libellé et la place de l’article consacré aux accords et arran-
gements bilatéraux et régionaux reflètent cette approche, 
et les Pays-Bas approuvent pleinement cette disposition.

4. araBie saoudite

1. L’utilisation bilatérale a des aspects positifs et néga-
tifs. Parmi les aspects positifs, on peut citer le développe-
ment et l’amélioration de la coopération entre les peuples 
vivant dans les zones frontalières, ce qui encourage les 
relations pacifiques. Son aspect négatif est qu’elle risque 
de se faire, même partiellement, au détriment d’un autre 
État. L’article 19 envisage ce problème au moyen de la 
formule suivante : « sans le consentement exprès d’un 
ou plusieurs États de l’aquifère, sauf dans la mesure où 
il porte atteinte, de façon significative, à l’utilisation de 
l’eau de l’aquifère ou du système aquifère par l’État ou 
les États en question ».

2. L’expression « porte atteinte, de façon significative » 
est toutefois large et devrait être explicitée et précisée afin 
qu’elle ne soit pas mal interprétée ni abusivement invo-
quée par un ou plusieurs États de l’aquifère. En ne définis-
sant pas clairement l’« atteinte », on risque de donner un 
pouvoir de veto à un ou plusieurs États.

3. Le paragraphe 2 du commentaire de l’article 19 
contient l’expression « sauf dans quelques rares cas ». Il 
serait souhaitable d’indiquer quels sont ces cas afin qu’ils 
ne puissent être invoqués pour justifier des interprétations 
divergentes.

5. suisse

À la troisième ligne du texte français de l’article 19, 
l’expression « tout ou partie » est malheureuse.

V. Articles additionnels et modification 
de l’ordre des projets d’article

1. iraq

1. L’ordre de certains articles devrait être modifié : 
article 9 : Gestion ; article 10 : Surveillance ; article 11 : 
Protection et préservation des écosystèmes.

2. Dans la cinquième partie, ajouter un nouvel article 
intitulé : « Coopération entre les États de l’aquifère ou du 
système aquifère et les organisations internationales com-
pétentes », afin que cette coopération soit traitée dans le 
projet d’articles.

3. Ajouter un autre article intitulé « Clause d’arbitrage 
obligatoire » prévoyant le recours aux tribunaux inter-
nationaux en cas de différend international concernant 
l’interprétation ou l’application du droit.

2. suisse

1. Clause fédérale : dans les États fédéraux, il est fré-
quent que la gestion des eaux souterraines relève de 
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la compétence des entités régionales. En Suisse, par 
exemple, les accords relatifs aux eaux transfrontières 
doivent être conclus par les cantons avec les États voisins 
avec lesquels ils partagent les eaux en question.

2. Il conviendrait de développer la relation entre eaux 
de surface et eaux souterraines.

3. Il faut développer les disposions relatives au règle-
ment de différends (au-delà du paragraphe 3 de l’ar-
ticle 14, qui n’intéresse que les activités projetées).

W. Forme finale

1. BrésiL

Durant la seconde lecture du projet d’articles, la 
Commission décidera de la forme finale de l’instrument 
qu’elle proposera à l’Assemblée générale ‒ projet de 
convention ou projet d’articles que l’Assemblée générale 
sera appelée à approuver ou adopter. Le Brésil rappelle sa 
préférence pour un instrument non obligatoire. La techni-
cité du sujet, la connaissance encore incomplète que l’on 
en a ainsi que la diversité des aquifères exigent que l’on 
adopte à ce stade des directives souples. Ces directives 
constitueront un cadre pour le développement de la coopé-
ration entre les États, notamment sous la forme d’arrange-
ments et d’accords bilatéraux et régionaux. La Convention 
sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau inter-
nationaux à des fins autres que la navigation est un pré-
cédent dont il faut tenir compte : cette convention contient 
des dispositions controversées, notamment en matière de 
règlement des différends, et de ce fait n’a pu recueillir un 
nombre suffisant de ratifications pour entrer en vigueur. 
Cela montre qu’une approche progressive est peut-être la 
meilleure manière de développer le droit international dans 
ce domaine. La négociation d’un instrument contraignant 
donnera peut-être l’impression qu’il est possible de sauter 
des étapes et d’accélérer le processus, mais l’expérience a 
montré, en ce qui concerne les nouveaux sujets recouvrant 
des réalités très diverses, que le mieux est souvent d’adop-
ter des instruments non contraignants qui fournissent des 
paramètres généraux, souples et adaptables. Pour le Brésil, 
la meilleure manière d’avancer dans le domaine des aqui-
fères transfrontières est d’adopter le projet d’articles sous la 
forme d’une déclaration non contraignante, car cela encou-
ragerait les États à négocier des instruments juridiques 
régionaux et sous-régionaux plus spécifiques et, si néces-
saire, obligatoires. L’adoption à ce stade d’une déclaration 
n’exclut pas l’adoption à l’avenir d’une convention-cadre 
universelle obligatoire, lorsque le droit des aquifères trans-
frontières se sera développé au niveau régional et que les 
États partageant un aquifère auront renforcé leurs méca-
nismes de coopération. Toutefois, cette étape importante 
dépend d’un processus qui n’a pas encore abouti. Enfin, au 
cas où la Commission déciderait de proposer un instrument 
non obligatoire, il lui faudrait adapter le libellé du projet 
d’articles en conséquence, notamment en excluant le pré-
sent pour les verbes, car ce temps exprime manifestement 
une obligation.

2. canada

Comme il l’a indiqué lors de son intervention à la 
Sixième Commission, le Canada peut appuyer les travaux 
en tant que principes types que les États pourraient utiliser, 

notamment dans un cadre régional lorsque plusieurs États 
partagent une ressource en eaux souterraines. Le projet 
d’articles doit toutefois tenir compte de l’utilité d’autres 
mécanismes et nécessairement céder le pas à ceux qui 
existent déjà aux niveaux bilatéral ou multilatéral (et c’est 
assurément le cas en ce qui concerne le Canada). De fait, 
étant donné les mécanismes efficaces existant au Canada, 
il n’est pas possible pour lui à ce stade d’appuyer active-
ment l’élaboration d’une convention multilatérale sur la 
base du projet d’articles.

3. répuBLique tcHèque

1. La République tchèque s’est demandée quelle forme 
devait prendre le résultat final des travaux de la Commis-
sion sur le droit des aquifères transfrontières ; à cet égard, 
on a plusieurs fois souligné durant les travaux que le pro-
jet d’articles sur le sujet était à de nombreux égards iden-
tique ou comparable au projet d’articles ayant donné lieu 
en 1997 à l’adoption de la Convention sur le droit rela-
tif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des 
fins autres que la navigation, ainsi qu’au projet d’articles 
de 2001 sur la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses1. Il serait donc logique 
que le projet d’articles sur le droit des aquifères transfron-
tières prenne la forme d’une convention-cadre.

2. Par ailleurs, on peut arguer que la Convention sur le 
droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux 
à des fins autres que la navigation n’est pas encore entrée 
en vigueur parce qu’elle n’a pas suscité chez les États 
suffisamment d’intérêt pour qu’ils la ratifient, et craindre 
que le projet d’articles sur les aquifères transfrontières ne 
connaissent le même sort.

3. Pourtant, en l’espèce, la forme conventionnelle pré-
senterait des avantages par rapport à celle d’une résolu-
tion non contraignante ou même d’un simple rapport de la 
Commission. En effet, le projet d’articles relève du déve-
loppement progressif du droit international et, si l’échec 
d’une convention codifiant des règles coutumières du 
droit international risque d’entraîner une remise en cause 
du caractère généralement obligatoire desdites règles, un 
tel risque n’existe pas s’agissant d’une convention-cadre 
relevant du développement progressif du droit. Une telle 
convention mettra peut-être relativement plus longtemps 
à entrer en vigueur et ne liera qu’un plus petit nombre 
d’États, mais un instrument obligatoire serait plus appro-
prié s’agissant de développer le droit international.

4. La Commission doit encore répondre à la question 
de savoir si le projet d’articles sur les aquifères transfron-
tières et le futur projet d’articles sur le pétrole et le gaz 
naturel doivent ou non être incorporés dans une conven-
tion unique. Malgré les nombreuses similarités existant 
entre les questions que soulèvent les eaux souterraines et 
le pétrole et le gaz naturel, pour la République tchèque 
les différences l’emportent. Celle-ci estime donc que l’on 
peut achever le projet d’articles sans tenir compte des 
résultats des travaux de la Commission en ce qui concerne 
le pétrole et le gaz naturel. De fait, le sujet des ressources 
naturelles partagées est très vaste et les travaux de la 
Commission peuvent aboutir à des résultats multiformes.

1 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 157 à 159, 
par. 97.
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5. Pour la République tchèque, il est nécessaire de s’en-
quérir de la pratique des États s’agissant des questions 
juridiques que posent le pétrole et le gaz naturel au niveau 
international. La collecte et l’analyse d’informations en la 
matière risquent de prendre un temps relativement long, et 
c’est aussi pourquoi il serait utile d’achever les travaux sur 
les aquifères transfrontières sans tenir compte des progrès 
réalisés dans les travaux sur le pétrole et le gaz naturel.

4. finLande

Le projet d’articles a été présenté sous la forme d’une 
convention, mais il convient de se demander quelle valeur 
ajoutée peut générer une telle convention. On peut en 
effet douter qu’elle entre rapidement en vigueur. De plus, 
la négociation d’une convention risque de diluer le projet 
d’articles.

5. répuBLique de corée

1. Il serait préférable que le projet d’articles fasse 
l’objet d’une déclaration. À défaut, il pourrait prendre la 
forme d’un ensemble de recommandations, comme dans 
le cas de la responsabilité pour les dommages transfron-
tières. Si le texte doit prendre la forme d’une convention, 
il conviendrait de prévoir un mécanisme de règlement des 
différends.

2. Il serait également souhaitable que, si une conven-
tion-cadre est adoptée, les États qui y sont parties aient la 
possibilité, avec d’autres États avec lesquels ils partagent 
un aquifère, de conclure des accords dont les dispositions 
pourraient déroger à celles de la convention. Une telle 
possibilité serait utile car ce sont les États de l’aquifère 
qui sont le mieux à même de juger la situation en tenant 
compte de diverses considérations propres aux aquifères 
qu’ils partagent. On pourrait ajouter une formule telle que 
« à moins qu’il en soit autrement convenu », en tant que 
clause d’opting out.

6. pays-Bas

Au paragraphe 3 du commentaire général, la 
Commission déclare qu’elle juge encore prématuré 

d’arrêter une conclusion sur la question de la forme défi-
nitive que prendra le résultat des travaux étant donné des 
divergences d’opinions exprimées à cet égard par les 
États à la Sixième Commission de l’Assemblée générale. 
Les Pays-Bas se félicitent de cette prudence et proposent 
de ne revenir sur cette question qu’après avoir dûment 
examiné l’application du projet d’articles aux ressources 
naturelles partagées autres que les eaux souterraines. Pour 
les Pays-Bas, il n’est en tout cas pas souhaitable d’envi-
sager d’élaborer une convention avant d’avoir achevé les 
travaux sur ces autres ressources naturelles partagées. 
En attendant l’achèvement des travaux sur toutes les res-
sources naturelles partagées, l’adoption d’un instrument 
qui n’est pas juridiquement obligatoire sur le droit des 
aquifères transfrontières pourrait être envisagée comme 
première étape dans la mise au point d’un régime juri-
dique approprié applicable à l’utilisation des ressources 
naturelles partagées.

7. poLogne

Il semble, étant donné la diversité des opinions expri-
mées par les États et le fait que la pratique internationale 
est encore en train d’évoluer, qu’il serait à ce stade préma-
turé de prendre une décision sur cette question.

8. portugaL

Le Portugal appuie l’intention de la Commission de 
procéder à une seconde lecture du projet d’articles, et il 
réaffirme qu’il est convaincu que le résultat final des tra-
vaux de la Commission devrait prendre la forme d’une 
convention-cadre internationale.

9. suisse

Le texte représente un cadre général cohérent, reflétant 
pour l’essentiel des normes reconnues comme relevant du 
droit international coutumier. Pour la Suisse, ces disposi-
tions pourraient soit être utilisées sous la forme d’un ins-
trument juridiquement obligatoire aux niveaux mondial, 
régional ou bilatéral, soit servir de modèle pour la conclu-
sion d’accords spécifiques entre États voisins partageant 
un aquifère.
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Introduction

1. Dans le troisième rapport sur les effets des conflits 
armés sur les traités1, le mode de suspension de l’applica-
tion ou d’extinction a été traité dans le projet d’article 8 
par analogie avec les dispositions des articles 42 à 45 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités (ci-après 
la Convention de Vienne de 1969). Lors des délibérations, 
tant en séance plénière que dans le cadre du Groupe de 
travail sur les effets des conflits armés sur les traités, il a 
été souligné que la question méritait plus ample examen.

1 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/578.

2. Au cours de ses travaux, le Groupe de travail a décidé 
qu’il fallait demander au Rapporteur spécial de procéder 
à un examen plus approfondi de la question de la pro-
cédure, en tenant particulièrement compte de l’article 65 
de la Convention de Vienne de 1969. Afin d’accélérer cet 
examen, le Secrétariat a étudié l’historique législatif de 
l’article 65 de cette convention dans une note, dont le pré-
sent rapport reprend des extraits.

cHapitre i

Les dispositions de la Convention de Vienne de 1969

3. Il convient avant tout de souligner que la pertinence 
des dispositions de la Convention de Vienne de 1969 est 
limitée.

4. La partie V de la Convention de Vienne de 1969, inti-
tulée « Nullité, extinction et suspension de l’application 
des traités », est composée des cinq sections suivantes : 

Section 1 : Dispositions générales (art. 42 à 45)

Section 2 : Nullité des traités (art. 46 à 53)

Section 3 : Extinction des traités et suspension de 
leur application (art. 54 à 64)

Section 4 : Procédure (art. 65 à 68)

Section 5 : Conséquences de la nullité, de l’extinction 
ou de la suspension de l’application d’un traité (art. 69 à 72).

5. Les dispositions qui concernent directement la ques-
tion de la procédure sont les suivantes :

Section 4. Procédure

Article 65. Procédure à suivre concernant la nullité d’un traité, son 
extinction, le retrait d’une partie ou la suspension de l’application 
du traité

1. La partie qui, sur la base des dispositions de la présente 
Convention, invoque soit un vice de son consentement à être liée par un 
traité, soit un motif de contester la validité d’un traité, d’y mettre fin, de 
s’en retirer ou d’en suspendre l’application, doit notifier sa prétention 
aux autres parties. La notification doit indiquer la mesure envisagée à 
l’égard du traité et les raisons de celle-ci.

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d’urgence particulière, ne sau-
rait être inférieur à une période de trois mois à compter de la réception 
de la notification, aucune partie n’a fait d’objection, la partie qui a fait 
la notification peut prendre, dans les formes prévues à l’article 67, la 
mesure qu’elle a envisagée.

3. Si toutefois une objection a été soulevée par une autre partie, 
les parties devront rechercher une solution par les moyens indiqués à 
l’Article 33 de la Charte des Nations Unies.

4. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte aux 
droits ou obligations des parties découlant de toute disposition en 
vigueur entre elles concernant le règlement des différends.

5. Sans préjudice de l’article 45, le fait qu’un État n’ait pas adressé 
la notification prescrite au paragraphe 1 ne l’empêche pas de faire cette 
notification en réponse à une autre partie qui demande l’exécution du 
traité ou qui allègue sa violation.

Article 66. Procédures de règlement judiciaire, d’arbitrage  
et de conciliation

Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle l’objection a été 
soulevée, il n’a pas été possible de parvenir à une solution conformément 
au paragraphe 3 de l’article 65, les procédures ci-après seront appliquées :

a) Toute partie à un différend concernant l’application ou l’inter-
prétation des articles 53 ou 64 peut, par une requête, le soumettre à la 
décision de la Cour internationale de Justice, à moins que les parties ne 
décident d’un commun accord de soumettre le différend à l’arbitrage ;

b) Toute partie à un différend concernant l’application ou l’inter-
prétation de l’un quelconque des autres articles de la partie V de la 
présente Convention peut mettre en œuvre la procédure indiquée à l’an-
nexe à la Convention en adressant une demande à cet effet au Secrétaire 
général des Nations Unies.

Article 67. Instruments ayant pour objet de déclarer la nullité d’un 
traité, d’y mettre fin, de réaliser le retrait ou de suspendre l’appli-
cation du traité

1. La notification prévue au paragraphe 1 de l’article 65 doit être 
faite par écrit.

2. Tout acte déclarant la nullité d’un traité, y mettant fin ou réa-
lisant le retrait ou la suspension de l’application du traité sur la base 
de ses dispositions ou des paragraphes 2 ou 3 de l’article 65 doit être 
consigné dans un instrument communiqué aux autres parties. Si l’ins-
trument n’est pas signé par le chef de l’État, le chef du gouvernement 
ou le ministre des affaires étrangères, le représentant de l’État qui fait la 
communication peut être invité à produire ses pleins pouvoirs.

Article 68. Révocation des notifications et des instruments prévus 
aux articles 65 et 67

Une notification ou un instrument prévus aux articles 65 et 67 
peuvent être révoqués à tout moment avant qu’ils aient pris effet.

6. La difficulté qui se présente ici tient au fait que les dis-
positions relatives à la procédure à suivre en cas d’extinc-
tion d’un traité ou de suspension de son application « ne 
préjugent aucune question qui pourrait se poser à propos 
d’un traité […] en raison […] de l’ouverture d’hostilités 
entre États », comme en dispose l’article 73 de la Conven-
tion de Vienne de 1969, qui s’applique à l’ensemble des 
dispositions de celle-ci.
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cHapitre ii

Historique de l’article 65 de la Convention de Vienne de 1969

7. Du fait des dispositions de l’article 73, la Commis-
sion peut et doit concevoir une solution pour le cas parti-
culier des effets des conflits armés sur les traités.

A. Pertinence de l’historique

8. La non-pertinence de l’article 65 au regard de la 
pleine application des dispositions ne signifie pas que 
l’historique de son élaboration est sans intérêt. La per-
tinence des considérations de principe prises en compte 
pour élaborer l’article 65 au regard de la procédure à 
suivre dans le cas des effets des conflits armés ne peut 
pas être exclue ab initio. On ne peut néanmoins pas écar-
ter la possibilité, à étudier en temps voulu, que le cas du 
conflit armé diffère des cas de suspension de l’application 
ou d’extinction actuellement visés par la Convention de 
Vienne de 1969 et que, par conséquent, les considérations 
de principe qui s’y appliquent diffèrent, elles aussi.

B. Bref historique de l’élaboration  
de l’article 65 (tel que présenté à la Commission)

9. L’article 65 était à l’origine le projet d’article 62 du 
projet d’articles sur le droit des traités examinés par la 
Commission en 19662. Les sources sont analysées de 
manière relativement détaillée dans la note de 2007 éta-
blie par le Secrétariat sur l’historique de l’article 65 de la 
Convention de Vienne de 1969. Les principales étapes de 
cette genèse sont les suivantes :

Première lecture ‒ Projet d’article 51 (1963-1964)

10. L’analyse du Secrétariat est la suivante :

1963 ‒ Dans son deuxième rapport sur le droit des traités (A/
CN.4/156 et Add.1 à 3)3, le Rapporteur spécial Waldock a inclus une 
section IV comportant quatre projets d’articles (23 à 26) intitulée 
« Procédure à suivre pour annuler ou dénoncer un traité, y mettre fin, 
cesser d’y être partie ou en suspendre l’exécution et divisibilité des 
traités ».

– De sa 698e à sa 700e séance, la Commission a examiné les pro-
positions du Rapporteur spécial concernant la procédure à suivre pour 
annuler ou dénoncer un traité, y mettre fin, cesser d’y être partie ou en 
suspendre l’exécution et, de la 705e à la 707e séance, celles concernant 
la divisibilité des traités (art. 26)4. 

– Le Comité de rédaction a ensuite proposé une version révisée du 
projet d’article 25, qui a été examinée à la 714e séance5. 

1963 ‒ Au cours de la même session, la Commission a adopté 
une série de projets d’article, dont les anciens projets d’articles 24 et 
25, devenus les projets d’articles 50 (procédure sur la base d’un droit 
conféré par le traité) et 51 (procédure dans les autres cas), accompa-
gnés de leurs commentaires respectifs. Le texte du projet d’article 51 
représentait le premier libellé, dans les propositions de projets d’ar-
ticle, du projet d’article ultérieurement adopté par la Commission 
en tant que projet d’article 62.

2 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 201.
3 Annuaire… 1963, vol. II, p. 37.
4 Ibid., vol. I, p. 177 à 198 et 226 à 250.
5 Ibid., p. 297 à 304.

1964 ‒ La première lecture de l’ensemble des projets d’article (y 
compris le projet d’article 51) a été achevée en 1964 ; la Commission 
a ensuite transmis les textes aux gouvernements en sollicitant leurs 
observations. 

– Le projet d’article 51 n’a été évoqué que deux fois au cours 
des débats de la session de 1964 (par M. Rosenne, à la 743e séance6, et 
M. Briggs, à la 754e séance).

Le texte du projet d’article 51, tel qu’adopté en première lecture, 
était le suivant :

Article 51. Procédure dans les autres cas

1. Une partie qui allègue la nullité d’un traité ou un motif 
pour y mettre fin, cesser d’y être partie ou en suspendre l’appli-
cation autrement qu’en vertu d’une disposition du traité est tenue 
de notifier sa demande à l’autre partie ou aux autres parties. Cette 
notification doit : 

a) Indiquer la mesure qu’il est proposé de prendre à l’égard du 
traité et les motifs sur lesquels la demande est fondée ; 

b) Fixer un délai raisonnable pour la réponse de l’autre partie 
ou des autres parties, ce délai ne devant pas être inférieur à trois 
mois, sauf dans les cas d’urgence particulière. 

2. Si aucune partie ne fait d’objection, ou si aucune réponse 
n’est reçue avant l’expiration du délai fixé, la partie qui a fait la 
notification peut prendre la mesure proposée. Dans ce cas, elle en 
informera l’autre partie ou les autres parties. 

3. Si toutefois une objection a été soulevée par une autre partie 
quelle qu’elle soit, les parties devront rechercher une solution de 
la question par les moyens indiqués à l’Article 33 de la Charte des 
Nations Unies.

4. Rien dans les paragraphes précédents n’affecte les droits ou 
obligations des parties découlant de toutes dispositions en vigueur 
entre elles concernant le règlement des différends.

5. Sous réserve de l’article 47, le fait pour un État de n’avoir 
pas adressé une notification préalable à l’autre partie ou aux autres 
parties ne l’empêche pas d’invoquer la nullité d’un traité ou un 
motif pour y mettre fin, en réponse à une demande d’exécution du 
traité ou à une plainte alléguant une violation du traité7.

Seconde lecture ‒ Projet d’article 62 (1965-1966)

11. L’analyse du Secrétariat est la suivante : 

1965 ‒ Plusieurs gouvernements ont présenté des observa-
tions, notamment à propos du projet d’article 51 tel qu’adopté par la 
Commission en première lecture (A/CN.4/182 et al.)8.

1965 ‒ N’ayant pu examiner que les 29 premiers projets d’article, 
la Commission n’a pas traité le projet d’article 51, évoqué une seule 
fois au cours de la session, dans une intervention de M. Rosenne à la 
797e séance9.

1966 ‒ Le Rapporteur spécial Waldock a consacré une section de 
son cinquième rapport (A/CN.4/183 et Add.1 à 4) aux observations des 
gouvernements sur le projet d’article et à ses propres propositions10.

1966 – L’article 51 n’a pas été examiné lors de la session que la 
Commission a tenue à Monaco au début de cette année ; il y a toutefois 
été fait allusion à plusieurs reprises lors des débats. 

6 Annuaire… 1964, vol. I, p. 137 et 138.
7 Annuaire… 1963, vol. II, document A/5509, p. 224.
8 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, annexe, p. 304.
9 Annuaire… 1965, vol. I, p. 163, par. 7.
10 Annuaire… 1966, vol. II, p. 50.
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1966 – Les propositions du Rapporteur spécial concernant l’ar-
ticle 51 ont été examinées par la Commission à sa 845e séance11, puis 
le projet d’article a été soumis au Comité de rédaction. La disposition a 
ensuite été évoquée brièvement aux 849e, 861e et 863e séances12. Le rap-
port du Comité de rédaction sur le projet d’article 51 a été présenté en 
séance plénière et examiné à la 864e séance13, puis renvoyé au Comité. 
La Commission ayant examiné, à sa 865e séance, une proposition révi-
sée de projet d’article 51 présentée par le Comité de rédaction, le texte 
a été adopté en seconde lecture, après avoir été mis aux voix14. Il a 
ensuite été fait mention du projet d’article 51, tel qu’adopté, aux 868e, 
876e et 887e séances15.

1966 – Le projet d’article 51, renuméroté 62, et le commentaire y 
relatif ont ensuite été adoptés en seconde lecture.

Le texte, tel qu’adopté en seconde lecture, était ainsi rédigé :

Article 62. Procédure à suivre en cas de nullité d’un traité  
ou pour y mettre fin, s’en retirer ou en suspendre l’application

1. La partie qui fait valoir la nullité d’un traité ou qui allègue 
un motif pour y mettre fin, s’en retirer ou en suspendre l’application, 
sur la base des dispositions des présents articles, doit notifier sa pré-
tention aux autres parties. La notification doit indiquer la mesure 
envisagée à l’égard du traité et les motifs à l’appui.

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d’urgence particulière, 
ne saurait être inférieur à une période de trois mois à compter de 
la réception de la notification, aucune partie n’a fait d’objection, la 
partie qui fait la notification peut prendre, dans les formes prévues à 
l’article 63, la mesure qu’elle a envisagée.

3. Si, toutefois, une objection a été soulevée par toute autre 
partie, les parties devront rechercher une solution par les moyens 
indiqués à l’Article 33 de la Charte des Nations Unies.

4. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte 
aux droits ou obligations des parties découlant de toute disposition 
en vigueur entre elles concernant le règlement des différends.

5. Sans préjudice de l’article 42, le fait pour un État de ne pas 
avoir adressé la notification prévue au paragraphe 1 ne l’empêche 
pas de faire cette notification en réponse à une autre partie qui 
demande l’exécution du traité ou qui allègue sa violation.

12. Aux fins de la présente étude, les résultats de cette 
analyse sont inévitablement limités mais la perspec-
tive historique n’en fournit pas moins des indications 
précieuses concernant certaines questions de principe 
importantes.

C. Considérations de politique générale 
issues des travaux de la Commission

13. Les travaux menés par la Commission entre 1963 et 
1966 font apparaître les considérations de politique géné-
rale sous-tendant le projet d’article 51 (et, par conséquent, 
le projet d’article 62), telles qu’elles sont exposées dans 
le rapport que la Commission a présenté à l’Assemblée 
générale en 196616.

14. Il conviendrait de souligner d’emblée que la ques-
tion de procédure qui fait explicitement l’objet du projet 
d’article 62 était étroitement liée aux questions de fond. 
En effet, les éléments « procéduraux » offraient des garan-
ties contre les affirmations arbitraires de motifs sur la 

11 Ibid., vol. I (2e partie), p. 3.
12 Ibid., p. 35, 142 et 156.
13 Ibid., p. 164.
14 Ibid., p. 176, par. 51.
15 Ibid., p. 189, 241 et 318.
16 Ibid., vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 183.

base desquels des traités peuvent être considérés comme 
nuls, ayant pris fin ou suspendus. Cette considération de 
sécurité juridique a été exprimée dans une série d’études 
menées par différents rapporteurs spéciaux17.

15. Les éléments relevant de la politique générale ont 
été résumés dans le commentaire de la Commission qui 
accompagnait le projet d’article 62 dans le rapport pré-
senté à l’Assemblée générale en 1966 et se lisait ainsi :

1) De nombreux membres de la Commission ont considéré 
l’article 62 comme étant un article clé pour l’application des dispo-
sitions de la présente partie concernant la nullité, la fin ou la sus-
pension de l’application des traités. D’après eux, certains des motifs 
pour lesquels les traités peuvent être considérés comme nuls ou ayant 
pris fin ou suspendus en vertu de ces dispositions, s’il est permis de 
les invoquer arbitrairement face aux objections de l’autre partie au 
traité, comporteraient de réels dangers pour la stabilité des traités. 
Ces dangers, à leur avis, sont particulièrement graves lorsqu’il s’agit 
de demandes tendant à dénoncer un traité ou à cesser d’y être par-
tie en raison d’une prétendue violation de l’autre partie ou en raison 
d’un changement fondamental des circonstances. Afin de réduire ces 
risques, la Commission a cherché à définir, avec le plus de précision 
et d’objectivité possible, les conditions dans lesquelles les différents 
motifs peuvent être invoqués. Cependant, toutes les fois qu’une par-
tie à un traité invoque l’un de ces motifs, la question de savoir si la 
demande est justifiée ou non ramènera presque toujours à des faits 
dont la détermination ou l’appréciation peuvent donner lieu à contro-
verse. En conséquence, la Commission a jugé essentiel de faire figu-
rer dans le projet des garanties de procédure tendant à empêcher que 
la nullité, la fin ou la suspension de l’application d’un traité puisse 
être arbitrairement invoquée comme simple prétexte pour s’affranchir 
d’une obligation gênante18.

16. Si des objections sont opposées à une demande 
visant à mettre fin à l’application des dispositions d’un 
traité ou à la suspendre, certains membres de la Commis-
sion ont insisté sur le fait que les différends qui en résultent 
devraient être soumis à la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice. La majorité des membres de la 
Commission était dans l’incapacité d’accepter une telle 
vérification procédurale et se satisfaisait de la recherche 
d’une solution par les moyens indiqués à l’Article 33 de 
la Charte des Nations Unies. Cette solution était justifiée 
dans les passages ci-après du commentaire :

5) Le paragraphe 1 prévoit donc qu’une partie qui fait valoir 
la nullité d’un traité ou qui allègue un motif d’y mettre fin, de s’en 
retirer ou d’en suspendre l’application doit entamer une procédure 
régulière selon laquelle elle doit d’abord notifier sa prétention aux 
autres parties. Ce faisant, elle doit indiquer la mesure qu’elle envisage 
à l’égard du traité – dénonciation, extinction, suspension, etc. – et 
ses motifs pour prendre cette mesure. Ensuite, aux termes du para-
graphe 2, elle doit fixer aux autres parties un délai raisonnable pour 
donner leur réponse. Sauf en cas d’urgence particulière, ce délai ne 
doit pas être inférieur à trois mois. La seconde phase de la procédure 
présente des différences selon qu’il y a ou non objection de la part 
d’une autre partie. Si aucune partie ne fait d’objection ou si aucune 
réponse n’est reçue avant l’expiration du délai, la partie qui a fait la 
notification peut prendre la mesure envisagée de la manière prescrite 
à l’article 63, c’est-à-dire au moyen d’un instrument en bonne et due 
forme communiqué aux autres parties. Si, au contraire, une objection 
a été soulevée, les parties sont tenues, aux termes du paragraphe 3, 
de rechercher une solution par les moyens indiqués à l’Article 33 de 
la Charte. La Commission n’a pas cru pouvoir aller au-delà de ce 

17 Les références suivantes sont particulièrement pertinentes à cet 
égard : deuxième rapport sur le droit des traités par G. Fitzmaurice, 
Annuaire… 1957, vol. II, document A/CN.4/107, p. 17 ; deuxième rap-
port sur le droit des traités par Sir Humphrey Waldock, Annuaire… 1963, 
vol. II, document A/CN.4/156 et Add.1 à 3, p. 37 ; et cinquième rapport 
sur le droit des traités par Sir Humphrey Waldock, Annuaire… 1966, 
vol. II, document A/CN.4/183 et Add.1 à 4, p. 1.

18 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 285.
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point en matière de procédure sans entrer, dans une certaine mesure 
et sous une forme ou une autre, dans la voie du règlement obliga-
toire de la question pendante entre les parties. Si, après avoir recouru 
aux moyens indiqués dans l’Article 33, les parties aboutissaient à une 
impasse, il appartiendrait à chaque gouvernement d’apprécier la situa-
tion et d’agir selon les exigences de la bonne foi. Il resterait en outre 
à chaque État, qu’il soit Membre ou non des Nations Unies, le droit, 
dans certaines conditions, de porter le différend devant l’organe com-
pétent des Nations Unies.

6) Si la Commission a estimé que, pour les raisons mentionnées 
plus haut dans le présent commentaire, elle ne devait pas, en ce qui 
concerne les dispositions de procédure à adopter pour [faire] obstacle 
à des décisions arbitraires, aller au-delà de ce que prévoit l’Article 33 
de la Charte, elle a cependant considéré qu’en instituant les disposi-
tions de procédure du présent article comme partie intégrante du droit 
relatif à la nullité, à la fin et à la suspension de l’application des traités, 
elle réaliserait un progrès appréciable. Elle a pensé qu’en subordonnant 
expressément à la procédure stipulée dans le présent article les droits 
substantiels résultant des dispositions des divers articles et en faisant 
intervenir le dispositif visant à décourager les mesures prises unilaté-
ralement, prévu dans cette procédure, on obtiendra des garanties déjà 
appréciables contre des déclarations purement arbitraires touchant la 
nullité, la fin ou la suspension de l’application d’un traité19.

17. Les restrictions appliquées aux vérifications procé-
durales ont été expliquées par Sir Humphrey Waldock lors 
de la 864e séance de la Commission, en 1966 :

13. Sir Humphrey WALDOCK, Rapporteur spécial, déclare 
que les articles 51 et 50 doivent être considérés en corrélation avec 
les articles qui les précèdent, en particulier l’article 30. Le Comité de 
rédaction a délibérément interverti l’ordre des deux articles afin de bien 
préciser que l’article 50, qui traite de l’acte final par lequel il est mis fin 
à un traité, présuppose que cet acte est accompli dans des circonstances 
où le traité prend fin d’une manière conforme au droit.

14. Le problème que pose l’article 51 réside en ce que, malgré 
les sauvegardes qu’il contient et les dispositions relatives à des négo-
ciations qui y figurent et malgré le fait qu’il renvoie à l’Article 33 de 
la Charte, il ne prévoit rien pour le cas où les parties ne parviendraient 
pas à s’entendre. Certes, aux termes de l’article 50, si les parties ne 
réussissent pas à trouver une solution après avoir épuisé toutes les pro-
cédures prévues à l’article 51, il ne leur restera qu’à prendre les mesures 
qu’elles jugent utiles en assumant la responsabilité de leurs actes. 
Cette indétermination est inhérente aux normes du droit international 
contemporain concernant le règlement des différends.

15. Le Rapporteur spécial comprend les raisons pour lesquelles 
M. Jiménez de Aréchaga voudrait que les dispositions de l’article soient 
rédigées de façon aussi claire que possible, mais il ne faut pas oublier 
que la Commission n’a pas envisagé dans le projet d’articles toutes les 
causes qui, en fait, permettent de mettre fin à un traité ; la désuétude, 
par exemple, n’a pas été traitée spécialement. Quant aux questions qui 
se posent dans le cadre de la responsabilité des États et de la succes-
sion d’États, il estime, pour sa part, qu’elles sont régies par des prin-
cipes différents*20.

18. Ces observations supposent une estimation franche 
des restrictions découlant des dispositions du projet d’ar-
ticle 51, qui a été remplacé par l’article 65 de la Conven-
tion de Vienne de 1969. En premier lieu, Sir Humphrey 
Waldock souligne l’« indétermination […] inhérente aux 
normes du droit international contemporain concernant 
le règlement des différends ». Il doit être clair que les 
choses n’ont pas beaucoup changé depuis 1966. Ensuite, 
la référence faite par Sir Humphrey Waldock à d’autres 
éléments de fait dont peut résulter l’extinction d’un 
traité, comme la succession d’États, a son intérêt. Il est 
tout aussi clair que la Commission a également consi-
déré l’incidence du conflit armé comme étant « régie par 
des principes différents ».

19 Ibid., p. 286.
20 Ibid., vol. I (2e partie), p. 165.

D. Historique législatif succinct de l’article 65 
(Conférence des Nations Unies sur le droit des traités)

19. L’analyse du Secrétariat est la suivante :

Introduction

8. Les modifications ci-après ont été apportées durant la 
Conférence de Vienne au projet d’article 62 tel qu’adopté par la 
Commission en 1966, aboutissant au libellé de l’actuel article 65 de la 
Convention de Vienne :

Article 65

Procédure à suivre concernant la nullité d’un traité, son extinction,  
le retrait d’une partie ou la suspension de l’application du traité

1. La partie qui, sur la base des dispositions de la présente 
Convention, invoque soit un vice de son consentement à être liée 
par un traité, soit un motif de contester la validité d’un traité, d’y 
mettre fin, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application, doit noti-
fier sa prétention aux autres parties. La notification doit indiquer la 
mesure envisagée à l’égard du traité et les raisons de celle-ci.

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d’urgence particulière, 
ne saurait être inférieur à une période de trois mois à compter de 
la réception de la notification, aucune partie n’a fait d’objection, la 
partie qui a fait la notification peut prendre, dans les formes prévues 
à l’article 67, la mesure qu’elle a envisagée.

3. Si toutefois une objection a été soulevée par une autre 
partie, les parties devront rechercher une solution par les moyens  
indiqués à l’Article 33 de la Charte des Nations Unies.

4. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte 
aux droits ou obligations des parties découlant de toute disposition 
en vigueur entre elles concernant le règlement des différends.

5. Sans préjudice de l’article 45, le fait qu’un État n’ait pas 
adressé la notification prescrite au paragraphe 1 ne l’empêche pas 
de faire cette notification en réponse à une autre partie qui demande 
l’exécution du traité ou qui allègue sa violation.

9. La comparaison entre les textes montre qu’en dehors de la 
modification des renvois, les seuls changements substantiels apportés 
à l’article durant la Conférence de Vienne ont porté sur l’intitulé et le 
paragraphe 1. Les paragraphes 2 à 5 ont été adoptés tels qu’ils étaient 
libellés dans le projet de la Commission.

10. On trouvera ci-après une vue d’ensemble de l’examen de la 
disposition lors de la Conférence de Vienne, qui a conduit à l’adoption 
de l’article 65 avec les amendements indiqués plus haut.

Résumé de l’examen de l’article 65 [62] à la Conférence de Vienne

11. Le projet d’article 62, tel que proposé par la Commission 
du droit international, a été examiné par la Commission plénière de 
la Conférence de Vienne à sa session de 1968, et un texte révisé, pro-
posé par le Comité de rédaction (contenant uniquement un amende-
ment, proposé par la France) a été adopté par la Commission plénière la 
même année. Le projet d’article a ensuite été adopté par la plénière de 
la Conférence en 1969.

Chronologie détaillée de l’examen de l’article 65 [62]  
à la Conférence de Vienne

12. Il s’est tenu deux sessions de la Conférence de Vienne, en 
1968 et 1969, respectivement. On trouvera ci-après une description de 
l’examen du projet d’article 65 [62] durant ces deux sessions.

a. Examen du projet d’article et décision prise par la Commission 
plénière à la session de 1968

13. Le projet d’article 62, tel que proposé par la Commission du 
droit international, a été examiné par la Commission plénière à la ses-
sion de 1968. Plusieurs gouvernements ont présenté des propositions 
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d’ordre rédactionnel, mais seule une proposition de la France visant à 
amender le paragraphe 1 a été adoptée. Le projet d’article a ensuite été 
transmis au Comité de rédaction, qui a simplement incorporé au para-
graphe 1 l’amendement proposé par la France. La Commission plénière 
a examiné et adopté le texte du projet d’article 62, tel que proposé par 
le Comité de rédaction, à la 83e séance (par. 14 à 16).

1968 ‒ Rapport de la Commission plénière (voir par. 573 à 581)

– Comptes rendus analytiques des 68e à 74e et 80e séances de la 
Commission plénière portant sur l’examen du projet d’article 62, tel 
que proposé par la Commission du droit international

– Compte rendu analytique de la 83e séance de la Commission 
plénière

b. Examen du projet d’article et décision prise par la Commission 
plénière à la session de 1969

14. Le projet d’article 62, tel qu’approuvé par la Commission plé-
nière, a été adopté par la plénière de la Conférence à la 25e séance, le 
15 mai 1969. L’article est ensuite devenu l’article 65 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités. Certaines délégations ont subordonné 
leur appui à la disposition à l’inclusion du projet d’article 62 bis, qui est 
devenu l’article 66 de la Convention de Vienne.

20. L’amendement proposé par la France, adopté par la 
Commission plénière à la 83e séance, revêt une impor-
tance particulière. M. de Bresson a expliqué l’objet de cet 
amendement à la 68e séance :

M. de Bresson (France), présentant l’amendement de sa déléga-
tion au paragraphe 1 (A/CONF.39/C.1/L.342 et Corr.1) souligne que 
l’examen de la partie V fait apparaître que la Commission du droit 
international a établi une distinction entre les cas où la validité d’un 
traité peut être contestée en vertu des dispositions des articles 43 à 
47, et ceux où le traité est nul ab initio en vertu des articles 48 à 50 et 
61. Bien que le projet de convention ne le dise de manière expresse à 
aucun moment, la différence de terminologie employée dans les deux 
groupes d’articles est évidente ; la Commission plénière doit examiner 
si cette différence a une incidence sur l’obligation, faite à la partie 
qui conteste la validité du traité, ou allègue un motif pour y mettre 
fin, s’en retirer ou en suspendre l’application, de le notifier aux autres 
parties. Dans ses observations sur l’article 39, la délégation française 
a souligné que le texte actuel de l’article 62 ne donnait pas de réponse 
claire à cette importante question.

Un premier examen du paragraphe 1 de l’article 39 semble indi-
quer que la deuxième phrase est complémentaire de la première et que 
le paragraphe, dans son ensemble, n’établit pas de distinction entre la 
nullité « relative » et la nullité ab initio ; une telle interprétation conduit 
à présumer que le paragraphe 1 de l’article 62 vise les cas prévus aux 
articles 43 à 50 et à l’article 61. Cependant, une étude plus attentive 
de la partie V conduit à mettre en doute cette interprétation simple et 
montre que le paragraphe 1 de l’article 39 peut être considéré comme 
se référant à deux voies distinctes mais parallèles de contestation de la 
validité d’un traité.

Dans cette hypothèse, on pourrait soutenir que le paragraphe 1 de 
l’article 62 ne vise que les cas où une partie fait valoir la nullité rela-
tive pour les motifs prévus aux articles 43 à 47. Toutefois, la deuxième 
phrase du paragraphe 1 de l’article 39 ne prévoit pas de recours à 
l’article 62 dans les cas de nullité ab initio visés aux articles 48 à 50 
et à l’article 61 ; dans ces cas-là, les causes de nullité pourraient être 
invoquées sans qu’il soit besoin de recourir au mécanisme du para-
graphe 1 de l’article 62 et même, le cas échéant, sans intervention des 
parties. Cette interprétation est corroborée par la différence des termes 
employés aux paragraphes 4 et 5 de l’article 41 à propos des États qui 
invoquent une nullité « relative » et de ceux qui invoquent une nullité 
ab initio, ainsi que par l’absence, à l’article 42, de toute référence aux 
dispositions en question.

Cette anomalie pourrait avoir pour conséquence, d’une part, de per-
mettre à toute partie à un traité de déclarer unilatéralement les nullités 

dont l’appréciation est la plus délicate, d’autre part, d’ouvrir à d’autres 
entités que les parties la possibilité de se prévaloir des nullités prévues 
par ces articles.

On a dit que la Commission du droit international avait voulu que 
l’article 62 couvre tous les articles de la partie V ; mais la délégation 
française pense qu’il ne doit pas subsister d’ambiguïté sur un point 
aussi fondamental et elle a présenté son amendement dans le seul but 
de clarifier le texte, dans le sens qui lui paraît généralement admis21.

21. Cet amendement, qui a été adopté par la Commis-
sion plénière, conforte le point de vue selon lequel les 
questions de fond (invalidité) et la question de la procé-
dure à suivre étaient considérées comme étroitement liées.

22. L’article 62 (tel qu’il était alors libellé) a été adopté 
par la plénière, par 106 voix contre zéro avec deux 
abstentions22.

E. Historique législatif de l’article 65 (l’expression 
« sauf en cas d’urgence particulière »)

23. Cette expression figure dans le texte de l’article 65 tel 
qu’il a été finalement adopté à la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités. Elle apparaît d’abord dans le 
projet d’article 51 (qui a été remplacé par l’article 65) à la 
première lecture, en 1964 (voir supra le paragraphe 10). 
Les comptes rendus ne contiennent aucune explication 
précise concernant son origine, et elle n’a pas suscité de 
débat en plénière. Elle a toutefois été examinée par le 
Comité de rédaction, ce à quoi Sir Humphrey Waldock 
fait référence dans son cinquième rapport sur le droit des 
traités. Dans le cadre de l’examen des propositions, il a 
fait observer ceci :

Le Gouvernement finlandais propose aussi de fixer, à l’alinéa b du 
paragraphe 1, un délai dans lequel la réponse de l’autre partie doit être 
donnée en cas d’urgence et il propose un délai de deux semaines ou 
d’un mois. Nous croyons nous souvenir que cette question a été exami-
née par le Comité de rédaction, lequel a toutefois estimé qu’il était diffi-
cile de fixer d’avance un délai strict applicable à tous les cas d’urgence. 
Dans la pratique, les cas d’urgence seront vraisemblablement des cas 
résultant d’une violation soudaine et grave du traité par l’autre partie 
et il est concevable qu’il puisse se présenter des cas où même un délai 
de deux semaines pourrait être trop long en raison des circonstances 
particulières dans lesquelles la violation a été commise23.

24. En évaluant cet élément dans les comptes rendus, il 
convient d’avoir à l’esprit que la référence aux « cas d’ur-
gence particulière » ne peut avoir de relation nécessaire 
aux cas de conflits armés, compte tenu des dispositions 
explicites de l’article 73 de la Convention de Vienne de 
1969. Dans le même temps, il est utile de préciser que le 
concept d’« urgence particulière » était considéré comme 
fondé sur les faits et lié aux « circonstances particulières 
dans lesquelles la violation a été commise ».

21 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités, première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968, 
comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière (A/CONF.39/11, publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.68.V.7), 68e séance, p. 438, par. 9 à 13.

22 Ibid., deuxième session, Vienne, 9 avril-22 mai 1969, comptes 
rendus analytiques des séances plénières et des séances de la Commis-
sion plénière (A/CONF.39/11/Add.1, publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.70.V.6), 25e séance, p. 145 et 146, par. 43.

23 Annuaire… 1966, vol. II, document A/CN.4/183 et Add.1 à 4, 
p. 54, par. 7.
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cHapitre iii

La singularité des « effets des conflits armés sur les traités » comme cause d’extinction d’un traité 
ou de suspension de son application

25. De 1963 à 1966, dans le cadre de ses travaux sur 
le droit des traités, la Commission a considéré qu’il ne 
convenait pas d’inclure [dans son projet d’article] « le cas 
de l’ouverture d’hostilités entre des parties à un traité24 ». 
Cette position a été examinée dans le premier rapport sur 
les effets des conflits armés sur les traités25. Ainsi, dans 
le commentaire du projet d’article 69 (devenu l’article 73 
de la Convention de Vienne de 1969) qui figure dans son 
rapport de 1966 à l’Assemblée générale, la Commission 
formulait les observations suivantes sur la question de 
la succession d’États et celle de la responsabilité inter-
nationale d’un État :

Ces deux questions peuvent entrer en ligne de compte dans l’appli-
cation de certaines parties du droit des traités dans des circonstances où 
les relations internationales sont tout à fait normales ; la Commission 
a donc estimé que le souci de la logique et celui de ne pas laisser de 
lacune dans le projet d’articles militaient en faveur de l’insertion d’une 
réserve générale portant sur les cas de succession d’États et de respon-
sabilité des États.

2) Il a semblé à la Commission que des considérations différentes 
entraient en jeu dans le cas où il y a ouverture d’hostilités entre des par-
ties à un même traité. Elle a reconnu que l’état de choses résultant de 
l’ouverture des hostilités peut avoir pour effet, dans la pratique, d’empê-
cher l’application du traité en raison des circonstances. Elle a également 
reconnu que des questions peuvent se poser au sujet des effets juridiques 
de l’ouverture des hostilités sur les obligations découlant des traités. Elle 
a cependant considéré que, dans le droit international actuel, il convient 
de voir dans l’ouverture d’hostilités entre deux États une situation tout à 
fait anormale, de sorte que les règles qui en régissent les effets juridiques 
ne doivent pas être considérées comme faisant partie des règles générales 
de droit international applicables dans les relations normales entre les 
États. Ainsi, les Conventions de Genève qui codifient le droit de la mer 
ne contiennent pas de réserve touchant le cas d’ouverture des hostilités, 
malgré les incidences évidentes que pareil événement peut avoir sur l’ap-
plication de nombreuses dispositions de ces conventions ; en outre, ces 
conventions ne prétendent en aucune manière régler les conséquences qui 
s’attachent à un événement de cette nature. Il est vrai que l’un des articles 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (art. 44) et 
l’article correspondant de la Convention [de Vienne] sur les relations 
consulaires (art. 26) mentionnent le cas de « conflit armé ». Néanmoins, 
ce sont des considérations très particulières qui ont dicté la mention faite 

24 Ibid., document A/6309/Rev.1, p. 292, par. 2 du commentaire de 
l’article 69.

25 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, par. 7 
à 9.

dans ces articles du cas de conflit armé, le seul objet étant d’ailleurs de 
souligner que les règles posées dans ces articles restent applicables même 
dans ces cas. Les Conventions de Vienne ne visent pas autrement à régler 
les effets de l’ouverture des hostilités ; elles ne contiennent pas non plus 
de réserve générale touchant les effets de cet événement sur l’application 
de leurs dispositions. La Commission a donc conclu qu’elle était fondée 
à considérer le cas de l’ouverture d’hostilités entre des parties à un traité 
comme se situant tout à fait en dehors du champ du droit général des 
traités que les présents articles ont pour objet de codifier, et qu’il n’y 
avait pas lieu de tenir compte de ce cas ni d’en faire mention dans le 
projet d’articles26.

26. En dépit de ces considérations, le cas de l’ouverture 
d’hostilités entre États a finalement été inséré dans l’ar-
ticle 73 de la Convention de Vienne de 1969. Il convient 
de rappeler cependant que cet article se limite à décla-
rer que « [l]es dispositions de la présente Convention ne 
préjugent* aucune question qui pourrait se poser à propos 
d’un traité […] en raison […] de l’ouverture d’hostilités 
entre États ».

27. On fera respectueusement observer que le caractère 
excessivement général des considérations invoquées par 
la Commission en 1966 (voir supra le paragraphe 25) leur 
fait perdre une partie de leur pertinence. Il importe donc 
de procéder maintenant à une analyse à la fois plus réa-
liste et qui soit directement articulée sur les modalités de 
l’extinction et de la suspension.

28. Cette analyse repose sur l’idée que l’article 65 de 
la Convention de Vienne de 1969 n’offre pas d’analogies 
utiles pour les fins qui nous occupent, et que le cas du 
conflit armé (ou de l’ouverture des hostilités) est fonda-
mentalement différent des cas que l’on pourrait dire « nor-
maux » de nullité, d’extinction ou de suspension évoqués 
dans la cinquième partie de la Convention et auxquels 
renvoie son article 65. L’amendement proposé par la délé-
gation de la France à la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités concernant ce qui était alors l’article 62 
avait pour objet de préciser que la procédure de notifica-
tion visait les dispositions de la cinquième partie dans son 
ensemble.

26 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, p. 291 et 292, 
par. 1 et 2.

cHapitre iv

Les éléments distinctifs de la singularité des « effets des conflits armés sur les traités »

29. Ces éléments distinctifs sont présentés ci-dessous 
par ordre décroissant d’importance : 

a) Dans les cas normaux d’extinction ou de suspen-
sion, l’événement déclencheur est la violation du traité ou 
la constatation de sa nullité. Dans le cas d’un conflit armé 
ou d’une occupation militaire, l’événement déclencheur 
est normalement indépendant de la violation du traité ou 

du motif de nullité concernés. En d’autres termes, l’élé-
ment dominant (au sens causal) n’est pas une violation 
proprement dite des dispositions du traité ;

b) Un autre facteur, tout aussi important, est que la 
cause de l’extinction ou de la suspension ne réside pas dans 
une violation du traité concerné mais plutôt dans des consi-
dérations de sécurité et de nécessité dictées par la situation 
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de conflit armé. Il est particulièrement évident à ce pro-
pos que le cas du conflit armé n’est pas un modèle pour 
les autres cas d’extinction ou de suspension envisagés par 
la Convention de Vienne de 1969. De même, il est suffi-
samment manifeste que la décision entre l’extinction et la 
suspension est déterminée par des considérations de sécu-
rité et de proportionnalité de la réponse. Autrement dit, les 
facteurs de décision comportent des éléments de nécessité ;

c) La singularité de cas du conflit armé est parfaite-
ment illustrée par le fait que les débats de la Commission 
qui ont abouti à l’article 65 ont ignoré les conséquences 
pratiques d’un conflit armé. La Commission s’est en 
effet montrée surtout concernée par ce qui lui semblait 
présenter les apparences d’un différend juridique, par la 
nécessité qui s’ensuivait d’adopter une disposition sur le 
règlement pacifique des différends et, en particulier, par la 
création d’une obligation de règlement de ces différends. 
Les dispositions de l’article 65 sont un reflet direct de ces 
préoccupations ;

d) Les situations de conflit armé diminuent, quand 
elles ne réduisent pas à néant, l’importance du règlement 
pacifique en tant que procédure de garantie. En fait, c’est 
tout le scénario du règlement pacifique que le déclen-
chement d’un conflit armé bouleverse. À cela s’ajoute la 

difficulté de définir le ou les contentieux juridiques. Les 
facteurs à considérer se déclinent en effet en une séquence 
de différends interdépendants qui se présente comme suit : 

i) L’acte original d’extinction d’un traité et la notifi-
cation qui en résulte, couplée à une objection ;

ii) Un différend sur l’application des dispositions de 
l’article 65 de la Convention de Vienne de 1969 ;

iii) La légalité du conflit armé, à la fois en ce qui 
concerne son instigateur et les contremesures de 
l’État visé, en tant que sources supplémentaires de 
différend ;

iv) Les questions intéressant la légalité des contre-
mesures prises par l’État partie qui élève une 
objection à la notification d’extinction ou de 
suspension ;

v) Doivent aussi être pris en compte les facteurs 
juridiques particuliers régissant l’application des 
dispositions relatives à la notification et à l’objec-
tion, qui naissent de l’obligation juridique de ne 
pas dénoncer un traité ou suspendre son applica-
tion si l’effet d’une telle mesure devait être favo-
rable à un État agresseur.

cHapitre v

Les modalités de la notification dans les cas de conflit armé

30. Étant donné les considérations énoncées ci-dessus, 
on peut se demander s’il est réaliste d’inclure l’obligation 
de notification dans un ensemble de dispositions relatives 
aux incidences d’un conflit armé. Après avoir examiné 
attentivement cette question, le Rapporteur spécial a 
conclu que le rôle de la notification ne peut pas être exclu 
d’emblée.

31. Les raisons sur lesquelles se fonde cette conclusion 
sont les suivantes. En premier lieu, même dans le cas des 
conflits armés, la notification fait partie de ces procédures 
de garantie qui s’efforcent de prévenir les actions unila-
térales et qui encouragent le recours à des dispositifs de 
règlement des différends. 

32. De surcroît, la notification demeure possible dans 
des situations où un certain degré de normalité subsiste 
dans les relations malgré l’existence d’un conflit armé. 
On connaît en effet la grande diversité des situations de 
conflit armé. 

33. Un facteur juridique supplémentaire et très impor-
tant à considérer est l’effet produit par le projet d’article 3 
du troisième rapport sur les effets des conflits armés sur les 
traités27, aux termes duquel le déclenchement d’un conflit 
armé « n’entraîne pas nécessairement l’extinction des trai-
tés ni la suspension de leur application ». La procédure de 
notification cadre bien avec ce principe de stabilité.

27 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/578, 
par. 15.

34. L’examen de ces diverses considérations montre 
qu’il existe de bonnes raisons de vouloir conserver un 
ensemble de dispositions visant les modalités de l’extinc-
tion et de la suspension. On trouve une version convain-
cante de ce que pourraient être ces dispositions dans le 
projet d’article 26 proposé par M. G. Fitzmaurice dans 
son deuxième rapport sur le droit des traités28 :

Processus de l’extinction ou de retrait par notification (modalités)

1. Pour être valable et produire ses effets, toute notification d’ex-
tinction ou de retrait donnée, soit en application du traité ou d’un accord 
spécial entre les parties, soit en vertu d’une cause résultant de l’appli-
cation de la règle de droit, doit être conforme aux conditions énoncées 
aux paragraphes 2 à 9 ci-dessus, étant entendu que, par traité, il y a lieu 
d’entendre également tout accord distinct entre les parties prévoyant 
l’extinction du traité.

2. Toute notification donnée en application d’un traité doit être 
conforme aux conditions énoncées dans le traité et intervenir dans les 
circonstances et de la manière qui y sont prévues. Une notification 
adressée non pas en application du traité, mais dans l’exercice d’une 
faculté conférée par application de la règle de droit, doit indiquer 
la date à laquelle elle est censée prendre effet, et le préavis spécifié 
doit être d’une durée raisonnable, compte tenu de la nature du traité 
et des circonstances concomitantes. Sauf exceptions prévues dans les 
paragraphes suivants du présent article, le défaut d’observation des 
conditions énoncées ci-dessus, ou toute irrégularité en la matière, 
rendra la notification sans effet, à moins que toutes les autres parties 
n’en acceptent la validité soit expressément, soit tacitement (par leur 
comportement ou en ne formulant pas d’objections).

3. Toutes les notifications doivent être adressées formelle-
ment aux autorités compétentes, conformément aux dispositions du 

28 Annuaire… 1957, vol. II, p. 17, document A/CN.4/107.
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paragraphe 2 de l’article 25 ci-dessus. Il ne suffit pas, pour une partie, 
de déclarer qu’elle a mis fin à un traité ou qu’elle retire sa participa-
tion audit traité, ni de l’annoncer publiquement ou de le publier dans 
la presse. Dans le cas de traités bilatéraux, la notification doit être 
adressée à l’autre partie. Dans le cas de traités plurilatéraux ou mul-
tilatéraux, chacune des autres parties doit être notifiée séparément, à 
moins que le traité ne stipule que la notification peut être adressée au 
gouvernement « central », à une organisation internationale ou à une 
autre autorité particulière.

4. La notification prend effet à la date à laquelle elle est déposée 
auprès de l’autorité compétente et, le cas échéant, le délai de préavis 
commence à courir à partir de cette date. Lorsqu’une notification au 
sujet d’un même traité est adressée à plusieurs gouvernements, chacune 
des notifications doit indiquer la même date et elles doivent, dans la 
mesure du possible, être communiquées simultanément.

5. Lorsque le traité exige un certain délai de préavis ou prévoit que 
le préavis ne peut prendre effet que dans certains délais, et que la notifi-
cation adressée par une partie est censée prendre effet immédiatement, 
ou après un laps de temps plus court que le délai prévu par le traité, 
cette notification ne sera pas nulle, mais, sous réserve qu’il s’agisse 
d’une notification donnée en vertu du traité, elle ne prendra effet qu’à 
l’expiration du délai régulier stipulé dans le traité. Si, par contre (et ce, 
que le traité admette ou non la possibilité d’une notification dans cer-
taines conditions), la notification en question n’est pas censée avoir été 
adressée en vertu du traité, mais dans l’exercice d’une faculté conférée 
par la règle de droit, la question de la durée du préavis sera régie par les 
dispositions pertinentes du paragraphe 2 ci-dessus, et la notification ne 
prendra pas effet avant l’expiration d’un délai raisonnable.

6. À moins que le traité ne l’autorise expressément, la notification 
d’extinction ou de retrait doit être inconditionnelle. Sauf dispositions 
contraires, le fait, pour une partie, de donner à entendre, ou de déclarer 
ou d’annoncer publiquement, qu’elle mettra fin à un traité, ou retirera 
sa participation à un traité, dans certaines circonstances ou à moins que 
certaines conditions ne soient réalisées, ne constitue pas, à proprement 
parler, une notification d’extinction ou de retrait, et la partie en cause 
devra compléter la procédure par l’envoi, en temps utile, d’une notifi-
cation inconditionnelle.

7. Sauf si le traité prévoit expressément qu’une partie déterminée, 
ou certaines clauses particulières, du traité peuvent séparément faire 
l’objet d’une extinction ou dénonciation ou d’un retrait, toute notifi-
cation d’extinction ou de retrait doit porter sur l’ensemble du traité. 

En l’absence d’une disposition expresse à cet égard, toute notification 
visant une partie seulement du traité est nulle et de nul effet.

8. De même, à moins que le contraire ne soit à la fois indiqué dans 
la notification et autorisé par le traité, une notification d’extinction ou de 
retrait s’applique automatiquement à la totalité des annexes, protocoles, 
notes, lettres et déclarations joints au traité et en faisant partie intégrante, 
en ce sens que ces documents ne peuvent avoir aucun effet ni aucune 
signification réelle en dehors du traité ou en l’absence du traité.

9. Sauf disposition contraire du traité, toute notification d’extinction 
ou de retrait peut être annulée ou révoquée à tout moment avant qu’elle 
ne prenne effet, ou avant l’expiration du délai de préavis auquel elle est 
soumise, étant entendu que l’annulation ou la révocation doit avoir l’as-
sentiment de la partie ou des parties qui, après avoir reçu la notification 
initiale d’extinction ou de retrait, ont, à leur tour, adressé une telle notifi-
cation ou ont modifié leur position de toute autre manière29.

35. Cet ensemble de dispositions doit être préféré à 
la teneur de l’article 65 de la Convention de Vienne de 
1969 pour les raisons suivantes. Tout d’abord, les pro-
jets d’article présentés par le Rapporteur spécial suivant, 
Sir Humphrey Waldock, étaient moins les successeurs du 
projet d’articles de M. G. Fitzmaurice (comme au para-
graphe 34 supra) que les prédécesseurs de ce qui devait 
devenir l’article 65 de la Convention30. L’avantage du 
projet de Fitzmaurice est qu’il contient des dispositions 
intéressant directement la procédure d’extinction et de 
suspension. L’inconvénient du projet de Waldock (et de 
ses successeurs) est qu’il inclut un mécanisme contrai-
gnant de règlement des différends.

36. Il est suffisamment évident que l’importance dévo-
lue à la question du règlement des différends dans le 
projet de Waldock le rend impropre dans un contexte de 
conflit armé.

29 Ibid., p. 37 et 38.
30 Voir Annuaire… 1963, vol. II, document A/CN.4/156 et Add.1 à 

3, deuxième rapport sur le droit des traités, par Sir Humphrey Waldock, 
p. 91 à 94, projet d’article 25 et commentaire.

cHapitre vi

Le défaut de notification de l’extinction ou de la suspension en rapport avec un conflit armé

37. Les dispositions de l’article 65 de la Convention de 
Vienne de 1969 ne concernent pas les cas de conflit armé, 
conformément aux prescriptions de l’article 73, et cela 
semble incontestable. La question centrale est de savoir 
quelle en est la conséquence dans les situations suivantes :

– Premièrement : l’existence d’un conflit armé 
empêche de donner notification de l’extinction ou de la 
suspension dans un délai raisonnable ;

– Deuxièmement : l’existence d’un conflit armé est 
la cause légale de l’extinction ou de la suspension, mais 
aucune notification n’a été faite à un stade ou à un autre.

38. À ce stade de notre analyse, nous devons considérer 
que, sous certaines conditions, la survenance d’un conflit 
armé peut justifier l’extinction ou la suspension entre les 
parties et les États tiers. Les conditions qui y prédisposent 
sont énumérées dans la formulation révisée du projet d’ar-
ticle 4 proposée par le Groupe de travail sur les effets des 

conflits armés sur les traités [A/CN.4/L.718, par. 4 (repro-
graphié)], qui se lit comme suit : 

Pour déterminer la prédisposition d’un traité à l’extinction ou à la 
suspension de son application en cas de conflit armé, il est fait appel :

a) Aux articles 31 et 32 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités ;

b) À la nature et à l’ampleur du conflit armé, à l’effet du conflit 
armé sur le traité, à la teneur du traité et au nombre de parties au traité.

39. Deux questions se posent maintenant. La première 
est de savoir si le régime de notification prévu par les 
différents rapporteurs spéciaux et par les dispositions de 
l’article 65 de la Convention de Vienne de 1969 est prati-
cable dans les cas de conflit armé. La deuxième question 
est de savoir quel régime légal reste en place si le régime 
de notification est considéré comme inapplicable.

40. Il est utile de poser ces deux questions ensemble. 
Deux réponses sont possibles à la première question :
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a) Le régime de notification n’est tout simplement 
pas praticable ;

b) Un principe de dérogation à l’obligation de notifi-
cation s’applique si les conditions suivantes sont réunies : 

i) La conduite de l’autre partie emporte dérogation à 
l’obligation de notification ;

ii) La conduite de l’autre partie montre qu’elle a eu 
connaissance de l’extinction ou de la suspension ;

iii) Il a été expressément convenu de recourir à des 
procédures reconnues de règlement pacifique des 
différends après la fin du conflit armé.

41. Si le régime de la notification devait être exclu par 
principe au motif qu’il serait impraticable, quel régime 
légal resterait en place ? La réponse semble être la sui-
vante : un régime légal qui ressemblerait fort au régime 
défini par les dispositions de la Convention de Vienne 
de 1969. C’est d’ailleurs ce qu’admettait le Rapporteur 

spécial de l’époque, Sir Humphrey Waldock, lorsqu’il 
déclarait en 1966 ce qui suit :

Le problème que pose l’article 51 réside en ce que, malgré les sau-
vegardes qu’il contient et les dispositions relatives à des négociations 
qui y figurent et malgré le fait qu’il renvoie à l’Article 33 de la Charte, 
il ne prévoit rien pour le cas où les parties ne parviendraient pas à s’en-
tendre. Certes, aux termes de l’article 50, si les parties ne réussissent 
pas à trouver une solution après avoir épuisé toutes les procédures pré-
vues à l’article 51, il ne leur restera qu’à prendre les mesures qu’elles 
jugent utiles en assumant la responsabilité de leurs actes. Cette indéter-
mination est inhérente aux normes du droit international contemporain 
concernant le règlement des différends31.

42. En dernière analyse, la procédure de notification 
prévue à l’article 65 de la Convention de Vienne de 1969, 
outre sa fonction de garantie de la stabilité des traités, a 
aussi pour fonction de fournir la preuve de l’existence 
d’un différend. Or, dans la plupart des cas, il sera possible 
de prouver l’existence du différend par d’autres moyens. 
Il convient aussi de rappeler qu’il n’existe pas d’obliga-
tion de notification dans le droit international général.

31 Annuaire… 1966, vol. I (2e partie), 864e séance, p. 165, par. 14.

cHapitre vii

Quelques conclusions

43. Nous n’avons pas l’intention de résumer les argu-
ments présentés dans les pages qui précèdent. L’objectif 
visé par le présent rapport est de faciliter la formation 
d’une opinion collective au sein de la Commission. Un 
certain nombre d’options s’offrent à elle.

Option 1

44. La première option consiste à décider qu’il n’existe 
pas suffisamment de raisons pour justifier un régime de 
notification semblable à celui prévu par l’article 65 de la 
Convention de Vienne de 1969.

Option 2

45. La deuxième option consiste à conserver un régime 
de notification qui prendrait en compte les considéra-
tions énoncées aux paragraphes 30 à 34 supra. Ce régime 
s’inspirerait des projets d’article proposés par M. G. Fitz-
maurice dans son deuxième rapport. Ces projets sont les 
suivants : 

Projet d’article 8 bis. L’acte de dénonciation ou de retrait

1. L’acte et le procédé par lequel une partie dénonce un traité 
ou retire sa participation à un traité ont un caractère exécutif et, sur 
le plan international, ils sont du ressort de l’organe exécutif de l’État. 
Il en est ainsi, que l’acte consiste : i) dans une notification adressée en 
application du traité lui-même ou d’un accord distinct entre les par-
ties, ou en vertu d’une cause d’extinction ou de suspension résultant 
de l’application de la règle de droit ; ii) dans la conclusion d’un accord 
extinctif direct ou d’un traité révisant, modifiant ou remplaçant le traité 
existant ; ou encore, iii) dans l’acceptation d’une modification nulle ou 
irrégulière, ou d’une répudiation. En conséquence, les dispositions qui 
figurent à l’article 9 (Exercice du pouvoir de conclure des traités) dans 
l’introduction au présent Code (A/CN.4/101) sont applicables, mutatis 
mutandis, au processus de l’extinction ou du retrait de la même manière 
qu’au processus de l’élaboration et de la conclusion des traités.

2. Une notification d’extinction ou de retrait consiste, sur le plan 
international, dans un instrument en bonne et due forme émanant de 
l’organe exécutif compétent de l’État et transmis par la voie diploma-
tique, ou toute autre voie accréditée, à l’autre partie ou aux autres par-
ties au traité, ou encore au gouvernement « central » ou aux autorités 
« centrales » que le traité spécifie et par lequel la partie intéressée fait 
connaître son intention de mettre fin au traité, ou à sa participation au 
traité, à l’expiration du délai de préavis prescrit ou approprié32.

Projet d’article 8 ter. Processus de l’extinction ou de retrait par 
notification33

46. Pour les raisons données aux paragraphes 35 et 36 
supra, cet ensemble de dispositions doit être préféré aux 
dispositions de l’article 65 de la Convention de Vienne 
de 1969.

Option 3

47. Certaines raisons militent en faveur d’un principe de 
dérogation à l’obligation de notification qui serait libellé 
comme suit :

« Projet d’article 9. Perte du droit d’invoquer une cause 
de nullité d’un traité ou un motif d’y mettre fin, de s’en 
retirer ou d’en suspendre l’application

« Un État ne peut plus invoquer une cause de nullité 
d’un traité ou un motif d’y mettre fin, de s’en retirer ou 
d’en suspendre l’application en vertu des articles 46 à 50 
ou des articles 60 et 62 si, après avoir eu connaissance des 
faits, cet État :

32 Annuaire… 1957 (voir supra la note 28), p. 37, projet d’article 25.
33 Le texte de ce projet d’article, qui est le projet d’article 26 du rap-

port Fitzmaurice (ibid.), est reproduit au paragraphe 34 supra.
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« a) A explicitement accepté de considérer que, selon 
le cas, le traité est valide, reste en vigueur ou continue 
d’être applicable ; ou

« b) Doit, à raison de sa conduite, être considéré 
comme ayant acquiescé, selon le cas, à la validité du traité 
ou à son maintien en vigueur ou en application. »

Ce texte reprend les dispositions de l’article 45 de la 
Convention de Vienne de 1969.

48. La question de la divisibilité des dispositions d’un 
traité n’a pas été examinée et devra faire l’objet d’une 
étude distincte34.

34 A/CN.4/L.721 (reproduit dans le présent volume).
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Introduction

1. À sa cinquante-neuvième session, en 2007, la 
Commission du droit international (CDI) a prié le Secréta-
riat de diffuser une note auprès des organisations interna-
tionales pour leur demander des renseignements sur leur 
pratique en ce qui concerne les effets des conflits armés 
sur les traités auxquels elles sont parties1. Comme suite 
à cette demande, une lettre a été envoyée à des organisa-
tions internationales choisies, appelant leur attention sur 
le fait qu’en 2007 le Groupe de travail de la Commission 
sur les effets des conflits armés sur les traités avait recom-
mandé que la question de l’inclusion (dans le champ du 
sujet) des traités auxquels sont parties des organisations 
intergouvernementales soit laissée en suspens jusqu’à un 
stade ultérieur des travaux de la Commission sur l’en-
semble du sujet [voir A/CN.4/L.718, par. 4 1) a) ii)]. Ces 

1 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 71, par. 272.

organisations ont été invitées à soumettre leurs commen-
taires et observations sur les effets des conflits armés sur 
les traités auxquelles elles sont parties, et notamment des 
informations sur leur pratique.

2. Au 21 avril 2008, des communications avaient 
été reçues des cinq organisations internationales ci-
après (date de la communication entre parenthèses) : la 
Banque européenne pour la reconstruction et le dévelop-
pement (10 janvier 2008), la Commission européenne 
(6 février 2008), l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (26 novembre 2007), l’Organisation maritime 
internationale (9 janvier 2008) et le Fonds monétaire 
international (21 avril 2008). La Banque européenne 
pour la reconstruction et le développement et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique ont fait savoir 
qu’elles n’avaient pas d’observations à formuler. On 
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trouvera ci-après le texte des observations commu-
niquées par la Commission européenne2, l’Organi-

2 La Commission européenne a ensuite communiqué à la CDI une 
étude intitulée « Protection of the Environment in Times of Armed 
Conflict » (Protection de l’environnement en période de conflit armé), 
qu’elle avait fait établir en 1985 et qui traitait notamment de l’applica-

sation maritime internationale et le Fonds monétaire 
international.

bilité des traités relatifs à l’environnement en période de conflit armé. 
La Commission a souligné que cette étude ne représentait pas son point 
de vue officiel, mais qu’elle pourrait cependant être utile aux travaux de 
la CDI. On peut en consulter le texte sur le site Web du secrétariat de la 
CDI, à l’adresse http://legal.un.org/ilc/.

Commentaires et observations reçus d’organisations internationales

A. Commission européenne1

1.  effets d’un confLit armé sur Le traité 
instituant La coMMunauté européenne

1. L’article 297 du Traité instituant la Communauté euro-
péenne dispose que les États membres se consultent en vue 
de prendre en commun les dispositions nécessaires pour 
éviter que le fonctionnement du marché commun ne soit 
affecté par les mesures qu’un État membre peut être appelé 
à prendre en cas de troubles intérieurs graves affectant 
l’ordre public, en cas de guerre ou de tension internationale 
grave constituant une menace de guerre, ou pour faire face 
aux engagements contractés par lui en vue du maintien de 
la paix et de la sécurité internationale. Si les mesures prises 
par un État membre ont pour effet de fausser les conditions 
de la concurrence dans le marché commun, la Commission 
examine avec l’État intéressé les conditions dans lesquelles 
ces mesures peuvent être adaptées aux règles établies par 
le traité (par. 1 de l’article 298). Si la Commission estime 
qu’un État membre fait un usage abusif des pouvoirs pré-
vus à l’article 297, elle peut saisir directement la Cour de 
justice (par. 2 de l’article 298).

2. Étant donné qu’il n’y a pas eu de conflit armé entre 
les États membres depuis la fondation de la Communauté, 
ces dispositions n’ont à ce jour joué un rôle concret que 
lorsqu’un conflit armé est survenu en dehors des territoires 
où le Traité est directement applicable. Lors de la guerre 
des Malouines entre le Royaume-Uni et l’Argentine, le 
Royaume-Uni s’est fondé sur l’article 297 du Traité pour 
imposer à l’Argentine des sanctions plus strictes que celles 
décidées par la Communauté elle-même2. L’article 297 du 
Traité a aussi été invoqué par la Grèce pour justifier l’em-
bargo commercial imposé à l’ex-République yougoslave 
de Macédoine au début des années 1990. La Commission 
européenne ayant considéré que le différend opposant 
les deux pays au sujet du nom « Macédoine » ne relevait 
pas de l’article 297, la Cour de justice des Communautés 
européennes a été saisie en vertu de l’article 298. Elle n’a 
pas pris de mesures conservatoires3. Après le règlement 
du différend en septembre 1995, la Grèce a mis fin à l’em-
bargo et l’affaire a été classée.

1 Les présentes observations ont été reproduites telles qu’elles ont 
été reçues. Les appellations employées dans la présente annexe et la 
présentation des données qui y figurent n’impliquent de la part du 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies aucune prise de posi-
tion quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de 
leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites.

2 Kokott, « Kommentar zu Artikel 297 », p. 2455.
3 Cour de justice des Communautés européennes, affaire C-120/94 R, 

Commission des Communautés européennes c. République hellénique, 
1994, ECR I-3037.

2.  effets d’un confLit armé sur Les traités 
auxqueLs La coMMunauté européenne est partie

3. La question des effets d’un conflit armé sur les traités 
auxquels la Communauté européenne est partie se pose 
parfois dans la pratique. Il y a lieu de mentionner à cet 
égard la pratique de la Commission européenne à pro-
pos du conflit en ex-Yougoslavie, en 1991, et de certains 
autres conflits.

a) Le conflit en ex-Yougoslavie

4. En 1980, la Communauté économique européenne et 
ses États membres ont conclu un Accord de coopération 
avec la République socialiste fédérative de Yougoslavie. 
Le Conseil de la Communauté européenne a approuvé cet 
accord par le règlement no 314/83 du 24 janvier 19834.

5. Le 11 novembre 1991, le Conseil et les représentants 
des gouvernements des États membres, réunis au sein 
du Conseil, ont suspendu l’application de l’Accord de 
coopération5. Comme indiqué dans son préambule, cette 
décision était motivée par plusieurs facteurs. Première-
ment, la Communauté européenne et ses États membres 
ont constaté la crise en Yougoslavie et l’inquiétude expri-
mée par le Conseil de sécurité des Nations Unies, dans 
sa résolution 713 (1991), qui craignait que la poursuite 
de cette situation crée une menace contre la paix et la 
sécurité internationales. Deuxièmement, il a été considéré 
que la poursuite des hostilités et leurs conséquences sur 
les relations économiques et commerciales constituaient 
une modification radicale des conditions dans lesquelles 
l’Accord de coopération avait été conclu et qu’elles met-
taient en cause l’application de celui-ci. Troisièmement, 
il a été noté que l’appel lancé par la Communauté euro-
péenne et ses États membres le 6 octobre 1991 en vue du 
respect de l’accord de cessez-le-feu intervenu le 4 octobre 
1991 à La Haye n’avait pas été entendu. Quatrièmement, 
la Communauté européenne et ses États membres avaient 
annoncé le 6 octobre 1991 leur décision de mettre fin 
à l’Accord de coopération au cas où l’accord réalisé à 
La Haye le 4 octobre 1991 entre les parties au conflit ne 
serait pas respecté. Transposant la décision dans le droit 
communautaire, le Conseil a adopté le Règlement (CEE) 
no 3300/91 suspendant les concessions commerciales 
octroyées par l’Accord de coopération6.

4 Journal officiel des Communautés européennes, no L 41, vol. 26 
(14 février 1983), p. 1.

5 Ibid., no L 315, vol. 34 (15 novembre 1991), p. 47.
6 Ibid., p. 1. Règlement (CEE) no 3300/91 du Conseil, du 

11 novembre 1991, suspendant les concessions commerciales prévues 
par l’Accord de coopération entre la Communauté économique euro-
péenne et la République socialiste fédérative de Yougoslavie.
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6. Comme la suspension de l’application de l’Accord 
avait des conséquences directes pour les entreprises pri-
vées important dans la Communauté européenne des 
produits de la République socialiste fédérative de Yougo-
slavie, un tribunal allemand a saisi la Cour de justice 
des Communautés européennes de plusieurs questions 
préjudicielles. Dans son arrêt du 16 juin 1998, la Cour 
a confirmé la validité du règlement 3300/91 du Conseil7. 
Partant du principe que le droit coutumier international 
fait partie du droit communautaire, elle a cherché à déter-
miner si le législateur communautaire s’était conformé au 
principe fondamental pacta sunt servanda énoncé à l’ar-
ticle 26 de la Convention de Vienne sur le droit des traités. 
À ce propos, elle a formulé les observations suivantes :

53. Pour que la cessation ou la suspension d’un accord puisse être 
envisagée en raison d’un changement fondamental de circonstances, le 
droit coutumier international, tel que codifié à l’article 62, paragraphe 1, 
de la Convention de Vienne, impose deux conditions. En premier lieu, 
l’existence de ces circonstances doit avoir constitué une base essentielle 
du consentement des parties à être liées par l’accord ; en second lieu, ce 
changement doit avoir pour effet de transformer radicalement la portée 
des obligations qui restent à exécuter en vertu de l’accord. 

54. S’agissant de la première condition, il convient de constater 
que, selon le préambule de l’accord de coopération, les parties contrac-
tantes sont déterminées « à promouvoir le développement et la diversifi-
cation de la coopération économique, financière et commerciale en vue 
de favoriser un meilleur équilibre ainsi que l’amélioration de la struc-
ture et le développement du volume de leurs échanges commerciaux 
et l’accroissement du bien-être de leurs populations » et qu’elles sont 
conscientes « de la nécessité de tenir compte de la situation nouvelle 
créée par l’élargissement de la Communauté et de renforcer les liens 
existants de voisinage pour l’organisation de rapports économiques et 
commerciaux plus harmonieux entre la Communauté et la République 
socialiste fédérative de Yougoslavie ». En application de ces considé-
rations, l’article 1er de cet accord stipule que celui-ci a « pour objectif 
de promouvoir une coopération globale entre les parties contractantes 
en vue de contribuer au développement économique et social de la 
République socialiste fédérative de Yougoslavie et de favoriser le ren-
forcement de leurs relations ».

55. Au vu d’un objectif d’une telle envergure, le maintien d’une 
situation de paix en Yougoslavie, indispensable aux relations de bon 
voisinage, et l’existence d’institutions capables d’assurer la mise en 
œuvre de la coopération visée par l’accord dans tout le territoire de 
la Yougoslavie constituaient une condition essentielle pour entamer et 
poursuivre la coopération prévue par l’accord. 

56. S’agissant de la seconde condition, il n’apparaît pas que le 
Conseil, en constatant, au deuxième considérant du règlement liti-
gieux, que « la poursuite des hostilités et leurs conséquences sur les 
relations économiques et commerciales, tant entre les républiques de 
Yougoslavie qu’avec la Communauté, constituent une modification 
radicale des conditions dans lesquelles l’accord de coopération entre la 
Communauté économique européenne et la République socialiste fédé-
rative de Yougoslavie et ses protocoles ont été conclus » et « qu’elles 
mettent en cause l’application de ceux-ci », ait commis une erreur mani-
feste d’appréciation.

57. S’il est vrai, ainsi que l’affirme Racke, qu’un certain volume 
de commerce devait se poursuivre avec la Yougoslavie et que la 
Communauté aurait pu continuer à accorder des concessions tarifaires, 
il n’en reste pas moins que, comme le fait observer M. l’avocat géné-
ral au point 93 de ses conclusions, l’application des règles du droit 
coutumier international en cause n’est pas soumise à l’impossibilité 
d’exécuter une obligation et que la continuation des préférences, dans 
l’intention de stimuler les échanges, n’avait plus de sens dès lors que la 
Yougoslavie était en état de décomposition.

58. Quant à la question, soulevée dans l’ordonnance de ren-
voi, de savoir si, eu égard à l’article 65 de la Convention de Vienne, 
il était licite de procéder à la suspension de l’accord de coopération 

7 Cour de justice des Communautés européennes, affaire C-162/96, 
A. Racke GmbH & Co. c. Hauptzollamt Mainz, 1998, ECR I-3655.

sans notification et sans préavis, il convient de constater que, dans les 
déclarations communes des 5, 6 et 28 octobre 1991, la Communauté 
et les États membres avaient annoncé qu’ils adopteraient des mesures 
restrictives à l’encontre de celles des parties qui ne respecteraient pas 
l’accord de cessez-le-feu du 4 octobre 1991 qu’elles avaient signé en 
présence du Président du Conseil et du Président de la Conférence sur 
la Yougoslavie ; en outre, au cours de la conclusion de cet accord, la 
Communauté avait fait savoir qu’elle mettrait fin à l’accord de coo-
pération en cas de non-respect du cessez-le-feu (Bull. CE 10-1991, 
points 1.4.6, 1.4.7 et 1.4.16).

59. Si de telles déclarations ne satisfont pas aux exigences for-
melles posées par cette disposition, il y a lieu de rappeler que les pres-
criptions spécifiques de nature procédurale qui y sont prévues ne font 
pas partie du droit international coutumier. 

60. Dès lors, il convient de constater que l’examen de la première 
question n’a révélé aucun élément de nature à affecter la validité du 
règlement de suspension.

7. Le 25 novembre 1991, le Conseil a mis fin à l’Accord 
de coopération8 avec six mois de préavis, conformément 
au paragraphe 2) de l’article 60 de l’Accord.

b) Certains conflits dans les pays d’Afrique,  
des Caraïbes et du Pacifique ou entre ceux-ci

8. Au fil des décennies, la Communauté européenne et 
ses États membres ont noué des relations contractuelles 
avec plusieurs États d’Afrique, des Caraïbes et du Paci-
fique. Après les « Accords de Lomé I à IV », le rapport 
contractuel actuel a été défini dans l’« Accord de partena-
riat ACP-UE » signé à Cotonou le 23 juin 2000 et révisé 
à Luxembourg le 25 juin 2005. Au quatrième alinéa du 
paragraphe 2) de son article 9, l’Accord dispose que le 
respect des droits de l’homme, des principes démocra-
tiques et de l’état de droit inspire les politiques internes et 
internationales des parties et constitue les éléments essen-
tiels de l’Accord. Au paragraphe 4 de son article 11, il 
dispose que « [d]ans les situations de conflit violent, les 
parties prennent toutes les mesures appropriées pour pré-
venir une intensification de la violence, pour limiter sa 
propagation et pour faciliter un règlement pacifique des 
différends existants. Dans son article 96, il prévoit une 
procédure de consultation particulière à laquelle les par-
ties doivent recourir avant que l’une d’elles ne prenne des 
mesures appropriées si elle considère que l’autre a man-
qué à une obligation découlant du respect des droits de 
l’homme, des principes démocratiques et de l’état de droit 
visés au paragraphe 2 de l’article 9. Ces mesures doivent 
être arrêtées en conformité avec le droit international et 
proportionnelles à la violation (art. 96 2 c de l’Accord).

9. La présente communication n’a pas pour objet de 
donner des détails sur des cas particuliers, mais il convient 
de noter que la Communauté européenne et ses États 
membres peuvent aussi recourir au mécanisme prévu à 
l’article 96 pour suspendre des parties de l’Accord, selon 
qu’il convient, lorsqu’un conflit armé non international 
éclate dans un pays partenaire, si ce conflit donne lieu 
à des violations massives des droits de l’homme9. Il en 

8 Décision 91/602/EEC du Conseil, du 25 novembre 1991, Journal 
officiel des Communautés européennes, no L 325, vol. 34 (27 novembre 
1991), p. 23.

9 Commission des Communautés européennes, « Communication 
de la Commission au Conseil et au Parlement européen – Coopéra-
tion avec les États ACP impliqués dans des conflits armés », Bruxelles, 
19 mai 1999, COM (1999) 240 final, p. 4, annexe 1. La communication 
désigne l’article 336 a) de la Convention de Lomé IV, prédécesseur de 
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va de même si l’armée d’un pays partenaire commet de 
graves violations des droits de l’homme lors d’un conflit 
armé avec un autre pays10. On trouvera dans les publi-
cations spécialisées davantage d’informations sur la pra-
tique de la Communauté en la matière11.

3. reLation entre La pratique de La coMMunauté 
européenne et Le projet de La coMMission du droit 
internationaL

10. La Commission européenne souhaite établir la cor-
rélation entre la pratique limitée évoquée ci-dessus et le 
projet d’articles de la CDI proposé dans le troisième rap-
port du Rapporteur spécial, Ian Brownlie12.

11. Premièrement, l’Acte constitutif de la Communauté 
européenne pourrait en théorie relever de la présente étude 
en tant que traité conclu entre États membres (art. 5 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités). Cependant, 
comme il contient des dispositions expresses concernant 
l’effet des conflits armés sur le marché intérieur, et étant 
donné le caractère juridique particulier de la Commu-
nauté, les États membres appliqueraient les règles com-
munautaires en la matière plutôt que des règles de droit 
international général telles que celles qui sont codifiées 
dans le projet.

12. Deuxièmement, en ce qui concerne les traités 
auxquels la Communauté est partie, les exemples de la 
Yougoslavie et des États d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique semblent confirmer la règle énoncée au para-
graphe b du projet d’article 3 sur le caractère contingent 
de l’extinction ou de la suspension de l’application des 
traités. Le déclenchement d’un conflit armé dans les 
pays concernés n’a pas automatiquement eu d’effets sur 
le traité conclu avec la Communauté. Il a plutôt motivé 
la décision de suspendre (partiellement) l’application du 
traité ou d’y mettre fin.

13. Troisièmement, l’exemple de la Yougoslavie montre 
que tant le législateur communautaire que la Cour de jus-
tice des Communautés européennes ont considéré que le 
déclenchement d’un conflit armé constituait un change-
ment fondamental de circonstances, au sens de l’article 62 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités. À cet 
égard, la pratique de la Communauté démontre l’utilité du 
paragraphe d du projet d’article 13.

14. Quatrièmement, l’exemple des États d’Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique montre que la Communauté

l’article 96 de l’Accord de Cotonou, comme étant la base juridique pour 
la suspension de l’Accord « en cas de violations sérieuses, en consé-
quence d’un conflit armé, des droits de l’homme ou d’un autre élément 
essentiel visé à l’article 5 de la Convention de Lomé, la Communauté 
européenne demande des consultations selon la procédure visée à l’ar-
ticle 366 bis et peut décider de suspendre la coopération au développe-
ment ou d’autres aspects de la Convention avec un État donné ».

10 Ibid., p. 12.
11 Voir notamment Brandtner et Rosas, « Human rights and the 

external relations of the European Community : an analysis of doctrine 
and practice » ; Paasivirta, « Human rights and diplomacy : aspects to 
human rights clauses in the European Union’s external agreements » ; 
Hoffmeister, « Les politiques de coopération au développement et d’as-
sistance économique, technique et financière et les droits de l’homme », 
en particulier p. 265 à 267.

12 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/578.

dispose d’une procédure particulière pour suspendre ses 
obligations conventionnelles en cas de conflit armé si ce 
conflit donne lieu à des violations massives des droits 
de l’homme. Ce motif peut relever du paragraphe a du 
projet d’article 13 ‒ suspension résultant de l’accord des 
parties ‒ étant donné que les motifs et la procédure de 
suspension sont arrêtés préalablement par les parties au 
moment de la conclusion du traité.

15. Il ressort de ce qui précède qu’il n’est guère néces-
saire d’élargir la portée de l’étude ni d’adapter le projet 
actuel à la situation particulière de la Communauté euro-
péenne. La Communauté pourrait probablement en effet 
recourir aux articles, comme elle le fait dans le cas de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969, 
même si leur champ d’application ne s’étendait pas 
expressément aux traités internationaux conclus par les 
organisations internationales.

B. Organisation maritime internationale

1. L’Organisation maritime internationale (OMI) prend 
note de la recommandation faite à l’alinéa 1) a) ii) du 
paragraphe 4 du rapport du Groupe de travail sur les effets 
des conflits armés sur les traités (A/CN.4/L.718) selon 
laquelle il convient de laisser en suspens le problème des 
traités auxquels sont parties des organisations internatio-
nales intergouvernementales jusqu’à un stade ultérieur 
des travaux de la Commission sur l’ensemble du sujet. 

2. À ce stade, l’Organisation maritime internationale 
voudrait présenter les commentaires et observations ci-
après. Premièrement, l’OMI est l’organisme spécialisé 
des Nations Unies chargé d’élaborer des dispositions rela-
tives à la sûreté et la sécurité de la navigation et à la pro-
tection de l’environnement marin contre la pollution due 
aux transports maritimes, et de traiter des questions juri-
diques qui s’y rapportent. À cette fin, le paragraphe b de 
l’article 3 de la Convention portant création de l’OMI, de 
1948, dispose simplement que l’Organisation a pour fonc-
tions d’« élaborer des projets de conventions, d’accords 
et d’autres instruments appropriés, [de] les recommander 
aux gouvernements et aux organisations intergouverne-
mentales et [de] convoquer les conférences qu’elle pourra 
juger nécessaires ». La Convention ne contient aucune 
disposition concernant le fonctionnement ou les activités 
de l’OMI en temps de guerre ; elle ne précise pas non plus 
si les conventions (au nombre de 51 à ce jour) et les nom-
breux autres instruments n’ayant pas statut de traité adop-
tés sous les auspices de l’Organisation doivent continuer 
de s’appliquer en temps de guerre.

3. Deuxièmement, les instruments adoptés sous les aus-
pices de l’Organisation, y compris ceux qui portent sur la 
protection de l’environnement, s’appliquent en général 
aux navires marchands effectuant les transports internatio-
naux. En règle générale, ils ne s’appliquent pas aux navires 
de guerre ni aux autres navires d’État utilisés actuellement 
à des fins autres que marchandes, même en temps de 
paix. C’est ce qui ressort parfois, mais pas toujours, des 
conventions adoptées par l’OMI. Par exemple, la Conven-
tion internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer – principale convention de l’OMI concer-
nant la sûreté et la sécurité des navires qu’appliquent des 
navires représentant plus de 98 % du tonnage mondial – ne 
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contient aucune disposition relative à son application aux 
navires de guerre ou aux effets des conflits armés. Il est 
donc sous-entendu que la Convention ne s’applique pas 
aux navires de guerre. L’autre question – celle de savoir 
si la Convention continuerait de s’appliquer aux navires 
marchands en période de conflit armé et, si tel est le cas, 
dans quelle mesure – semble relever des principes géné-
raux du droit des traités.

4. À titre de comparaison, le paragraphe 3) de l’article 3 
de la Convention internationale de 1973 pour la préven-
tion de la pollution par les navires (MARPOL) modifiée 
par le Protocole de 1978 dispose ce qui suit :

La présente Convention ne s’applique ni aux navires de guerre ou 
navires de guerre auxiliaires ni aux autres navires appartenant à un État 
ou exploités par cet État tant que celui-ci les utilise exclusivement à 
des fins gouvernementales et non commerciales. Cependant, chaque 
Partie doit s’assurer, en prenant des mesures appropriées qui ne com-
promettent pas les opérations ou la capacité opérationnelle des navires 
de ce type lui appartenant ou exploités par elle, que ceux-ci agissent 
d’une manière compatible avec la présente Convention, pour autant que 
cela soit raisonnable dans la pratique.

5. Une autre variation sur ce thème est le libellé des 
paragraphes 4) et 5) de l’article 4 de la Convention inter-
nationale de 1996 sur la responsabilité et l’indemnisation 
pour les dommages liés au transport par mer de subs-
tances nocives et potentiellement dangereuses (Conven-
tion SNPD), qui se lisent comme suit :

4. Sauf dans le cas prévu au paragraphe 5, les dispositions de la 
présente Convention ne sont pas applicables aux navires de guerre, aux 
navires de guerre auxiliaires et aux autres navires appartenant à un État 
ou exploités par lui et affectés exclusivement, à l’époque considérée, à 
un service non commercial d’État. 

5. Un État partie peut décider d’appliquer la présente Convention 
à ses navires de guerre, ou autres navires visés au paragraphe 4, auquel 
cas il notifie sa décision au Secrétaire général en précisant les condi-
tions et modalités de cette application.

6. Les dispositions des Conventions MARPOL et SNPD 
s’appliquent clairement aux gouvernements en temps de 
paix, mais une fois encore rien n’y indique si elles conti-
nuent de s’appliquer en période de conflit armé, même 
aux navires marchands.

7. On pourrait présumer qu’une situation de paix entre 
les États parties à ces conventions est nécessaire à leur 
bonne application mais, à notre connaissance, la question 
n’a jamais été soulevée ni examinée à l’OMI. Étant donné 
le caractère multinational de ces instruments, on voit mal 
comment ils pourraient continuer de s’appliquer pleine-
ment en période de conflit armé, à supposer même qu’ils 
puissent continuer de s’appliquer.

8. L’OMI est partie à plusieurs autres traités, dont les 
plus importants sont sans doute l’Accord entre le Gouver-
nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord et l’Organisation intergouvernementale consulta-
tive de la navigation maritime relatif au Siège de l’Orga-
nisation1 et l’Accord entre le Gouvernement suédois et 
l’Organisation maritime internationale relatif à l’Univer-
sité maritime mondiale2. D’autres accords importants sont 

1 Signé à Londres le 28 novembre 1968 (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 677, no 9632, p. 3).

2 Signé à Londres le 9 février 1983 (ibid., vol. 1409, no 23595, 
p. 233).

ceux qui ont été conclus avec l’Organisation des Nations 
Unies et certains de ses organismes, ainsi que les accords 
de coopération conclus avec d’autres organisations inter-
nationales. Aucun d’eux ne traite des effets des conflits 
armés sur leur application. Certaines de leurs disposi-
tions pourraient continuer de s’appliquer en période de 
conflit armé, mais d’autres, voire le traité dans son inté-
gralité, seraient vraisemblablement suspendues pendant 
la durée du conflit.

C. Fonds monétaire international

1. Dans son travail d’élaboration d’un projet d’articles 
concernant les effets des conflits armés sur les traités, la 
Commission a prié les organisations internationales de lui 
fournir des informations sur leur pratique en ce qui concerne 
les effets des conflits armés sur les traités auxquels elles 
sont parties. Dans sa forme actuelle, la définition du terme 
« traité » figurant au projet d’article 2 exclut les traités entre 
États et organisations internationales ou entre organisations 
internationales, et la question de l’inclusion des traités aux-
quels sont parties des organisations intergouvernementales 
a été laissée en suspens jusqu’à un stade ultérieur des tra-
vaux de la Commission sur l’ensemble du sujet.

2. Le Fonds monétaire international (FMI) n’a aucune 
expérience des effets des conflits armés sur les traités 
qu’il a conclus avec des États ou des organisations inter-
nationales, mais il a une grande expérience des effets des 
conflits armés sur ses États membres en application de ses 
Statuts. Pour analyser cette expérience et en tirer parti, il 
est important de garder à l’esprit deux principes généraux.

3. Premièrement, un conflit armé n’a pas d’effets sur 
la qualité de membre du FMI sauf si, du fait du conflit, 
la communauté internationale cesse de reconnaître le 
membre comme étant un « pays » au sens des Statuts (par 
exemple, à la suite d’une dissolution ou d’une annexion). 

4. Deuxièmement, même si le conflit armé ne modifie 
pas la qualité de pays qu’a le membre, il peut avoir des 
répercussions sur son gouvernement et donc sur son apti-
tude à exercer les droits et à remplir les obligations qui 
découlent pour lui des Statuts.

1. confLits arMés et quaLité de MeMBre 
du fonds Monétaire internationaL

5. Un pays membre du Fonds conserve sa qualité de 
membre à moins que, du fait d’un conflit armé, il cesse 
d’être un pays au sens des Statuts. Un membre qui subit 
une occupation militaire par un autre pays conserve donc 
sa qualité de membre du FMI. Ainsi, lorsque l’Iraq a été 
occupé en 2003, il est resté membre du Fonds. De même, 
lorsqu’il a occupé le Koweït en 1990-1991, celui-ci a 
conservé sa qualité de membre du FMI. En outre, lorsque, 
à la suite d’un conflit armé, une partie d’un pays membre 
fait sécession et que celle-ci est reconnue par la commu-
nauté internationale, le membre en question conserve sa 
qualité de membre, et le pays issu de la sécession doit 
présenter au Fonds une demande d’adhésion (en tant 
que pays indépendant)1, s’il est intéressé. Par exemple, 

1 Il lui faudra demander d’adhérer au Fonds en application de la 
section 2 de l’article II des Statuts et remplir les conditions d’admission 
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en 1971, à la suite d’un conflit armé interne, le Bangla-
desh a fait sécession du Pakistan, a demandé à adhérer au 
FMI et y a été admis en 1972. Le Pakistan, de son côté, a 
conservé sa qualité de membre du Fonds. 

6. Cependant, si, à la suite d’un conflit armé, la commu-
nauté internationale conclut qu’un pays membre n’existe 
plus, il cesse alors d’être membre du FMI. Ainsi, cesse 
d’être membre du Fonds tout membre qui, du fait d’une 
annexion ou d’une dissolution, cesse d’exister. En ce qui 
concerne la dissolution, on en trouve un exemple récent 
dans la dissolution de la République socialiste fédérative 
de Yougoslavie. Dès que le Fonds a fait le constat de la 
dissolution de ce pays en 1992 (en tenant compte des 
opinions exprimées par la communauté internationale), 
la qualité de membre a cessé. Le Fonds a aussi conclu 
(en tenant compte encore une fois des opinions exprimées 
par la communauté internationale) à l’existence de cinq 
États successeurs de la République socialiste fédérative 
de Yougoslavie, chacun d’eux pouvant prétendre succéder 
à celle-ci en qualité de membre du Fonds2.

2. effets des confLits arMés sur Le gouverneMent 
d’un membre du fonds monétaire internationaL

7. Les membres du FMI exercent les droits attachés à 
la qualité de membre par l’intermédiaire de leurs gouver-
nements. Or les conflits armés peuvent avoir des réper-
cussions sur ceux-ci. Certes, ce sont les pays – et non les

qui, dans la pratique du FMI, sont les suivantes : a) être un « pays », 
b) assumer officiellement la responsabilité de ses relations exté-
rieures, c) vouloir s’acquitter des obligations découlant de la qualité 
de membre énoncées dans les Statuts, d) être capable de s’acquitter 
desdites obligations (voir Gold, Membership and Nonmembership in 
the International Monetary Fund : A Study in International Law and 
Organization, p. 41 et 42).

2 La Croatie (15 janvier 1993), la Slovénie (15 janvier 1993), l’ex-
République yougoslave de Macédoine (21 avril 1993), la Bosnie- 
Herzégovine (20 décembre 1995) et la République fédérale de Yougo-
slavie (20 décembre 2000) ont succédé à la République socialiste  
fédérative de Yougoslavie en qualité de membres du Fonds, dans 
chaque cas à partir du 14 décembre 1992. Voir Gianviti, « Some specific 
legal features of the International Monetary Fund », p. 1 à 15.

gouvernements – qui sont membres du Fonds (voir l’ar-
ticle II des Statuts), mais c’est par l’intermédiaire de son 
gouvernement qu’un membre conduit ses relations avec 
le Fonds. Aussi, l’exercice des droits attachés à la qualité 
de membre (par exemple, l’utilisation des ressources du 
Fonds) est-il réservé exclusivement au gouvernement d’un 
membre auprès duquel le Fonds peut mener ses activités. 
Du fait d’un conflit armé, il peut exister des situations 
dans lesquelles on conclut qu’il n’y a aucun gouverne-
ment susceptible d’exercer les droits de membre. Ce cas 
de figure s’est présenté pendant un moment à la suite de 
l’occupation de l’Iraq en 2003. De plus, le FMI a conclu 
qu’à partir d’octobre 1992 il n’y avait plus en Somalie 
de gouvernement exerçant une autorité effective auprès 
duquel il pouvait mener ses activités dans le pays. Dans 
certains cas, le Fonds peut conclure qu’un gouvernement 
continue d’exister, mais qu’il le fait en exil. À la suite d’un 
coup d’État en Haïti en 1991, le Conseil des Gouverneurs 
du FMI a décidé (en tenant compte encore une fois des 
opinions exprimées par la communauté internationale) 
de traiter avec le gouvernement en exil en qualité de 
gouvernement du pays membre, et non avec le gouver-
nement exerçant l’autorité effective. Lorsqu’un conflit 
armé conduit à l’occupation d’un membre et qu’en raison 
de celle-ci il n’y a plus de gouvernement internationa-
lement reconnu, la puissance occupante est responsable 
de l’exécution des obligations qui incombent en vertu des 
Statuts3 au membre occupé. Conformément à la position 
qu’il adopte pour décider si un membre continue d’être un 
pays, le FMI décide, comme indiqué plus haut, de recon-
naître un gouvernement ou non en s’inspirant largement 
des opinions exprimées par la communauté internationale. 
Si celle-ci ne fournit aucune orientation précise, les ser-
vices du FMI se chargent de déterminer si une majorité 
des membres du Fonds (en termes de droits de vote) 
reconnaissent ou traitent le gouvernement en question 
comme un gouvernement dans leurs relations bilatérales4.

3 Voir le paragraphe g de la section 2 de l’article XXXI des Statuts.
4 Voir Mundkur, « Recognition of Governments in international orga-

nizations, including at the International Monetary Fund », p. 77 à 97.
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EFFETS DES CONFLITS ARMÉS SUR LES TRAITÉS

[Point 5 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/L.721

Note du Président du Groupe de travail sur les effets des conflits armés sur les traités :  
projet d’article 8

[Original : anglais] 
[5 mai 2008]

Introduction

1. La présente note n’a pas la nature d’un rapport. Elle 
contient un bref examen des problèmes inhérents au pro-
jet d’article 8 du projet d’articles, qui vise à présenter 
au Groupe de travail quelques réflexions concernant la 
manière dont les problèmes en question pourraient être 
résolus. À l’heure actuelle, le projet d’article 8 du projet 
d’articles (voir le troisième rapport du Rapporteur spé-
cial1, annexe) est libellé comme suit :

Projet d’article 8. Mode de suspension de l’application  
ou d’extinction d’un traité

En cas de conflit armé, le mode de suspension de l’application ou 
d’extinction d’un traité est le même que les modes de suspension de 

1 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/578, annexe.

l’application et d’extinction prévus dans les dispositions des articles 42 
à 45 de la Convention de Vienne sur le droit des traités.

2. Le projet d’article 8 tend à répondre à la question de 
savoir si les articles 42 à 45 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités2 (ci-après la Convention de Vienne 
de 1969) doivent s’appliquer dans le contexte du projet 
d’articles à l’examen, et la présente note porte unique-
ment sur cette question. La question de la notification, 
traitée aux articles 65 et suivants de la Convention de 
Vienne de 1969, est examinée dans le quatrième rapport 
du Rapporteur spécial3, lequel, aux paragraphes 43 à 47, 
propose trois options.

2 Signée à Vienne le 23 mai 1969 (Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 1155, no 18232, p. 331).

3 Document A/CN.4/589, reproduit dans le présent volume.

cHapitre i

Situations couvertes par le projet d’articles

3. Dans leur version actuelle, les articles couvrent 
essentiellement trois types de situations :

a) Conflits armés internationaux impliquant toutes 
les parties à un traité, quelques-unes d’entre elles ou une 
seule d’entre elles ;
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b) Conflits armés internes susceptibles d’affecter 
l’application d’un traité par l’État partie concerné ;

c) Conflits armés internationaux ou internes impli-
quant un ou plusieurs États membres d’une organisation 
internationale qui, du fait d’un tel conflit, peuvent avoir 
des difficultés à exécuter certaines des obligations énon-
cées dans le traité constitutif de l’organisation ou dans des 
accords connexes. 

Les derniers instruments mentionnés semblent relever 
du projet à l’examen, ce qui n’est pas le cas des traités 
conclus par des organisations internationales.

4. La troisième hypothèse n’est pas d’une importance 
cruciale. Si elle devait se réaliser, on pourrait dire que la 
règle, pour les États concernés, devrait être la divisibilité 

plutôt que le retrait du traité ou la suspension de l’appli-
cation de l’ensemble du traité. De plus, il est probable que 
ce qu’il advient des obligations conventionnelles dans 
un tel contexte soit déterminé par le traité lui-même. La 
deuxième hypothèse se rapproche de la situation envisa-
gée à l’article 62 de la Convention de Vienne de 1969 
(changement fondamental de circonstances), et une réfé-
rence aux articles 42 à 45 ne semble donc pas totale-
ment absurde. Le principal problème a trait à la première 
hypothèse, à savoir les situations concernant la totalité 
des États parties à un traité ou certains d’entre eux, dont 
les relations sont perturbées par un conflit armé. C’est là 
que le problème de l’applicabilité des articles 42 à 45 de 
la Convention de Vienne de 1969, en particulier de l’ar-
ticle 44 (divisibilité des dispositions d’un traité), se pose 
avec acuité. Or, ce problème peut être abordé et résolu par 
élimination.

cHapitre ii

Références à conserver dans le projet d’article 8

A. Les références aux articles 42, 43 et 45 
de la Convention de Vienne de 1969

5. En ce qui concerne l’article 42 de la Convention de 
Vienne de 1969, il convient de souligner immédiatement 
que l’article 73 de cette même convention dispose que les 
dispositions dudit instrument « ne préjugent aucune ques-
tion qui pourrait se poser à propos d’un traité […] en rai-
son […] de l’ouverture d’hostilités entre États ». Quelle 
que soit la signification précise du terme « hostilités », 
il est évident que l’article 73 exclut du champ d’appli-
cation de la Convention de Vienne les effets des conflits 
armés sur les traités. En conséquence, on ne peut pas dire, 
comme cela est fait au paragraphe 2 de l’article 42, que 
« [l]’extinction d’un traité, sa dénonciation ou le retrait 
d’une partie ne peuvent avoir lieu qu’en application des 
dispositions du traité ou de la présente Convention », ou 
alors on ne peut le dire que dans le cadre de la Convention 
de Vienne, mais pas dans celui d’articles distincts relatifs 
aux effets des conflits armés sur les traités. En d’autres 
termes, l’article 42 n’est pas pertinent dans le contexte 
présent, raison pour laquelle il ne devrait pas être men-
tionné dans le futur projet d’article 8 du projet d’articles. 

6. En vertu de l’article 43 de la Convention de Vienne 
de 1969, « l’extinction […] d’un traité, le retrait d’une des 
parties ou la suspension de l’application du traité, lorsqu’ils 
résultent de l’application de la présente Convention ou des 
dispositions du traité, n’affectent en aucune manière le 
devoir d’un État de remplir toute obligation énoncée dans 
le traité à laquelle il est soumis en vertu du droit inter-
national indépendamment dudit traité ». Cette disposition 
reflète une règle de droit international qui s’applique même 
en l’absence de l’article 43 ; il n’y avait toutefois aucun 
mal à l’inclure dans la Convention de Vienne. Il n’y aurait 
aucun mal non plus à l’énoncer une nouvelle fois dans le 
projet d’articles relatif aux effets des conflits armés sur les 
traités, s’il n’y avait pas les mots « lorsqu’ils résultent de 
l’application de la présente Convention ». C’est pourquoi, 
si le futur projet d’article 8 du projet d’articles doit contenir 

une référence à l’article 43, il serait prudent d’y ajouter 
l’expression « mutatis mutandis », ou une formule ayant 
une signification similaire.

7. L’article 45 semble pertinent : si un État accepte 
explicitement qu’un traité reste en vigueur ou continue 
d’être applicable, ou si ce traité doit être considéré comme 
devant être maintenu en raison de la conduite de cet État 
malgré la survenance d’un conflit armé, il n’y a pas de 
raison de ne pas reconnaître que ces circonstances privent 
l’État en question du droit de mettre fin au traité, de s’en 
retirer ou d’en suspendre l’application. En conséquence, 
une référence à l’article 45 semble possible sauf si la troi-
sième option proposée à la page 22 du quatrième rapport 
du Rapporteur spécial est retenue. De surcroît, l’inclusion 
des mots « mutatis mutandis » paraît appropriée puisque la 
portée de l’article 45 est limitée aux causes de nullité du 
traité et aux motifs d’y mettre fin, de s’en retirer ou d’en 
suspendre l’application énumérés aux articles 45 à 50 et 
50 à 52, respectivement, de la Convention de Vienne.

B. La référence à l’article 44  
de la Convention de Vienne de 1969

8. Il reste à présent à examiner les problèmes liés à l’ar-
ticle 44 de la Convention de Vienne de 1969 (divisibilité). 
Là encore, on peut procéder par élimination. 

9. Les paragraphes 1 et 2 de l’article 44 établissent un 
principe ou une présomption de non-divisibilité. Comme le 
fait observer le Rapporteur spécial dans son quatrième rap-
port, les conflits armés constituent des événements cataclys-
miques dans la vie d’un traité, certainement davantage que 
d’autres motifs qui peuvent amener un État partie à mettre 
fin au traité, à s’en retirer ou à en suspendre l’application. 
En conséquence, et a fortiori, le principe de non-divisibi-
lité devrait être conservé également dans le contexte d’un 
conflit armé. En d’autres termes, le projet d’article 8 du pro-
jet d’articles peut contenir une référence aux paragraphes 1 
et 2 de l’article 44 de la Convention de Vienne de 1969.
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10. Le paragraphe 5 de l’article 44 de ladite convention 
concerne les motifs spécifiques énoncés aux articles 51 
à 53 (contrainte exercée sur le représentant d’un État, 
contrainte exercée sur un État, conflit avec le jus cogens 
existant). Cela n’a rien à voir avec l’effet des conflits 
armés sur les traités, raison pour laquelle il ne faut pas 
faire référence à cette disposition. 

11. Il en va de même pour le paragraphe 4 de l’article 44 
de la Convention de Vienne de 1969, qui a trait aux motifs 
spécifiques énoncés aux articles 49 et 50 dudit instrument 
(dol, corruption du représentant d’un État). De ce fait, le 
paragraphe 4 de l’article 44 ne doit pas être mentionné 
dans le projet d’article 8 du projet d’articles. 

12. Il reste à présent à examiner le paragraphe 3 de 
l’article 44 de la Convention de Vienne de 1969, qui 
n’autorise les États parties à dénoncer un traité, à s’en 
retirer ou à en suspendre l’application que si toutes les 
conditions ci-après sont remplies : a) le motif de dénon-
ciation du traité, de suspension de l’application du traité 
ou de retrait du traité ne vise qu’une clause déterminée, 
ou certaines clauses déterminées, du traité (art. 44, par. 3, 
chapeau) ; b) la ou les clauses sont séparables du reste 
du traité en ce qui concerne leur exécution ; c) la ou les 
clause(s) visée(s) par le motif de dénonciation du traité, 
de suspension de l’application du traité ou de retrait du 
traité ne constituai(en)t pas pour l’autre Partie ou pour 
les autres Parties une base essentielle de leur consen-
tement à être liées par le traité dans son ensemble ; et 
d) il n’est pas injuste de continuer à exécuter les autres 
clauses du traité.

13. Une première question à soulever est celle de savoir 
si la survenance d’un conflit armé peut n’affecter qu’une 
clause particulière, ou plusieurs clauses particulières, 
d’un traité. On peut montrer que cela est possible en pre-
nant l’exemple d’un traité relatif aux frontières et d’un 
régime frontalier entre deux États se trouvant en guerre : 
il ne fait aucun doute que les dispositions relatives aux 
frontières survivront, tandis que le régime frontalier sera 
au moins suspendu. De même, une Partie au moins d’un 
traité survivra dans les situations où une seule des parties 
contractantes est impliquée dans le conflit armé. Ce sera 
également le cas pour les États parties membres d’une 
organisation internationale qui se trouvent dans le même 
type de situation. En fait, en pareil cas, les choses se feront 
« en sens inverse » : le traité constitutif de l’organisation et 
les accords connexes survivront, y compris pour les États 
belligérants (voir la guerre Iraq/République islamique 
d’Iran), mais ceux-ci ne seront peut-être plus en mesure 
de s’acquitter de certaines obligations en découlant.

14. Ainsi, bien que les conflits armés soient cataclys-
miques par nature, il semble possible que les clauses d’un 
traité survivent si les Parties en décident ainsi malgré le 
conflit, ou si toutes les conditions énumérées au para-
graphe 3 de l’article 44 sont remplies.

15. Les conditions énumérées au paragraphe 3 de l’ar-
ticle 44 devront être interprétées en tenant compte des 
circonstances particulières de la situation considérée. La 
question de savoir comment elles doivent être interprétées 
dépasse la portée de la présente note. On ne peut en tout cas 
pas dire qu’elles sont totalement hors de propos s’agissant 
d’évaluer les effets des conflits armés sur les traités.

cHapitre iii

Conclusion : solutions possibles

16. Le bref examen qui fait l’objet de la présente note 
fait apparaître les éléments ci-après :

a) Aucune référence ne devrait être faite à l’article 42 
de la Convention de Vienne de 1969 ;

b) Une référence à l’article 43 de la Convention de 
Vienne de 1969 est possible à condition que les mots 
« mutatis mutandis » soient ajoutés ;

c) Il peut être fait référence à l’article 45, également 
en ajoutant les mots « mutatis mutandis », à condition que 
les formulations relatives à la notification ne soient pas 
empruntées à l’article 45 (option 3 dans le quatrième rap-
port du Rapporteur spécial4) ;

d) Concernant l’article 44, il peut être fait référence 
aux paragraphes 1 à 3 mais pas aux paragraphes 4 et 5.

17. Sur la base des conclusions ci-dessus, les options 
ci-après pourraient être examinées :

4 Si cette option était choisie, la formulation de l’article 45 à 
employer dans une éventuelle nouvelle disposition relative à la noti-
fication devrait également être adaptée en éliminant les références aux 
articles 45 à 50, 60 et 62 de la Convention de Vienne de 1969. 

a) Option A ‒ Pas de référence aux articles de la 
partie V, section 1, de la Convention de Vienne de 1969. 
Cette option repose sur l’argument qu’il n’est pas néces-
saire de tout dire dans le projet d’articles, l’inconvénient 
étant, bien entendu, que la question de la divisibilité serait 
éludée.

b) Option B ‒ Inclusion dans les projets d’article 
d’une disposition reproduisant pleinement les dispositions 
(adaptées) de l’articles 43, de l’article 44, paragraphes 1 à 
3, et de l’article 45 (à moins que la formulation employée 
à l’article 45 ne soit retenue pour l’article relatif à la noti-
fication). Avantages : autant de clarté que possible, en par-
ticulier en ce qui concerne la divisibilité. Inconvénient : 
relative complexité. 

c) Option C ‒ Formulation s’inspirant de celle du 
projet d’article 8 du projet d’articles tel que présenté à 
la page 24 du troisième rapport du Rapporteur spécial5 
et référence aux articles 43 (mutatis mutandis), 44, 

5 Peut-être cette formulation devrait-elle être modifiée. L’expres-
sion « mode de suspension de l’application ou d’extinction » (« retrait » 
pourrait être ajouté) pourrait être remplacée par « modes de suspension 
de l’application ou d’extinction ».
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paragraphes 1 à 3, et 45 (mutatis mutandis), à moins 
que la formulation de ce dernier article ne soit utilisée 
dans l’article relatif à la notification6. Avantages : clarté 

6 L’expression mutatis mutandis pourrait également être employée 
de manière à s’appliquer à toutes les références apparaissant dans le 
projet d’article 8. Également, si l’emploi d’une telle formule dans le 
corps de l’article était jugé incommode, ces nuances pourraient être 
apportées dans le commentaire du projet d’article 8.

relative, en particulier en ce qui concerne la question de 
la divisibilité ; relative simplicité. Inconvénient : la clarté 
n’est pas totale. 

18. Dans le contexte des options B et C, il serait souhai-
table de séparer entièrement la référence à la partie V, sec-
tion 1, de la Convention de Vienne de 1969 de la question 
de la notification.
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Introduction

1. Lors de l’examen du troisième rapport sur l’expul-
sion des étrangers1 par la Commission du droit inter-
national à sa cinquante-neuvième session (7 mai-5 juin 
et 9 juillet-10 août 2007) et, en particulier, du projet 
d’article 4 (Non-expulsion par un État de son propre res-
sortissant), il a été observé que la question de l’expul-
sion des personnes ayant deux ou plusieurs nationalités 
méritait d’être étudiée de façon détaillée et d’être réglée 
dans le cadre du projet d’article 4 ou dans un projet d’ar-
ticle séparé2. Certes, selon un point de vue, cette ques-
tion n’avait pas à être abordée dans ce contexte, surtout 
si l’intention de la Commission était de contribuer au 
renforcement de la règle prohibant l’expulsion des natio-
naux, appuyée du reste par plusieurs membres3. Mais la 
question ne peut être écartée, le cas échéant, que sous 
bénéfice d’inventaire.

1 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/581.
2 Ibid., vol. II (2e partie), p. 67, par. 227.
3 Ibid., p. 67, par. 228.

2. Dans le même ordre d’idées, il a été observé que la 
question de la déchéance de nationalité, qui était parfois 
utilisée comme préalable à l’expulsion, méritait une ana-
lyse approfondie4.

3. Dans son troisième rapport sur l’expulsion des étran-
gers, le Rapporteur spécial a observé, s’agissant des doubles 
nationaux, qu’il n’était pas souhaitable d’en traiter en rela-
tion avec le projet d’article 4, dès lors que la protection 
contre l’expulsion devait valoir à l’égard de tout État dont 
un individu possédait la nationalité. Selon lui, cette ques-
tion pouvait avoir une incidence, surtout dans le contexte 
de la protection diplomatique en cas d’expulsion illicite. 
Toutefois, afin de répondre aux interrogations de plusieurs 
membres à ce sujet, le Rapporteur spécial se proposait d’ap-
profondir la question de l’expulsion des doubles nationaux 
ainsi que celle de la déchéance de nationalité en tant que 
prélude à l’expulsion5. Tel est l’objet du présent rapport.

4 Ibid., p. 67, par. 227.
5 Ibid., p. 70, par. 261.

cHapitre i

Expulsion en cas de double ou de multiple nationalité

4. La nationalité relève essentiellement du droit interne, 
mais elle doit être réglée dans les limites tracées par le 
droit international. Cette formule du préambule du pro-
jet d’articles de la Commission sur la nationalité des per-
sonnes physiques en relation avec la succession d’États6 
reprend une idée ancienne, exprimée notamment dans la 
Convention concernant certaines questions relatives aux 
conflits de lois sur la nationalité, qui dispose ce qui suit :

Il appartient à chaque État de déterminer par sa législation quels 
sont ses nationaux. Cette législation doit être admise par les autres 
États, pourvu qu’elle soit en accord avec les conventions internatio-
nales, la coutume internationale et les principes de droit généralement 
reconnus en matière de nationalité7.

5. L’on estime qu’en matière de nationalité il devrait 
être tenu dûment compte à la fois des intérêts légitimes 
des États et de ceux des individus. S’agissant des intérêts 
des individus, la Déclaration universelle des droits de 
l’homme du 10 décembre 1948 consacre le droit de tout 
individu à une nationalité8 ; le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques9 et la Convention relative 
aux droits de l’enfant10 reconnaissent que tout enfant 
a le droit d’acquérir une nationalité, cependant que les 
États ont adopté le 30 août 1961 une Convention sur la 
réduction des cas d’apatridie. De même, la Convention 

6 Voir la résolution 55/153 de l’Assemblée générale du 12 décembre 
2000, annexe.

7 Article 1 de la Convention, qui est entrée en vigueur le 1er juillet 
1937.

8 Voir la résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale du 
10 décembre 1948, art. 15, par. 1.

9 Art. 24, par. 3.
10 Art. 7, par. 1.

européenne sur la nationalité11, et les articles présentés 
par la Commission sur la nationalité des personnes phy-
siques en relation avec la succession d’États, dont l’As-
semblée générale a pris note12, reposent sur le principe 
du droit à la nationalité. En ce qui concerne les États, 
leurs intérêts légitimes commandent de leur reconnaître 
la liberté d’octroyer ou de retirer leur nationalité à un 
individu pour autant que ces mesures soient conformes 
aux principes pertinents établis par le droit international 
en la matière. Ainsi, un État est-il libre d’établir dans sa 
législation la règle de la nationalité unique et exclusive 
ou, au contraire, d’admettre les cas de double ou de mul-
tiple nationalité.

6. Il convient d’indiquer que la pratique de la double 
ou de la multiple nationalité est une tendance relative-
ment récente. En effet, l’acquisition de deux ou plusieurs 
nationalités par un même individu a été découragée dans 
le passé en droit international. À la vérité, l’opposition à 
la double nationalité a été aussi forte que le mouvement 
visant à éviter l’apatridie, jusqu’à une époque récente. 
L’accroissement des cas de double nationalité s’est mani-
festé au cours des dernières décennies. Certains auteurs 
l’ont attribué à la situation matrimoniale des femmes 
qui acquièrent une deuxième nationalité par les liens du 
mariage13. On pourrait y ajouter, en cette époque de la 
globalisation du monde, l’intensité des migrations inter-
nationales et la propension des migrants à s’installer 

11 Voir l’article 4.
12 Art. 1 (voir supra la note 6).
13 Voir Koslowski, « Challenges of International Cooperation in a 

World of Increasing Dual Nationality ».
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durablement dans les pays d’accueil dont l’acquisition de 
la nationalité leur permet de mieux s’insérer dans le sys-
tème social, politique et économique.

A. Le détenteur de la double  
ou de la multiple nationalité est-il un étranger ?

7. La question de l’expulsion des étrangers pose des 
problèmes juridiques particuliers lorsqu’elle se rapporte 
aux détenteurs de la double ou de la multiple nationalité. 
En premier lieu, dans la mesure où l’individu exposé à 
l’expulsion a la nationalité de l’État expulsant, le prin-
cipe de non-expulsion des nationaux s’applique-t-il de 
façon absolue ? Autrement dit, sans avoir perdu aucune de 
ses nationalités, la personne susceptible d’être expulsée 
peut-elle être considérée comme un étranger ? En second 
lieu, et conséquemment, un État viole-t-il le droit inter-
national en expulsant un détenteur de double nationalité 
sans d’abord lui retirer sa propre nationalité ?

8. Sur le premier point, on observe que certains États 
traitent, en fait, leurs ressortissants détenteurs d’une 
autre nationalité comme des étrangers pour des besoins 
autres que l’expulsion. Ainsi, l’Australie et la Hongrie 
ont procédé à un échange de notes en rapport avec leur 
traité consulaire, dans lequel leurs citoyens binationaux 
seront traités comme des étrangers dans l’autre pays si 
les personnes concernées entrent dans le pays pour un 
séjour temporaire en utilisant le passeport de l’autre État 
avec le visa approprié14. L’Australie avait déjà considéré 
qu’elle pouvait limiter certains droits dont jouissent ses 
nationaux et, ce faisant, traiter comme des étrangers ceux 
d’entre eux jouissant d’une autre nationalité15. Les États-
Unis d’Amérique et la Pologne16 ainsi que le Canada et 
la Hongrie17 ont procédé à des échanges de notes rela-
tives à leurs traités consulaires respectifs prévoyant des 
dispositions similaires. Il semble que ces accords ont été 
conclus pour s’assurer que les citoyens des États concer-
nés pouvaient rentrer dans leurs pays d’origine après 
leur séjour à l’étranger, tout en conservant la nationalité 
du pays visité.

14 Voir Piotrowicz, « The Australian-Hungarian consular treaty of 
1988 and the regulation of dual nationality », en particulier p. 572 à 576.

15 Voir Kojanec, « Pluralité de nationalités ». L’auteur ajoute (ibid., 
p. 46, par. 5.1) : « C’est cette conception qu’illustre la décision rendue 
par la Cour supérieure de l’Australie en juin 1999, selon laquelle un 
ressortissant australien qui possède simultanément une autre nationalité 
ne peut pas, en vertu de l’article 44 de la Constitution, être élu au Par-
lement fédéral à cause de ses liens avec une “puissance étrangère”. »

16 Échange de notes (note no 38) du 31 mai 1972 [conformément 
à la Convention consulaire du 31 mai 1972 entre les États-Unis et la 
Pologne, United States Treaties and Other International Agreements, 
vol. 24, 2e partie, no 7642, p. 1231 (Washington, Government Printing 
Office, 1974), qui est entrée en vigueur le 6 juillet 1973] : « Les indi-
vidus se rendant temporairement en République populaire de Pologne, 
munis d’un passeport des États-Unis contenant un visa d’entrée en 
Pologne, seront, pendant la période pour laquelle ils ont obtenu le statut 
de visiteur temporaire (en conformité avec la validité du visa), traités en 
tant que citoyens américains par les autorités polonaises compétentes 
afin de pouvoir jouir de la protection consulaire prévue à l’article 29 
de la Convention et du droit de quitter librement le pays sans avoir 
à fournir d’autres documents, qu’ils aient ou non la citoyenneté de la 
République populaire de Pologne, et vice versa. »

17 Échange de lettres entre le Canada et la Hongrie constituant un 
accord au sujet de certaines questions consulaires et des passeports 
(Ottawa, 11 juin 1964) [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 862, 
no 12356, p. 257], accompagnant l’Accord de commerce signé le même 
jour (ibid., no 12355, p. 233), entré en vigueur le 25 mai 1965. 

9. Dans l’affaire Georges Pinson devant la Commis-
sion mixte des réclamations France-Mexique en 1928, 
la France avait présenté une revendication faite par un 
individu détenteur de la double nationalité française 
et mexicaine. La Commission avait estimé que même 
si le cas était considéré comme étant un cas de double 
nationalité d’un point de vue strictement juridique, on 
peut vraiment se demander si le réclamant n’aurait pas 
pu invoquer la Convention puisque le Gouvernement 
mexicain l’a toujours regardé comme officiellement et 
exclusivement ressortissant français18. Il apparaît, à la 
lumière de ce cas, que les États peuvent considérer, en 
fait, leurs nationaux comme des étrangers lorsque ces 
nationaux ont une autre nationalité. Une telle attitude 
est de nature à faciliter l’expulsion du détenteur de la 
double nationalité par l’État en question. On verra plus 
loin que ce comportement ne peut suffire à lui tout seul 
comme fondement à l’expulsion dans la mesure où 
la personne concernée demeure un national de l’État 
expulsant tant que celui-ci ne l’a pas formellement 
déchue de sa nationalité, et elle peut revendiquer cette 
nationalité pour contester la légalité de son expulsion.

10. Sur le second point portant précisément sur la 
question de la légalité de l’expulsion d’un plurinational 
sans sa dénationalisation préalable par l’État expulsant, 
la règle de l’interdiction de l’expulsion de son propre 
national proposée par le Rapporteur spécial dans son 
troisième rapport19, et qui a reçu l’appui unanime des 
membres de la Commission, incline à soutenir l’idée 
qu’une telle expulsion serait contraire au droit inter-
national. Les cas d’expulsion des binationaux sans 
dénationalisation préalable par l’État expulsant ne sont 
pourtant pas rares dans la pratique. Dans de nombreux 
cas, la nationalité de l’individu encourant l’expulsion 
n’est pas claire. Afin de se conformer à l’obligation pour 
un État de ne pas expulser ses nationaux, certains États 
expulsants dénationalisent par précaution juridique la 
personne concernée ou refusent de lui reconnaître sa 
nationalité au motif que celle-ci n’est pas suffisamment 
établie au profit de l’intéressé. Mais on note aussi une 
pratique en sens contraire.

11. Imposer à l’État expulsant l’obligation de déna-
tionaliser avant toute expulsion d’un binational n’est 
cependant pas sans danger : la mise en œuvre d’une 
telle obligation pourrait compromettre le droit au retour 
de l’expulsé. En effet, si la personne expulsée devait 
retourner dans l’État d’expulsion, par exemple à la 
suite d’un changement de gouvernement, sa démarche 
serait compliquée par le fait de la dénationalisation ; 
car il serait traité comme un étranger demandant l’ad-
mission dans un État étranger, ou alors il faudrait que 
l’État d’expulsion rétablisse sa nationalité afin de faci-
liter l’exercice de son droit au retour. Il apparaît de la 
sorte que l’application d’une exigence de transformer 
un binational en étranger avant de l’expulser, par le 

18 Annual Digest of Public International Law Cases (1927-1928), 
affaire no 195, p. 300 ; voir également Nations Unies, Recueil des sen-
tences arbitrales internationales, vol. V (numéro de vente : 1952.V.3), 
p. 327 ; voir en outre McDougal, Lasswell et Chen, « Nationality and 
human rights : the protection of the individual in external arenas », 
p. 900 à 908.

19 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/581, 
p. 127, par. 57.
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biais de la dénationalisation, n’est pas nécessairement 
dans l’intérêt de la personne expulsée, à qui le travail 
de la Commission sur la question de l’expulsion des 
étrangers vise à offrir la meilleure protection possible 
de ses droits.

12. Au regard des observations qui précèdent, il y a lieu, 
de l’avis du Rapporteur spécial, de dire que :

a) Le principe de non-expulsion des nationaux ne 
s’applique pas aux bi- ou aux plurinationaux, sauf si 
l’expulsion peut conduire à des cas d’apatridie ;

b) La pratique de certains États et l’intérêt propre des 
personnes expulsées ne militent pas en faveur de l’énon-
ciation d’une règle prescrivant la dénationalisation d’un 
bi- ou plurinational avant expulsion.

13. Les problèmes juridiques soulevés par l’expulsion 
sont plus complexes encore suivant que l’État expulsant 
est ou non l’État de nationalité dominante ou effective de 
la personne qui encourt l’expulsion.

B. L’État expulsant est-il l’État de nationalité 
dominante ou effective de la personne expulsée ?

14. Comme le Rapporteur spécial l’a déjà dit dans son 
deuxième rapport20, il se gardera d’entrer dans une étude 
des conditions d’acquisition de la nationalité, le sujet à 
l’examen étant l’expulsion des étrangers et non pas le 
régime juridique de la nationalité. Le Rapporteur spé-
cial sur la protection diplomatique, M. John R. Dugard, a 
montré dans son premier rapport21 les difficultés de cet 
exercice en indiquant les limites à la portée de l’affaire 
Nottebohm [(deuxième phase), arrêt du 6 avril 1955, 
C.I.J. Recueil 1955, p. 4] duquel, à son avis, on ne devrait 
pas inférer une règle générale22. Au demeurant, les articles 
de la Commission sur la nationalité des personnes phy-
siques en relation avec la succession d’États retiennent la 
« résidence habituelle sur le territoire » comme critère de 
présomption de nationalité23.

15. La notion de nationalité dominante ou effective 
est établie en droit international et il n’est pas besoin 
ici de lui consacrer de longs développements. Il suffit 
de rappeler qu’elle s’entend du caractère que possède 
la nationalité lorsqu’elle traduit le rattachement d’une 
personne à un État par des liens (sociaux, culturels, lin-
guistiques, etc.) plus forts que ceux qui peuvent l’unir 
à un autre État24. Si l’on observe dans la pratique des 
États et chez les auteurs une préférence pour l’expres-
sion « nationalité effective », les deux expressions sont 
néanmoins usitées pour évoquer une règle de droit inter-
national applicable en cas de plurinationalité. Ainsi, 
dans l’affaire Nasser Esphahanian v. Bank Tejarat, le 
Tribunal des réclamations États-Unis-Iran a déclaré que 

20 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573.
21 Annuaire… 2000, vol. II (1re partie), p. 219, document A/

CN.4/506 et Add.1.
22 Ibid., vol. II (2e partie), p. 82 à 85.
23 Art. 5 (voir supra la note 6).
24 Voir Salmon, Dictionnaire de droit international public, p. 725.

la règle de droit international applicable était celle de la 
nationalité dominante ou effective25.

16. Le critère de la nationalité effective s’applique en 
cas de conflit de nationalités né de la pluripatridie. Le 
principe est que la nationalité dominante l’emporte sur 
l’autre ou les autres nationalité(s) en cas de conflit de 
nationalités. Relativement à l’expulsion, il convient de 
distinguer entre les cas de double nationalité et ceux de 
multiple nationalité.

17. Dans le cas de la double nationalité, la question 
qui se pose est de savoir duquel des deux États la per-
sonne encourant l’expulsion a la nationalité dominante. 
Si l’État expulsant est celui de la nationalité dominante 
de la personne en question, en principe et en bonne 
logique cet État ne pourrait pas expulser son propre 
national en vertu de la règle de non-expulsion par un 
État de ses propres nationaux. Contrairement à l’opi-
nion exprimée par un membre de la Commission, cette 
règle n’est cependant pas absolue, ainsi que le Rappor-
teur spécial l’a indiqué dans son troisième rapport26. 
Dans son rapport final du 20 juin 1988 sur « Le droit de 
chacun de quitter tout pays, y compris le sien propre, 
et d’y retourner », destiné au Conseil économique 
et social et à la Commission des droits de l’homme, 
M. C. L. C. Mubanga-Chipoya développe un point de 
vue similaire en affirmant qu’un ressortissant d’un État 
peut être expulsé de son propre pays, avec le consente-
ment du pays d’accueil. Il écrit ceci :

Un ressortissant d’un État peut donc être expulsé avec le consente-
ment tacite ou exprès de l’État d’accueil, à la demande duquel l’État de 
nationalité a l’obligation de réadmettre son national sur son territoire27.

18. Selon le Rapporteur spécial, cependant, si le consen-
tement de l’État d’accueil de l’expulsé est nécessaire 
lorsque ce dernier n’a pas la nationalité de cet État, cette 
exigence ne paraît pas de mise lorsque ledit État d’accueil 
est en même temps un des deux États dont l’expulsé a la 
nationalité. Car, même si l’État d’accueil n’est pas celui 
de la nationalité dominante ou effective de l’expulsé, il 
n’en demeure pas moins qu’il existe entre ce dernier et lui 
un lien juridique formel de nationalité que l’expulsé peut 
revendiquer le cas échéant. Cet État est tenu d’accueillir 
son national expulsé par l’État de nationalité dominante, 
en vertu d’une règle de droit international que l’on trouve, 
par exemple, dans la Convention concernant la condition 
des étrangers sur les territoires des Parties contractantes, 
dont l’article 6 dispose ceci : « Les États sont obligés à 
recevoir leurs nationaux qui, expulsés de l’étranger, se 
dirigent vers leur territoire. »

19. Le consentement d’un État à l’expulsion peut être 
implicite ou présumé. Dans l’affaire Jama v. Immigra-
tion and Customs Enforcement28, la Cour suprême des 
États-Unis a interprété la loi américaine dans le sens où 
elle ne prescrit pas le consentement préalable du pays 

25 Voir Iran-United States Claims Tribunal Reports, vol. 2 (Cam-
bridge, Grotius, 1984), sentence du 29 mars 1983, no 157, p. 166.

26 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/581, 
p. 126 et 127, par. 49 à 56.

27 E/CN.4/Sub.2/1988/35, par. 116.
28 United States Supreme Court Reports, vol. 543 (2005), p. 335.
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d’accueil lorsque les États-Unis procèdent à l’expulsion 
d’un étranger. Bien que le consentement préalable fût 
considéré comme préférable, la Cour a jugé que la loi 
ne l’exigeait point et qu’elle ne pouvait présumer qu’il 
en allait autrement. Il faut dire que, dans cette affaire, 
le Gouvernement des États-Unis ne s’était pas assuré le 
consentement préalable parce qu’il ne pouvait deman-
der un tel consentement, l’État d’accueil, la Somalie, 
étant alors déliquescent, dépourvu d’un gouvernement 
en état de fonctionnement. Cette interprétation pour-
rait avoir été largement motivée par le fait que la Cour 
a estimé que le Gouvernement ne pouvait pas détenir 
indéfiniment un étranger en attendant son expulsion 
lorsque l’État de réception avait catégoriquement refusé 
de recevoir l’expulsé29. La Cour n’en dit pas plus, car 
elle s’est abstenue d’examiner les obligations de droit 
international de manière spécifique.

20. Si fondé qu’il puisse paraître, cet argument basé 
sur la situation politique générale de l’État de réception 
perd de vue les droits propres de l’individu, en particu-
lier l’exigence de protection des droits de la personne 
expulsée. Or, il ne semble pas que la situation chao-
tique du pays se traduisant par le non-fonctionnement 
du Gouvernement et l’insécurité généralisée soit un 
contexte approprié pour accueillir une personne expul-
sée de l’étranger. Au contraire, l’effondrement de l’État 
dans une Somalie livrée aux seigneurs de la guerre et à 
la violence généralisée des bandes armées agissant avec 
une extrême cruauté (que l’on se souvienne des soldats 
américains attachés à des véhicules et traînés dans les 
rues de Mogadiscio) était de nature à mettre en danger la 
vie de la personne expulsée. Par conséquent, au-delà des 
stricts rapports entre États, on aurait dû tenir compte du 
sort de l’individu en cause.

21. La détermination de la nationalité dominante peut 
s’avérer particulièrement difficile dans certains cas, car 
la personne encourant l’expulsion peut avoir plus d’une 
nationalité dominante, sachant que le critère de celle-ci 
est la « résidence habituelle », voire, en plus de cela, les 
intérêts économiques. Il n’est pas rare en effet qu’une 
personne réside six mois dans un autre pays dont elle 
détient également la nationalité, et qu’elle ait même, de 
surcroît, des intérêts économiques dans l’un et l’autre 
pays. Qu’un tel binational soit expulsé vers un État 
tiers ne soulève pas de problème juridique particulier : 
si le projet d’article 4, alinéa 2, contenu dans le troi-
sième rapport30 était retenu, l’expulsion ne pourrait se 
faire dans ce cas que pour des raisons exceptionnelles et 
avec l’accord de l’État de réception. Reste l’expulsion 
vers l’autre État de nationalité. Cette expulsion est-elle 
possible ? Et sur quel fondement juridique ? Peut-elle se 
faire sans l’accord de cet État de réception ou doit-elle 
se faire nécessairement avec son accord ? 

22. Selon le Rapporteur spécial, dans la mesure où 
la personne concernée a, à égalité, deux nationalités 

29 Voir, en ce sens, l’affaire Zadvydas v. Davis, ibid., vol. 533 (2001), 
qui porte sur le cas de deux étrangers, l’un né en Lituanie et refusé en 
Allemagne, et l’autre né au Cambodge et également refusé en Alle-
magne, alors qu’il n’existait pas d’accord de rapatriement.

30  Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/581, 
p. 127, par. 57.

dominantes et qu’il n’y a aucun risque d’apatridie du fait 
qu’elle soit expulsée vers l’autre État dont elle a égale-
ment la nationalité, l’expulsion ne devrait pouvoir être 
envisagée que dans deux hypothèses :

a) L’État expulsant conserve à la personne concernée 
le bénéfice de sa nationalité : dans ce cas, il ne devrait 
pouvoir l’expulser vers l’autre État de nationalité qu’avec 
l’accord de celui-ci ;

b) L’État expulsant déchoit la personne concernée de 
sa nationalité, la transformant de ce fait en un étranger : 
dans ce cas, on retombe dans le droit commun de l’expul-
sion des étrangers puisque l’expulsé devient uninational, 
ne possédant plus que la nationalité de l’État de réception. 

Ces réflexions qui ne reposent ni sur une pratique des 
États, ni sur une quelconque jurisprudence pourraient 
conduire au mieux à un développement progressif du 
droit international en la matière. Encore faut-il que l’inté-
rêt pratique d’un développement du droit soit avéré ; ce 
dont doute le Rapporteur spécial.

23. Le problème paraît bien plus complexe encore 
lorsque l’expulsion concerne une personne possédant 
plusieurs nationalités. Dans ce cas, le conflit de natio-
nalités n’opposerait plus seulement deux États comme 
dans le cas de la double nationalité, mais trois États au 
moins, ou même plus encore. Si un ou deux seulement 
de ces États sont ceux de la nationalité dominante de 
la personne encourant l’expulsion, devrait s’appliquer le 
raisonnement qui précède en cas d’expulsion par un des 
États de nationalité dominante vers un autre État dont 
la personne a également la nationalité dominante. En 
revanche, le problème pourrait se poser différemment 
si l’expulsion se faisait d’un État de nationalité domi-
nante vers un État dont la personne n’a pas la nationalité 
dominante, ou de ce dernier vers un État de nationalité 
dominante. Dans le premier cas de figure, l’État expul-
sant devrait-il dénationaliser la personne qui encourt 
l’expulsion pour ne pas se trouver en situation d’expul-
ser son propre national ou pour n’avoir pas à recueillir 
le consentement préalable de l’État de réception (qui 
ne serait pas un État de nationalité dominante de cette 
personne) ? Dans le second cas de figure, l’État expul-
sant dont la personne n’a pas la nationalité dominante 
pourrait-il expulser celle-ci vers l’État de réception dont 
cette personne a la nationalité dominante sans requérir 
le consentement de ce dernier, ni dénationaliser au préa-
lable l’expulsé puisque l’État de réception est celui de la 
nationalité effective ?

24. Ce sont autant de questions que pourraient soulever 
ces considérations fondées sur la nationalité de la per-
sonne encourant une expulsion et prenant en compte, dans 
l’hypothèse de la pluripatridie entraînant un conflit positif 
de nationalités, le critère de la nationalité dominante ou 
non dominante. Le Rapporteur spécial continue à douter 
de l’intérêt et de l’utilité pratiques de s’engager dans de 
telles considérations à ce stade. Il pense que l’examen de 
ces différentes hypothèses serait bienvenu dans le cadre 
de l’étude de la protection des droits patrimoniaux de la 
personne expulsée qu’il se propose d’aborder plus tard, 
dans un rapport qui sera consacré entre autres à cette 
question.
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cHapitre ii

Perte de la nationalité, dénationalisation et expulsion

25. La perte de la nationalité et la dénationalisation ne 
renvoient pas exactement à un même mécanisme juri-
dique, même si leurs conséquences sont similaires en cas 
d’expulsion.

A. Perte de la nationalité et dénationalisation

1. perte de La nationaLité

26. Un grand nombre d’États empêchent leurs nationaux 
d’être détenteurs d’une autre nationalité. L’acquisition 
d’une autre nationalité entraîne dans ce cas automatique-
ment la perte de la nationalité de l’État dont la législation 
proscrit une telle acquisition31. 

27. La perte de la nationalité est la conséquence d’un 
acte volontaire de l’individu alors que la dénationali-
sation est une décision de l’État, de caractère collectif 
ou de caractère individuel. On trouve des législations 
consacrant la perte de la nationalité dans divers pays 
de tous les continents, mentionnés ci-après dans l’ordre 
alphabétique anglais : Algérie32, Andorre33, Angola34, 
Argentine35, Arménie36, Autriche37, Azerbaïdjan38,  

31 Par exemple, après avoir énuméré les différents cas d’acquisi-
tion de la nationalité camerounaise « en raison de la filiation », puis 
« en raison de la naissance au Cameroun », la loi no 68-LF-3 du 11 juin 
1968 portant Code de la nationalité camerounaise (Journal officiel de 
la République fédérale du Cameroun, 15 juillet 1968) dispose, en son 
article 12, ceci : « La nationalité camerounaise est en outre acquise de 
plein droit, par le seul fait de la naissance sur le territoire camerounais, 
à toute personne ne pouvant se prévaloir d’aucune autre nationalité 
d’origine. » L’article 31, figurant sous le chapitre IV intitulé « De la 
perte et de la déchéance de la nationalité camerounaise », est plus pré-
cisément consacré à ce cas de perte de la nationalité. Il dispose ceci :

« Perd la nationalité camerounaise :
a) Le Camerounais majeur qui acquiert ou conserve volontaire-

ment une nationalité étrangère ;
b) […] ;
c) Celui qui, remplissant un emploi dans un service public d’un 

organisme international ou étranger, le conserve nonobstant l’injonc-
tion de le résigner faite par le Gouvernement camerounais. »

32 États-Unis, Office of Personnel Management, Investigations Ser-
vice, Citizenship Laws of the World (IS-1, mars 2001), p. 15 (citant le 
Code de la nationalité algérienne du 15 décembre 1978).

33 Ibid., p. 16.
34 Ibid., p. 17 (citant la loi no 13/91 du 13 mai 1991).
35 Ibid., p. 19 (citant la loi sur la nationalité argentine no 346) [à 

l’exception de la double nationalité avec l’Espagne]. Voir, cepen-
dant, Boll, Multiple Nationality and International Law, p. 311 à 313 
(affirmant que la nationalité n’est pas perdue, mais plutôt seulement 
la citoyenneté ou les droits politiques).

36 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 20 (citant 
la Constitution arménienne du 5 juillet 1995 et la loi sur la nationalité 
du 26 novembre 1995) ; voir également Rudko, « La réglementation des 
questions de la pluralité de la nationalité par des accords bilatéraux et 
multilatéraux » (citant la Constitution arménienne, art. 14, p. 115).

37 Boll, op. cit., p. 320 (indiquant qu’une requête aux fins du main-
tien de la nationalité doit être présentée en avance, et que l’approbation 
est donnée seulement si cela est dans l’intérêt national) ; voir également 
Citizenship Laws of the World (note 32 supra), p. 24 (citant la loi sur 
la nationalité de 1965, telle qu’amendée) [des exceptions sont toutefois 
prévues].

38 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 25 
(cependant, des exceptions sont prévues, notamment en ce qui concerne 

Bahamas39, Bahreïn40, Bangladesh41, Belgique42, Bhou-
tan43, Bolivie44, Botswana45, Brésil46, Brunéi Darussalam47, 
Burundi48, Cambodge49, Cameroun50, Chine51, Congo52, 
Croatie53, Cuba54, République tchèque55, République popu-
laire démocratique de Corée56, République démocratique  

des traités) ; voir également Rudko, loc. cit. (citant la loi sur la nationa-
lité et la Constitution, sect. 32, art. 109).

39 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 26 (citant 
la Constitution bahamienne du 10 juillet 1973).

40 Ibid., p. 27 (citant la loi sur la nationalité bahreïnienne du 16 sep-
tembre 1963).

41 Ibid., p. 28 (citant l’ordonnance sur la nationalité bangladaise de 
1972) [des exceptions sont toutefois prévues].

42 Ibid., p. 31 (citant le Code de la nationalité belge du 28 juin 1984, 
amendé le 1er janvier 1992) ; voir également Boll, op. cit., p. 330 et 331 
(faisant observer que la nationalité est imposée sans intervention volon-
taire de la part de l’intéressé et que, dans certaines circonstances, la 
nationalité peut être conservée si l’intéressé présente une requête dans 
ce sens tous les dix ans).

43 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 35 (citant 
la loi sur la nationalité bhoutanaise de 1958 et celle de 1977, amendée 
en 1985).

44 Ibid., p. 36 (des exceptions sont toutefois prévues, en particulier 
pour l’Espagne et des États d’Amérique latine).

45 Ibid., p. 38 (citant la Constitution botswanaise et la loi sur la 
nationalité du 31 décembre 1982).

46 Ibid., p. 39 (citant la révision de la Constitution no 3 du 6 juin 
1994 et la loi no 818 du 18 septembre 1949, amendée par le décret-loi 
no 961 du 13 octobre 1969) [des exceptions sont toutefois prévues].

47 Ibid., p. 40 (citant des informations fournies par la mission diplo-
matique auprès des États-Unis).

48 Ibid., p. 43 (citant le Code de la nationalité burundaise du 10 août 
1971).

49 Ibid., p. 44 (citant le décret no 913-NS du 20 novembre 1954 et la 
loi no 904-NS du 27 septembre 1954).

50 Ibid., p. 45 (citant les ordonnances no 2 de 1959 et no 68 du 11 juin 
1968 ‒ prévoyant une exception en cas de mariage avec un étranger).

51 Ibid., p. 51 [citant la loi sur la nationalité de la République popu-
laire de Chine du 10 septembre 1980 et les conclusions que tire le 
Comité permanent du Congrès populaire national sur la mise en œuvre 
de la loi sur la nationalité dans la Région administrative spéciale de 
Macao du 20 décembre 1999 (relatives à la loi sur la nationalité concer-
nant Macao)] ; voir également Boll, op. cit., p. 343.

52 Ibid., p. 56 (citant le Code de la nationalité congolaise et le règle-
ment de mise en vigueur du 29 juillet 1961).

53 Ibid., p. 59 (citant la loi sur la nationalité croate de juin 1991) 
[cependant, la révocation de la nationalité n’intervient pas automatique-
ment lors de l’adoption d’une nationalité nouvelle, mais elle dépend de 
l’État qui libère ou non la personne de sa nationalité]. 

54 Ibid., p. 60 (citant des informations fournies par la Section des 
intérêts cubains de la mission diplomatique suisse auprès des États-
Unis) [cependant, la révocation de la nationalité n’intervient pas auto-
matiquement lors de l’adoption d’une nationalité nouvelle, mais elle 
dépend de l’État qui libère ou non la personne de sa nationalité].

55 Ibid., p. 62 (citant la loi sur l’acquisition et la perte de la nationa-
lité du 1er janvier 1993, amendée par la loi no 272 du 12 octobre 1993, 
la loi no 140 du 28 juin 1995 et la loi no 139 du 26 avril 1996) [des 
exceptions sont toutefois prévues, y compris en cas de mariage avec un 
étranger] ; voir également Boll, op. cit., p. 360 (notant une exception en 
cas de mariage).

56 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 109 
(citant la loi sur la nationalité du 9 octobre 1963) [cependant la révoca-
tion de la nationalité n’intervient pas automatiquement lors de l’adop-
tion d’une nationalité nouvelle, mais elle dépend de l’État qui libère ou 
non la personne de sa nationalité].
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du Congo57, Danemark58, Djibouti59, Républicaine domi-
nicaine60, Équateur61, Égypte62, Guinée équatoriale63, Éry-
thrée64, Estonie65, Fidji66, Finlande67, Gabon68, Gambie69, 
Géorgie70, Allemagne71, Ghana72, Guatemala73, Guinée74, 

57 Ibid., p. 55 (citant le Code civil congolais et la loi spéciale sur la 
nationalité congolaise) [des exceptions sont toutefois prévues].

58 Ibid., p. 64 (citant la loi sur la nationalité danoise) [une excep-
tion est toutefois prévue en cas de mariage avec un étranger]. Voir, 
cependant, le rapport du Secrétaire général du 28 décembre 1998 inti-
tulé « Droits de l’homme et privation arbitraire de la nationalité » (E/
CN.4/1999/56 et Add.1 et 2, par. 4) [citant la réponse du Danemark du 
22 octobre 1998 : « Le Danemark a signé la Convention européenne sur 
la nationalité le 6 novembre 1997 à Strasbourg. […] Il ne se produit pas 
de privation arbitraire de la nationalité au Danemark. »].

59 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 65 (citant 
la loi no 200/AN/81 du 24 octobre 1981).

60 Ibid., p. 67 (citant la Constitution dominicaine, art. 11).
61 Ibid., p. 68 (citant la Constitution équatorienne de 1998) [cepen-

dant, une exception est prévue concernant le traité avec l’Espagne].
62 Ibid., p. 69 (citant la loi no 17 du 22 juin 1958) [cependant, la 

révocation de la nationalité n’intervient pas automatiquement lors de 
l’adoption d’une nationalité nouvelle, mais elle dépend de l’État qui 
libère ou non la personne de sa nationalité] ; voir également Boll, op. 
cit., p. 369 (notant que la nationalité égyptienne est conservée dans 
le cas où l’individu n’obtient pas l’autorisation de se faire naturaliser 
dans un autre pays, ou bien dans le cas où, l’autorisation de natura-
lisation ayant été accordée, l’individu notifie aux autorités qu’il veut 
conserver sa nationalité).

63 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 72 
(citant des informations fournies par la mission diplomatique auprès 
des États-Unis).

64 Ibid., p. 73 (citant le décret sur la nationalité érythréenne) [des 
exceptions pourront cependant être prévues à l’avenir].

65 Ibid., p. 74 (citant la loi estonienne du 19 janvier 1995, en vigueur 
depuis le 1er avril 1995) ; voir également Rudko, loc. cit. (citant les 
articles 1 et 3 de la loi sur la nationalité) ; voir en outre le document E/
CN.4/1999/56 et Add.1 et 2 (note 58 supra), mentionnant les articles 22 
et 26 à 29 de la loi sur la nationalité (par. 7) et citant la réponse de l’Es-
tonie du 29 septembre 1998 : « Jusqu’à présent, les tribunaux estoniens 
n’ont jamais été saisis de cas de privation arbitraire de la nationalité » 
(par. 10).

66 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 76 (citant 
la Constitution fédérale de 1997) ; voir également Boll, op. cit., p. 373.

67 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 77 (citant 
la loi sur la nationalité finlandaise du 28 juin 1968, amendée en 1984) 
[des exceptions sont toutefois prévues] ; voir également Boll, op. cit., 
p. 377 (notant que la Finlande a modifié sa législation en 2003 afin 
d’accepter la double nationalité lorsqu’un lien suffisant est conservé 
avec la Finlande).

68 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 79 
(citant des informations fournies par la mission diplomatique auprès 
des États-Unis).

69 Ibid., p. 80 (citant la Constitution) [une exception est toutefois 
prévue en cas de mariage avec un étranger].

70 Voir Rudko, loc. cit. (citant l’article 12 de la Constitution et l’ar-
ticle 1 de la loi sur la nationalité géorgienne).

71 Ibid., p. 82 (citant la loi sur la nationalité allemande) [des excep-
tions sont toutefois prévues] ; voir également Boll, op. cit., p. 385 
(notant aussi les exceptions à la règle de la révocation).

72 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 83 
(citant la Constitution ghanéenne d’avril 1992) [une exception est 
cependant prévue en cas de mariage avec un étranger] ; voir égale-
ment le document E/CN.4/1999/56 et Add.1 et 2 (note 58 supra), 
par. 15 (citant la réponse du Ghana du 9 novembre 1998 : « Il y aurait 
encore beaucoup à dire sur la caractérisation du droit à une nationalité 
comme droit de l’homme, mais il n’est pas possible de négliger son 
corollaire, à savoir l’effet d’un tel droit sur le principe de la souverai-
neté de l’État. »).

73 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 86 (citant 
la Constitution guatémaltèque) [des exceptions sont toutefois prévues 
en ce qui concerne des traités avec d’autres États d’Amérique centrale 
et d’Amérique du Sud].

74 Ibid., p. 87.

Guinée-Bissau75, Guyana76, Haïti77, Honduras78, Inde79, 
Indonésie80, Japon81, Kazakhstan82, Kenya83, Kiri-
bati84, Koweït85, Kirghizistan86, République démocra-
tique populaire lao87, Lettonie88, Lesotho89, Libéria90, 
Jamahiriya arabe libyenne91, Lituanie92, Luxembourg93, 

75 Ibid., p. 88 (citant la loi sur la nationalité de 1973).
76 Ibid., p. 89 (citant la Constitution guyanienne de 1980) [une 

exception est toutefois prévue en cas de mariage avec un étranger].
77 Ibid., p. 90 (citant la Constitution haïtienne).
78 Ibid., p. 91 (citant la Constitution hondurienne) [de nombreuses 

exceptions sont toutefois prévues, y compris sur la base de traités].
79 Ibid., p. 94 (citant la loi sur la nationalité de 1995) ; voir égale-

ment Boll, op. cit., p. 409.
80 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 95 (citant 

les lois sur la nationalité du 1er janvier 1946, telles que modifiées le 
1er août 1958) [des exceptions sont toutefois prévues] ; voir également 
Boll, op. cit., p. 412 (notant l’existence d’exceptions).

81 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 103 
(citant la loi sur la nationalité du 4 mai 1950) ; voir également Boll, 
op. cit., p. 436.

82 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 105 
(citant la loi sur la nationalité kazakhe du 1er mars 1992) [des exceptions 
sont toutefois possibles pour des traités conclus avec d’autres États de 
la Communauté d’États indépendants].

83 Ibid., p. 106 (citant la Constitution kenyane) ; voir également 
Boll, op. cit., p. 439.

84 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 108 
(citant l’ordonnance sur l’indépendance de Kiribati du 12 juillet 1979) 
[une exception est toutefois prévue en cas de mariage avec un étranger].

85 Ibid., p. 112 (citant la Constitution koweïtienne) ; voir également 
le document E/CN.4/1999/56 et Add.1 et 2 (note 58 supra), citant le 
décret de l’Émir no 15 de 1959 tel qu’amendé, art. 4, par. 5, et art. 13, 
14 et 21 bis (par. 20), et la réponse du Koweït du 30 octobre 1998 : 
« les questions relatives à la nationalité sont d’une grande importance 
pour l’État dans la mesure où elles englobent des aspects mettant en 
jeu la patrie ainsi que des considérations concernant la souveraineté de 
l’État, sa sécurité intérieure et extérieure, de même que sa situation et 
sa conjoncture sociales et économiques. En outre, la nationalité laisse 
supposer l’existence d’un lien de loyauté et d’un sentiment patriotique 
en l’absence desquels il devient nécessaire et même essentiel de retirer 
le statut de ressortissant à une personne qui l’a acquis » (par. 19). 

86 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 113 
(citant le projet de constitution du 5 mai 1993) [des exceptions sont 
toutefois possibles pour des traités conclus avec d’autres États de la 
Communauté d’États indépendants] ; voir également Rudko, loc. cit. 
[citant la Constitution, art. 13 ; la loi de la République kirghize, art. 5 ; 
l’accord entre le Bélarus, le Kazakhstan, le Kirghizistan et la Fédération 
de Russie ; et l’accord entre la Fédération de Russie et le Kirghizistan 
(procédure simplifiée d’acquisition de la nationalité)].

87 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 114 
(citant la loi sur la nationalité lao du 29 novembre 1990) [cependant, 
la révocation de la nationalité n’intervient pas automatiquement lors 
de l’adoption d’une nationalité nouvelle, mais elle dépend de l’État 
qui libère ou non la personne de sa nationalité].

88 Ibid., p. 115 (citant la loi sur la citoyenneté lettone) ; voir éga-
lement Rudko, loc. cit. [citant la loi constitutionnelle, art. 5, et la loi 
sur la nationalité, art. 1 et 9 (cependant, la révocation de la nationalité 
n’intervient pas automatiquement lors de l’adoption d’une nationalité 
nouvelle, mais elle dépend de l’État qui libère ou non la personne de sa 
nationalité)] ; voir en outre Boll, op. cit., p. 445 (indiquant que la révo-
cation de la nationalité lettone est « possible » par décision judiciaire).

89 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 118 
(citant la Constitution révisée de 1993 et l’ordonnance de 1971 sur la 
citoyenneté lesothane) [des exceptions sont toutefois prévues en cas de 
mariage avec un étranger].

90 Ibid., p. 119 (citant la Constitution libérienne).
91 Ibid., p. 120 (citant la loi sur la nationalité no 17 de 1954 et la loi 

no 3 de 1979).
92 Ibid., p. 122 (citant la loi sur la nationalité du 5 décembre 1991) ; 

voir également Rudko, loc. cit. (citant la Constitution, art. 12, et la loi 
de la République de Lituanie, art. 1).

93 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 123 
(citant la loi du 1er janvier 1987) ; voir également Boll, op. cit., p. 450.
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Madagascar94, Malawi95, Malaisie96, Malte97, Îles Mar-
shall98, Mauritanie99, Micronésie (États fédérés de)100, 
Moldova101, Monaco102, Mongolie103, Mozambique104, 
Myanmar105, Namibie106, Nauru107, Népal108, Pays-
Bas109, Nicaragua110, Niger111, Norvège112, Oman113,  

94 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 124 
(citant l’ordonnance no 60-064 du 22 juillet 1960) [des exceptions sont 
toutefois prévues en cas de mariage avec un étranger].

95 Ibid., p. 125 (citant la loi sur la nationalité malawienne du 6 juillet 
1966) [des exceptions sont toutefois prévues en cas de mariage avec un 
étranger].

96 Ibid., p. 126 (citant la Constitution malaisienne) ; voir également 
Boll, op. cit., p. 454 (notant que la révocation est discrétionnaire).

97 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 129 
(citant la Constitution de 1964, telle qu’amendée, et la loi sur la natio-
nalité maltaise) [des exceptions sont toutefois prévues].

98 Ibid., p. 130 (citant la Constitution du 21 décembre 1978 et la 
loi sur l’immigration des Îles Marshall) [des exceptions sont toutefois 
prévues en cas de mariage avec un étranger].

99 Ibid., p. 131 (citant le Code de la nationalité du 12 juin 1961) 
[une exception est toutefois prévue en cas de mariage avec un étranger].

100 Ibid., p. 134 (citant la loi sur la nationalité et la naturalisation du 
10 mai 1979).

101 Ibid., p. 135 (citant la loi sur la nationalité du 23 juin 1990) ; voir 
également Rudko, loc. cit. (citant la Constitution, art. 18, et la loi sur la 
nationalité moldove, art. 4).

102 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 136 
(citant les textes sur l’acquisition de la nationalité monégasque du 
1er janvier 1987) ; voir également le document E/CN.4/1999/56 et 
Add.1 et 2 (note 58 supra), par. 21 à 23 (citant la réponse de Monaco du 
19 septembre 1998) ; Constitution du 17 décembre 1962, art. 18 (« La 
perte de la nationalité monégasque dans tous les autres cas ne peut être 
prévue par la loi qu’en raison de l’acquisition volontaire d’une autre 
nationalité ou du service illégitimement accompli dans une armée étran-
gère ») ; loi no 572 du 18 novembre 1952, art. 5 et 6 (relative à l’acqui-
sition de la nationalité monégasque) ; loi no 1155 du 18 décembre 1992, 
chap. III à V, sect. I (relative à la nationalité) ; et ordonnance no 10.822 
du 22 février 1993.

103 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 137 
(citant la Constitution mongole du 13 janvier 1992) [cependant, la 
révocation de la nationalité n’intervient pas automatiquement lors de 
l’adoption d’une nationalité nouvelle, mais elle dépend de l’État qui 
libère ou non la personne de sa nationalité].

104 Ibid., p. 139 (citant la loi sur la nationalité de 1975, telle qu’amen-
dée en novembre 1990).

105 Ibid., p. 140 (citant des informations fournies par la mission 
diplomatique auprès des États-Unis).

106 Ibid., p. 141 (citant la Constitution namibienne du 21 mars 1990).
107 Ibid., p. 142 (citant la Constitution du 30 janvier 1968 et le Nau-

ruan Community Ordinance de 1956-1966).
108 Ibid., p. 143 (citant la Constitution, telle qu’amendée en 1990, et 

la loi sur la nationalité népalaise de 1964).
109 Ibid., p. 144 (citant la loi sur la nationalité de 1984) [des excep-

tions sont toutefois prévues] ; voir également Boll, op. cit., p. 465 
(notant des exceptions à la révocation si la nationalité acquise est fon-
dée sur la naissance dans un autre État ou si l’individu a seulement vécu 
dans l’État étranger en tant que mineur pendant cinq ans au plus ; mais 
ces exceptions ne s’appliquent pas à l’égard de certaines nationalités 
comme celle de l’Autriche, de la Belgique, du Danemark, du Luxem-
bourg et de la Norvège).

110 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 147 
(citant la Constitution nicaraguayenne) [des exceptions sont toutefois 
prévues en cas de traités avec des États d’Amérique centrale ou du Sud].

111 Ibid., p. 148 (citant des informations fournies par la mission 
diplomatique auprès des États-Unis).

112 Ibid., p. 150 (citant la loi sur la nationalité norvégienne du 
8 décembre 1950) [des exceptions sont toutefois prévues] ; voir éga-
lement Boll, op. cit., p. 475 (notant que des exceptions sont prévues).

113 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 151 
(citant des informations fournies par la mission diplomatique auprès des 
États-Unis) [cependant, la révocation de la nationalité n’intervient pas 
automatiquement lors de l’adoption d’une nationalité nouvelle, mais 
elle dépend de l’État qui libère ou non la personne de sa nationalité].

Pakistan114, Palaos115, Panama116, Papouasie-Nouvelle-
Guinée117, Philippines118, Qatar119, République de Corée120, 
Fédération de Russie121, Rwanda122, Sao Tomé-et-Prin-
cipe123, Arabie saoudite124, Sénégal125, Seychelles126, 
Sierra Leone127, Singapour128, Île Salomon129, Afrique du 
Sud130, Espagne131, Sri Lanka132, Soudan133, Swaziland134, 

114 Ibid., p. 152 (citant la loi sur la nationalité pakistanaise du 
13 avril 1951).

115 Ibid., p. 153 (citant la Constitution palaosienne de 1994).
116 Ibid., p. 155 (citant la Constitution panaméenne).
117 Ibid., p. 156 (citant la Constitution du 16 septembre 1975 et la 

loi sur la nationalité du 13 février 1976) [des exceptions sont toutefois 
prévues en cas de mariage avec un étranger].

118 Ibid., p. 159 (citant la Constitution philippine du 2 février 1987) ; 
voir également Boll, op. cit., p. 484 (notant que la révocation ne vaut 
que dans le cas où la personne doit faire serment d’allégeance dans un 
autre pays, et qu’une personne de nationalité philippine de naissance 
peut reprendre sa nationalité par la suite).

119 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 162 
(citant la loi no 2 de 1961, telle qu’amendée par la loi no 19 de 1963, et 
la loi no 17 de 1966).

120 Ibid., p. 110 (citant la loi sur la nationalité du 13 décembre 1997, 
telle qu’amendée) ; voir également Boll, op. cit., p. 442.

121 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 164 et 
165 (citant la loi sur la nationalité du 6 février 1992) [des exceptions 
sont toutefois prévues en cas de traités avec d’autres États] ; voir éga-
lement Rudko, loc. cit. [citant la Constitution, art. 6 et 62 ; la loi sur la 
double nationalité, art. 3 ; l’Accord entre la Fédération de Russie et le 
Turkménistan sur la réglementation relative à la double nationalité du 
23 décembre 1993 (Diplomaticheskii vestnik, 1994, no 1-2, p. 24 et 25) ; 
et l’Accord entre la Fédération de Russie et la République du Tadjikis-
tan sur la réglementation relative à la double nationalité du 7 septembre 
1995 (ibid., 1995, no 10, p. 23 à 26)].

122 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 166 
(citant le Code de la nationalité rwandaise du 28 septembre 1963).

123 Ibid., p. 171 (citant la loi sur la nationalité du 13 septembre 1990).
124 Ibid., p. 172 (citant la loi sur la nationalité saoudienne).
125 Ibid., p. 173 (citant le Code de la nationalité sénégalaise de 1960, 

tel qu’amendé en 1989) [cependant, la révocation de la nationalité 
n’intervient pas automatiquement lors de l’adoption d’une nationalité 
nouvelle, mais elle dépend de l’État qui libère ou non la personne de 
sa nationalité].

126 Ibid., p. 174 (citant la Constitution de 1970 et la loi sur la natio-
nalité seychelloise du 29 juin 1976).

127 Ibid., p. 175 (citant la loi sur la nationalité de 1961).
128 Ibid., p. 176 (citant la Constitution singapourienne du 9 août 

1965) ; voir également Boll, op. cit., p. 503.
129 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 180 

(citant l’ordonnance sur l’indépendance des Îles Salomon no 783 du 
7 juillet 1978).

130 Ibid., p. 182 (citant la loi sur la nationalité sud-africaine no 88 
de 1995, telle qu’amendée) [des exceptions sont toutefois prévues] ; 
voir également Boll, op. cit., p. 512 (notant que la nationalité peut être 
conservée moyennant permission).

131 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 184 
(citant le Code civil, art. 17 à 26, tel qu’amendé par les lois nos 18/1990 
et 29/1995) [cependant, des exceptions sont prévues dans le cas des 
traités avec l’Argentine, la Bolivie, le Chili, le Costa Rica, l’Équateur, 
le Guatemala, le Honduras, le Nicaragua, le Paraguay, le Pérou et la 
République dominicaine] ; voir également Boll, op. cit., p. 515 (notant 
qu’il n’y a révocation que dans le cas où la personne réside à l’étran-
ger pendant trois ans, mais qu’il n’y a pas révocation dans le cas où 
l’Espagne est en guerre ou si la personne a notifié aux autorités qu’elle 
entendait conserver sa nationalité).

132 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 185 
(citant la loi sur la nationalité sri-lankaise du 22 mai 1972, telle 
qu’amendée en 1987) [des exceptions sont toutefois prévues].

133 Ibid., p. 186 (citant la loi sur la nationalité soudanaise no 22 de 
1957 ; la loi no 55 de 1970 ; et la loi no 47 de 1972).

134 Ibid., p. 188 (citant des informations fournies par la mission 
diplomatique auprès des États-Unis) [une exception est toutefois 

(Suite de la note page suivante.)
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République arabe syrienne135, Thaïlande136, Tonga137, 
Turquie138, Ouganda139, Ukraine140, Émirats arabes 
unis141, République-Unie de Tanzanie142, Ouzbékistan143, 
Vanuatu144, Venezuela (République bolivarienne du)145, 
Viet Nam146, Yémen147, Zambie148 et Zimbabwe149. Autant 
dire qu’il s’agit d’une très large majorité d’États150. En 

prévue s’agissant de la nationalité acquise par naissance, qui ne peut 
être révoquée].

135 Ibid., p. 192 (citant des informations fournies par la mission 
diplomatique auprès des États-Unis) ; voir également Boll, op. cit., 
p. 527 (notant que la personne peut être autorisée à conserver sa natio-
nalité mais qu’une nationalité étrangère n’est pas reconnue en principe 
et que la nationalité est conservée malgré tout).

136 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 196 
(citant la loi sur la nationalité de 1965, telle que modifiée par les amen-
dements nos 2 AD 1992 et 3 AD 1993) ; voir également Boll, op. cit., 
p. 533.

137 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 199 
[citant la loi sur la nationalité, telle qu’amendée de 1915 à 1988, et 
deux lois de Tonga, chap. 59 (éd. rev. 1988)] ; voir également Boll, op. 
cit., p. 536.

138 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 202 
(citant la Constitution turque, art. 66, et la loi sur la nationalité turque 
no 403 de 1964) ; voir également Boll, op. cit., p. 542 (la révocation est 
discrétionnaire ; une autorisation à conserver la nationalité est possible).

139 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 205 
(citant la Constitution ougandaise).

140 Ibid., p. 206 (citant la loi sur la nationalité de 1991) ; voir éga-
lement Rudko, loc. cit. [citant la loi sur la succession de l’Ukraine de 
septembre 1991, art. 6 et 7 ; la Convention entre l’Ukraine et la Répu-
blique fédérative socialiste de Yougoslavie du 22 mai 1956 (succession 
présumée à la Convention) ; la Convention entre l’Ukraine et la Hongrie 
du 24 août 1957 ; la Convention entre l’Ukraine et la Roumanie du 4 sep-
tembre 1957 ; la Convention entre l’Ukraine et l’Albanie du 18 septembre 
1957 ; la Convention entre l’Ukraine et la Tchécoslovaquie du 5 octobre 
1957 ; la Convention entre l’Ukraine et la Bulgarie du 12 décembre 1957 ; 
la Convention entre l’Ukraine et la Corée du Nord du 16 décembre 1957 ; 
la Convention entre l’Ukraine et la Pologne du 21 janvier 1958 ; et la 
Convention entre l’Ukraine et la Mongolie du 25 août 1958].

141 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 207 
(citant la loi sur la nationalité no 17 du 1er janvier 1972, telle qu’amen-
dée par la loi no 10 de 1975).

142 Ibid., p. 195 (citant la loi sur la nationalité tanzanienne no 6 d’oc-
tobre 1995) [des exceptions sont toutefois prévues en cas de mariage 
avec un étranger].

143 Ibid., p. 211 (citant la loi sur la nationalité).
144 Ibid., p. 212 (citant la Constitution du 30 juillet 1983, sect. 10) ; 

voir également Boll, op. cit., p. 559.
145 Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 213 

(citant la Constitution).
146 Ibid., p. 214 (citant la loi sur la nationalité vietnamienne, telle 

que révisée le 15 juillet 1988).
147 Ibid., p. 216 (citant la loi sur la nationalité no 2 de 1975).
148 Ibid., p. 218 (citant la Constitution) [une exception est toutefois 

prévue en cas de mariage avec un étranger].
149 Ibid., p. 219 (citant la Constitution) ; voir également Boll, op. 

cit., p. 565.
150 Les États ci-après, mentionnés dans l’ordre alphabétique 

anglais, ne retirent pas leur nationalité lorsqu’un individu est déten-
teur d’une autre nationalité : Antigua-et-Barbuda [Citizenship Laws of 
the World (voir supra la note 32), p. 18 (citant la loi sur la nationalité 
du 1er novembre 1981)] ; Australie [ibid., p. 22 et 23 (citant la loi sur 
la nationalité australienne de 1948)] ; Barbade [ibid., p. 29 (citant la 
Constitution)] ; Bélarus [ibid., p. 30 (citant la loi de la République de 
Bélarus et les lois sur la nationalité du 18 octobre 1991) ; voir également 
Rudko, loc. cit. (citant la loi sur la nationalité, art. 1, et l’accord entre 
le Bélarus et le Kazakhstan) ; et Boll, op. cit., p. 326 (indiquant que le 
Bélarus a amendé sa législation en 2002 pour mettre fin à la révoca-
tion automatique de la nationalité en cas de naturalisation dans un autre 
État)] ; Belize [Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), 
p. 32 et 33 (citant la loi sur la nationalité bélizienne, chap. 127A des 
lois du Belize, R.E. 1980-1990)] ; Bénin [ibid., p. 34 (citant la loi

principe, le risque d’apatridie est inexistant dans cette 
hypothèse, dans la mesure où la personne en cause peut 

sur les droits civils)] ; Bulgarie [ibid., p. 41 (citant la loi sur la nationalité 
bulgare de novembre 1998)] ; Burkina Faso [ibid., p. 42 (pas interdit)] ; 
Canada [ibid., p. 46 (citant la loi sur la nationalité canadienne de 1947, et 
la loi sur la nationalité et la réglementation sur la nationalité de 1977)] ; 
Cap-Vert [ibid., p. 47 (citant des informations fournies par la mission 
diplomatique auprès des États-Unis)] ; République centrafricaine [ibid., 
p. 48 (citant la Constitution du 7 janvier 1995)] ; Chili [ibid., p. 50 (citant 
des informations fournies par la mission diplomatique auprès des États-
Unis) [des exceptions sont toutefois prévues par traité, s’agissant de la 
nationalité espagnole] ; voir également l’Accord de rapatriement entre le 
Chili, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) 
et l’Organisation Internationale pour les migrations (OIM), Diario Ofi-
cial de la República de Chile (19 février 1992), art. II (permettant le 
retour de réfugiés chiliens, y compris ceux qui avaient perdu la nationa-
lité chilienne par naturalisation à l’étranger dans l’État de l’asile) ; ainsi 
que Boll, op. cit., p. 340 (notant que le Chili a révisé ses règles consti-
tutionnelles en 2005 afin de permettre la double nationalité) ; Colombie 
[Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 53 (citant la 
Constitution de juillet 1991 et la loi sur la nationalité no 43 du 1er février 
1993)] ; Costa Rica [ibid., p. 57 (citant la Constitution)] ; Côte d’Ivoire 
[ibid., p. 58 (citant des informations fournies par la mission diplomatique 
auprès des États-Unis) ; voir également Boll, op. cit., p. 429] ; Chypre 
[Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 61 (citant la 
loi de la République de 1967)] ; Timor-Leste [Boll, op. cit., p. 363 (citant 
la Constitution du 20 mai 2002 et la loi no 9/2002 sur la nationalité du 
5 novembre 2002)] ; El Salvador [Citizenship Laws of the World (voir 
supra la note 32), p. 71 (citant la Constitution salvadorienne) [la faculté 
de conserver la double nationalité n’est cependant accordée qu’à ceux 
qui ont acquis la nationalité par naissance]] ; France [ibid., p. 78 (citant 
le Code de la nationalité française) ; voir également Boll, op. cit., p. 381 
(notant toutefois que la France est partie à la Convention sur la réduction 
des cas de pluralité de nationalités et sur les obligations militaires en cas 
de pluralité de nationalités et au Deuxième Protocole portant modifica-
tion à la Convention sur la réduction des cas de pluralité de nationalités et 
sur les obligations militaires en cas de pluralité de nationalités)] ; Grèce 
[Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 84 (citant le 
Code de la nationalité grecque, tel qu’amendé en 1968 et en 1984) [cepen-
dant, la révocation de la nationalité n’intervient pas automatiquement lors 
de l’adoption d’une nationalité nouvelle, mais elle dépend de l’État qui 
libère ou non la personne de sa nationalité] ; voir également Boll, op. cit., 
p. 391 (notant que la nationalité n’est pas automatiquement perdue en cas 
de naturalisation à l’étranger, quoique des exceptions à cette règle soient 
prévues). La Grèce pourrait également figurer sur la liste des pays où la 
révocation s’effectue automatiquement car elle se réserve apparemment 
le pouvoir de révoquer la nationalité.] ; Grenade [Citizenship Laws of the 
World (voir supra la note 32), p. 85 (citant l’ordonnance sur la Constitu-
tion de Grenade du 19 décembre 1973)] ; Hongrie [ibid., p. 92 (citant la 
loi no 55 du 1er juin 1993)] ; Islande [ibid., p. 93 (citant la loi sur la natio-
nalité islandaise du 23 décembre 1952, telle qu’amendée le 11 mai 1982 
et le 12 juin 1998) [des exceptions sont toutefois prévues] ; voir égale-
ment Boll, op. cit., p. 406 (notant que la législation a été modifiée en 2003 
afin de permettre la conservation de la double nationalité, à condition que 
l’individu ait des liens avec l’Islande)] ; Irlande [Citizenship Laws of the 
World (voir supra la note 32), p. 99 (citant la loi sur la nationalité et la 
citoyenneté irlandaises de 1956)] ; Iran (République islamique d’) [ibid., 
p. 97 (citant le Code civil iranien) [cependant, la révocation de la nationa-
lité n’intervient pas automatiquement lors de l’adoption d’une nationalité 
nouvelle, mais elle dépend de l’État qui libère ou non la personne de sa 
nationalité] ; voir également Boll, op. cit., p. 415 (notant que la naturalisa-
tion dans un autre pays peut entraîner pour la personne la perte de ses biens 
ou la déchéance de son droit à l’exercice de fonctions publiques)] ; Israël 
[Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 100 (citant la 
loi sur la nationalité de 1952, telle qu’amendée en 1968) ; voir également 
Boll, op. cit., p. 423 (notant l’exception pour l’acquisition de la nationa-
lité d’un pays « hostile », qui mène à la révocation)] ; Italie [Citizenship 
Laws of the World (voir supra la note 32), p. 101 (citant la loi italienne 
sur la nationalité, telle qu’amendée le 5 février 1992) ; voir également 
Boll, op. cit., p. 427 (notant une exception à l’égard d’un État en guerre 
avec l’Italie, et faisant observer que l’Italie est partie à la Convention sur 
la réduction des cas de pluralité de nationalités et sur les obligations mili-
taires en cas de pluralité de nationalités) [notant également que l’omis-
sion de notifier aux autorités italiennes l’acquisition d’une autre natio-
nalité est passible d’une amende]] ; Jamaïque [Citizenship Laws of the 
World (voir supra la note 32), p. 102 (citant la loi sur la nationalité jamaï-
caine de 1962, telle qu’amendée le 2 mars 1993)] ; Jordanie [ibid., p. 104 

(Suite de la note 134.)
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conserver la nationalité qu’elle pourrait perdre en cas 
d’accession à une autre nationalité en procédant à la répu-
diation de cette dernière.

2. dénationaLisation

28. À la différence de la perte de la nationalité, dont 
on a vu qu’elle est la conséquence d’un acte volontaire 
de l’individu, la dénationalisation est une décision de 
l’État qui prive soit un groupe de personnes, soit un ou 
plusieurs individus, de la nationalité de cet État. En effet, 
il arrive que certains États, dans des circonstances par-
ticulières, telles que la guerre, la succession d’États ou 
le comportement répréhensible d’un individu, privent des 
personnes concernées par ces situations ou auteurs d’un 
tel comportement de leur nationalité. La dénationalisation 
peut prendre les formes suivantes :

a) Retrait collectif de la nationalité par l’édiction 
d’une législation restrictive sur la nationalité qui enlève 
la nationalité d’un État donné pour des raisons ethniques 
ou autres, à un grand nombre de citoyens ou de résidents 
permanents et de longue date sur le territoire de cet État. 
Les cas généralement cités sont ceux de l’Allemagne151, 
de l’Italie152, de la Hongrie, de la Roumanie153 et de la 
Tchécoslovaquie dans la période précédant la Seconde 
Guerre mondiale. Des situations de ce type sont apparues 
au cours de la période récente dans des États tels que, 
dans l’ordre alphabétique anglais, le Bhoutan154, la Côte 
d’Ivoire155, la République démocratique du Congo156, la 

151 Loi sur la citoyenneté du Reich du 15 septembre 1935 (Nurem-
berg, Allemagne) [parfois mentionnée comme étant la « loi sur le retrait 
de la nationalité obtenue par naturalisation et la déchéance de la citoyen-
neté allemande précédemment reconnue », ou bien comme les « lois de 
Nuremberg »] (dénaturalisation de tout national allemand qui a acquis 
la nationalité allemande entre la fin de la Première Guerre mondiale et 
l’arrivée au pouvoir d’Hitler, en janvier 1933) [Nazi Conspiracy and 
Aggression, vol. IV (Washington, Government Printing Office, 1946)]. 
Voir également Abel, « Denationalization », en particulier p. 59 à 61 ; 
ainsi que McDougal, Lasswell et Chen, loc. cit.

152 Voir Roth, The History of the Jews of Italy, p. 524 à 527 (retrait 
de tous les certificats de naturalisation délivrés à des Juifs entre le 
1er janvier 1919 et le 17 décembre 1938).

153 Voir Meyer et al., The Jews in the Soviet Satellites, p. 384 et 500.
154 Voir Amnesty International, Népal ‒ Des réfugiés bhoutanais ren-

dus apatrides : les principales ONG internationales critiquent le pro-
cessus de sélection (19 juin 2003), communiqué de presse disponible à 
l’adresse suivante : www.amnesty.org (individus d’origine népalaise). 
Voir plus loin pour examiner le fait que certains considèrent les per-
sonnes expulsées comme n’ayant jamais eu la nationalité bhoutanaise.

155 Voir Chirot, « The Debacle in Côte d’Ivoire », p. 68 ; et Human 
Rights Watch, The New Racism : The Political Manipulation of Ethni-
city in Côte d’Ivoire (exigence que les deux parents soient nés en Côte 
d’Ivoire pour que la nationalité soit transmise à l’enfant).

156 Voir Sarkin, « Towards finding a solution for the problems cre-
ated by the politics of identity in the Democratic Republic of the Congo 
(DRC) : designing a constitutional framework for peaceful coopera-
tion » (au sujet des Banyamulenge vivant principalement dans le nord-
est du pays).

(citant la loi sur la nationalité jordanienne de 1954) [cependant, l’acqui-
sition d’une seconde nationalité est sujette à autorisation préalable, sauf 
s’il s’agit de la nationalité d’un État arabe]] ; Liban [ibid., p. 117 (citant 
des informations fournies par la mission diplomatique auprès des États-
Unis)] ; Maldives (ibid., p. 127) ; Mali [ibid., p. 128 (citant le Code de la 
nationalité et le règlement no 95-098 de 1995)] ; Maurice [ibid., p. 132 
(citant l’ordonnance sur l’indépendance de Maurice du 4 mars 1968)] ; 
Mexique [ibid., p. 133 (citant la Constitution fédérale, telle qu’amendée 
le 20 mars 1998) ; voir également Boll, op. cit., p. 457 (notant l’excep-
tion à l’égard des nationaux mexicains naturalisés qui perdent véritable-
ment la nationalité mexicaine)] ; Maroc [Citizenship Laws of the World 
(voir supra la note 32), p. 138 (citant le Code de la nationalité maro-
caine du 6 septembre 1958)] ; Nouvelle-Zélande [ibid., p. 145 (citant la 
Constitution du 1er janvier 1949). Voir cependant Boll, op. cit., p. 468 
(notant l’exception dans le cas où la naturalisation à l’étranger est un acte 
volontaire de l’individu et cet individu commet des infractions contre 
l’État ou exerce des droits contraires aux intérêts de celui-ci)] ; Nigéria 
[Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 149 (citant la 
Constitution de 1989) ; voir également Boll, op. cit., p. 471 (notant une 
exception pour les citoyens naturalisés)] ; Paraguay [Citizenship Laws of 
the World (voir supra la note 32), p. 157 (citant la Constitution) [la règle 
concernant la révocation de la nationalité ne s’applique toutefois qu’à 
des citoyens naturalisés] ; voir également Boll, op. cit., p. 478 (notant 
que cela ne s’applique qu’aux naturalisés et que la naturalisation dans un 
autre pays prive les nationaux de naissance de leurs droits de citoyenneté, 
mais n’entraîne pas la révocation de la nationalité)] ; Pérou [Citizenship 
Laws of the World (voir supra la note 32), p. 158 (citant la Constitution 
du 31 octobre 1993 et la loi sur la nationalité no 26574 de janvier 1996)] ; 
Pologne [ibid., p. 160 (citant la Constitution et la loi sur la nationalité du 
15 février 1962) ; cependant, la révocation de la nationalité n’intervient 
pas automatiquement lors de l’adoption d’une nationalité nouvelle, mais 
elle dépend de l’État qui libère ou non la personne de sa nationalité] ; 
Portugal [ibid., p. 161 (citant la loi sur la nationalité no 37/81 de 1981 
et le décret-loi no 322/82) ; voir également le document E/CN.4/1999/56 
et Add.1 et 2 (note 58 supra), par. 25 [citant la réponse du Portugal du 
3 décembre 1998 : « Conformément à la loi portugaise sur la nationalité 
(art. 8), nul citoyen portugais ne peut être privé de sa nationalité à moins 
que, étant ressortissant d’un autre État, il ne déclare ne pas souhaiter 
demeurer portugais. Par conséquent, la privation arbitraire de la natio-
nalité n’est pas possible dans l’ordre juridique portugais. »]] ; Roumanie 
[Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 163 (citant la 
loi no 21 de 1991)] ; Saint-Kitts-et-Nevis [ibid., p. 167 (citant la Constitu-
tion)] ; Sainte-Lucie [ibid., p. 168 (citant la loi sur la nationalité du 5 juin 
1979)] ; Saint-Vincent-et-les Grenadines [ibid., p. 169 (citant la Consti-
tution du 27 octobre 1979 et la loi sur la nationalité de 1984)] ; Samoa 
[ibid., p. 170 (citant la loi sur la nationalité du 9 août 1972) [des excep-
tions sont toutefois prévues en cas de mariage avec un étranger] ; voir 
cependant Boll, op. cit., p. 501 (indiquant que la législation a été modifiée 
en 2004 pour permettre la double nationalité)] ; Slovaquie [Citizenship 
Laws of the World (voir supra la note 32), p. 177 (citant la loi du Conseil 
national de la République slovaque no 40 du 19 janvier 1993)] ; Slovénie 
[ibid., p. 178 (citant la loi sur la nationalité du 25 juin 1991) [des excep-
tions sont toutefois prévues] ; voir également Boll, op. cit., p. 508] ; Suède 
[Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 189 (citant la loi 
sur la nationalité suédoise) ; voir également Boll, op. cit., p. 518 (citant 
la loi sur la nationalité suédoise du 1er juillet 2001)] ; Suisse [Citizenship 
Laws of the World (voir supra la note 32), p. 190 (citant la loi sur la natio-
nalité suisse du 29 septembre 1952, telle qu’amendée en 1984 et 1990)] ; 
Togo [ibid., p. 198 (citant des informations fournies par la mission diplo-
matique auprès des États-Unis)] ; Trinité-et-Tobago [ibid., p. 200 (citant 
la Constitution, telle qu’amendée en 1976, et la loi sur la nationalité du 
30 août 1962)] ; Tunisie [ibid., p. 201 (citant le Code de la nationalité 
du 26 janvier 1956)] ; Tuvalu [ibid., p. 204 (citant l’ordonnance sur la 
Constitution de Tuvalu du 15 septembre 1986 et l’ordonnance sur la 
nationalité de 1979) ; voir également Boll, op. cit., p. 545 (à l’exception 
des ressortissants naturalisés)] ; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord [Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), 
p. 208 et 209 (citant la loi sur la nationalité britannique de 1984) ; voir 
également le document E/CN.4/1999/56 et Add.1 et 2 (note 58 supra), 
par. 31 b (citant la réponse du Royaume-Uni du 26 octobre 1998 : « Qui-
conque a acquis [l’une des différentes formes de nationalité britannique] 
suite à la naturalisation ou à l’enregistrement d’autre manière que celle 
prévue par les lois sur la nationalité (British Nationality Acts) promul-
guées entre 1948 et 1964, peut également être privé de sa citoyenneté ou 
de sa qualité de ressortissant s’il : […] iii) a, dans les cinq ans suivant la 

date de l’enregistrement ou de la naturalisation, été condamné à une 
peine d’emprisonnement d’une durée d’au moins douze mois et, en 
perdant la nationalité britannique, ne deviendrait pas apatride ») ; loi 
sur la nationalité britannique de 1981, sect. 40 (c. 61), ordonnance de 
Hong Kong (nationalité britannique) de 1986, art. 7 (no 948)] ; États-
Unis [document E/CN.4/1999/56 et Add.1 et 2 (voir supra la note 58), 
par. 39 (citant la réponse des États-Unis du 9 octobre 1998)] ; et Uru-
guay [Citizenship Laws of the World (voir supra la note 32), p. 210 
(citant la Constitution) [cette règle ne s’applique toutefois qu’aux 
ressortissants ayant acquis la nationalité par naissance] ; voir égale-
ment Boll, op. cit., p. 556 (notant une exception pour les naturalisés, 
mais seulement s’ils ne maintiennent pas leur résidence ou d’autres 
liens avec l’Uruguay) [notant également que les nationaux perdent 
véritablement leur droit à la citoyenneté lorsqu’ils sont naturali-
sés dans un autre pays mais qu’ils ne perdent pas leur nationalité]].
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République dominicaine157, le Kenya158, le Koweït159, le 
Myanmar160, la Fédération de Russie161, la Thaïlande162, la 
Zambie163 et le Zimbabwe164 ;

b) Dénaturalisation : celle-ci est une « option pro-
posée par certaines conventions bilatérales entre pays 
d’émigration et pays d’immigration autorisant les émi-
grés, qui avaient acquis la nationalité du pays d’accueil 
par naturalisation, de reprendre leur nationalité d’ori-
gine s’ils établissent leur résidence finale dans leurs pays 
d’origine165 ». Ils retrouvent alors, vis-à-vis du pays où ils 
avaient émigré, leur statut d’étranger et peuvent y encou-
rir l’expulsion suivant le régime de droit commun ;

c) Déchéance de la nationalité : celle-ci est le retrait, 
par un État, de sa nationalité à un étranger qui l’a acquise, 
pour des motifs de sûreté ou tous autres généralement pré-
vus par la législation pénale nationale. Ainsi, on note dans 
telle législation qu’un étranger qui a acquis la nationalité 
de l’État concerné peut être déchu de cette qualité : i) s’il 
a été condamné pour un acte qualifié de crime ou délit 
contre la sûreté intérieure ou extérieure de l’État ; ii) s’il a 
commis des actes préjudiciables aux intérêts de l’État166.

29. La perte de la nationalité comme la dénationali-
sation ne doivent pas conduire à une situation d’apatri-
die. S’agissant de la dénationalisation, en particulier, il 
existe une obligation générale de ne pas dénationaliser un 
citoyen lorsqu’il n’est titulaire d’aucune autre nationalité. 

157 Voir Dilcia Yean and Violeta Bosica v. Dominican Republic, 
affaire no 12.189 du 22 février 2001, rapport no 28/01, Organisation des 
États américains, document OEA/Ser.L/V/II.111 doc. 20 rev., p. 252 
(Commission interaméricaine des droits de l’homme, 22 février 2001) 
[cas de deux petites filles, d’ascendance haïtienne, nées dans le pays, 
qui n’ont pu obtenir la nationalité dominicaine bien que la Constitution 
de la République dominicaine accorde la nationalité selon le jus soli].

158 Intervention orale conjointe de la Société africaine de droit 
international comparé et du Groupement pour les droits des minori-
tés à la cinquante-neuvième session de la Commission des droits de 
l’homme (2 avril 2003) [concernant les Nubiens originaires du Sou-
dan, déplacés de force par les Britanniques (www.minorityrights.org)] ; 
Mbaria, « Meet the Nubians, Kenya’s fifth-generation “foreigners” » ; 
et communiqué de presse de l’ONU (HR/CN/1017) du 3 avril 2003, 
intitulé « Commission on Human Rights hears from NGOs charging 
violations around the world ».

159 Voir Human Rights Watch, Kuwait – Promises Betrayed : Denial 
of Rights of Bidun, Women, and Freedom of Expression ; et États-Unis, 
Département d’État, Country Reports on Human Rights Practices for 
2003: Kuwait (25 février 2004) [concernant les groupes « bidouns »].

160 Voir Amnesty International, Myanmar, la minorité Rohingya : 
déni des droits fondamentaux ; et Human Rights Watch, Living in 
Limbo : Burmese Rohingyas in Malaysia (concernant la minorité 
musulmane rohingya dans la province d’Arakan).

161 Il convient de noter que les Meskhètes de la région de Krasnodar 
étaient considérés comme ressortissants de l’URSS, mais qu’on leur 
a refusé la nationalité russe demandée en vertu de la loi no 1948-I de 
1991, bien que cette loi semble pouvoir la leur accorder en vertu des 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 13.

162 Voir Macan-Markar, « Thailand fear of expulsion haunts hill 
tribes » ; et Gearing, « The struggle for the Highlands : accused of 
endangering the environment, Thailand’s tribespeople face eviction and 
an uncertain future ».

163 Voir Legal Resources Foundation c. Zambie, communication 
211/98 du 7 mai 2001, Quatorzième Rapport annuel d’activités de la 
Commission africaine des droits de l’homme et des peuples (2000-
2001), trente-septième session, Organisation de l’unité africaine, docu-
ment AHG/229(XXXVII) [2-12 juillet 2001], p. 78 à 91.

164 Voir Ferrett, « Citizenship choice in Zimbabwe ».
165 Voir Salmon, op. cit., p. 320.
166 Voir, par exemple, l’article 34 de la loi 68-LF-3 (note 31 supra).

De même, la perte de la nationalité ne peut être effective 
que si la personne concernée a effectivement accédé à une 
autre nationalité. Par ailleurs, la dénationalisation ne doit 
pas se faire de manière arbitraire ou pour des motifs dis-
criminatoires. Dans tous les cas, la perte de la nationalité 
comme la dénationalisation transforment le national en 
étranger et le rendent expulsable de l’État dont il possé-
dait jusque-là la nationalité.

B. L’expulsion en cas de perte  
de la nationalité ou de dénationalisation

30. Si la pratique de la double ou de la plurinationalité 
tend à prospérer de nos jours, il ne semble pas que l’on 
puisse établir l’existence d’une règle de droit coutumier en 
la matière. Dans l’affaire Érythrée c. Éthiopie, la Commis-
sion des réclamations a considéré que la révocation de la 
nationalité des plurinationaux est une pratique admise pour 
autant qu’elle ne revête pas un caractère arbitraire ou discri-
minatoire. La Commission a rejeté l’argument de l’Érythrée 
selon lequel la dénationalisation suivie de l’expulsion de 
personnes détentrices de la double nationalité érythréenne 
et éthiopienne était contraire au droit international167. Elle a 
estimé que les personnes concernées avaient en effet acquis 
la double nationalité érythréenne et éthiopienne à la suite 
de la proclamation du Gouvernement provisoire érythréen 
sur l’éligibilité à la citoyenneté pour le référendum et l’éta-
blissement du nouvel État168. L’Éthiopie n’a donc pas com-
mis une violation du droit international en procédant à la 
dénationalisation de ceux de ses ressortissants qui étaient 
devenus des binationaux du fait de l’acquisition de la natio-
nalité érythréenne169. En revanche, la Commission a jugé 
que l’expulsion de l’Éthiopie de détenteurs de la double 
nationalité ‒ en grande partie des petites villes ‒ par les 
autorités locales pour des raisons de sécurité, ainsi que de 
nombreux autres contre leur volonté, était arbitraire et par 
conséquent contraire au droit international. Autrement dit, 
ce n’est pas l’expulsion à raison de la double nationalité 
que la Commission a réprouvée en l’espèce, mais le carac-
tère arbitraire de cette expulsion.

31. Divers cas de figure peuvent être envisagés en cas 
d’expulsion consécutive à la perte de la nationalité ou à 
une dénationalisation.

32. En cas de double nationalité, l’expulsion doit-elle 
se faire nécessairement en direction de l’État de la natio-
nalité restante au cas où ce dernier ne serait pas l’État 
« dénationalisateur » ? L’expulsé peut-il s’y opposer ? Si 
oui, qu’adviendrait-il ? 

167 Cour permanente d’arbitrage, Commission des réclamations 
entre l’Érythrée et l’Éthiopie, sentence arbitrale partielle : Mauvais trai-
tements des populations civiles, réclamations de l’Érythrée nos 15, 16, 
23 et 27 à 32, par. 79 et 80 ; voir également International Legal Mate-
rials, vol. 44 (mai 2005), p. 601. Voir en outre Kidane, « Civil liability 
for violations of international humanitarian law : the jurisprudence of 
the Eritrea-Ethiopia Claims Commission in The Hague », en particulier 
p. 52.

168 Érythrée c. Éthiopie (voir supra la note 167), par. 40 et 45. Voir 
également la proclamation no 21/1992 du Gouvernement provisoire 
érythréen (6 avril 1992) [établissant diverses modalités d’acquisition 
de la nationalité érythréenne, parmi lesquelles la naissance, le mariage 
et la naturalisation], Nations Unies, The United Nations and the Inde-
pendence of Eritrea, p. 156 à 158.

169 Érythrée c. Éthiopie (voir supra la note 167), par. 43 et 46. Voir 
également Human Rights Watch, Eritrea and Ethiopia – The Horn of 
Africa War : Mass Expulsions and the Nationality Issue.
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33. En principe, l’État expulsant a le droit dans ce cas 
d’expulser vers l’État de la nationalité restante, car avec 
la dénationalisation prend fin la situation de double natio-
nalité ; l’expulsé n’a plus que la nationalité de ce dernier 
État, que cette nationalité ait été, avant la dénationali-
sation, la nationalité dominante ou non : des exemples 
récents illustrant cette hypothèse de dénationalisation sur 
la base de la double nationalité concernent la Turquie170 
et le Turkménistan171, ainsi que la menace de dénationali-
sation des personnes détentrices de double nationalité en 
France172, au Royaume-Uni et au Pays-Bas173, en particu-
lier lorsque les personnes en question sont liées aux mou-
vements islamiques radicaux. Le Royaume-Uni a précisé 
que sa législation permet au Gouvernement de dénatura-
liser des individus ayant été condamnés à une peine pour 
crime grave, à moins que ces personnes ne courent le 
risque d’apatridie174. Mais au cas où la personne encou-
rant l’expulsion ne veut pas être expulsée vers l’État dont 
elle possède désormais l’unique nationalité, ou s’il a des 
raisons de craindre pour sa vie dans ce pays, ou s’il y a 
des risques qu’elle y soit soumise à la torture ou à un trai-
tement dégradant, elle peut être expulsée vers un État tiers 
avec le consentement de ce dernier.

34. En cas de nationalité multiple, un premier cas de 
figure pourrait être celui où l’État « dénationalisateur » est 
l’État de la nationalité dominante de la personne concer-
née. Dans ce cas pourrait s’appliquer le même raison-
nement que celui développé ci-dessus dans l’hypothèse 
de la double nationalité, avec la seule différence qu’il y 
aurait non pas un mais deux ou plusieurs États de natio-
nalité restante. Un autre cas de figure serait celui où l’État 

170 Voir Mayer, « A “benign” apartheid : how gender apartheid has 
been rationalized », en particulier p. 312 et 313 (à propos de la dénatio-
nalisation de Merve Kavakci, membre du Parlement, qui était membre 
du Parti islamique de la vertu, portait le foulard islamique devant l’As-
semblée nationale et a acquis la nationalité américaine sans autorisation 
des autorités publiques), citant « Headscarf deputy is stripped of Tur-
kish citizenship », Deutsche Presse-Agentur (15 mai 1999).

171 Voir Shaver, « The revocation of dual citizenship in Turkmeni-
stan », p. 5. Le Président, M. Niyazov, a déclaré que le Turkménistan 
renonçait à l’accord bilatéral de 1993 avec la Fédération de Russie, qui 
prévoyait la double nationalité russe et turkmène, ce qui entraîne la 
dénationalisation et l’éventuelle expulsion des anciens nationaux.

172 « The French Lesson », The Economist (13 août 2005) [dans 
lequel le Ministre de l’intérieur, Nicolas Sarkozy, s’interroge sur la pos-
sibilité que la France entame une procédure de déchéance de nationalité 
pour les imams radicaux naturalisés qui prêchent le terrorisme].

173 Voir, par exemple, Bickerton, « Dutch murders bring tighter ter-
ror laws » ; et « Dealing with traitors », The Economist (note 172 supra) 
[discutant des propositions des Pays-Bas et du Royaume-Uni tendant à 
adopter des législations sur la révocation de la nationalité à l’égard de 
double nationaux qui adhèrent à l’islam radical].

174 Voir le document E/CN.4/1999/56 et Add.1 et 2 (note 58 supra), 
par. 31 b (note 150 in fine supra).

expulsant ne serait pas l’État de la nationalité dominante. 
Dans ce cas, l’expulsion devrait se faire prioritairement 
vers l’État de la nationalité dominante.

35. Le Rapporteur spécial n’est pas persuadé de la 
nécessité ni même de l’utilité pratiques de proposer un 
ou plusieurs projet(s) d’article(s) sur les questions exami-
nées dans le présent rapport, pour les raisons principales 
suivantes :

a) L’octroi de la nationalité relevant de la compétence 
souveraine de chaque État, l’État peut fixer dans sa légis-
lation nationale les conditions de la perte de sa nationa-
lité, de même qu’il peut procéder à la dénationalisation 
de détenteurs de sa nationalité, à condition de ne pas 
créer une situation d’apatridie et que la dénationalisation 
ne soit ni arbitraire ni discriminatoire. Cela ne relève pas, 
à strictement parler, de l’expulsion des étrangers dans la 
mesure où les règles ci-dessus rappelées s’appliqueraient 
même si la perte de la nationalité ou la dénationalisation 
ne devaient pas être suivies de l’expulsion. Elles relèvent 
donc plus du régime de la nationalité que de celui de l’ex-
pulsion des étrangers ;

b) S’agissant plus précisément de l’expulsion, on 
a relevé que, dans le cas de la double nationalité où le 
risque d’apatridie est écartée, la perte de la nationalité ou 
la dénationalisation ramènent à une situation de nationa-
lité unique et, par suite, au régime de droit commun de 
l’expulsion. Il n’y a donc pas lieu d’édicter des règles spé-
cifiques à ce cas de figure ;

c) Seulement dans le cas de nationalité multiple appa-
raissent des situations particulières : la première est liée à 
la question de savoir vers quel autre État de nationalité un 
État peut expulser une personne après la perte par celle-ci 
de la nationalité de l’État expulsant ou après la dénatio-
nalisation, en particulier quand ledit État expulsant n’est 
pas celui de la nationalité dominante de la personne en 
question ; la seconde concerne le cas où l’expulsé, usant 
de son droit d’option en particulier en cas de succession 
d’États, choisit d’être le national de l’État qui s’apprête 
à l’expulser en raison de son accession à une nationa-
lité nouvelle. Mais, dans ce cas comme dans l’autre, la 
pratique fait cruellement défaut, encore que la question 
relève, là aussi, pour l’essentiel des règles relatives à la 
nationalité des personnes physiques. 

Aussi le Rapporteur spécial n’est-il pas convaincu du 
bien-fondé pour la Commission d’élaborer des projets de 
règles pour ces hypothèses, même au titre du développe-
ment progressif du droit international.
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Introduction

1. Le présent rapport sur l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre (aut dedere aut judicare) est le troisième 
présenté à la Commission du droit international (CDI) 
par le Rapporteur spécial sur ce sujet. Il s’inscrit dans le 
prolongement de la démarche entamée avec le rapport 

préliminaire de 20061 et le deuxième rapport de 20072, 
qui consiste à formuler, à l’intention des États et des 

1 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571.
2 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/585.
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membres de la Commission, un certain nombre de ques-
tions sur les aspects les plus importants du sujet. Ces 
questions, que le Rapporteur spécial répète, dans une 
certaine mesure chaque année, visent à lui permettre 
de tirer des conclusions sur le principal problème posé 
par le présent exercice, qui est de savoir si l’obligation 
aut dedere aut judicare fait partie du droit international 
coutumier.

2. Bien qu’il ne soit pas encore possible, à ce stade, de 
donner une réponse assurée à cette question, les résultats 
des recherches entreprises semblent aujourd’hui beau-
coup plus prometteurs qu’au début, quand certains allaient 
jusqu’à mettre en doute l’existence d’une telle obligation 
(voir infra les paragraphes 60 et 61). Le sujet lui-même 
impose d’étudier des instruments très divers tels que les 
traités et leurs travaux préparatoires, la jurisprudence, les 
législations nationales et la doctrine.

cHapitre i

Suivi du deuxième rapport du Rapporteur spécial

3. Le deuxième rapport du Rapporteur spécial, qu’il a 
présenté à la cinquante-neuvième session de la Commis-
sion, en 2007, était étroitement lié au rapport préliminaire 
qu’il avait présenté à la Commission en 2006. Ses lecteurs 
ont d’ailleurs pu constater que certains passages de ces 
deux rapports étaient presque identiques. Trois raisons au 
moins justifiaient ces répétitions.

4. La première tenait au fait qu’environ la moitié des 
membres de la Commission avaient été remplacés par de 
nouveaux membres élus par l’Assemblée générale à la 
fin de 2006. Il paraissait donc utile de récapituler dans le 
deuxième rapport, à l’intention de ces nouveaux membres, 
les principales idées et les principaux concepts exposés 
dans le rapport préliminaire, et de résumer les débats qui 
avaient eu lieu ultérieurement, d’abord à la CDI, puis à la 
Sixième Commission.

5. La deuxième raison, évoquée au paragraphe 3 du 
deuxième rapport3, était qu’il semblait nécessaire au 
Rapporteur spécial de recueillir les vues des nouveaux 
membres de la Commission sur les questions les plus 
controversées étudiées dans le rapport préliminaire avant 
de passer à l’élaboration d’éventuels projets de règles 
ou d’articles relatifs à l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre.

6. Enfin, il était crucial d’obtenir que les États com-
muniquent davantage d’informations en réponse à la 
demande formulée par la Commission au chapitre III 
de son rapport de 20064. Malheureusement, sept États 
seulement avaient répondu à cette demande et fait par-
venir les observations et les informations sollicitées à 
la date de rédaction du deuxième rapport. Le Rappor-
teur spécial n’a donc pu commenter que ces sept com-
munications dans son deuxième rapport. Par la suite, 
le nombre des États qui lui ont fait parvenir des obser-
vations, des opinions et des informations est passé à 
une vingtaine, mais il lui a semblé ‒ et il lui semble 
encore ‒ nécessaire de réitérer sa demande afin de pou-
voir dresser le tableau le plus complet et le plus actuel 
possible des législations nationales et des engagements 
internationaux des États relatifs à l’obligation d’extra-
der ou de poursuivre.

3 Ibid., p. 72, par. 3.
4 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19, par. 30 et 31.

A. Examen du sujet à la cinquante-neuvième 
session de la Commission du droit international

1. résuMé du deuxièMe rapport

7. Le deuxième rapport5 consistait en un avant-propos, 
une introduction et deux chapitres. L’avant-propos et l’in-
troduction présentaient un bref historique du sujet dans les 
travaux de la Commission. Le Rapporteur spécial estime 
inutile de répéter cet historique ici.

8. Le chapitre I exprimait dès son titre l’intention du 
Rapporteur spécial de revenir, à l’intention des nouveaux 
membres de la Commission, sur un certain nombre de 
questions anciennes et nouvelles suscitées par le sujet et 
de réexaminer son rapport préliminaire.

9. En conséquence, les deux premières sections de ce 
chapitre étaient consacrées à l’examen du sujet auquel la 
Commission a procédé à sa cinquante-huitième session, 
en 2006, et à une recension des points sur lesquels il 
serait particulièrement intéressant pour la Commission de 
recueillir les observations des États. On se rappellera que, 
dès le débat de la Commission à sa session de 2006, plu-
sieurs questions importantes avaient été soulevées, parmi 
lesquelles les questions suivantes6 :

a) L’obligation aut dedere aut judicare découle-t-elle 
exclusivement des traités internationaux dans lesquels 
elle est formulée, ou peut-on considérer qu’elle découle 
aussi d’un principe existant ou en voie d’émergence du 
droit international coutumier7 ?

b) Peut-on trouver dans le droit coutumier un fon-
dement suffisant pour justifier l’application de cette obli-
gation à au moins quelques catégories d’infractions, par 
exemple les crimes les plus graves reconnus par le droit 

5 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/585.
6 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. XI, sect. B.2, p. 180 et 

181, par. 220 à 229.
7 Une question similaire était posée dans le rapport préliminaire, 

dans lequel les membres de la Commission étaient invités à « trouver 
une réponse généralement acceptable à la question de savoir si la source 
juridique de l’obligation d’extrader ou de poursuivre doit être limitée 
aux traités qui sont contraignants pour les États concernés, ou être élar-
gie aux règles coutumières et aux principes généraux du droit » [voir 
Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, p. 275, 
par. 40].
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international coutumier, à savoir les crimes de guerre, 
la piraterie, le crime de génocide et les crimes contre 
l’humanité ?

c) Doit-on établir une claire distinction entre la notion 
d’obligation d’extrader ou de poursuivre et la notion de 
compétence pénale universelle, ou bien la Commission 
devrait-elle envisager, en rapport avec l’obligation d’ex-
trader ou de poursuivre, d’examiner au moins dans une 
certaine mesure la question de la compétence universelle 
et, si tel est le cas, dans quelle mesure ?

d) Lequel des deux termes de l’obligation alternative 
d’extrader ou de poursuivre devrait avoir la priorité dans 
l’exécution de cette obligation ? Ou les États devraient-ils 
traiter les deux termes sur un pied d’égalité ? Et, en consé-
quence, dans quelle mesure l’exécution de l’un des termes 
de l’obligation alternative délie-t-elle l’État concerné de 
l’autre terme ?

e) La notion de « triple alternative », qui admet aussi 
la compétence des tribunaux internationaux, devait-elle 
être complètement exclue des travaux ou, sur la base 
d’une pratique émergente des États en la matière, devait-
elle être examinée comme une troisième voie possible au 
moins dans certains cas ?

f) Le résultat final des travaux de la Commission sur 
le sujet à l’examen devrait-il, le moment venu, prendre la 
forme d’un projet d’articles, de règles, de principes, de 
directives ou de recommandations, ou est-il encore trop 
tôt pour en décider ?

10. Du fait qu’en 2006 toutes les questions n’avaient 
pas reçu des membres de la Commission des réponses 
convergentes, le Rapporteur spécial a jugé qu’il lui fau-
drait obtenir une réponse plus décisive de la nouvelle 
Commission en 2007.

11. Cette réponse a été enrichie sur le fond par l’apport 
des vues et des opinions exprimées par les délégations 
à la Sixième Commission, qui ont été résumées ‒ avec 
l’aimable concours du Secrétariat ‒ dans la section C du 
chapitre I du deuxième rapport et dans la section C du 
chapitre I du présent rapport. Dans ces deux rapports, le 
Rapporteur spécial a conservé l’ordonnancement des sec-
tions proposé par le Secrétariat ainsi que leurs titres.

12. Il convient de souligner que les discussions qui ont 
eu lieu tout au long de deux sessions de la CDI et de deux 
sessions de la Sixième Commission n’ont pas mis fin au 
débat, et que toutes les questions posées plus haut restent 
à l’examen. 

13. Les membres de la Commission se rappelleront que 
le Rapporteur spécial a consacré la section D du chapitre I 
de son deuxième rapport8 aux conclusions qu’il avait 
tirées des débats que la CDI et la Sixième Commission 
avaient tenus en 2006 sur son rapport préliminaire. Le 
Rapporteur spécial a noté dans ces conclusions que les 
membres de la CDI et de la Sixième Commission avaient 
tenu compte du caractère spécifique de son rapport préli-
minaire et que leurs commentaires avaient concerné les 

8 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/585.

principales questions que la CDI et lui-même devaient 
examiner à l’avenir dans le cadre de leur étude du sujet.

14. Les opinions, observations et suggestions des 
membres de la CDI et de la Sixième Commission avaient 
été très diverses et avaient traité aussi bien du fond que 
des aspects formels de l’étude du sujet, allant du titre 
même du sujet à la forme du résultat final des travaux de 
la Commission dans ce domaine. Les paragraphes 40 à 60 
du deuxième rapport présentaient en détail ces opinions, 
observations et suggestions, ainsi que les conclusions 
qu’en tirait le Rapporteur spécial.

15. La section E du chapitre I du deuxième rapport et 
la section B du chapitre I du présent rapport résument les 
observations et informations reçues des gouvernements 
en réponse aux questions posées par la Commission dans 
son rapport sur les travaux de sa cinquante-huitième 
session. Ces réponses ont été réunies et publiées par le 
Secrétariat9.

16. Les informations communiquées par les États ont 
été classées, pour une meilleure lisibilité, sous quatre 
rubriques qui suivent l’ordre des questions formulées 
dans le rapport de la Commission. La section B du pré-
sent chapitre suit le même ordre : a) traités internationaux 
contenant l’obligation aut dedere aut judicare ; b) règles 
juridiques internes ; c) pratique judiciaire ; et d) crimes et 
infractions.

17. Cette présentation vise à faciliter le travail de la 
Commission et du Rapporteur spécial lorsqu’ils souhai-
tent procéder aux rapprochements et aux comparaisons 
nécessaires à une étude approfondie du sujet. Le Rappor-
teur spécial tient à exprimer une fois de plus sa gratitude 
au Secrétariat pour sa précieuse collaboration. Il tient aussi 
à rappeler qu’il n’a pas pu commenter dans son deuxième 
rapport les observations et informations reproduites 
dans l’Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/579 et Add.1 à 4, du fait de leur communication tar-
dive par les États concernés. Ce n’est que dans le présent 
rapport (voir infra les paragraphes 57 à 87) qu’elles ont pu 
être examinées et analysées.

18. Le chapitre II du deuxième rapport10 correspond 
au travail de fond effectué traditionnellement par la 
Commission sur les sujets proposés à sa réflexion dans 
le cadre de la codification et du développement progres-
sif du droit international. Il contient une proposition de 
projet d’articles, de règles, de principes, de directives ou 
de recommandations ‒ selon la forme que retiendra la 
Commission ‒ censé refléter l’état actuel du droit inter-
national et de la pratique des États dans un secteur donné 
des relations internationales.

19. À l’époque où le Rapporteur spécial préparait son 
deuxième rapport, et bien que les informations et obser-
vations communiquées par les États fussent loin d’être 
complètes et de constituer une base solide et stable sur 
laquelle appuyer des conclusions constructives, il consi-
dérait qu’il pouvait déjà, à ce stade, formuler à titre 

9 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/579 et 
Add.1 à 4.

10 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/585.
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provisoire un projet d’article sur le champ d’application 
du futur projet d’articles relatifs à l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre. La section A du chapitre II du deuxième 
rapport donne corps à ce projet.

20. En conséquence, dans son deuxième rapport11, 
compte tenu des considérations évoquées à la fois dans 
son rapport préliminaire et dans son deuxième rapport, 
le Rapporteur spécial a proposé le libellé suivant pour 
l’article 1 :

« Article 1. Champ d’application

« Le présent projet d’articles s’applique à l’établis-
sement, au contenu, au fonctionnement et aux effets de 
l’obligation alternative de l’État d’extrader ou de pour-
suivre des personnes relevant de sa juridiction. »

21. Dans son deuxième rapport12, le Rapporteur spé-
cial a examiné brièvement les trois principaux éléments 
du projet d’article 1 et passé en revue les principaux pro-
blèmes qu’ils pourraient poser et dont les membres de la 
Commission pourraient débattre. Ces éléments étaient les 
suivants :

a) Élément temporel : extension de l’application du 
futur projet d’articles aux périodes liées à l’établissement, 
au fonctionnement et aux effets de l’obligation ;

b) Élément de fond : une obligation alternative spéci-
fique des États leur imposant d’extrader ou de poursuivre ;

c) Élément personnel : les personnes à l’égard des-
quelles l’obligation susmentionnée des États peut être 
exécutée.

22. Comme il est dit dans le deuxième rapport13, il y 
a trois périodes précises liées à l’établissement, au fonc-
tionnement et aux effets de l’obligation aut dedere aut 
judicare, qui possèdent chacune des caractéristiques par-
ticulières, lesquelles devraient être reflétées dans le projet 
d’articles. S’agissant de la période liée à l’établissement 
de l’obligation d’extrader ou de poursuivre, la question 
des sources possibles de l’obligation semble être d’une 
importance capitale. En conséquence, si l’on veut qu’une 
formulation coutumière de ladite obligation puisse être 
un jour acceptée, il faudra étudier la pratique des États 
concernant cette obligation dans le contexte de la période 
de temps nécessaire pour un développement suffisant de 
cette pratique.

23. S’agissant de l’élément de fond, il est dit dans le 
deuxième rapport14 que la Commission devra décider si 
et dans quelle mesure il existe une obligation d’extra-
der ou de poursuivre et si cette obligation est absolue ou 
relative. De nombreuses questions pourraient se poser en 
relation avec cette alternative. Le deuxième rapport15 en 
mentionne trois :

11 Ibid., p. 80, par. 76.
12 Ibid., p. 80 à 82, par. 79 à 104.
13 Ibid., p. 80, par. 80.
14 Ibid., p. 81, par. 89.
15 Ibid., p. 81, par. 90 à 92.

a) Auquel des deux termes de l’alternative les États 
devraient-ils donner la priorité dans l’exécution de leur 
obligation, ou les États sont-ils libres de choisir entre 
l’extradition et la poursuite des personnes en cause ?

b) L’État qui a la garde de la personne en cause et 
qui reçoit une demande d’extradition dispose-t-il d’un 
pouvoir discrétionnaire suffisant pour refuser l’extradi-
tion lorsqu’il est prêt à exercer lui-même des poursuites 
ou lorsque les arguments sur lesquels repose la demande 
d’extradition lui semblent illégitimes ou contraires à son 
ordre juridique ?

c) L’obligation aut dedere aut judicare permet-elle 
de choisir une troisième option ? Cette question revêt 
une importance particulière, eu égard notamment à la 
compétence subsidiaire de la Cour pénale internationale 
en vertu du Statut de Rome.

24. Enfin, s’agissant du troisième élément du projet 
d’article 1 ‒ l’élément personnel ‒, on se rappellera que, 
comme il est dit dans le deuxième rapport16, l’obligation 
dans laquelle se trouve l’État d’extrader ou de poursuivre 
n’est pas abstraite mais concerne toujours des personnes 
physiques particulières. Le choix de l’extradition ou de 
l’exercice de poursuites judiciaires concerne des per-
sonnes bien définies.

25. Une autre condition à remplir pour que l’obliga-
tion aut dedere aut judicare s’applique à des personnes 
physiques est que ces personnes doivent relever de la 
juridiction de l’État tenu de cette obligation. L’expres-
sion « relevant de sa juridiction » proposée dans le projet 
d’article 1 s’entend à la fois de la juridiction effective-
ment exercée et de la compétence qu’un État est habilité 
à établir vis-à-vis des auteurs de certaines infractions. À 
un stade ultérieur, il faudra que la Commission décide 
précisément dans quelle mesure la notion de compétence 
universelle devra entrer dans la définition du champ d’ap-
plication de l’obligation aut dedere aut judicare.

26. En même temps que l’élément personnel, on ne 
pourra éviter d’examiner à un stade ultérieur la question 
des crimes et des infractions imputées aux personnes 
concernées (ou, au moins, que ces personnes sont soup-
çonnées ou accusées d’avoir commis) auxquels l’obli-
gation de fond s’appliquera. Toutefois, comme il est dit 
dans son deuxième rapport17, le Rapporteur spécial estime 
qu’aux fins de l’élaboration de la disposition relative au 
champ d’application du projet d’articles sur l’obligation 
aut dedere aut judicare, il n’est pas essentiel de mention-
ner directement ces crimes et infractions dans le texte du 
projet d’article 1.

27. La section B du chapitre II du deuxième rapport 
est intitulée « Plan relatif aux dispositions suivantes ». Il 
s’agit de la partie de son rapport dans laquelle le Rap-
porteur spécial entendait partager avec les membres de 
la Commission quelques-unes de ses idées et réflexions 
sur les projets d’article qui devaient suivre le projet d’ar-
ticle 1. Ces idées et réflexions conservent toute leur vali-
dité dans le cadre du présent rapport.

16 Ibid., p. 81, par. 94.
17 Ibid., p. 82, par. 100.
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28. Ainsi, il semblait à peu près incontestable au Rap-
porteur spécial que le projet d’article suivant, qui pour-
rait être intitulé « Définitions », contiendrait une définition 
des termes employés aux fins du projet d’articles. La liste 
de ces termes devrait rester provisoire, et les termes à y 
insérer dépendront des besoins qui pourront apparaître 
au fil de l’examen des projets d’article suivants. Les pro-
positions figurant dans le deuxième rapport sont limitées 
aux termes et expressions « juridiction », « poursuites », 
« extradition » et « personnes relevant de la juridiction ». 
Elles se sont cependant révélées utiles pour la rédaction 
du projet d’article 3 proposé dans le présent rapport.

29. Comme il est dit dans le deuxième rapport18, on pou-
vait déjà à ce stade envisager un projet d’article (voire 
plusieurs) qui comprendrait une description plus détaillée 
de l’obligation principale aut dedere aut judicare, ainsi 
que des deux termes de cette alternative.

30. Étant donné qu’on s’accorde assez généralement 
à reconnaître dans les traités internationaux une source 
incontestable de l’obligation d’extrader ou de poursuivre, 
il semble qu’on pourrait ‒ pour commencer ‒ formuler un 
projet d’article ainsi libellé : « Chaque État est tenu d’extra-
der ou de poursuivre une personne accusée d’une infraction 
si un traité auquel il est partie l’y oblige. » Un tel article 
ne préjugerait nullement, bien entendu, de la reconnais-
sance éventuelle de normes internationales coutumières 
comme source éventuelle d’incrimination de certains actes 
et comme source de l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre que les États seraient tenus d’exécuter, au moins à 
l’encontre des auteurs présumés de ces infractions.

31. Enfin, comme il est également dit dans le deuxième 
rapport19, le projet de code des crimes contre la paix et 
la sécurité de l’humanité que la Commission a adopté en 
199620 offre une autre source d’idées intéressantes pour 
la formulation des projets d’article suivants. Ce code 
énonce en effet l’obligation aut dedere aut judicare, et le 
commentaire qui l’accompagne contient certaines formu-
lations qui pourraient servir de directives sui generis pour 
la rédaction d’autres articles.

32. Quatre des quasi-règles formulées par le commen-
taire du Code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l’humanité sont reproduites au paragraphe 114 du 
deuxième rapport. Le Rapporteur spécial soulignait 
cependant que son intention n’était pas de présenter offi-
ciellement ces quasi-règles comme des projets d’article 
qu’il proposerait, mais de les présenter plutôt comme des 
idées préliminaires. Ces idées ayant déjà été évoquées 
par la Commission, quoique dans un contexte différent, 
le Rapporteur spécial avait jugé bon de les porter de nou-
veau à l’attention de ses membres. Il ne les a pas repro-
duites une nouvelle fois dans le présent rapport, mais il 
entend y revenir en temps et lieu.

33. En conclusion de son deuxième rapport, le Rap-
porteur spécial confirmait que le « Plan d’action prélimi-
naire » en 10 points qu’il avait formulé dans son rapport 

18 Ibid., p. 83, par. 107.
19 Ibid., p. 83 et 84, par. 113 et 114.
20 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 32, art. 9 (Obligation d’extra-

der ou de poursuivre).

préliminaire21 continuerait de lui servir de feuille de route 
pour la poursuite de ses travaux, notamment la réunion et 
l’analyse d’une documentation éclairante sur la législation 
(internationale et nationale), la jurisprudence, la pratique 
des États et la doctrine, réunie avec l’aimable assistance 
du Secrétariat. Il se disait convaincu qu’il disposerait ainsi 
de suffisamment d’éléments ‒ auxquels s’ajouteraient les 
observations et informations que lui communiqueraient 
les États ‒ pour élaborer les projets d’article suivants. Le 
Rapporteur spécial conserve entière cette conviction dans 
le contexte du présent rapport, bien que la lenteur avec 
laquelle les États lui communiquent les observations et 
informations sollicitées constitue un frein à son travail.

2. résuMé des déBats à La coMMission

34. Le Rapporteur spécial avait délibérément inclus 
dans son deuxième rapport le plus grand nombre possible 
de questions et de problèmes difficiles afin de recueil-
lir des réponses et des suggestions d’abord auprès des 
membres de la CDI et ensuite auprès des membres de la 
Sixième Commission. En conséquence de cette approche, 
les membres de la CDI ont formulé un très large éventail 
d’opinions, d’observations et de suggestions dans le cadre 
du débat sur le sujet, tant sur le plan du fond que sur le 
plan de la forme, en commençant par le libellé même du 
sujet et en allant jusqu’au choix de la forme à donner au 
résultat final des travaux de la CDI.

35. S’agissant du titre, les membres de la Commission 
semblent préférer l’idée d’« obligation » d’extrader ou de 
poursuivre à celle de « principe ». Le Rapporteur spécial 
estime donc préférable, au moins pour le moment, de 
conserver le libellé actuel du sujet. Comme il le faisait 
déjà observer en 2006, la notion d’« obligation » d’extra-
der ou de poursuivre semble mieux se prêter à l’analyse 
que celle de « principe ». Cela n’exclut pas bien entendu 
que l’on puisse, voire que l’on doive, examiner en paral-
lèle la question du droit des États d’extrader ou de pour-
suivre, comme un pendant sui generis à cette obligation.

36. Certains membres de la Commission ont dit douter 
de l’opportunité d’employer la formule latine aut dedere 
aut judicare, surtout en ce qui concerne le mot judicare, 
qui n’est pas véritablement l’équivalent de « poursuivre ». 
Le Rapporteur spécial en convient, tout en considérant 
qu’à ce stade il serait prématuré de se concentrer sur le 
sens précis à donner aux termes utilisés. Dès son rap-
port préliminaire22, il avait recensé le vocabulaire utilisé 
au cours des différentes étapes de la formation de cette 
obligation, en commençant par le mot punire utilisé par 
Grotius.

37. Il semble qu’il faudrait définir plus précisément, 
dans le futur projet d’article 2 (« Définitions »), le sens, 
aux fins du projet d’articles, et la portée du terme judi-
care, qui est le plus employé aujourd’hui, ainsi que ceux 
d’autres termes. De même, il semble qu’il vaudrait mieux 
ne pas éliminer complètement la formulation latine de 
l’obligation en cause, puisqu’elle est encore utilisée tant 
dans la pratique législative que dans la doctrine.

21 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, 
p. 278, par. 61.

22 Ibid., p. 270, par. 5 et suiv.



 L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) 127

38. Les débats de la cinquante-neuvième session de la 
Commission, en 2007, ont tourné essentiellement autour 
de trois grandes questions23 auxquelles les membres qui 
se sont exprimés n’ont pas toujours apporté des réponses 
convergentes :

a) Comment approcher le sujet du point de vue des 
sources de l’obligation ?

b) Quel type de rapport mutuel entre l’obligation 
aut dedere aut judicare et la notion de compétence uni-
verselle ‒ à supposer qu’un tel rapport existe ‒ doit-on 
accepter aux fins du projet d’articles relatif à l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre ?

c) Où placer les bornes du champ d’application de 
l’obligation en tant que telle et du futur projet d’articles ?

39. Le Rapporteur spécial note avec satisfaction que les 
membres de la Commission ont exprimé des vues nette-
ment plus claires sur ces trois questions à la cinquante-
neuvième session, en 2007, qu’à la cinquante-huitième 
session, en 2006.

40. S’agissant de la première question, bien qu’il existe 
un accord à peu près général sur le fait que les dispositions 
conventionnelles pertinentes sont actuellement considérées 
comme une source incontestable de l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre, il semble émerger parmi les membres 
de la Commission un intérêt croissant pour la possibilité 
de reconnaître aussi l’existence d’une source coutumière 
de cette obligation, au moins en ce qui concerne certaines 
catégories de crimes, notamment les crimes les plus graves 
reconnus en droit international coutumier.

41. Le Rapporteur spécial convient que, lorsqu’il a cité 
des exemples de ces crimes, il a omis de mentionner les 
« crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité ». En 
même temps, il se réjouit qu’un certain nombre de membres 
de la Commission ait ajouté ces crimes à ceux qui pour-
raient donner lieu à l’application de l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre, sans préjuger, bien entendu, des conclu-
sions auxquelles aboutira l’examen de cette question.

42. Pendant la session de 2006, les membres de la 
Commission avaient exprimé des opinions beaucoup plus 
prudentes sur la question de savoir si le droit international 
coutumier pouvait être une source de l’obligation. En 
2007, ils se sont montrés généralement plus souples, bien 
que le Rapporteur spécial soit d’accord avec les nombreux 
membres qui ont fait valoir que l’on ne pourrait parvenir à 
une telle conclusion qu’en l’appuyant sur une très solide 
analyse de la pratique internationale, législative et judi-
ciaire des États.

43. On a aussi souligné, pendant la cinquante-neuvième 
session, en 2007, que pour cela il faudrait connaître à la 
fois la pratique et la doctrine d’un nombre suffisant d’États. 
Dans cette perspective, l’idée de continuer à demander 
aux États de communiquer les informations voulues sur la 
question ‒ soit directement, soit par le truchement de leurs 
représentants à la Sixième Commission ‒ semble conserver 
toute sa pertinence, bien que certains membres aient criti-
qué le deuxième moyen de communication suggéré.

23 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 99, par. 365.

44. Le nombre des communications des États faisant état 
de leurs observations et informations sur le rapport préli-
minaire qui ont été reçues depuis un peu plus d’un an reste 
certes modeste, mais il augmente lentement, ce qui laisse 
espérer que l’on finira par disposer d’informations suffi-
samment substantielles et représentatives pour pouvoir en 
tirer des conclusions utiles dans les prochains rapports.

45. S’agissant de la deuxième question, qui concerne 
la compétence universelle, on constate également une 
certaine évolution par rapport à la position adoptée en 
2007 par les membres de la Commission. Alors qu’à la 
cinquante-huitième session de la Commission, en 2006, 
l’opinion dominante, comme l’a noté le Rapporteur spé-
cial dans son deuxième rapport, préconisait une très grande 
prudence dans le traitement du rapport entre l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre et le principe de compétence 
universelle, et recommandait d’établir une distinc-
tion claire entre l’une et l’autre, pendant la cinquante- 
neuvième session, en 2007, de nombreux membres ont 
assoupli leur position.

46. On a suggéré que ces deux institutions devraient 
être analysées en parallèle. On a aussi suggéré, par 
exemple, qu’il faudrait analyser la notion de compétence 
universelle pour déterminer si et comment cette source 
de compétence pourrait interférer avec l’obligation aut 
dedere aut judicare.

47. Le Rapporteur spécial fait siennes ces suggestions, 
en particulier à la lumière des intéressantes conclusions 
auxquelles est parvenu l’Institut de droit international dans 
la résolution qu’il adoptée à Cracovie (Pologne) en 2005 
sur la compétence universelle en matière pénale à l’égard 
du crime de génocide, des crimes contre l’humanité et des 
crimes de guerre24. Cette résolution fait clairement appa-
raître l’existence d’une relation mutuelle et, dans une cer-
taine mesure, d’une interdépendance entre la compétence 
universelle et l’obligation aut dedere aut judicare.

48. Cela dit, le Rapporteur spécial est convaincu que 
l’examen du sujet devrait rester concentré sur l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre et ne devrait être dominé en 
aucun cas par la question de la compétence universelle.

49. S’agissant de la troisième question, qui concerne, 
comme l’a proposé le Rapporteur spécial dans son pro-
jet d’article 1, le champ d’application du projet d’articles, 
ou, comme l’ont suggéré certains membres, le champ 
d’application de l’obligation aut dedere aut judicare, le 
Rapporteur spécial pourrait accepter la suggestion ten-
dant à ce que cette obligation ne soit pas traitée comme 
une obligation alternative et à ce que l’on procède à une 
analyse détaillée et approfondie de la relation et de l’in-
terdépendance entre les deux termes de l’obligation, à 
savoir dedere et judicare25. Comme l’ont préconisé cer-
tains membres de la Commission, il conviendrait aussi 

24 Annuaire de l’Institut de droit international, p. 296.
25 Le Rapporteur spécial tient cependant à rappeler ici que l’un des 

meilleurs spécialistes de la doctrine sur le sujet, Edward M. Wise, intro-
duit son essai bien connu sur l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
par la phrase suivante : « Le présent essai traite de l’obligation alter-
native d’extrader ou de poursuivre prévue par les traités multilatéraux 
portant répression des “infractions internationales” ». Voir Wise, « The 
obligation to extradite or prosecute », p. 268.
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d’examiner les caractéristiques particulières de chacun 
des termes de l’obligation ainsi que les conditions à rem-
plir pour leur application.

50. Compte tenu de l’opinion dominante exprimée par 
les membres de la Commission, le Rapporteur spécial est 
disposé à envisager de renoncer à son concept initial de 
« triple alternative » et s’emploiera plutôt à présenter et à 
analyser des situations particulières intéressant la remise 
de personnes à la Cour pénale internationale qui pourraient 
avoir un effet sur l’obligation aut dedere aut judicare.

51. Par contre, en ce qui concerne une autre question 
controversée, le Rapporteur spécial n’est pas vraiment 
convaincu que l’« élément temporel » du projet d’article 1 
sur le champ d’application du projet d’articles devrait être 
considéré dans son ensemble sans opérer de distinction 
entre les périodes liées à l’établissement, au fonctionne-
ment et aux effets de l’obligation à l’examen.

52. De nombreux membres de la Commission ont 
proposé de renvoyer le projet d’article 1 au Comité de 
rédaction pour un examen plus approfondi. Le Rapporteur 
spécial n’a pas d’objection de principe à cette suggestion. 
Cependant, pour des raisons pratiques, il préférerait que 
le projet d’article 1 soit renvoyé au Comité de rédac-
tion ensemble avec d’autres projets d’article qui seront 
introduits ultérieurement. Le Comité de rédaction serait 
en effet mieux à même de les apprécier comme un tout, 
en tenant compte de leur éventuelle interdépendance. Le 
Rapporteur spécial a formulé un certain nombre de sug-
gestions de fond concernant ces autres projets d’article 
dans le chapitre II de son deuxième rapport, et il lui 
semble que ses suggestions ont été accueillies favorable-
ment par les membres de la Commission.

53. En raison du nombre élevé des membres de la 
Commission qui ont participé au débat sur l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre, le Rapporteur spécial n’a 
pu évoquer, dans les conclusions qu’il a présentées à la 
Commission26, que les questions et les problèmes les plus 
généraux et les plus importants parmi ceux qui avaient 
été soulevés. Il tient cependant à assurer aux membres de 
la Commission qu’il a bien pris note de toutes les autres 
observations, opinions, vues et commentaires ‒ favo-
rables aussi bien que défavorables ‒ et qu’il en a tenu 
compte dans la préparation du présent rapport.

B. Points sur lesquels des observations seraient par-
ticulièrement intéressantes pour la Commission : 
observations et informations communiquées par 
les gouvernements

54. Comme à l’accoutumée, la Commission a donné, au 
chapitre III du rapport sur les travaux de sa cinquante-
neuvième session, une liste des points sur lesquels des 
observations seraient particulièrement intéressantes pour 
elle. Parmi ces points figurait l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre (aut dedere aut judicare)27.

55. Les questions posées aux États étaient dans une 
large mesure semblables à celles soulevées lors de la 

26 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 99 et 100, par. 364 à 368.
27 Ibid., p. 14, par. 31 à 33.

cinquante-huitième session, en 200628. La Commission 
a indiqué qu’elle accueillerait avec intérêt toutes infor-
mations que les gouvernements pourraient souhaiter lui 
communiquer quant à leur législation et à leur pratique, 
notamment les plus récentes, concernant ce sujet. Ces 
informations devraient si possible porter sur :

a) Les traités internationaux liant l’État et énonçant 
le principe de compétence universelle en matière pénale ; 
celui-ci est-il lié à l’obligation aut dedere aut judicare ?

b) Les règles juridiques internes adoptées et appli-
quées par l’État, y compris les dispositions constitution-
nelles et les codes pénaux ou codes de procédure pénale, 
concernant le principe de compétence universelle en 
matière pénale ; celui-ci est-il lié à l’obligation aut dedere 
aut judicare ?

c) La pratique judiciaire de l’État reflétant l’appli-
cation du principe de compétence universelle en matière 
pénale ; celui-ci est-il lié à l’obligation aut dedere aut 
judicare ?

d) Les crimes ou infractions auxquels s’applique le 
principe de compétence universelle en matière pénale 
dans la législation et la pratique de l’État ; ce principe est-
il lié à l’obligation aut dedere aut judicare ?

56. La Commission a ajouté qu’elle apprécierait éga-
lement de recevoir des informations sur les questions 
suivantes29 :

a) L’État est-il autorisé par le droit interne à extrader 
des personnes dans des cas non couverts par un traité ou 
à extrader des personnes détenant sa propre nationalité ?

b) L’État est-il autorisé à faire valoir sa compétence 
à l’égard de crimes commis dans d’autres États qui ne 
mettent pas en cause un de ses ressortissants ?

c) L’État considère-t-il l’obligation d’extrader ou 
de poursuivre comme une obligation relevant du droit 
international coutumier et, dans l’affirmative, dans quelle 
mesure ?

Enfin, la Commission a indiqué qu’elle accueillerait avec 
intérêt toutes autres informations ou opinions que les gou-
vernements pourraient considérer pertinentes.

57. Hélas, mis à part les informations communiquées 
par écrit par les États au cours de la cinquante-neuvième 
session de la Commission, en 2007, en réponse aux ques-
tions posées dans le rapport préliminaire, il n’y a prati-
quement eu aucune réponse écrite aux questions posées 
au paragraphe 20 du deuxième rapport. Les États qui ont 
communiqué des informations écrites en réponse aux 
questions posées dans l’un ou l’autre des rapports (la plu-
part répondant uniquement aux questions posées dans le 
rapport préliminaire) sont les suivants :

a) Autriche, Croatie, Japon, Monaco, Qatar, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et Thaïlande (voir supra la note 9) ;

28 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19, par. 30.
29 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 14, par. 32.
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b) Chili, États-Unis d’Amérique, Irlande, Koweït, 
Lettonie, Liban, Mexique, Pologne, Serbie, Slovénie, Sri 
Lanka, Suède et Tunisie.

58. Les informations communiquées par les sept États 
énumérés à l’alinéa a supra ont été prises en compte par le 
Rapporteur spécial dans son deuxième rapport30. Les infor-
mations communiquées par les 13 autres États énumérés à 
l’alinéa b supra, entre avril et juillet 2007 (en réponse aux 
questions posées dans le rapport préliminaire), n’ont pas 
pu être prises en compte dans le deuxième rapport et sont 
donc traitées dans le présent rapport.

59. Les questions posées aux États dans les deux pre-
miers rapports portaient sur des sujets assez précis, mais 
ils avaient toutefois la possibilité de présenter des obser-
vations plus générales sur le sujet. En pratique, un seul 
État l’a fait, à savoir les États-Unis.

60. Dans leurs observations générales, les États-Unis 
ont déclaré qu’ils considéraient que 

leur propre pratique et celle des autres pays confirment que le droit 
international coutumier et la pratique des États n’offrent pas un fonde-
ment suffisamment solide pour justifier la rédaction d’un projet d’ar-
ticles qui étendrait l’obligation d’extrader ou de poursuivre au-delà du 
champ d’application des instruments juridiques internationaux contrai-
gnants qui énoncent une telle obligation31.

61. Ils ont ajouté qu’ils considéraient 

qu’il n’existe pas en droit international coutumier d’obligation générale 
d’extrader ou de poursuivre des personnes pour des infractions qui ne 
sont pas visées par les accords internationaux énonçant une telle obli-
gation. Ils considèrent plutôt que les États ne contractent une obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre que dans la mesure où ils ratifient des 
instruments juridiques internationaux contraignants qui énoncent cette 
obligation, et qu’une telle obligation ne vaut que dans leurs rapports 
avec les autres États parties à ces instruments32.

62. Certains États, par l’intermédiaire de leurs délé-
gués à la Sixième Commission ou dans leurs observations 
écrites, ont exprimé des doutes quant à l’existence d’un 
fondement coutumier de l’obligation légale aut dedere 
aut judicare, mais, dans l’ensemble, les autres ne souscri-
vaient pas à un rejet catégorique a priori de la possibilité 
de chercher un fondement coutumier à cette obligation 
même applicable à un groupe limité d’infractions.

1.  traités  internationaux  Liant  L’état  et  énon-
çant L’obLigation d’extrader ou de poursuivre, et 
réserves faites par cet état pour Limiter L’appLica-
tion de cette oBLigation 

63. À l’exception de la Suède qui n’en voyait pas la 
nécessité, les 13 États qui ont répondu ont fourni une 
liste des traités multilatéraux et bilatéraux33 énonçant 
l’obligation aut dedere aut judicare auxquels ils étaient 
parties. Les listes des traités multilatéraux, universels et 
régionaux34, prennent modèle sur la liste des traités et 

30 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/585, p. 78 
à 80, par. 61 à 72.

31 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/579 et 
Add.1 à 4, sect. A, p. 89, par. 1.

32 Ibid., p. 89, par. 2.
33 Le Koweït n’a énuméré que des accords bilatéraux.
34 L’Irlande, la Lettonie, la Pologne et la Slovénie ont fait mention de 

conventions européennes, Sri Lanka a mentionné la Convention régio-
nale de l’Association sud-asiatique de coopération régionale (ASACR) 

conventions établie par le Rapporteur spécial dans son 
rapport préliminaire35. En outre, le Chili a mentionné, en 
raison de leur pertinence particulière, deux traités multila-
téraux concernant des infractions particulières36. 

64. La Slovénie et Sri Lanka ont indiqué qu’ils n’avaient 
formulé aucune réserve aux traités multilatéraux perti-
nents tendant à restreindre l’application de l’obligation 
aut dedere aut judicare.

65. Le Mexique a signalé qu’en signant la Convention 
relative à l’extradition et en adhérant à la Convention 
pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de 
la navigation maritime il avait formulé des réserves qui, 
toutefois, ne concernaient pas les dispositions des traités 
multilatéraux auxquels il était partie qui énonçaient une 
obligation de poursuivre ou d’extrader. 

66. Les États-Unis ont indiqué qu’ils n’avaient formulé 
aucune réserve tendant à limiter l’application de l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre en tant que telle. Lorsqu’ils 
signaient une convention, les États-Unis considéraient tou-
jours que les obligations d’extradition qui y étaient prévues 
ne servaient qu’à élargir la gamme des infractions donnant 
lieu à extradition avec les seuls pays auxquels ils étaient 
liés par une convention d’extradition bilatérale.

67. La Pologne a signalé qu’en ratifiant la Convention 
européenne d’extradition, elle avait fait deux déclarations 
relatives au refus d’extrader ses propres ressortissants.

68. Le Chili, le Koweït, la Lettonie, le Liban, le Mexique, 
la Pologne, la Serbie, la Slovénie, Sri Lanka et la Tunisie 
ont énuméré les traités bilatéraux énonçant l’obligation 
aut dedere aut judicare auxquels ils étaient parties. Il 
s’agit pour la plupart de conventions d’extradition, mais 
le Koweït et la Tunisie ont aussi mentionné des accords 
d’entraide judiciaire et juridique. La Serbie a souligné 
que les conventions bilatérales auxquelles elle était par-
tie ne réglaient pas expressément les questions relatives 
à l’extradition ou aux poursuites judiciaires. Cependant, 
un certain nombre d’entre elles citaient la compétence de 
l’État demandant l’extradition parmi les motifs de rejet 
d’une demande et disposaient que la demande d’extradi-
tion serait rejetée si des poursuites pénales avaient déjà 
été engagées pour la même infraction.

2. règLes juridiques internes adoptées et appLiquées 
par L’état, y compris Les dispositions constitution-
neLLes et Les codes pénaux ou codes de procédure 
pénaLe,  concernant L’obLigation d’extrader ou de 
poursuivre (aut dedere aut judicare)

69. Certains gouvernements ont signalé que les trai-
tés internationaux étaient applicables, dans certains cas 
directement (Chili) et dans d’autres suivant la hiérarchie 
des lois imposée par la Constitution (Lettonie, Mexique, 

sur la répression du terrorisme et son Protocole additionnel, et le Mexique 
et le Chili ont mentionné la Convention relative à l’extradition.

35 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/571, 
p. 274, par. 35 à 39.

36 La Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stu-
péfiants et de substances psychotropes et la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée et les Protocoles 
s’y rapportant.
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Serbie et Slovénie), même s’il n’existait pas de règles 
juridiques internes.

70. La Lettonie, le Liban, le Mexique, la Pologne, la 
Serbie, la Slovénie, la Suède et la Tunisie ont mentionné 
les dispositions de leurs codes pénaux et de leurs codes de 
procédure pénale ayant trait aux infractions concernées et 
à la procédure d’extradition, et ont indiqué les cas dans 
lesquels l’extradition était acceptée ou refusée, en préci-
sant qui avait autorité pour prendre ces décisions.

71. La Lettonie, le Liban, la Pologne, la Serbie, la Slo-
vénie, la Suède et la Tunisie ont établi des régimes dif-
férents selon que la personne concernée par la demande 
d’extradition est un ressortissant ou non. La Suède a sou-
ligné qu’elle avait des régimes d’extradition différents 
selon le pays d’où émanait la demande d’extradition.

72. L’obligation de poursuivre est étroitement liée au 
refus d’extradition ; par exemple, en Irlande, où l’obli-
gation d’extrader est considérée comme la règle, on 
n’envisage d’exercer des poursuites que dans les cas où 
l’extradition d’un citoyen irlandais n’est pas autorisée 
faute d’accord de réciprocité.

73. En Serbie, en cas de rejet d’une demande d’extradi-
tion, la loi pénale prévoit l’exercice de poursuites de façon 
que l’étranger concerné soit amené à répondre pénalement 
de ses actes et à exécuter sa peine. La loi pénale de la 
Serbie et le principe de compétence universelle n’entrent 
en application que si aucun pays étranger n’a demandé 
l’extradition de l’étranger concerné ou si une demande 
d’extradition le visant a été rejetée.

74. En Suède, un procureur intervient toujours dans les 
procédures d’extradition et tout rejet de demande lui est 
notifié. Dans ce cas, les dispositions de la loi suédoise 
relative à l’enquête préliminaire et aux poursuites peuvent 
être mises en mouvement pour satisfaire l’obligation aut 
dedere aut judicare.

75. La Lettonie, le Mexique, la Pologne, la Slovénie, la 
Suède et la Tunisie ont érigé la règle de la double incrimi-
nation comme une condition de l’extradition. L’infraction 
doit être prévue dans leur propre législation ainsi que dans 
celle de l’État qui demande l’extradition.

76. Le Mexique a signalé qu’il traitait toutes les 
demandes d’extradition selon les modalités prévues par 
les conventions bilatérales ou la loi relative à l’extradi-
tion et que, jusqu’alors, il n’avait reçu aucune demande 
d’extradition fondée sur un traité multilatéral.

77. La Suède a signalé qu’il existait d’autres situations, 
selon son Code pénal, dans lesquelles des infractions 
commises en dehors du territoire suédois devaient être 
poursuivies selon la loi suédoise et devant des tribunaux 
suédois, et que, dans ces situations, la loi n’exigeait pas la 
double incrimination.

78. L’Irlande a mentionné sa loi de 2006 relative à 
la Cour pénale internationale, qui dispose que les indi-
vidus accusés par la Cour d’infractions relevant de sa 
compétence lui sont remis, et sa loi de 1998 relative aux 
tribunaux internationaux compétents pour les crimes de 

guerre, qui dispose que les individus accusés par un « tri-
bunal international » sont remis à celui-ci sur demande.

79. La Pologne a indiqué que la décision définitive 
concernant une demande d’extradition introduite par un 
État étranger revenait au Ministère de la justice et que 
celui-ci n’était lié que si une décision judiciaire concluait 
à l’irrecevabilité de la demande.

80. Sri Lanka a mentionné sa loi no 8 de 1977 relative 
à l’extradition, qui prévoit le régime juridique de traite-
ment des demandes d’extradition introduites par les pays 
du Commonwealth ou les États auxquels il est lié par 
traité. Il a également mentionné les lois pertinentes adop-
tées pour modifier cette loi, notamment celles qui ont été 
adoptées pour transposer dans le droit national les traités 
internationaux portant répression d’infractions internatio-
nales graves qui énoncent une obligation d’extrader ou de 
poursuivre.

82. Le Koweït a signalé que les accords internatio-
naux qui liaient le Gouvernement constituaient la légis-
lation applicable sur laquelle les tribunaux se fondaient 
pour rendre leurs décisions et dont les dispositions 
étaient appliquées pour régler toute question ayant trait à 
l’extradition37.

83. Les États-Unis ont indiqué qu’ils n’avaient pas de 
règles juridiques internes prévoyant l’obligation d’extra-
der ou de poursuivre.

3.  pratique judiciaire de L’état refLétant 
L’appLication de L’obLigation aut dedere aut judicare

84. L’Irlande, la Lettonie, le Mexique et la Slovénie ont 
indiqué qu’il n’y avait pas de précédent dans leur pra-
tique judiciaire qui reflétait l’application de l’obligation 
en question.

85. Le Chili et Sri Lanka38 ont donné des exemples issus 
de leur pratique judiciaire reflétant l’application de l’obli-
gation aut dedere aut judicare. Les deux cas présentés par 
le Chili portaient sur le rejet de demandes d’extradition.

86. La Serbie a indiqué que sa pratique autorisait l’extra- 
dition des étrangers pourvu que toutes les conditions 
requises soient remplies. Au cours des dix dernières 
années, des demandes d’extradition n’avaient été rejetées 

37 Par exemple, les questions de savoir dans quelles situations l’extra-
dition était obligatoire et dans quels cas elle n’était pas autorisée, et à 
quelles conditions une infraction pouvait donner lieu à extradition.

38 L’arrêt de la Cour suprême de Colombo, dans l’affaire Ekanayake 
v. Attorney General [Sri Lanka Law Reports (1988), vol. 1, p. 46], a 
invoqué les conventions internationales suivantes qui énoncent une 
obligation d’extrader ou de poursuivre : a) la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs ; b) la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs ; et c) la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile.

81. La Tunisie a indiqué que son Code de procédure 
pénale reconnaissait le principe de la compétence person-
nelle active et celui de la compétence personnelle pas-
sive ainsi que le principe de la territorialité objective, et 
la Serbie a signalé que sa législation pénale prévoyait le 
principe de la compétence personnelle active.
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qu’en de rares cas, essentiellement parce qu’elles concer-
naient des ressortissants serbes. Les personnes concernées 
n’avaient pas été poursuivies en Serbie parce que les faits 
à raison desquels leur extradition était demandée ne tom-
baient pas sous le coup d’instruments internationaux ins-
tituant une obligation d’extrader ou de poursuivre.

87. Les États-Unis ont déclaré que leur pratique judi-
ciaire suivait le principe selon lequel l’obligation d’extra-
der ou de poursuivre était étroitement liée aux conventions 
internationales, et ont donné un exemple39. 

88. Le Rapporteur spécial est convaincu que la pra-
tique judiciaire des États pourrait concourir, avec d’autres 
sources, à confirmer l’émergence d’un fondement coutu-
mier de l’obligation aut dedere aut judicare. Si les infor-
mations écrites communiquées par les États contiennent 
relativement peu d’exemples de la mise en pratique de 
ce principe par les autorités judiciaires, on en trouve des 
exemples de plus en plus nombreux dans d’autres sources. 
En voici quelques-uns :

a) Dans l’arrêt qu’elle a rendu dans l’affaire Goiburú 
et al. v. Paraguay (jugement du 22 septembre 2006, fond, 
réparations et frais)40, la Cour interaméricaine des droits 
de l’homme a déclaré ce qui suit : 

132. De ce fait, l’extradition est un outil essentiel à cette fin. La Cour 
estime par conséquent pertinent de déclarer que les États parties à la 
Convention doivent collaborer entre eux pour mettre fin à l’impunité 
des violations commises dans cette affaire, en poursuivant les respon-
sables et, le cas échéant, en les condamnant. En outre, ces principes 
interdisent à un État de protéger directement ou indirectement des 
personnes accusées de violations des droits de l’homme en appliquant 
de manière indue des mécanismes juridiques qui vont à l’encontre des 
obligations internationales pertinentes. Par conséquent, le mécanisme 
de garantie collective prévu dans la Convention américaine, conjugué 
aux obligations internationales régionales et universelles relatives à 
cette question, font obligation aux États de la région de collaborer entre 
eux de bonne foi à cet égard, soit en autorisant l’extradition des respon-
sables des faits considérés, soit en les poursuivant sur leur territoire.

b) Le 12 décembre 2007, la Cour constitutionnelle du 
Guatemala a décidé de ne pas faire droit à deux demandes 
d’extradition formulées par un juge d’instruction espa-
gnol parce que, de son point de vue, l’Espagne ne pou-
vait pas exercer sa compétence universelle en l’espèce. 
L’affaire concernée ‒ l’affaire Ríos Montt ‒ porte princi-
palement sur des allégations de génocide commis contre 
la population maya du Guatemala pendant le conflit armé 
et sur les assassinats perpétrés à l’ambassade d’Espagne 
à Guatemala City par des fonctionnaires guatémaltèques. 
La Cour constitutionnelle a notamment motivé sa déci-
sion en affirmant que la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide ne prévoyait pas qu’un 
État tiers puisse exercer sa compétence universelle sans 
avoir obtenu au préalable le consentement de l’État sur le 
territoire duquel l’infraction avait été commise, à savoir, 
en l’espèce, le Guatemala. L’arrêt affirme néanmoins 
l’obligation de poursuivre ou d’extrader. La Cour rappelle 
en effet par trois fois qu’il est du devoir du Guatemala 

39 Dans l’affaire United States v. Yousef [327 F.3d 56 (2d cir. 2003)], 
une cour d’appel des États-Unis a déclaré que la Convention pour 
la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation 
civile constituait « entre les États contractants un accord attributif de 
compétence pour extrader ou poursuivre les auteurs d’actes proscrits 
par la Convention » (ibid., p. 96).

40 Cour interaméricaine des droits de l’homme, Série C no 153.

d’extrader ou de poursuivre les responsables. Cette affir-
mation, qui ne semble pas être fondée sur une quelconque 
disposition conventionnelle ni un quelconque traité, est 
donnée comme allant de soi. La Cour en parle simplement 
comme d’une règle ou d’une obligation41 ;

c) L’arrêt rendu le 28 avril 2008 par la Audiencia 
Nacional, la juridiction espagnole compétente en matière 
pénale, donne un autre exemple très récent de l’appari-
tion du principe aut dedere aut judicare dans les décisions 
de justice. La Audiencia Nacional, dans une première 
décision préjudicielle susceptible d’appel, a considéré 
que la demande d’extradition introduite par l’Argentine 
en vue d’entendre María Estela Martínez de Perón (troi-
sième épouse et veuve de Juan Perón) dans une affaire 
de disparition forcée et une affaire d’emprisonnement et 
de torture, les deux remontant à 1975, ne devrait pas être 

41 Voir Guatemala, Cour constitutionnelle, 2008. En outre, dans le 
jugement qu’il a prononcé récemment (Espagne, Audiencia Nacional, 
Juzgado Central de Instrucción Uno, D. Previas 331/1999), le juge 
d’instruction Santiago J. Pedraz Gómez, en charge de l’affaire Ríos 
Montt à Madrid, non seulement regrette le manque de coopération dont 
ont fait preuve les autorités guatémaltèques mais fait également un cer-
tain nombre d’observations juridiques intéressantes, en particulier sur 
la nature coutumière et conventionnelle du principe aut dedere aut judi-
care, ainsi que sur son applicabilité à toutes les infractions aux normes 
impératives du droit international :

« Au cours de l’enquête menée sur les crimes (génocide, tortures et 
assassinats), le Royaume d’Espagne a sollicité la collaboration judi-
ciaire des autorités guatémaltèques en délivrant en temps voulu les 
commissions rogatoires appropriées. Aucune de ces commissions n’a 
été exécutée, en dépit des multiples tentatives faites par l’Espagne pour 
obtenir cette collaboration. L’État guatémaltèque a adopté une attitude 
clairement dilatoire, non seulement en tardant à faire avancer la procé-
dure, mais aussi en invoquant des “problèmes” de signature, de notes 
de bas de page et d’autres concernant les ressources financières des 
accusés.

« [...]
« Dans le même temps, par cette décision, la Cour constitution-

nelle fait savoir que l’État guatémaltèque assume l’entière responsa-
bilité de la violation qu’il commet de ses obligations internationales 
et de ses propres lois en passant outre l’obligation internationale erga 
omnes (opposable à tous) aut dedere aut judicare (d’extrader ou de 
poursuivre), qui est reconnue par la doctrine la plus autorisée depuis 
qu’elle a été établie par Grotius au XVIIe siècle et qui aujourd’hui fait 
partie des règles du droit international et du droit pénal international, 
tant coutumières que conventionnelles. Il convient de noter que, outre 
le fait qu’elle est reconnue par le droit pénal international coutumier 
et le droit international conventionnel, notamment par la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants [...], l’obligation d’extrader ou de poursuivre est exécutoire, 
et régulièrement citée.

« En dépit de cette obligation erga omnes, applicable à tous les 
crimes internationaux qui relèvent du jus cogens par nature, comme 
c’est le cas ici, la plus haute instance judiciaire guatémaltèque ne dit 
rien ni ne laisse rien entendre en ce qui concerne le plein effet de ces 
lois et de l’obligation qui incombe à ses tribunaux de les appliquer, et 
le Guatemala commet là une violation flagrante des obligations interna-
tionales qui sont les siennes en tant qu’État.

« [...]
« Le génocide constitue un crime au regard du droit international. 

Par conséquent, sa répression est une obligation pour tous les membres 
de la communauté internationale. Dans son arrêt, la Cour constitution-
nelle du Guatemala qualifie les faits commis contre le peuple maya de 
crime politique, utilisant la même désignation qu’il emploie pour les 
autres crimes faisant l’objet de l’enquête.

« [...]
« Par conséquent, il est d’autant plus nécessaire que l’appareil 

judiciaire espagnol continue d’enquêter sur ces crimes. Il est clair que 
le Guatemala n’apportera pas sa coopération à la procédure engagée 
contre les personnes présumées coupables, qu’il refuse d’extrader, en 
violation de l’obligation aut dedere aut judicare déjà mentionnée. »
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acceptée. Les principales raisons invoquées par la cour 
étaient l’absence de compétence des juridictions argen-
tines et la prescriptibilité des crimes. La cour a considéré 
que ces crimes n’étaient ni généralisés ni systématiques et 
qu’ils ne constituaient donc pas des crimes contre l’huma-
nité (auxquels, selon la cour, s’applique l’interdiction de 
prescription). En outre, la Audiencia Nacional, interpré-
tant le traité d’extradition entre l’Espagne et l’Argentine, 
a estimé qu’en cas de rejet d’une demande d’extradition, 
l’État où se trouvait le suspect avait l’obligation de le faire 
juger par ses propres tribunaux. Cependant, elle a ajouté 
une condition nouvelle et jusqu’alors inconnue : le juge-
ment devant les tribunaux nationaux ne pouvait avoir lieu 
que si l’État demandeur (en l’espèce, l’Argentine) en fai-
sait la demande.

89. Les trois décisions de justice susmentionnées, adop-
tées après le démarrage des présents travaux sur l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre, pourraient inciter à 
poursuivre les recherches dans cette direction, puisqu’elles 
montrent que non seulement les traités mais aussi d’autres 
sources peuvent servir de fondement à cette obligation.

4.  crimes ou infractions auxqueLs s’appLique L’obLiga-
tion aut dedere aut judicare dans La LégisLation et 
La pratique de L’état

90. Le Chili, la Slovénie et la Pologne ont indiqué que 
l’obligation aut dedere aut judicare s’appliquait à toutes 
les infractions. Au Chili, il n’existe pas dans la législa-
tion nationale de restrictions qui empêcheraient d’appli-
quer cette obligation à des crimes ou délits particuliers. 
En Slovénie, l’obligation s’applique à toutes les infrac-
tions prévues par le Code pénal, ainsi qu’à toutes celles 
visées par le droit international humanitaire et les traités 
internationaux. En Pologne, l’obligation s’applique aux 
crimes et infractions visés par les traités internationaux 
auxquels le pays est partie.

91. L’Irlande a renvoyé aux informations qu’elle avait 
fournies au sujet des règles juridiques internes.

92. Au Mexique, selon la loi organique relative au pou-
voir judiciaire, les individus qui commettent des infrac-
tions de compétence fédérale peuvent être extradés, et 
les crimes visés par les traités internationaux ont le statut 
d’infractions fédérales et ce sont les juges pénaux fédé-
raux qui ont à en connaître.

93. Comme il est indiqué au début de la présente sec-
tion B, les observations et informations fournies dans 
cette section reflètent uniquement les éléments qui ont 
été communiqués par écrit par un petit nombre d’États. 
D’autres réponses aux questions posées dans les rapports 
de la CDI ont été extraites des observations formulées par 
les délégués à la Sixième Commission lors de la soixante-
deuxième session de l’Assemblée générale.

C. Examen de l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre à la Sixième Commission lors de la soixante-
deuxième session de l’Assemblée générale 

94. Tout comme la section correspondante du 
deuxième rapport, la présente section reprend le résumé 
thématique des débats tenus à la Sixième Commission de 

l’Assemblée générale à sa soixante-deuxième session42. 
Le Rapporteur spécial a décidé de conserver la présen-
tation du contenu du résumé thématique, y compris les 
sous-titres utilisés par le Secrétariat, grâce à laquelle 
les vues et opinions exprimées par les États Membres 
sont exposées de manière beaucoup plus claire et trans-
parente. Étant donné le peu d’observations écrites com-
muniquées par les États en réponse à la demande faite 
au chapitre III du rapport de 2007 (voir supra le para-
graphe 54), les opinions exprimées par les délégations à 
la Sixième Commission ont acquis une importance par-
ticulière s’agissant de discerner le point de vue des États 
et leur pratique sur le sujet en question.

1. oBservations généraLes

95. Aux réunions de la Sixième Commission tenues 
lors de la soixante-deuxième session de l’Assemblée 
générale, certaines délégations ont souligné que l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre avait pour objet de 
lutter contre l’impunité en faisant en sorte que les per-
sonnes accusées de certains crimes ne puissent trouver 
refuge nulle part et rendent compte de leurs actes crimi-
nels devant la justice. On a noté que le respect de cette 
obligation ne devrait pas compromettre la juridiction des 
États ni porter atteinte à l’immunité de juridiction pénale 
des représentants de l’État.

96. Certaines délégations se sont félicitées du plan pro-
posé par le Rapporteur spécial pour la poursuite des tra-
vaux sur le sujet. On a appuyé l’idée que la Commission 
procède à une étude systématique des traités internatio-
naux, des textes de loi nationaux et de la jurisprudence 
concernant l’obligation d’extrader ou de poursuivre, à 
partir des informations fournies par les gouvernements. 
Selon certaines délégations, la Commission devrait effec-
tuer cette étude à titre prioritaire, avant de procéder à 
l’élaboration de tout projet d’article sur le sujet. Plusieurs 
délégations ont donné, au cours du débat, des informa-
tions sur la législation et la pratique de leur pays en la 
matière, comme la Commission l’avait demandé.

97. On a fait observer que la Commission devrait exa-
miner les différentes modalités de l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre prévues dans les traités internationaux, 
mais on a aussi exprimé l’idée que, si l’obligation n’exis-
tait qu’en droit international conventionnel, il n’y aurait 
alors peut-être pas lieu de prévoir des projets d’article sur 
le sujet43.

2.  caractère coutumier de L’obLigation

98. Certaines délégations étaient d’avis que l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre reposait uniquement sur 
des traités et n’avait aucun caractère coutumier. D’autres 
estimaient que cette obligation avait acquis un caractère 
coutumier, du moins en ce qui concernait les crimes 
internationaux les plus graves ou qu’elle l’acquerrait 

42 Voir document A/CN.4/588, par. 161 à 173. Le Rapporteur spécial 
tient, cette fois encore, à exprimer sa gratitude au Secrétariat pour son 
aide très active s’agissant de réunir et de systématiser les documents 
nécessaires à l’élaboration du présent rapport.

43 Voir, par exemple, la déclaration des États-Unis [Documents 
officiels de l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Sixième 
Commission, 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 91].
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prochainement pour les crimes en question44. On a 
fait valoir que la compétence reconnue aux tribunaux 
pénaux internationaux de connaître de certains crimes 
internationaux graves offrait la preuve que l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre en pareil cas commençait 
à présenter un caractère coutumier45. Certaines déléga-
tions ont souligné qu’il faudrait régler la question en 
examinant la pratique pertinente des États et appuyé 
l’idée que la Commission étudie le sujet plus avant46. 
Dans l’ensemble, on peut dire que par comparaison avec 
les réponses au rapport préliminaire de 2006, l’approche 
critique des États à l’égard de l’idée que l’obligation aut 
dedere aut judicare puisse avoir un caractère coutumier 
s’est quelque peu adoucie.

3.  crimes visés par L’obLigation

99. Certaines délégations ont suggéré que la Commis-
sion dresse une liste non exhaustive des crimes visés par 
cette obligation (voir supra la note 44). Parmi les infrac-
tions qui pourraient y figurer, des délégations ont cité le 
génocide, les crimes de guerre, les crimes contre l’huma-
nité et la torture, ainsi que le terrorisme et la corruption.

100. D’autres ont soutenu la proposition que la Commis-
sion se contente de déterminer les critères permettant de 
recenser les crimes faisant l’objet de cette obligation (à 
l’aide par exemple de la notion de « crimes contre la paix 
et la sécurité de l’humanité » ou en se référant aux intérêts 
de la communauté internationale dans son ensemble).

4.  portée et teneur de L’obLigation

101. Selon certaines délégations, la Commission devrait 
continuer de faire porter ses travaux sur la définition de 
la portée de l’obligation. On a indiqué que l’obligation 
s’imposait à l’État lorsque l’auteur présumé se trouvait 
sur son territoire.

44 Un point de vue intéressant a été exprimé sur le sujet par la Chine, 
qui a fait la déclaration suivante : « L’obligation d’extrader ou de pour-
suivre est à la base une obligation conventionnelle, mais elle peut aussi 
devenir une obligation du droit international coutumier si le crime 
concerné est considéré comme un crime au titre du droit coutumier 
universellement reconnu par la communauté internationale. Les crimes 
visés par cette obligation doivent être en premier lieu les crimes inter-
nationaux, les crimes transnationaux menaçant l’intérêt collectif de la 
communauté internationale au titre du droit international et les crimes 
graves menaçant l’intérêt national et l’intérêt général en vertu du droit 
national. On pourrait envisager d’inclure dans le projet d’articles une 
liste non exhaustive de ces crimes » (ibid., par. 62).

45 Par exemple, la Suède, intervenant au nom des pays nordiques, a 
déclaré qu’il y avait de bonnes raisons de considérer que l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre était en train d’acquérir le statut de norme 
coutumière en ce qui concernait les crimes tels que le génocide, les 
crimes contre l’humanité, les crimes de guerre, la torture et les actes ter-
roristes. Dans son projet de code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l’humanité de 1996, la Commission avait conclu que le génocide, les 
crimes contre l’humanité et les crimes de guerre relevaient de l’obliga-
tion aut dedere aut judicare. La volonté concrète des États de mettre un 
terme à l’impunité des auteurs de tels crimes apparaissait aussi dans le 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale, qui s’appuyait sur le 
principe de la complémentarité (ibid., par. 33).

46 Cette suggestion a été faite par l’Argentine, qui a dit que le carac-
tère coutumier du principe devrait être démontré au cas par cas, en fonc-
tion de la nature du crime. Il existait une opinio juris pour les crimes 
les plus graves, à savoir le génocide, les crimes contre l’humanité et 
les crimes de guerre, mais cela ne permettait pas de tirer de conclusion 
quant à l’application à ces crimes du principe en question ou du prin-
cipe de la compétence universelle (ibid., par. 58).

102. On a aussi noté qu’en cas de conflit de compétence 
entre plusieurs États, il fallait accorder la priorité à l’État 
sur le territoire duquel le crime avait été commis ou à 
celui dont l’auteur présumé possédait la nationalité. On 
a appuyé l’idée que la Commission examine, dans le 
cadre du sujet, la portée et les conditions de l’obligation 
de poursuivre, ainsi que les conditions de l’extradition (y 
compris en vertu du droit interne). Il a aussi été suggéré 
que la Commission étudie plus à fond des questions spé-
cifiques telles que la nature du lien territorial requis pour 
établir l’applicabilité de l’obligation.

103. Certaines délégations estimaient que la teneur de 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre, et en particulier 
les rapports entre les deux options, devraient être inter-
prétés dans le contexte de chaque convention prévoyant 
cette obligation.

104. Il a été suggéré qu’en étudiant la portée et la teneur 
de l’obligation, la Commission examine en particulier les 
rapports entre les deux options. Certaines délégations ont 
souligné l’alternative offerte par l’obligation, notant par 
exemple que l’État qui avait la garde de l’auteur présumé 
avait toute discrétion pour décider quelle partie de l’obli-
gation il exécuterait. D’autres délégations ont fait valoir 
le caractère conditionnel de l’obligation ou noté que l’op-
tion de l’extradition l’emportait sur celle des poursuites.

5. rapport avec La coMpétence universeLLe

105. Certaines délégations ont insisté sur le lien entre 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre et le principe de 
l’universalité (en signalant en particulier leur commu-
nauté d’objectifs), et étaient d’avis que la Commission 
ne devrait pas exclure a priori l’existence d’un tel lien. 
D’autres délégations rejetaient l’existence d’un tel lien ou 
considéraient qu’il n’avait pas grande importance.

106. À cet égard, certaines délégations pensaient que 
la présente étude ne devrait pas être axée sur la notion de 
compétence universelle. Si certaines délégations encou-
rageaient la Commission à analyser le rapport entre la 
compétence universelle et l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre (soit au titre d’une disposition distincte, soit 
dans le commentaire se rapportant aux futurs projets d’ar-
ticle), d’autres y étaient opposées. On a fait valoir que 
la Commission devrait distinguer clairement entre ces 
deux notions et qu’il ne faudrait traiter de la compétence 
universelle dans les futurs projets d’article que dans la 
mesure où cela s’avérerait nécessaire pour étudier l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre. On a exprimé l’idée 
qu’en adhérant au principe de la compétence univer-
selle, un État disposait d’un bon moyen de s’acquitter 
de cette obligation ; pour avoir la possibilité de choisir 
entre les deux options, aut dedere aut judicare, l’État 
devrait effectivement veiller à assurer sa juridiction sur 
les crimes en question.

6. reMise de suspects à un triBunaL 
pénaL internationaL

107. Certaines délégations se sont félicitées de la déci-
sion du Rapporteur spécial de s’abstenir d’examiner 
plus avant ce que l’on a appelé la « triple alternative » (à 
savoir la remise de l’auteur présumé à un tribunal pénal 
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international)47. D’autres délégations, cependant, conti-
nuaient de penser que ce troisième terme de l’alternative 
soulevait des questions particulières qui devraient être 
étudiées dans le cadre du présent sujet. On a noté que les 
États devaient, en tout état de cause, remplir leurs obliga-
tions en matière de juridiction pénale internationale.

7.  projet d’articLe 1 proposé  
par Le rapporteur spéciaL

108. Certaines délégations se sont félicitées du projet 
d’article 1 proposé par le Rapporteur spécial. On a noté 
toutefois qu’il soulevait un certain nombre de questions 
que la Commission n’avait pas encore réglées et qu’il 
méritait des éclaircissements. Certaines délégations ont 
critiqué les références faites dans ce projet d’article à la 

47 Voir, par exemple, la déclaration du Royaume-Uni, dans laquelle 
celui-ci s’est félicité de cette décision du Rapporteur spécial et a rappelé 
que la remise d’individus à des juridictions pénales internationales était 
régie par des règles juridiques et arrangements conventionnels distincts 
[ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 63]. La France a exprimé 
un point de vue similaire, en disant que sa délégation approuvait la 
décision du Rapporteur spécial de s’abstenir d’examiner plus avant 
la « triple alternative », à savoir la poursuite d’une personne devant 
un tribunal pénal international, en raison des règles spéciales du droit 
des traités applicables dans ce domaine [ibid., 20e séance (A/C.6/62/
SR.20), par. 12].

nature « alternative » de l’obligation et à différentes étapes 
dans le temps48. On a demandé que soit encore examinée 
la condition que l’auteur présumé relève de la juridiction 
de l’État considéré ; il a été suggéré, à cet égard, que les 
projets d’article s’appliquent aux personnes présentes sur 
le territoire de l’État qui en avait la garde, ou qui étaient 
soumises à son contrôle.

8. forMe que devraient prendre  
Les travaux de La coMMission

109. Certaines délégations ont dit ne pas avoir d’idée 
arrêtée sur la forme que devraient prendre les travaux de 
la Commission. Certaines ont fait observer que la déci-
sion qui serait prise dépendrait des résultats de l’examen 
ultérieur du sujet par la Commission. Dans l’ensemble, 
il est clair que toutes les délégations souhaitaient ne pas 
préjuger de la forme définitive que devraient prendre les 
travaux de la Commission sur le sujet en question. Paral-
lèlement, cela laisse davantage de liberté à la Commis-
sion quant à la décision finale qu’elle prendra sur cette 
question.

48 Le Mexique a affirmé que l’obligation découlant du principe aut 
dedere aut judicare n’était pas une obligation alternative mais une obli-
gation conditionnelle. Il proposait donc de remanier le projet d’article 1 
en conséquence [ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 9].

cHapitre ii

Projet de règles relatives à l’obligation d’extrader ou de poursuivre

110. Bien que ni la CDI ni la Sixième Commission 
n’aient décidé quelle forme elles donneraient à leurs tra-
vaux sur l’obligation d’extrader ou de poursuivre, l’une et 
l’autre ont semblé accueillir plutôt favorablement la pro-
position faite par le Rapporteur spécial dans son deuxième 
rapport de rédiger un projet d’articles sur l’obligation aut 
dedere aut judicare, et notamment sa proposition de for-
muler quelques projets d’article initiaux, en commençant 
par un projet d’article 1 intitulé « Champ d’application ».

111. En donnant aux travaux de la Commission sur 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre la forme de 
projets d’article, le Rapporteur spécial n’entend nulle-
ment préjuger de la décision que la Commission prendra 
en temps voulu sur le type d’instrument international 
dans lequel ces projets d’article devraient être incor-
porés (annexe d’une résolution, déclaration, projet de 
convention, etc.).

A. Article 1. Champ d’application 
du projet d’articles

112. Le projet d’article 1, qui est reproduit au para-
graphe 20 supra, a reçu en général un accueil favo-
rable des membres de la CDI et des délégations à la 
Sixième Commission, bien que certaines améliorations 
à lui apporter aient été formulées (voir supra les para-
graphes 52 et 108).

113. Compte tenu des opinions exprimées à la CDI et à 
la Sixième Commission, le Rapporteur spécial est disposé 

à éliminer du libellé du projet d’article 1 l’adjectif « alter-
native » après le mot « obligation », tout en rappelant, 
comme il l’a mentionné à la note 25 supra, que cet adjec-
tif est employé par la doctrine pour qualifier l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre.

114. Un autre élément du projet d’article 1 a été dis-
cuté : l’énumération des phases de la formulation et de 
l’application de l’obligation en question (« établissement, 
contenu, fonctionnement et effets »). Là encore, le Rap-
porteur spécial est disposé à discuter plus à fond de l’op-
portunité de supprimer complètement cette énumération 
ou de la remplacer par une autre formule (« formulation et 
application », par exemple).

115. Enfin, l’élément personnel du projet d’article 1 
(« personnes relevant de sa juridiction ») a lui aussi été cri-
tiqué. Il a été proposé de remplacer cette expression par 
d’autres telles que « personnes se trouvant sur son terri-
toire » ou « personnes soumises à son contrôle ». Il semble 
que cette question puisse faire l’objet d’un débat plus 
approfondi, quoique le Rapporteur spécial incline encore 
à préférer sa proposition originale.

116. Compte tenu des observations formulées par 
les membres de la CDI et les délégations à la Sixième 
Commission ainsi que des informations communiquées 
par les États, le Rapporteur spécial souhaite ne pas clore 
le débat à ce stade et propose une nouvelle formulation du 
projet d’article 1 :
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« Article 1. Champ d’application

« Le présent projet d’articles s’applique à l’établisse-
ment, à la teneur, au fonctionnement et aux effets de l’obli-
gation juridique de l’État d’extrader ou de poursuivre des 
personnes [relevant de sa compétence] [se trouvant sur 
son territoire] [soumises à son contrôle]. »

117. Au lieu de la notion critiquée d’obligation « alter-
native », le Rapporteur spécial suggère de parler d’obli-
gation « juridique » pour souligner la nécessité d’asseoir 
cette obligation sur un fondement juridique et non pas 
de la traiter comme une obligation de caractère moral ou 
politique. Voir dans le principe aut dedere aut judicare 
un élément fondamental de la lutte contre la criminalité 
ou un moyen de restreindre une diplomatie de puissance 
est certes justifié, au moins dans une certaine mesure, 
mais une telle approche risque aussi d’encourager une 
tendance à privilégier la dimension importance morale 
ou politique du principe au détriment de sa dimension 
juridique.

118. Le Rapporteur spécial n’est pas convaincu par 
la suggestion d’éliminer l’énumération des phases de 
l’obligation (« établissement, teneur, fonctionnement 
et effets »). On pourrait bien sûr la remplacer par une 
description plus brève (formulation et application), 
par exemple, mais cela risque de poser des problèmes 
lorsque l’on voudra formuler les règles applicables aux 
différentes phases du développement de l’obligation aut 
dedere aut judicare. C’est toutefois à la Commission 
qu’il appartient de trancher la question, étant entendu 
qu’elle devrait le faire le plus vite possible puisque c’est 
une condition préalable à l’organisation du futur projet 
de règles.

B. Article 2. Définitions

119. Un tel article est indispensable si l’on veut évi-
ter des malentendus et des répétitions inutiles dans la 
formulation du projet de règles relatives à l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre. Bien que le Rapporteur 
spécial ait suggéré dans son deuxième rapport un cer-
tain nombre de termes et expressions qui mériteraient 
d’être définis avec précision, sa liste n’a guère suscité de 
commentaires. Le principe même du projet d’article 2 
n’a cependant pas suscité d’opposition, et il été accueilli 
plutôt favorablement.

120. Comme exemple de termes à définir, le Rapporteur 
spécial a mentionné dans son deuxième rapport les mots 
« extradition », « poursuites », « compétence » et « per-
sonnes ». En rapport avec ce dernier terme, il serait pro-
bablement utile d’ajouter une définition plus précise des 
termes « crimes » et « infractions » entrant dans le « champ 
d’application » du projet d’articles. Le Rapporteur spé-
cial demeure convaincu que le projet d’article 2 devrait 
rester « ouvert » jusqu’à la fin de l’élaboration du projet 
d’articles pour pouvoir y ajouter d’autres définitions si 
nécessaire.

121. En attendant, la seule partie du projet d’article 2 
qui puisse être proposée avec certitude dès maintenant se 
lirait comme suit :

« Article 2. Définitions

« 1. Aux fins du présent projet d’articles :

« a) On entend par “extradition” ................  ;

« b) On entend par “poursuites” ................  ;

« c) On entend par “compétence” ou “juri-
diction” ...............................................  ;

« d) On entend par “personnes relevant de 
sa juridiction” .....................................  ;

«  ..................................................................... 

« 2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les 
expressions employées dans le présent projet d’articles 
ne préjudicient pas à l’emploi de ces expressions ni au 
sens qui peut leur être donné dans [d’autres instruments 
internationaux ou dans] le droit interne d’un État. »

122. Les membres de la Commission sont priés de 
proposer d’autres termes dont ils considèrent qu’ils 
devraient faire l’objet, dans le projet d’article 2, d’une 
définition aux fins du projet d’articles. Le membre de 
phrase entre crochets dans le paragraphe 2 du projet d’ar-
ticle 2 s’inspire d’articles similaires de traités internatio-
naux dont le texte a été élaboré par la Commission49. Le 
Rapporteur spécial considère que, vu le nombre élevé 
de traités internationaux qui prévoient l’obligation aut 
dedere aut judicare, le projet d’article 2 devrait étendre 
aux « autres traités internationaux » la disposition de son 
paragraphe 2 qui ne porte actuellement que sur « le droit 
interne d’un État ».

C. Article 3. Les traités comme source  
de l’obligation d’extrader ou de poursuivre

123. Le troisième projet d’article proposé dans le pré-
sent rapport concerne la question des traités comme 
source de l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Cette 
proposition a été formulée par le Rapporteur spécial 
dès son deuxième rapport, et puisqu’elle n’a rencontré 
aucune opposition ni de la part de la CDI ni de la part de 
la Sixième Commission, il semble que le projet d’article 3 
pourrait se lire comme suit :

« Article 3. Les traités comme source de l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre

« Un État est tenu d’extrader ou de poursuivre une per-
sonne accusée d’une infraction si un traité auquel il est 
partie l’y oblige. »

124. On s’accorde en général à reconnaître que l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre a généralement sa 
source dans les traités internationaux. Le nombre des 
traités internationaux imposant une obligation aut dedere 
aut judicare croît chaque année. Ce fait à lui seul n’offre 

49 Par exemple, la Convention de Vienne sur le droit des traités 
n’évoque que « le droit interne d’un État » (art. 2, par. 2), tandis que la 
Convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des 
États et de leurs biens évoque aussi « d’autres instruments internatio-
naux » (art. 2, par. 3).
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sans doute pas un fondement suffisant sur lequel asseoir 
la codification d’une règle coutumière obligatoire pour 
tous, mais le développement d’une pratique internationale 
attestée par le nombre croissant de traités établissant et 
confirmant cette règle autorise au moins à commencer de 
formuler une norme coutumière dans ce domaine.

125. Le Rapporteur spécial souhaite rappeler à ce pro-
pos la doctrine qui veut que « si un État adhère à un grand 

nombre de traités internationaux qui consacrent tous, sous 
une forme ou sous une autre, le principe aut dedere aut 
judicare, c’est la preuve qu’il a l’intention de se lier par 
cette disposition généralisable et que cette pratique doit 
conduire à consacrer ce principe en droit coutumier50 ».

50 Enache-Brown et Fried, « Universal Crime, Jurisdiction and 
Duty : The Obligation of Aut Dedere Aut Judicare in International 
Law », p. 629.

cHapitre iii

Conclusions

126. Le présent rapport sur l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre est étroitement lié, comme on l’a dit au début, 
aux deux rapports précédents, le rapport préliminaire de 
2006 et le deuxième rapport de 2007. Une lecture atten-
tive de ces trois rapports fait aisément ressortir l’ordre 
dans lequel sont présentés les problèmes et la logique de 
leur développement dans les rapports ultérieurs. Cette 
continuité entre les rapports du Rapporteur spécial devrait 
permettre, au prix de quelques répétitions, de parvenir 
à un résultat final sous la forme d’un projet de règles 
qui sera un fidèle reflet de la réalité juridique actuelle. 
Cette réalité évolue cependant ‒ elle l’a d’ailleurs déjà 
fait depuis l’adoption du sujet ‒, et le Rapporteur spécial 
n’en veut pour preuve que le nombre sans cesse crois-
sant de textes juridiques nationaux et de décisions judi-
ciaires intéressant le sujet. Ce phénomène correspond à 
la création et au développement d’une pratique juridique, 
laquelle constitue un élément crucial pour la définition et 
la réception de nouvelles normes coutumières. Or, l’entre-
prise du Rapporteur spécial a précisément pour objectif 
premier de constater l’existence d’une source coutumière 
de l’obligation aut dedere aut judicare. Il semble qu’au 
cours des trois dernières années, les États se soient mon-
trés progressivement plus disposés à accepter cette idée.

127. Parmi les questions initiales qui n’ont toujours pas 
été résolues, on notera celle du rapport entre l’obligation 
aut dedere aut judicare et le principe de compétence univer-
selle. Malgré les efforts qui ont été déployés pour recueillir 
auprès des États quelques opinions susceptibles d’emporter 
la conviction ‒ en particulier à partir des questions posées 
dans le paragraphe 20 du deuxième rapport ‒, le résultat 
obtenu a été d’une part très insuffisant par le nombre de 
réponses reçues des États, et d’autre part peu convaincant 
en raison des divergences importantes entre les réponses 
reçues (voir supra les paragraphes 45 à 48, 107 et 108). 
Dans l’entreprise où le Rapporteur spécial est engagé, il 
importe, certes, d’éviter toute exagération lorsque l’on pré-
sente des problèmes liés à la compétence universelle. Mais 
on ne pourra pas évacuer ou minimiser la question de la 
compétence universelle chaque fois qu’elle se posera en 
rapport avec l’exécution de l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre. Il s’agit de trouver une solution de compromis, 
qui dépendra dans une large mesure de la réaction des États 
au sujet proposé par la Commission.

128. Un autre important problème reste à régler, en 
rapport avec la décision prise par le Rapporteur spécial 

dans son deuxième rapport de s’abstenir d’examiner plus 
à fond ce qu’il appelait la « triple alternative », qui inclut 
la remise de l’auteur présumé d’une infraction à un tribu-
nal pénal international. Bien que de nombreux États aient 
appuyé cette décision, il semble aujourd’hui qu’un rejet 
complet de la triple alternative pourrait être prématuré.

129. En effet, le Journal officiel du 9 janvier 2007 de la 
République argentine a publié le texte d’une loi portant 
application du Statut de Rome, dans laquelle on trouve 
une disposition intéressant l’obligation aut dedere aut 
judicare qui est étroitement liée à la question de la remise. 
Cette disposition se lit comme suit :

Principe aut dedere aut judicare ‒ Article 4 ‒ Si une personne soup-
çonnée d’avoir commis une infraction visée dans la présente loi se 
trouve sur le territoire de la République argentine ou en un lieu relevant 
de sa juridiction et qu’il soit décidé de ne pas procéder à son extradition 
ou à sa remise à la Cour pénale internationale, la République argentine 
prend les mesures nécessaires pour exercer sa juridiction à l’égard de 
ladite infraction51.

130. Plusieurs lois adoptées récemment en Uruguay, 
au Panama et au Pérou pour recevoir le Statut de Rome 
dans le droit interne de ces pays prévoient elles aussi 
l’obligation aut dedere aut judicare dans le contexte de 
l’institution de la remise. Il semble donc que la « triple 
alternative » soit toujours pertinente et qu’elle soit étroite-
ment liée à l’obligation d’extrader ou de poursuivre.

131. Pour conclure ces considérations, le Rapporteur 
spécial prie les membres de la CDI et les délégations à la 
Sixième Commission de répondre franchement à toutes 
les questions et à tous les problèmes soulevés dans le pré-
sent rapport, dans son deuxième rapport et même dans 
son rapport préliminaire. Telle est la condition à remplir 
pour pouvoir poursuivre et mener à terme les travaux sur 
le projet d’articles relatif à l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre. L’aboutissement de ces travaux acquiert une 
importance toujours plus grande aux yeux d’une commu-
nauté internationale d’États confrontée à la menace 
grandissante que constitue la criminalité nationale et 
internationale.

51 Boletín Oficial de la República Argentina, année CXV, no 31069, 
9 janvier 2007, loi no 26200 portant application du Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale, approuvé par la loi no 25390 et ratifié le 
16 janvier 2001. Dispositions générales ‒ peines et principes généraux. 
Relations avec la Cour pénale internationale. Adoptée le 13 décembre 
2006. Promulguée le 5 janvier 2007.
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Introduction

1. Le présent rapport a été établi en application de la 
résolution 62/66 de l’Assemblée générale du 6 décembre 
2007, dans laquelle l’Assemblée, entre autres, invitait 
les gouvernements à fournir à la Commission du droit 
international des informations sur leur pratique en ce qui 
concerne le sujet « L’obligation d’extrader ou de pour-
suivre (aut dedere aut judicare) ».

2. À sa cinquante-huitième session, en 2006, la 
Commission a décidé, en vertu de l’article 19 de son sta-
tut [Résolution 174 (II) de l’Assemblée générale en date 
du 21 novembre 1947, annexe], de demander aux gou-
vernements, par l’intermédiaire du Secrétaire général, des 
informations sur leur législation et leur pratique, notam-
ment les plus récentes, concernant ce sujet. Plus précisé-
ment, les gouvernements étaient priés de communiquer 
des informations sur :

a) Les traités internationaux liant un État et contenant l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre, et les réserves faites par cet État pour limi-
ter l’application de cette obligation ;

b) Les règles juridiques internes adoptées et appliquées par un 
État, y compris les dispositions constitutionnelles et les codes pénaux 

ou codes de procédure pénale, concernant l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre (aut dedere aut judicare) ;

c) La pratique judiciaire d’un État reflétant l’application de l’obli-
gation aut dedere aut judicare ;

d) Les crimes ou infractions auxquels s’applique l’obligation aut 
dedere aut judicare dans la législation ou la pratique d’un État1.

3. À sa cinquante-neuvième session, en 2007, la 
Commission a de nouveau demandé aux gouvernements 
de lui fournir des informations concernant leur législation 
et leur pratique, en particulier les plus récentes, plus pré-
cisément en ce qui concerne :

a) Les traités internationaux liant un État et contenant le principe 
de compétence universelle en matière pénale ; celui-ci est-il lié à l’obli-
gation aut dedere aut judicare ?

b) Les règles juridiques internes adoptées et appliquées par un 
État, y compris les dispositions constitutionnelles et les codes pénaux 
ou codes de procédure pénale, concernant le principe de compétence 
universelle en matière pénale ; celui-ci est-il lié à l’obligation aut 
dedere aut judicare ?

1 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19, par. 30.
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c) La pratique judiciaire d’un État reflétant l’application du prin-
cipe de compétence universelle en matière pénale ; celui-ci est-il lié à 
l’obligation aut dedere aut judicare ?

d) Les crimes ou infractions auxquels s’applique le principe de 
compétence universelle en matière pénale dans la législation et la 
pratique d’un État ; ce principe est-il lié à l’obligation aut dedere aut 
judicare2 ?

4. À la même session, la Commission a aussi indiqué 
qu’elle accueillerait avec satisfaction des informations sur 
les points suivants :

a) L’État est-il autorisé par le droit interne à extrader des per-
sonnes dans des cas non couverts par un traité ou à extrader des per-
sonnes détenant sa propre nationalité ?

2 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 14, par. 31.

b) L’État est-il autorisé à faire valoir sa compétence à l’égard de 
crimes commis dans d’autres États qui ne mettent pas en cause un de 
ses ressortissants ?

c) L’État considère-t-il l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
comme une obligation relevant du droit international coutumier et, dans 
l’affirmative, dans quelle mesure3 ?

5. Les observations reçues lors de la cinquante- 
neuvième session ont été reproduites dans l’An-
nuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/579 
et Add.1 à 4. Depuis lors, et au 30 mai 2008, des obser-
vations écrites ont été reçues des cinq États suivants, 
mentionnés dans l’ordre alphabétique anglais : Chili, 
Guatemala, Maurice, Pays-Bas et Fédération de Russie.

3 Ibid., par. 32.

Informations et observations reçues des gouvernements

A. Chili

Pour compléter les informations reproduites dans l’An-
nuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/579 et 
Add.1 à 4, le Chili a communiqué la liste de traités mul-
tilatéraux auxquels il est partie qui énoncent l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre : Convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants, promulguée par le décret no 808, en date du 7 octobre 
1988, du Ministère des relations extérieures, Diario Oficial, 
26 novembre 1988 ; Convention interaméricaine pour la 
prévention et la répression de la torture, promulguée par le 
décret no 809, en date du 7 octobre 1988, du Ministère des 
relations extérieures, Diario Oficial, 26 novembre 1988 ; 
Convention sur la prévention et la répression des infrac-
tions contre les personnes jouissant d’une protection inter-
nationale, y compris les agents diplomatiques, promulguée 
par le décret no 129, en date du 28 février 1977, du Ministère 
des relations extérieures, Diario Oficial, 29 mars 1977 ; 
Convention de Genève pour l’amélioration du sort des 
blessés et des malades dans les forces armées en campagne 
(Convention I), promulguée par le décret no 752, en date du 
5 décembre 1950, du Ministère des relations extérieures, 
Diario Oficial, 17 avril 1951 ; Convention de Genève pour 
l’amélioration du sort des blessés, des malades et des nau-
fragés des forces armées sur mer (Convention II), promul-
guée par le décret no 752, en date du 5 décembre 1950, du 
Ministère des relations extérieures, Diario Oficial, 17 avril 
1951 ; Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre (Convention III), promulguée par le 
décret no 752, en date du 5 décembre 1950, du Ministère 
des relations extérieures, Diario Oficial, 18 avril 1951 ; 
Convention de Genève relative à la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre (Convention IV), pro-
mulguée par le décret no 752, en date du 5 décembre 1950, 
du Ministère des relations extérieures, Diario Oficial, 19 et  
20 avril 1951 ; Convention internationale pour la répres-
sion du financement du terrorisme, promulguée par le 
décret no 163, en date du 3 juillet 2002, du Ministère des 
relations extérieures, Diario Oficial, 13 septembre 2002 ; 
Convention internationale pour la répression des attentats 
terroristes à l’explosif, promulguée par le décret no 519, 
en date du 20 novembre 2001, du Ministère des relations 
extérieures, Diario Oficial, 6 février 2002 ; Convention 

internationale contre la prise d’otages, promulguée par le 
décret no 989, en date du 16 novembre 1981, du Ministère 
des relations extérieures, Diario Oficial, 8 janvier 1982 ; 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéro-
nefs, promulguée par le décret no 147, en date du 20 mars 
1972, du Ministère des relations extérieures, Diario Oficial, 
19 avril 1972 ; Convention pour la répression d’actes illi-
cites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, promul-
guée par le décret no 736, en date du 4 novembre 1975, 
du Ministère des relations extérieures, Diario Oficial, 
11 décembre 1975 ; Protocole pour la répression des actes 
illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation 
civile internationale, complémentaire à la Convention pour 
la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile, promulgué par le décret no 519, en date 
du 10 juillet 1989, du Ministère des relations extérieures, 
Diario Oficial, 9 septembre 1989 ; Convention pour la 
répression d’actes illicites contre la sécurité de la naviga-
tion maritime et Protocole pour la répression d’actes illi-
cites contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur 
le plateau continental, promulgués par le décret no 793, en 
date du 3 juin 1994, du Ministère des relations extérieures, 
Diario Oficial, 8 août 1994 ; Convention sur la sécurité du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé, pro-
mulguée par le décret no 712, en date du 12 mai 1999, du 
Ministère des relations extérieures, Diario Oficial, 21 juillet 
1999 ; Convention des Nations Unies contre la corruption, 
promulguée par le décret no 375, en date du 23 novembre 
2006, du Ministère des relations extérieures, Diario Oficial, 
30 janvier 2007 ; et Convention interaméricaine contre la 
corruption, promulguée par le décret no 1879, en date du 
29 octobre 1998, du Ministère des relations extérieures, 
Diario Oficial, 2 février 1999.

B. Guatemala

Traités internationaux liant le Guatemala et contenant 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare), et réserves faites par cet État pour limiter 
l’application de cette obligation

1. Le Guatemala a présenté la liste de traités multilaté-
raux suivante : Conventions de Genève pour la protection 
des victimes de la guerre [Convention de Genève pour 
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l’amélioration du sort des blessés et des malades dans 
les forces armées en campagne (Convention I) ; Conven-
tion de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, 
des malades et des naufragés des forces armées sur mer 
(Convention II) ; Convention de Genève relative au trai-
tement des prisonniers de guerre (Convention III) ; et 
Convention de Genève relative à la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre (Convention IV)] ; 
Convention unique sur les stupéfiants ; Convention pour 
la répression de la capture illicite d’aéronefs ; Conven-
tion sur les substances psychotropes ; Convention pour 
la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile ; Convention sur la prévention et la 
répression des infractions contre les personnes jouissant 
d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques ; Convention internationale contre la prise 
d’otages ; Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires ; Convention internationale pour la 
répression des attentats terroristes à l’explosif ; Conven-
tion internationale pour la répression du financement 
du terrorisme ; Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée ; Convention des 
Nations Unies contre la corruption ; et Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants.

2. Le Guatemala a en outre indiqué qu’il était partie à la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide et à la Convention internationale sur l’éli-
mination et la répression du crime d’apartheid, dont ni 
l’une ni l’autre n’énoncent l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre, mais qui obligent toutes deux les États qui y 
sont parties à établir leur compétence pour connaître des 
infractions qu’elles visent et à extrader conformément 
à la législation de chacun d’eux. De plus, le Guatemala 
a signé, mais non ratifié, le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale et la Convention interaméricaine sur 
l’extradition.

3. Le Guatemala a aussi soumis une liste de traités régio-
naux pertinents : Convention de droit international privé 
(Code Bustamante) ; Convention pour la prévention ou la 
répression des actes de terrorisme qui prennent la forme de 
délits contre les personnes ainsi que de l’extorsion connexe 
à ces délits lorsque de tels actes ont des répercussions inter-
nationales ; Convention interaméricaine pour la prévention 
et la répression de la torture ; Convention interaméricaine 
sur la disparition forcée des personnes ; Convention inter-
américaine contre la corruption ; Convention relative à 
l’extradition de 1933 et Convention centraméricaine sur 
l’extradition de 1923.

4. Le Guatemala a indiqué que ses réserves aux traités 
multilatéraux et régionaux énumérés ci-dessus n’affectent 
pas les dispositions de ces instruments relatives à l’obli-
gation d’extrader ou de poursuivre.

5. Le Guatemala a soumis une liste de traités bilatéraux 
pertinents : Traité d’extradition entre le Guatemala et la 
Belgique ; Convention additionnelle au Traité d’extradi-
tion entre le Guatemala et la Belgique ; Protocole addi-
tionnel à la Convention d’extradition entre le Guatemala 
et la Belgique ; Traité d’extradition entre le Guatemala 
et le Royaume d’Espagne ; Protocole additionnel au 
Traité d’extradition entre le Guatemala et le Royaume 

d’Espagne ; Traité d’extradition entre le Guatemala et les 
États-Unis d’Amérique ; Convention complétant le Traité 
d’extradition entre le Guatemala et les États-Unis ; Traité 
d’extradition entre le Guatemala et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ; Protocole addi-
tionnel au Traité d’extradition entre le Guatemala et le 
Royaume-Uni ; Échange de notes étendant les disposi-
tions du Traité d’extradition à certains territoires placés 
sous le mandat du Royaume-Uni ; Traité d’extradition 
entre le Guatemala et le Mexique ; et Traité d’extradition 
entre le Guatemala et la République de Corée.

6. Enfin, le Guatemala a indiqué qu’il avait signé trois 
traités qui ne sont pas encore entrés en vigueur : l’Accord 
d’extradition entre le Guatemala et le Brésil, le Traité 
d’extradition entre le Guatemala et le Pérou, et le Traité 
centraméricain sur les mandats d’arrêt et les procédures 
d’extradition simplifiées.

Les règles juridiques internes adoptées et appliquées 
par le Guatemala, y compris les dispositions 
constitutionnelles et les codes pénaux ou codes de 
procédure pénale, concernant l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre

7. L’extradition est envisagée à l’article 27 de la Constitu-
tion politique de la République du Guatemala, qui dispose 
que l’extradition est régie par les dispositions des traités 
internationaux. Ce texte indique également que l’extradi-
tion de ressortissants guatémaltèques ne peut être accordée 
pour des infractions politiques et qu’en aucun cas ces res-
sortissants ne seront remis à un gouvernement étranger sauf 
dispositions contraires de traités et conventions relatifs aux 
crimes contre l’humanité et crimes de droit international. 
Cet article sert de fondement à diverses dispositions légis-
latives internes sur le sujet, par exemple les articles 5 et 8 
du Code pénal1 (décret no 17-73 du Congrès de la Répu-
blique, tel qu’amendé) et d’autres dispositions législatives 
et réglementaires, comme les articles 68 et 69 de la loi sur 
la lutte contre le trafic de stupéfiants, accord no 8-2005 de 
la Cour suprême de justice ‒ qui désigne les tribunaux com-
pétents pour statuer sur les demandes d’extradition ‒ et cir-
culaire no 3426-B, en date du 13 mai 1952, du Greffe de la 
Cour suprême de justice.

8. Comme aux termes de la Constitution l’extradition 
est régie par les traités internationaux, les quelques dispo-
sitions du droit interne sur le sujet sont en grande partie 
procédurales et complètent les dispositions convention-
nelles. La législation interne doit respecter les principes 
internationaux reconnus en matière d’extradition, par 
exemple le principe qui veut que l’extradition n’est pas 
accordée dans le cas des nationaux du pays requis pour 
les contraventions ou infractions mineures punies de 
moins d’un an d’emprisonnement ni pour les infractions 
politiques ou infractions de droit commun connexes, et 
le principe selon lequel la personne extradée ne sera pas 
condamnée à une peine plus lourde que celle dont elle 
était passible dans le pays requis, ni à la peine de mort.

1 Le paragraphe 3 de l’article 5 est ainsi libellé : « Actes commis 
hors du Guatemala par un citoyen guatémaltèque lorsqu’une demande 
d’extradition a été rejetée. » L’article 8 se lit comme suit : « L’extradi-
tion ne peut être demandée ou accordée que pour des infractions de 
droit commun. L’extradition ne peut être accordée en application de 
traités internationaux que s’il y a réciprocité. »
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9. En ce qui concerne l’obligation de ne pas livrer les 
nationaux, l’article 27 de la Constitution n’interdit l’extradi-
tion des nationaux que dans le cas des infractions politiques, 
mais elle fait exception pour les crimes contre l’humanité 
et crimes de droit international, conformément aux traités 
internationaux auxquels le Guatemala est partie. On peut 
donc déduire par exclusion que la Constitution n’interdit 
pas la remise des nationaux puisque les autorités guatémal-
tèques ont le pouvoir discrétionnaire d’accorder ou de refu-
ser l’extradition. Toutefois, si elles refusent l’extradition, 
elles ont l’obligation d’engager des poursuites.

10. Dans le même ordre d’idées, le paragraphe 3 de 
l’article 5 du Code pénal donne l’exemple d’un cas dans 
lequel le Guatemala accepte l’obligation aut dedere aut 
judicare, puisqu’aux termes de cette disposition le droit 
pénal guatémaltèque s’applique aux « actes commis hors 
du Guatemala par un citoyen guatémaltèque lorsqu’une 
demande d’extradition a été rejetée ».

11. À la différence du Code pénal, qui concerne les 
infractions de droit commun, les articles 68 et 69 de la loi 
guatémaltèque sur la lutte contre le trafic de stupéfiants 
établissent un certain nombre de paramètres en ce qui 
concerne les infractions liées à la drogue :

Article 68. Extradition et procédure d’examen des demandes 
d’extradition. 

[…]

i) Au cas où l’extradition est refusée, soit par décision judiciaire 
soit par décision de l’exécutif, le Guatemala est tenu de poursuivre la 
personne dont l’extradition a été refusée et d’adresser une copie certi-
fiée conforme de la sentence à l’État requérant.

Le présent article s’applique aux infractions définies dans la pré-
sente loi.

Article 69. Droit de renoncer à la procédure d’extradition. L’État 
du Guatemala peut remettre la personne recherchée par la partie requé-
rante sans suivre la procédure formelle d’extradition dès lors que cette 
personne consent à sa remise devant une autorité judiciaire compétente.

12. En pratique, l’extradition n’est pas accordée sim-
plement par réciprocité. L’article 8 du Code pénal gua-
témaltèque dispose que l’extradition peut être demandée 
ou accordée uniquement pour les infractions de droit 
commun. Il dispose aussi que l’extradition en application 
de traités internationaux ne peut être accordée que s’il 
y a réciprocité. Toutefois, cette disposition a été privée 
d’effet par l’article 27 de la Constitution, qui dispose que 
l’extradition est régie par les traités internationaux. De 
plus, la législation pénale guatémaltèque ne définit pas ce 
qu’il faut entendre par infraction de droit commun ni n’in-
dique quand une infraction doit être considérée comme 
politique. En pratique et selon la jurisprudence des tribu-
naux, l’expression « infraction politique » vise les crimes 
contre la sécurité de l’État ou contre l’ordre institutionnel 
(titres XI et XII du Code pénal).

Crimes ou infractions auxquels s’applique l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre dans la législation ou la 
pratique du Guatemala

13. Le Guatemala a expliqué que toute infraction qui 
peut donner lieu à extradition en vertu d’un ou plusieurs 
des traités énumérés ci-dessous contient implicitement 
l’obligation aut dedere aut judicare, dès lors qu’aucune 

exception n’est faite à l’obligation de poursuivre dans le 
cas où l’extradition est refusée.

C. Maurice

1. Maurice a présenté une liste de traités internationaux 
auxquels elle est partie et contenant l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre : Conventions de Genève pour la protec-
tion des victimes de la guerre [Convention de Genève pour 
l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les 
forces armées en campagne (Convention I) ; Convention de 
Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades 
et des naufragés des forces armées sur mer (Conven-
tion II) ; Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre (Convention III) ; et Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre (Convention IV)] ; Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux 
(Protocole I) et Protocole additionnel aux Conventions 
de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des vic-
times des conflits armés non internationaux (Protocole II) ; 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéro-
nefs (ratifiée le 25 avril 1983) ; Convention pour la répres-
sion d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation 
civile (ratifiée le 25 avril 1983) ; Convention sur les subs-
tances psychotropes (signée le 8 mai 1973) ; Convention 
sur la prévention et la répression des infractions contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques (signée le 24 septembre 
2003) ; Convention internationale contre la prise d’otages 
(ratifiée le 17 octobre 1980) ; Convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants (signée le 9 décembre 1992) ; Convention pour la 
répression d’actes illicites contre la sécurité de la naviga-
tion maritime (signée le 21 juillet 2004) ; Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes (signée le 6 mars 2001) ; Conven-
tion internationale pour la répression des attentats terroristes 
à l’explosif (signée le 24 janvier 2003) ; Convention inter-
nationale pour la répression du financement du terrorisme 
(ratifiée le 14 décembre 2004) ; Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée (rati-
fiée le 18 avril 2003) ; Protocole additionnel à la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants (signé 
le 24 septembre 2003) ; et Convention des Nations Unies 
contre la corruption (ratifiée le 14 décembre 2004).

2. Maurice a aussi ratifié, le 5 avril 1983, la Conven-
tion relative aux infractions et à certains autres actes sur-
venant à bord des aéronefs. Toutefois, cette convention 
ne contient pas l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
mais exige seulement de chaque État contractant qu’il 
prenne les mesures pouvant être nécessaires pour établir 
sa compétence en sa qualité d’État d’immatriculation aux 
fins de connaître des infractions à bord des aéronefs ins-
crits sur son registre d’immatriculation.

3. Maurice a en outre indiqué avoir conclu quelques 
traités d’extradition bilatéraux, mais ces traités d’extra-
dition énoncent seulement une obligation d’extrader 
dans certaines conditions, par opposition à une obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre.
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4. Maurice a expliqué qu’elle n’avait pas de législation 
spécifique sur l’obligation d’extrader ou de poursuivre. 
Même sa loi de 1970 sur l’extradition, qui réglemente 
l’extradition à Maurice, ne contient aucune disposition 
aut dedere aut judicare. D’autre part, cette loi n’interdit 
pas l’extradition des nationaux ; habituellement, dans les 
pays qui refusent d’extrader leurs nationaux, l’application 
du principe aut dedere aut judicare est requise pour empê-
cher l’impunité à raison de la nationalité. En vertu de la loi 
sur la prévention de la corruption (2002), les infractions 
relevant de la corruption peuvent donner lieu à extradi-
tion. Cette loi ne crée pas d’obligation d’extrader ou de 
poursuivre. À cet égard, son article 80 dispose : « Toute 
infraction relevant de la corruption est réputée constituer 
une infraction pour laquelle l’extradition peut être accor-
dée ou obtenue en vertu de la loi sur l’extradition. » De 
même, l’article 29 de la loi sur le renseignement financier 
et la lutte contre le blanchiment de capitaux (2002) dis-
pose que les infractions relevant du blanchiment de capi-
taux peuvent donner lieu à extradition. Cette loi n’énonce 
pas d’obligation d’extrader ou de poursuivre.

5. Quelques dispositions législatives mauriciennes 
établissent la compétence de Maurice pour connaître de 
certaines infractions, permettant ainsi au Directeur des 
poursuites d’engager des poursuites. À cet égard, la loi 
de 2003 sur la Convention internationale pour la répres-
sion du financement du terrorisme, qui donne effet à la 
Convention, prévoit l’application du principe aut dedere 
aut judicare. Le financement du terrorisme, qu’il ait lieu à 
Maurice ou à l’étranger, constitue une infraction en vertu 
de l’article 4 de la loi de 2003 sur la Convention inter-
nationale pour la répression du financement du terrorisme. 
L’article 7 1) h de ladite loi donne compétence aux tribu-
naux mauriciens pour juger toute personne soupçonnée 
de financement de terrorisme dès lors que cette personne 
est, après avoir commis l’acte, présente à Maurice, que 
l’acte constituant l’infraction soit commis à Maurice ou à 
l’étranger, et elle ne peut être extradée vers un État étran-
ger compétent pour connaître de l’infraction. Compte 
tenu de ce qui précède, il semblerait que les tribunaux 
mauriciens soient habilités à exercer une compétence 
extraterritoriale à l’égard de ressortissants étrangers soup-
çonnés d’avoir commis l’infraction de financement du 
terrorisme à l’étranger. La loi donne compétence aux tri-
bunaux mauriciens pour juger l’infraction de financement 
d’actes terroristes mais, en raison de l’impossibilité pour 
Maurice d’extrader le suspect, il est clair que la loi donne 
application au principe aut dedere aut judicare. De même, 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre est consacrée à 
l’article 30 c de la loi de 2002 sur la prévention du terro-
risme, qui dispose qu’un tribunal mauricien est compétent 
pour juger une infraction et prononcer les peines prévues 
par cette loi lorsque l’acte constituant l’infraction qui y 
est définie a été commis ou achevé hors de Maurice et 
lorsque son auteur présumé se trouve à Maurice et que 
Maurice ne l’extrade pas.

6. De plus, Maurice a fait observer qu’il existait d’autres 
instruments de coopération visant à faciliter la coopéra-
tion internationale en matière pénale, par exemple la loi 
de 2003 relative à l’entraide en matière pénale et matières 
connexes qui prévoit une très large assistance, y compris 
la prise de dépositions et de déclarations, les perquisitions 
et saisies, la production de documents ou d’éléments de 

preuve, la signification de documents et le transfert tem-
poraire de personnes pour prêter leur concours à une 
enquête ou comparaître comme témoins.

D. Pays-Bas

Traités internationaux liant un État et contenant 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare), et réserves faites par cet État pour limiter 
l’application de cette obligation

1. Les Pays-Bas ont fourni la liste de traités ci-après : 
Convention internationale pour la répression du faux-
monnayage ; Convention pour la répression du trafic illi-
cite des drogues nuisibles ; Conventions de Genève pour 
la protection des victimes de la guerre [Convention pour 
l’amélioration du sort des blessés et des malades dans 
les forces armées en campagne (Convention I) ; Conven-
tion pour l’amélioration du sort des blessés, des malades 
et des naufragés des forces armées sur mer (Conven-
tion II) ; Convention relative au traitement des prison-
niers de guerre (Convention III) ; et Convention relative 
à la protection des personnes civiles en temps de guerre 
(Convention IV)] ; Protocole additionnel aux Conven-
tions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des 
victimes des conflits armés internationaux (Protocole I) ; 
Convention sur la haute mer ; Convention unique sur les 
stupéfiants ; Convention pour la répression de la capture 
illicite d’aéronefs ; Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile ; 
Convention sur les substances psychotropes ; Convention 
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution 
par les navires (Convention MARPOL) ; Convention 
sur la prévention et la répression des infractions contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale, 
y compris les agents diplomatiques ; Convention euro-
péenne pour la répression du terrorisme ; Convention 
internationale contre la prise d’otages ; Convention sur 
la protection physique des matières nucléaires ; Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer ; Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants ; Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes ; Convention pour la répression d’actes illicites 
contre la sécurité de la navigation maritime ; Protocole 
pour la répression des actes illicites de violence dans les 
aéroports servant à l’aviation civile internationale, com-
plémentaire à la Convention pour la répression d’actes 
illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile ; 
Protocole pour la répression d’actes illicites contre la 
sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau 
continental ; Convention sur l’interdiction de la mise au 
point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des 
armes chimiques et sur leur destruction ; Convention sur 
la sécurité du personnel des Nations Unies et du person-
nel associé ; Convention sur la lutte contre la corruption 
d’agents publics étrangers dans les transactions commer-
ciales internationales ; Convention internationale pour la 
répression des attentats terroristes à l’explosif ; Conven-
tion internationale pour la répression du financement du 
terrorisme ; Convention pénale sur la corruption ; Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée ; Protocole additionnel à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 
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personnes, en particulier des femmes et des enfants ; Pro-
tocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et 
mer, additionnel à la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée ; Convention sur la 
cybercriminalité ; Convention des Nations Unies contre la 
corruption ; et Décision-cadre du Conseil relative au man-
dat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre 
États membres1.

2. Les Pays-Bas ont signé le Protocole portant amende-
ment à la Convention européenne pour la répression du 
terrorisme et la Convention internationale pour la répres-
sion des actes de terrorisme nucléaire, et sont en train de 
ratifier ces traités.

3. Les Pays-Bas sont aussi parties à la Convention euro-
péenne d’extradition et à ses deux protocoles addition-
nels, qui ne contiennent pas d’obligation aut dedere aut 
judicare mais renforcent la coopération judiciaire inter-
nationale en matière pénale.

4. Les Pays-Bas ont aussi conclu plusieurs accords 
d’extradition bilatéraux.

5. Enfin, les Pays-Bas ont indiqué qu’ils étaient partie à 
la Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide et à la Convention relative aux infractions 
et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, 
qui n’énoncent pas d’obligation d’extrader ou de pour-
suivre mais exigent des États parties qu’ils établissent leur 
compétence à l’égard de certaines infractions.

Règles juridiques internes adoptées et appliquées par 
un État, y compris les dispositions constitutionnelles 
et les codes pénaux ou codes de procédure pénale, 
concernant l’obligation d’extrader ou de poursuivre

6. En octobre 2003, une nouvelle loi relative aux infrac-
tions internationales est entrée en vigueur aux Pays-Bas, 
qui prévoit la possibilité de poursuivre les personnes soup-
çonnées d’avoir commis des crimes internationaux si : le 
suspect a commis des crimes internationaux à l’étran-
ger mais est arrêté en territoire néerlandais, le suspect a 
commis des crimes internationaux à l’étranger contre des 
Néerlandais, ou si le suspect a la nationalité néerlandaise. 
Les crimes internationaux envisagés dans cette loi sont 
le génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de 
guerre et la torture.

Pratique judiciaire d’un État reflétant l’application de 
l’obligation aut dedere aut judicare

7. Les Pays-Bas ont fait observer que l’évolution de 
la situation internationale lors de la création de la Cour 
pénale internationale avait entraîné un accroissement des 
moyens alloués au Département des poursuites pour enga-
ger des poursuites d’une telle complexité. Depuis lors, 
un membre des forces armées de la République démo-
cratique du Congo et deux anciens membres des forces 
armées d’Afghanistan, qui avaient demandé l’asile aux 
Pays-Bas, ont été poursuivis pour crimes internationaux 
et condamnés en conséquence. De plus, deux citoyens 

1 Journal officiel des Communautés européennes, vol. 45, no L 190 
(18 juillet 2002), p. 1.

néerlandais ont été arrêtés pour complicité de crimes de 
guerre et de génocide. Certains des individus susvisés ont 
fait appel de la décision de première instance. Plus récem-
ment, un autre ex-officier afghan et un réfugié rwandais ont 
été arrêtés et accusés de crimes de guerre et de torture. Les 
poursuites engagées contre le national rwandais l’ont été 
initialement pour crimes de guerre et génocide. Le tribu-
nal de première instance a toutefois jugé l’accusation de 
génocide irrecevable. Aux termes de la nouvelle loi sur les 
crimes internationaux, mentionnée dans la partie B, il est 
maintenant possible de poursuivre des étrangers pour géno-
cide s’ils sont arrêtés en territoire néerlandais. Néanmoins, 
en 1994, date à laquelle le suspect aurait commis des actes 
de génocide, aucune loi de ce type n’était en vigueur aux 
Pays-Bas (nullum crimen sine lege). Le Procureur a fait 
appel mais la décision n’a pas encore été rendue.

E. Fédération de Russie

Traités internationaux auxquels la Fédération de Russie 
est partie qui énoncent le principe de la compétence 
universelle en matière pénale

1. La Fédération de Russie est partie aux Conventions 
de Genève pour la protection des victimes de la guerre 
[Convention pour l’amélioration du sort des blessés et des 
malades dans les forces armées en campagne (Conven-
tion I) ; Convention pour l’amélioration du sort des bles-
sés, des malades et des naufragés des forces armées sur 
mer (Convention II) ; Convention relative au traitement 
des prisonniers de guerre (Convention III) ; et Conven-
tion relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre (Convention IV)] et au Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux 
(Protocole I), qui établissent la compétence universelle en 
matière pénale à l’égard des crimes de guerre (Conven-
tion I, art. 49 et 50 ; Convention II, art. 50 et 51 ; Conven-
tion III, art. 129 et 130 ; Convention IV, art. 146 et 147 ; et 
Protocole I, art. 85).

2. La Fédération de Russie est aussi partie à la plupart 
des traités universels et régionaux pour la répression de 
divers crimes énonçant le principe aut dedere aut judicare. 
Il s’agit en particulier de la Convention pour la répres-
sion de la capture illicite d’aéronefs, la Convention pour 
la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, la Convention sur la prévention et la 
répression des infractions contre les personnes jouissant 
d’une protection internationale, y compris les agents diplo-
matiques, la Convention européenne pour la répression 
du terrorisme, la Convention sur la protection physique 
des matières nucléaires, la Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes, la Convention pour la répression d’actes illicites 
contre la sécurité de la navigation maritime, la Convention 
internationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif, la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme, la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée et la 
Convention des Nations Unies contre la corruption.

3. La Fédération de Russie est aussi partie à la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, dont l’article 105 
prévoit la compétence pénale universelle pour la piraterie.
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4. De surcroît, la Fédération de Russie est partie à un 
certain nombre de traités internationaux qui consacrent 
le principe de la compétence universelle, mais sans que 
celle-ci soit liée à la non-extradition des suspects. Il s’agit 
de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide et de la Convention internationale sur 
l’élimination et la répression du crime d’apartheid. La 
Fédération de Russie a signé le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale mais ne l’a pas encore ratifié.

5. Dans certains traités internationaux auxquels la 
Fédération de Russie est partie, le principe aut dedere aut 
judicare n’est pas lié à l’établissement de la compétence 
universelle en matière pénale. Par exemple, l’article 8 de 
la Convention internationale pour la répression du faux-
monnayage dispose ce qui suit : 

Dans les pays qui n’admettent pas le principe de l’extradition des 
nationaux, leurs ressortissants qui sont rentrés sur le territoire de leur 
pays, après s’être rendus coupables à l’étranger de faits prévus par 
l’article 3, doivent être punis de la même manière que si le fait avait 
été commis sur leur territoire, et cela même dans le cas où le coupable 
aurait acquis sa nationalité postérieurement à l’accomplissement de 
l’infraction.

La législation de la Fédération de Russie concernant 
le principe de la compétence universelle en matière 
pénale : celui-ci est-il lié à l’obligation aut dedere aut 
judicare ?

6. Aux termes du paragraphe 4 de l’article 15 de la 
Constitution de la Fédération de Russie, les principes et 
règles généralement reconnus du droit international et les 
traités internationaux auxquels la Fédération de Russie est 
partie font partie intégrante de son ordre juridique. Si un 
traité international auquel la Fédération de Russie est par-
tie établit des règles différentes de celles énoncées dans 
la législation interne, ce sont les premières qui prévalent.

7. Le droit pénal russe est codifié dans le Code pénal de 
la Fédération de Russie. Aux termes du paragraphe 3 de 
l’article 12 de ce code, « les étrangers et les apatrides qui ne 
sont pas des résidents permanents de la Fédération de Rus-
sie qui ont commis une infraction hors de la Fédération de 
Russie font l’objet de poursuites pénales en application du 
présent Code lorsque l’infraction est dirigée contre les inté-
rêts de la Fédération de Russie ou contre un national russe 
ou un apatride résident en permanent de la Fédération de 
Russie, et dans les cas prévus par les traités internationaux 
auxquels la Fédération de Russie est partie, si les intéressés 
n’ont pas été condamnés dans un État étranger et sont jugés 
sur le territoire de la Fédération de Russie ».

8. L’application en Fédération de Russie du paragraphe 3 
de l’article 12 du Code pénal est liée à l’obligation aut 
dedere aut judicare dans la mesure où la Fédération de 
Russie exerce sa compétence pénale conformément au 
principe de l’universalité sur la base d’un traité inter-
national énonçant ce principe.

Crimes ou infractions auxquels s’applique le principe de 
la compétence universelle en matière pénale dans la 
législation et la pratique de la Fédération de Russie

9. Aux termes du paragraphe 3 de l’article 12 du Code 
pénal de la Fédération de Russie, la compétence uni-
verselle de la Fédération de Russie ne concerne que les 

crimes à l’égard desquels la Fédération de Russie est 
tenue d’exercer sa compétence pénale en application d’un 
traité international. Cela concerne principalement les 
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité (art. 353 
à 360 du Code pénal : planification, préparation, déclen-
chement ou conduite d’une guerre d’agression, incitation 
publique au déclenchement d’une guerre d’agression ; 
mise au point, production, stockage, acquisition ou vente 
d’armes de destruction massive ; utilisation de moyens et 
méthodes de guerre prohibés ; génocide, écocide ; activi-
tés en rapport avec les mercenaires ; attaque contre des 
personnes ou institutions jouissant d’une protection inter-
nationale) et un certain nombre d’autres crimes visés dans 
des conventions (art. 206, « prise d’otages », art. 211, 
« détournement d’aéronefs, de navires ou de trains », 
art. 227, « piraterie » et autres articles du Code pénal).

La Fédération de Russie est-elle autorisée par son droit 
interne à extrader des personnes dans des cas non 
couverts par un traité ou à extrader des personnes 
détenant sa propre nationalité ?

10. La Fédération de Russie pratique la coopération 
internationale en matière d’extradition non seulement en 
application des traités internationaux auxquels elle est 
partie, mais aussi sur la base du principe de la réciprocité. 
Aux termes de l’article 462 du Code de procédure pénale 
russe, « la Fédération de Russie, en application des traités 
internationaux auxquels elle est partie ou sur la base du 
principe de la réciprocité, peut extrader un étranger ou un 
apatride présent sur son territoire vers un État étranger 
aux fins de poursuites pénales ou pour l’exécution d’une 
peine pour des actes qui sont réprimés par le Code pénal 
de la Fédération de Russie et les lois de l’État étranger 
qui a demandé l’extradition ». Le paragraphe 2 de l’ar-
ticle 462 précise que « l’extradition d’une personne sur la 
base du principe de la réciprocité signifie que, sur la foi 
des assurances données par l’État étranger qui a demandé 
l’extradition, dans une situation comparable l’extradition 
sera accordée à la demande de la Fédération de Russie ».

11. La Constitution de la Fédération de Russie dispose 
qu’un national ne peut être extradé (art. 61, par. 1). Le 
paragraphe 1 de l’article 13 du Code pénal russe dis-
pose aussi que les « nationaux russes qui ont commis une 
infraction sur le territoire d’un État étranger ne sont pas 
extradés vers cet État ».

12. Si la Fédération de Russie refuse d’extrader une 
personne vers un État étranger et est pénalement compé-
tente à l’égard de cette personne (notamment sur la base 
de la compétence universelle), ces autorités compétentes 
proposent à l’État requérant de leur fournir le dossier de 
l’affaire afin que l’intéressé puisse être poursuivi sur le 
territoire de la Fédération de Russie. 

L’État est-il autorisé à faire valoir sa compétence à 
l’égard de crimes commis dans d’autres États qui ne 
mettent pas en cause un de ses ressortissants ?

13. C’est le paragraphe 3 de l’article du Code pénal 
qui confère un pouvoir à la Fédération de Russie à cet 
égard. Comme indiqué ci-dessus, le Code pénal prévoit 
que la Fédération de Russie peut exercer sa compétence 
pénale à l’égard de crimes commis hors du territoire de la 
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Fédération de Russie par des étrangers ou des apatrides 
qui ne sont pas des résidents permanents de la Fédération 
de Russie si le crime est dirigé contre les intérêts de la 
Fédération de Russie ou contre un ressortissant russe ou 
un apatride ayant sa résidence permanente en Fédération 
de Russie, et dans les cas prévus par les traités internatio-
naux auxquels la Fédération de Russie est partie, si les 
nationaux étrangers ou apatrides ne résidant pas en per-
manence sur le territoire de la Fédération de Russie n’ont 
pas été condamnés dans un État étranger.

14. Aux termes du paragraphe 1 de l’article 460 du 
Code de procédure pénale, « la Fédération de Russie peut 
demander à un État étranger d’extrader une personne pour 
exercer l’action pénale contre elle ou lui faire exécuter 
une peine sur la base d’un traité international auquel la 
Fédération de Russie et l’État étranger sont parties ou sur 
la base d’un engagement écrit du Procureur général par 
lequel la Fédération de Russie s’engage à faire droit doré-
navant aux demandes d’extradition présentées par cet État 
en application du principe de la réciprocité conformément 
au droit de la Fédération de Russie ».

La Fédération de Russie considère-t-elle l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre comme une obligation 
relevant du droit international coutumier et, dans 
l’affirmative, dans quelle mesure ?

15. La Fédération de Russie pense que cette question 
doit être examinée de manière plus approfondie par le 
Rapporteur spécial et la Commission. Elle considère tou-
tefois qu’il faut tenir compte des points qui suivent.

16. L’extradition et l’exercice de poursuites sont, par 
principe, des droits souverains de l’État sur le territoire 
duquel l’auteur de l’infraction est présent. À l’intérieur de 
sa juridiction territoriale, l’État est habilité à décider en 
toute indépendance s’il convient d’extrader ou d’exercer 
l’action pénale. Dans certaines circonstances, il peut même 
s’abstenir complètement d’engager des poursuites contre 
une personne, par exemple si celle-ci offre son témoignage 
ou son assistance aux fins d’une enquête pénale. 

17. Il va sans dire que, lorsqu’un traité international 
énonçant l’obligation aut dedere aut judicare est conclu, 
un État ne peut plus décider de manière discrétionnaire 
de poursuivre ou d’extrader un suspect, puisqu’il est lié 
par une obligation conventionnelle. De plus, il n’est guère 
possible, en droit international coutumier, de présumer 
l’existence d’une telle obligation, qui limite sensiblement 
les droits souverains des États dans un domaine délicat du 
droit public.

18. La Fédération de Russie ne partage pas l’opinion 
selon laquelle l’existence d’une telle obligation en droit 
international coutumier peut être déduite de l’existence 
d’un grand nombre de traités internationaux l’énonçant. 
Sinon, on pourrait faire valoir que la conclusion par les 
États d’un grand nombre de traités d’extradition atteste 

l’existence d’une règle coutumière obligeant les États à 
faire droit aux demandes d’extradition. En fait, en elle-
même, l’existence de tels traités, même en grand nombre, 
ne suffit pas à prouver l’existence d’une règle de droit 
international coutumier. Dans le même temps, on admet 
généralement qu’en matière d’extradition les obligations 
ne peuvent naître que des traités.

19. Pour la Fédération de Russie, l’existence d’une règle 
coutumière obligeant les États à exercer leur compétence 
pénale ou à faire droit aux demandes d’extradition pour 
une certaine catégorie de crimes ne découle pas non plus 
de manière évidente de l’existence d’une règle coutu-
mière interdisant cette catégorie de crimes.

20. Comme la Cour internationale de Justice l’a noté 
dans l’arrêt qu’elle a rendu en l’affaire Plateau continental 
(Jamahiriya arabe libyenne/Malte), la substance du droit 
international coutumier doit être recherchée en premier 
lieu dans la pratique effective et l’opinio juris des États1. 
La Fédération de Russie n’exclut pas a priori qu’une règle 
de droit international coutumier puisse exister qui oblige 
les États à extrader les individus pour certaines catégories 
de crimes ou à engager des poursuites contre eux. Elle 
pense néanmoins que l’existence et le champ d’applica-
tion d’une telle règle ne peuvent être établis que si une 
pratique des États est attestée en la matière en l’absence 
d’obligations conventionnelles et s’il est avéré que les 
États agissent comme ils le font précisément parce qu’ils 
se considèrent liés par une règle de droit.

21. Ce dernier élément est particulièrement important 
en l’occurrence, car en pratique il est difficile de détermi-
ner si un État qui extrade un individu ou engage des pour-
suites contre lui obéit au principe aut dedere aut judicare. 
En l’absence de traité, il peut extrader un suspect présent 
sur son territoire non par ce qu’il se considère lié par une 
quelconque obligation envers un autre État mais simple-
ment sur la base du principe de la réciprocité.

22. Pour la Fédération de Russie, des preuves d’une 
opinio juris sur ce point pourraient être fournies par 
des jugements de tribunaux nationaux ou des déclara-
tions officielles des États indiquant expressément que le 
refus d’extrader oblige l’État requis à renvoyer l’affaire 
aux autorités nationales compétentes même en l’absence 
d’obligation conventionnelle en ce sens, mais elle ne voit 
pas encore de preuves convaincantes de l’existence d’une 
règle coutumière aut dedere aut judicare.

23. Par contre, la question de l’établissement d’une obli-
gation aut dedere aut judicare en droit international cou-
tumier en ce qui concerne un petit nombre de crimes qui 
préoccupent l’ensemble de la communauté internationale 
mérite d’être analysée séparément. Elle concerne essen-
tiellement le génocide, les crimes de guerre et les crimes 
contre l’humanité.

1 Arrêt, C.I.J. Recueil 1985, p. 29, par. 27.
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Introduction*

A. Inscription du sujet au programme de travail 
de la Commission du droit international

1. En 2002, à la quarante-quatrième session de la 
Commission, le Groupe de la planification a créé un 
Groupe de travail sur le programme de travail à long 
terme, sous la présidence de M. Alain Pellet1, et l’a 
reconstitué à la cinquante-huitième session, en 20062. 
Durant ce quinquennat, le Groupe de travail a invité ses 
membres, les autres membres de la Commission et le 
Secrétariat à préparer des documents préliminaires sur un 

* Le Rapporteur spécial souhaite remercier de leur appui et de leurs 
conseils M. Arjen Vermeer, doctorant au T.M.C. Asser Instituut de 
La Haye, sous la direction de M. Frans Nelissen ; Mme Liz Heffernan, 
chargée de cours en droit au Trinity College de Dublin ; M. Guglielmo 
Verdirame, chargé de cours en droit international à l’Université de 
Cambridge (Royaume-Uni), membre du Centre de droit international 
Lauterpacht dirigé par M. James Crawford, professeur de droit inter-
national à l’Université de Cambridge (chaire Whewell) ; M. Sebastián 
Machado, étudiant en maîtrise au département de droit international 
de la faculté de droit de l’Université de Los Andes (Bogota), sous la 
direction de Mme Liliana Obregon ; M. Christophe Swinarski, ancien 
conseiller juridique du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 
à Genève ; M. Diego Basile, de Buenos Aires, titulaire d’une maîtrise 
en droit de l’Université de Groningen ; et MM. Paul Walegur et Vincent 
Stittelaar, de La Haye.

1 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 107, par. 521.
2 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 194, par. 256.

certain nombre de sujets. Un premier texte intitulé « La 
protection internationale des personnes en situation cri-
tique » avait été élaboré en 2004 par M. Maurice Kamto 
à l’intention du Groupe de travail3. À la cinquante- 
huitième session en 2006, la Division de la codification 
du Bureau des affaires juridiques de l’ONU, qui assure 
le secrétariat de la Commission, a présenté au Groupe 
de travail un texte intitulé initialement « Protection des 
personnes en cas de catastrophe4 ». À la même session, 
la Commission a remercié la Division de la codification 
de l’aide précieuse qu’elle lui avait fournie en élaborant 
cette proposition. À cette session encore, le Groupe de la 
planification a recommandé l’inscription au programme 
de travail à long terme du sujet intitulé « La protection 
des personnes en cas de catastrophe5 », recommandation 
que la Commission a adoptée sans discussion en même 
temps que le plan d’étude reproduit à l’annexe C de son 
rapport.

2. À sa cinquante-neuvième session, en 2007, la 
Commission a décidé d’inscrire à son programme de 

3 ILC(LVI)/WG/LT/INFORMAL/2 (disponible dans les archives de 
la Division de la codification).

4 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 195, par. 261.
5 Ibid., p. 194, par. 257.
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travail le sujet intitulé « Protection des personnes en cas 
de catastrophe » et a nommé l’actuel Rapporteur spécial6.

3. À sa soixante et unième session, en 2006, sur recom-
mandation de la Sixième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté, le 4 décembre, la résolution 61/34 intitulée 
« Rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa cinquante-huitième session », dans laquelle 
elle prenait notamment note de la décision de la Commis-
sion d’inscrire cinq sujets à son programme de travail à 
long terme.

4. À sa soixante-deuxième session, en 2007, sur recom-
mandation de la Sixième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 62/66 du 6 décembre 
2007, intitulée « Rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa cinquante-neuvième ses-
sion », dans laquelle elle prenait notamment note de la 
décision de la Commission d’inscrire à son programme 
de travail le sujet « La protection des personnes en cas de 
catastrophe ».

5. Lorsque la Sixième Commission a examiné en 2007 
le rapport de la CDI sur les travaux de sa cinquante- 
neuvième session, plusieurs délégations se sont félicitées 
de l’inscription du sujet au programme de travail de la 
CDI7. En revanche, l’une d’elle a dit continuer de dou-
ter que le sujet se prête à un travail de codification ou de 
développement progressif du droit international8.

6. Dès sa nomination par la Commission, le Rapporteur 
spécial est entré en relation avec les représentants des 
organisations gouvernementales et non gouvernementales 
intéressées, notamment le Représentant du Secrétaire 
général pour les droits de l’homme des personnes dépla-
cées dans leur propre pays, le Sous-Secrétaire général 
aux affaires humanitaires et Coordonnateur adjoint des 
secours d’urgence (OCHA) et les responsables du pro-
gramme axé sur les lois, règles et principes devant gui-
der les interventions internationales en cas de catastrophe 
de la Fédération internationale des sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (FICR).

7. En mars 2008, le Centre de droit international Lauter-
pacht a organisé à l’Université de Cambridge, à l’inten-
tion du Rapporteur spécial, une table ronde d’une journée 
sur le thème de la protection des personnes en cas de 
catastrophe. Sous la présidence de M. James Crawford, 
Directeur du Centre, ex-membre et ex-Rapporteur spécial 
de la Commission, les 18 participants ont pu verser au 
débat leurs connaissances spécialisées.

6 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 101, par. 375.
7 Voir les déclarations du Bénin [Documents officiels de l’Assemblée 

générale, soixante-deuxième session, Sixième Commission, 18e séance 
(A/C.6/62/SR.18), par. 47], de l’Égypte (ibid., par. 71), du Guate-
mala [19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 12], du Royaume-Uni (ibid., 
par. 42), de Sri Lanka (ibid., par. 55), de l’Inde (ibid., par. 107), de la 
Pologne [20e séance (A/C.6/62/SR.20), par. 1], des États-Unis d’Amé-
rique (ibid., par. 23), de la Hongrie [21e séance (A/C.6/62/SR.21), 
par. 7], de la Grèce (ibid., par. 53), de la Roumanie (ibid., par. 78), 
d’Israël (ibid., par. 99), du Kenya (ibid., par. 112), de la Sierra Leone 
[24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 100] et de la Nouvelle-Zélande 
[25e séance (A/C.6/62/SR.25), par. 19].

8 Voir la déclaration du Portugal [ibid., 19e séance (A/C.6/62/
SR.19), par. 77].

8. À sa cinquante-neuvième session, en 2007, la 
Commission a exprimé ses remerciements à la Division 
de la codification pour le précieux concours qu’elle lui 
apportait dans l’élaboration de projets de recherche, en 
lui transmettant de la documentation juridique assortie 
d’analyses9. Elle a également prié le Secrétariat d’établir 
une étude, limitée dans un premier temps aux catastrophes 
naturelles, sur le sujet « La protection des personnes en 
cas de catastrophe10 ». Le Rapporteur spécial saisit cette 
occasion pour remercier, comme l’a fait la Commission, 
le Conseiller juridique de l’Organisation ainsi que le 
Directeur et le personnel de la Division de la codification 
d’avoir effectué une étude si exhaustive, qui sera assuré-
ment une référence incontournable pour la Commission 
lorsqu’elle se penchera sur le sujet. Il remercie également 
la Division pour les documents et les références biblio-
graphiques qu’elle lui a fournis. Compte tenu du caractère 
préliminaire du présent rapport et par souci d’économie, il 
évitera autant que possible de reproduire ici des informa-
tions figurant déjà dans l’étude du Secrétariat.

B. Objet du présent rapport

9. Il va de soi que le présent rapport ne peut être que 
préliminaire. Il consiste principalement en un examen 
général du sujet destiné à déterminer les limites de celui-
ci. Il ne s’agit donc pas d’une étude définitive mais d’une 
première exploration visant à fixer les hypothèses de base 
à partir desquelles procédera le travail de codification et 
de développement progressif de la matière. Il soulèvera ce 
faisant plusieurs questions préliminaires, dont certaines 
sont déjà plus ou moins traitées dans le texte initial du 
Secrétariat. Cependant, alors que ce dernier porte surtout 
sur les principes généraux s’appliquant aux mécanismes 
opérationnels, on mettra ici l’accent sur l’étendue géné-
rale du sujet. Il s’agit de faire apparaître les grandes lignes 
des questions que la Commission devra examiner en pre-
mier lieu et les problèmes juridiques qu’elles posent. Le 
but est de stimuler les débats de la Commission afin que 
le Rapporteur spécial dispose des orientations dont il a 
besoin pour aborder le sujet.

10. Lorsqu’elle a inscrit le sujet à son programme de 
travail à long terme en 2006, la Commission l’a intitulé 
« La protection des personnes en cas de catastrophe ». 
Aucun document officiel n’indique ce qui l’a amenée à 
opter pour le terme de « protection » plutôt que pour ceux 
de « secours » ou « assistance », qui renvoient aux aspects 
que le Secrétariat a privilégiés dans son texte initial. Il 
faut donc d’emblée définir clairement le sujet et en déga-
ger les principes et les notions de base.

11. Pour cela, il faut commencer par en déterminer 
le champ, non seulement ratione materiae mais aussi 
ratione personae et ratione temporis. L’intitulé choisi 
par la Commission, « Protection des personnes en cas 
de catastrophe », ne peut avoir qu’une incidence sur la 
délimitation de ce champ. À première vue, il signifie 
sans doute que la Commission entend non pas se livrer 
à l’analyse exhaustive de tous les aspects juridiques des 
catastrophes, mais étudier seulement ceux qui touchent à 
la protection des personnes.

9 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 105, par. 386.
10 Ibid. Cette étude est parue sous la cote A/CN.4/590 et Add.1 à 3, 

et sera publiée en tant qu’annexe au présent volume.
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12. Cet intitulé signifie aussi que la matière est envisa-
gée du point de vue particulier de la victime de la catas-
trophe et qu’il convient de l’aborder selon une approche 
fondée sur les droits de celle-ci. En matière de protec-
tion et d’assistance, cette approche consiste essentielle-
ment à fixer un niveau précis de traitement que la victime 
d’une catastrophe est en droit d’attendre. Comme l’a dit 
le Secrétaire général11, l’approche fondée sur les droits 
prend en considération non seulement les besoins humains 
mais aussi l’obligation de la société de respecter les droits 
inaliénables de la personne humaine. Elle permet aux 

11 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 
session, Supplément no 1 (A/53/1), par. 174.

individus de demander justice en tant que droit et non pas 
comme acte de charité, et confère aux collectivités une 
base morale à partir de laquelle elles peuvent demander 
une assistance internationale, si nécessaire.

13. Le présent rapport compte quatre parties : l’his-
torique de la protection des personnes en cas de catas-
trophe ; la présentation des sources de droit et des travaux 
internationaux de codification et de développement du 
droit de la matière ; la description générale des différents 
aspects du sujet, visant à déterminer les grandes questions 
juridiques à couvrir ; la conclusion provisoire du Rappor-
teur spécial, sans préjudice du résultat des débats que le 
rapport est censé susciter à la Commission.

cHapitre i

Historique

A. Évolution de la protection  
des personnes en cas de catastrophe

14. De tout temps, les catastrophes ont joué un grand 
rôle dans l’histoire de l’humanité. On citera l’éruption 
du Vésuve de l’an 79, les épidémies de peste du Moyen 
Âge et la lame de fond qui a touché de grandes parties 
de l’Asie en 2004. Des considérations humanitaires ont 
donné lieu, au nom de la morale, à des appels à l’aide et 
à la solidarité avec les victimes. Il est utile de rappeler le 
cas des ordres de chevalerie, tel l’Ordre souverain mili-
taire hospitalier de Saint-Jean de Jérusalem, de Rhodes 
et de Malte, plus connu sous le nom d’Ordre de Malte ou 
Ordre de Saint-Jean, fondé en 1080, qui secouraient les 
personnes en détresse, notamment les victimes de catas-
trophes. En 1758, l’apparition de l’État-nation et du droit 
international a inspiré au diplomate et juriste suisse Emer 
de Vattel ces lignes souvent citées : 

Toute nation doit donc travailler, dans l’occasion, à la conservation 
des autres et à les garantir d’une ruine funeste, autant qu’elle peut le 
faire sans trop s’exposer elle-même.

[…]

[S]i un peuple est désolé par la famine, tous ceux qui ont des vivres 
de reste doivent l’assister dans son besoin, sans toutefois s’exposer eux-
mêmes à la disette.

[...]

L’assistance, dans cette dure extrémité, est si essentiellement 
conforme à l’humanité qu’on ne voit guère de nation un peu civilisée y 
manquer absolument.

[...]

De quelque calamité qu’un peuple soit affligé, la même assistance 
lui est due12.

15. Il s’écoulera un siècle avant qu’un autre Suisse, 
Henri Dunant, parvienne à mobiliser les appuis néces-
saires pour établir des normes internationales applicables 
à l’aide aux victimes d’un type particulier de catastrophe, 

12 Vattel, Le droit des gens, ou Principes de la loi naturelle, appli-
qués à la conduite et aux affaires des nations et des souverains, livre II, 
chap. I, p. 259 à 261.

le conflit armé. Le souci de protection des blessés pendant 
un conflit armé a donné lieu à la création du CICR et à 
l’adoption de la Convention de Genève du 22 août 1864 
pour l’amélioration du sort des blessés et des malades 
dans les forces armées en campagne. Les premières dis-
positions prises pour protéger certains groupes et prévoir 
les secours dont ils pouvaient bénéficier se rapportaient 
donc aux situations de guerre. 

16. Durant la seconde moitié du XIXe siècle, on a com-
mencé à prendre également en compte les besoins des 
victimes d’autres catastrophes. Depuis leur création et 
conformément à leur mandat13, les Sociétés nationales 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ont entrepris 
de porter assistance et secours lors des catastrophes qui 
peuvent toucher les peuples en temps de paix, condition 
du développement vigoureux des Sociétés et prépara-
tion utile à leur activité en temps de guerre. Les sociétés 
de secours doivent donc en temps de paix se consacrer 
à des travaux humanitaires correspondant à leurs tâches 
en temps de guerre, à savoir porter secours lorsque sur-
vient une calamité publique qui, comme la guerre, exige 
une aide immédiate et organisée. Cependant, l’aide 
internationale aux victimes de catastrophes autres que 
les conflits armés n’est devenue une des grandes préoc-
cupations de la communauté internationale qu’au début 
du XXe siècle. L’attention qui lui était accordée n’a 
fait que croître tout au long du siècle, à mesure que les 
catastrophes gagnaient en fréquence, en intensité et en 
complexité. Avec la création en 1927 du Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
et de l’Union internationale de secours14, la matière est 
entrée dans le système du droit international. Depuis, ses 
aspects juridiques suscitent une attention croissante de la 

13 Voir la résolution 3 de la deuxième Conférence internationale de 
la Croix-Rouge (Berlin, 1969), Compte rendu des travaux de la Confé-
rence internationale tenue à Berlin du 22 au 27 avril 1869 par les délé-
gués des gouvernements signataires de la Convention de Genève et des 
Sociétés et Associations de secours aux militaires blessés et malades, 
Berlin, J.-F. Starcke, 1869, p. 251.

14 La Convention et les statuts établissant une Union internationale 
de secours ont été ouverts à la signature en 1927 et sont entrés en 
vigueur en 1932. L’Union a cependant cessé de fonctionner.
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part de la communauté internationale. Alors qu’un intérêt 
bien compris poussait les États à élaborer des instruments 
régissant leur conduite en temps de guerre, la coopéra-
tion internationale a pris une dimension plus importante 
dans le domaine de la protection et de l’assistance en cas 
de catastrophe. Ce renforcement de la solidarité inter-
nationale a fait apparaître la nécessité de renforcer les dis-
positions du droit international.

17. La protection et l’assistance en cas de catastrophe 
ont généralement été envisagées d’un point de vue prag-
matique. C’est ce qui ressort de l’augmentation constante 
du nombre de cadres réglementaires, principalement 
bilatéraux, et des travaux des organismes et institutions 
spécialisées des Nations Unies ou d’entités telles que le 
CICR. L’élaboration de textes de droit international et les 
progrès de l’organisation de la gestion des catastrophes 
témoignent du besoin récurrent de la communauté inter-
nationale de régler la question de la protection des per-
sonnes, et illustrent la manière dont elle l’abordait. Ces 
deux volets ‒ législation internationale et organisation ‒ 
vont de pair lorsqu’il s’agit de fournir efficacement l’aide 
dont ont besoin les personnes qui font face à une crise 
humanitaire, en cas par exemple de catastrophe15. 

18. En 2001, la FICR a entrepris d’examiner de façon 
critique le corpus éparpillé des normes internationales 
et nationales relatives aux secours en cas de catastrophe, 
lançant son opération relative au droit international des 
interventions lors de catastrophes (DIIC). Se fondant sur 
les résultats de ce travail, le Mouvement international de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui rassemble les 
organismes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et 
les États parties aux Conventions de Genève pour la pro-
tection des victimes de la guerre, a adopté en novembre 
2007 un ensemble de directives opérationnelles sur l’as-
sistance en cas de catastrophe. Selon la Fédération, les 
éléments essentiels du droit international des interven-
tions lors de catastrophes sont les législations et règles 
et les autres principes propres à faciliter l’accès aux 
victimes, à coordonner et à améliorer les interventions 
internationales lors de catastrophes ne résultant pas de 
conflits, et à en rendre compte, y compris les activités de 
préparation aux catastrophes sur le point de se produire 
ainsi que la conduite des opérations de sauvetage et d’aide 
humanitaire16, et se fondent sur le principe que les acti-
vités en question s’appliquent à toute catastrophe, quelle 
qu’en soit l’origine, à l’exception des conflits armés, qui 
relèvent du droit international humanitaire. En outre, le 
DIIC porte principalement sur l’aspect opérationnel de la 
protection, c’est-à-dire sur l’assistance.

19. L’analyse documentaire réalisée en 2007 par la 
FICR dans le cadre de ce projet17 et l’étude du Secréta-
riat ont toutes deux montré qu’il existait un ensemble 
distinct de dispositions juridiques pour les interventions 
et les secours internationaux et ont dressé l’inventaire 
détaillé de leurs diverses sources. Il existe un nombre 

15 Voir Kalshoven, « Assistance to the victims of armed conflicts and 
other disasters », p. 14.

16 FICR, « Droit international des interventions lors de catastrophes 
(DIIC) : rapport sur l’Initiative pour le DIIC 2002-2003 » (03/IC/II), 
p. 17.

17 Fisher, Law and Legal Issues in International Disaster Response : 
A Desk Study.

considérable de traités bilatéraux d’assistance mutuelle. 
En outre, le DIIC comporte de nombreux instruments de 
« droit mou » (soft law) relatifs à l’assistance humanitaire 
en cas de catastrophe, notamment des décisions d’organes 
des Nations Unies et d’autres institutions internationales. 
Comme on pouvait s’y attendre, les prescriptions qui 
constituent ce droit présentent des différences considé-
rables du point de vue de la matière, de l’espace et du 
temps. Il n’est donc pas simple d’évaluer l’importance du 
DIIC et l’appui dont il bénéficie au sein de la communauté 
internationale.

20. Sur un plan théorique plus général, le DIIC partage 
avec le droit international humanitaire de nombreux prin-
cipes fondamentaux qui guideront utilement son déve-
loppement18. Il s’apparente en outre au droit international 
relatif aux droits de l’homme et au droit international 
des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays. Ses sources sont donc en grande partie 
les mêmes que celles qui alimentent notre sujet, comme 
on le montrera dans la prochaine section. Parallèlement, 
le DIIC soulève des questions en rapport avec le sujet 
qu’examine la Commission, celle notamment de savoir 
comment dépasser le stade du simple inventaire pour pro-
céder au classement du droit et de la pratique. 

B. Sources

21. On trouve aujourd’hui trois sources directes de la 
protection et de l’assistance internationales en cas de 
catastrophe : le droit international humanitaire, le droit 
international des droits de l’homme et le droit inter-
national des réfugiés et des personnes déplacées dans leur 
propre pays. Le Rapporteur spécial se contentera ici de 
présenter en quelques mots ces trois sources dans l’op-
tique de notre sujet.

1. droit internationaL HuManitaire 
et assistance HuManitaire

22. Comme on l’a dit, les premiers accords conclus par 
les États pour formaliser l’action humanitaire et répondre 
aux préoccupations humanitaires se limitaient à une situa-
tion d’urgence particulièrement grave, celle des conflits 
armés. Historiquement, la dynamique des conflits armés se 
distingue de celle des situations de pays. Des normes de 
conduite se sont développées à partir des principes d’huma-
nité, de neutralité et d’impartialité, y compris des normes 
applicables à l’assistance internationale. Ces premiers 
accords étaient en particulier centrés sur la protection et 
l’assistance accordées aux militaires, et non pas à la popu-
lation civile. Cependant, avec l’accroissement du nombre 
de victimes civiles de la guerre, la protection de toutes les 
personnes « hors de combat » est passée au premier plan des 
arrangements conclus par la suite pour régler la conduite 
des parties engagées dans un conflit armé.

23. Ces arrangements ont peu à peu constitué le corpus 
juridique appelé aujourd’hui droit international huma-
nitaire19, domaine codifié de façon assez complète. Ce 

18 Voir Hoffman, « What is the scope of international disaster 
response law ? »

19 Voir Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis 
consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 226, par. 74 à 87.
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droit ne s’applique que s’il y a conflit armé et ne vise que 
les personnes relevant de certaines catégories. De toute 
manière, les multiples niveaux de protection qu’il offre 
visent l’être humain comme bénéficiaire ultime20.

24. Les règles fondamentales qui organisent les secours 
accordés à la population civile pendant un conflit armé, 
c’est-à-dire l’assistance humanitaire, sont consacrées dans 
les Conventions de Genève pour la protection des vic-
times de la guerre et les Protocoles qui leur sont attachés. 
Ces règles reprennent dans une grande mesure des règles 
coutumières sous-jacentes21. Il y a d’autres règles encore 
dans les accords conclus entre les parties à un conflit ou 
entre l’une ou plusieurs de ces parties et le CICR. Enfin, 
les organisations internationales, intergouvernementales 
ou non, comme la Fédération internationale des sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, les principaux 
organes de l’Organisation des Nations Unies et les institu-
tions spécialisées des Nations Unies, ainsi que les dépar-
tements du Secrétariat de l’ONU (par exemple, l’OCHA) 
jouent un rôle important avec leurs règlements propres et 
les décisions qu’ils ont prises en matière de secours en 
situation de conflit armé, y compris les missions de main-
tien de la paix22. C’est ainsi qu’il existe pour les situations 
de conflit un vaste corpus juridique régissant l’assistance 
qui peut non seulement servir de source pour réglementer 
la protection des personnes en cas de catastrophe, mais 
aussi s’appliquer par analogie, dans la mesure où il est 
pertinent, à d’autres situations de catastrophe que les 
conflits armés.

2.  droit internationaL des droits de L’Homme, iLLustra-
tion de L’approcHe de La protection fondée sur Les 
droits de La victiMe

25. Le droit international relatif aux droits de l’homme 
consacre les droits et les libertés dont jouit l’être humain 
en vertu du droit international. Il confère à l’individu la 
qualité de détenteur de droits. Les États sont universel-
lement et constamment tenus d’assurer la protection des 
personnes qui se trouvent sur leur territoire par les divers 
instruments internationaux et le droit international coutu-
mier relatifs aux droits de l’homme.

26. Certains droits de l’homme revêtent une impor-
tance particulière du point de vue des catastrophes. Parmi 
ceux qui sont pertinents sur ce plan, on peut citer le droit 
à la vie23, le droit à l’alimentation24, le droit à la santé 
et aux soins médicaux25, le droit à l’eau26, le droit à un 
logement, à des vêtements et à des services d’assainisse-
ment convenables27, et le droit de ne pas être victime de 

20 Provost, International Human Rights and Humanitarian Law, 
p. 34.

21 Voir Henckaerts et Doswald-Beck, Customary International 
Humanitarian Law.

22 Voir Jakovljević, « International disaster relief law », p. 256.
23 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 6.
24 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels, art. 11.
25 Ibid., art. 12.
26 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-

tion à l’égard des femmes, art. 14, par. 2 h).
27 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels, art. 11.

discrimination28. Les rapports entre le droit international 
relatif aux droits de l’homme et les catastrophes ne se sont 
pas encore concrétisés dans les instruments de droit posi-
tif existant dans l’un ou l’autre domaine. Il n’y a pour 
l’instant que deux instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme qui s’appliquent expressément en cas 
de catastrophe. Le premier, la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées, ne mentionne pas le 
droit à la protection, la disposition correspondante étant 
formulée plutôt sous forme d’obligation imposée à l’État 
contractant d’assurer la protection et la sûreté des handi-
capés en cas de catastrophe naturelle29. Le deuxième, la 
Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant, fait 
de même en fixant explicitement l’obligation de veiller à 
ce que l’enfant reçoive la protection voulue et une aide 
humanitaire30. Les dispositions pertinentes de ces deux 
instruments renvoient au droit international des droits de 
l’homme et au droit international humanitaire, contexte 
dans lequel les obligations en question doivent être 
accomplies. Il semble que, par nature, ces dispositions 
fixent pour les États des règles d’ordre public inspirées 
du principe d’humanité plutôt qu’elles ne consacrent des 
droits individuels. Il est important de rappeler à cet égard 
que chacun des droits de l’homme est censé comporter 
trois niveaux d’obligation pour l’État : obligation de res-
pecter, obligation de protéger et obligation d’accomplir31. 
Une approche de la protection et de l’assistance en cas 
de catastrophe fondée sur les droits tient compte de ces 
obligations aussi.

3. droit internationaL des réfugiés  
et des personnes dépLacées dans Leur propre pays

27. Les catastrophes provoquent souvent des dépla-
cements massifs de population, soit d’un pays à l’autre 
(c’est le cas des réfugiés), soit dans les frontières de 
l’État sinistré (c’est le cas des déplacés). Les réfugiés et 
les déplacés sont en général traités comme des catégo-
ries distinctes, auxquelles le régime de protection appli-
cable à la situation où ils se trouvent confère des droits 
particuliers.

28 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, art. 2.
29 Convention relative aux droits des personnes handicapées, art. 11.
30 Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant, art. 23, 

par. 1 et 4.
31 Voir, par exemple, l’observation générale faite en 1982 par 

le Comité des droits de l’homme à propos de l’article 6 (Droit à la 
vie) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, où le 
Comité estime que les États devraient prendre des mesures pour « éli-
miner la malnutrition et les épidémies » [Rapport du Comité des droits 
de l’homme, Documents officiels de l’Assemblée générale, trente- 
septième session, Supplément no 40 (A/37/40), annexe V, observation 
générale no 6, par. 5]. Les trois niveaux d’obligation ont été plus expli-
citement traités dans le contexte du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. Le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels a fait observer en 1999 à propos de l’article 11 du 
Pacte (Droit à une nourriture suffisante) : a) que « les États ont l’obli-
gation fondamentale d’adopter les mesures nécessaires pour faire face 
au problème de la faim […] même en période de catastrophe naturelle 
ou autre » [Rapport du Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels, Documents officiels du Conseil économique et social, 2000, 
Supplément no 2 (E/2000/22-E/C.12/1999/11), annexe V, observation 
générale no 12, par. 6] ; b) que l’État « doit démontrer qu’aucun effort 
n’a été épargné pour utiliser toutes les ressources qui sont à sa dispo-
sition » (ibid., par ; 17) ; et c) qu’« il incombe donc à l’État qui affirme 
ne pas pouvoir s’acquitter de son obligation […] de prouver que tel 
est bien le cas et qu’il s’est efforcé, sans succès, d’obtenir un soutien 
international » (ibid.).
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28. Le droit international des réfugiés s’est développé 
dans le contexte des déplacements de population provoqués 
par les persécutions et les ravages causés par les conflits 
armés ‒ en particulier la Seconde Guerre mondiale qui a 
conduit à adopter en 1951 la Convention relative au statut 
des réfugiés32, pierre angulaire de ce domaine du droit. Il 
oblige les États à assurer la protection des personnes qui 
ont la qualité de réfugié lorsqu’elles ne sont pas convena-
blement protégées par leur État d’origine parce que celui-ci 
n’a pas la volonté ou les moyens de le faire. La survenance 
d’une catastrophe ne figure pas parmi les motifs pour les-
quels le statut de réfugié peut être accordé. Pourtant, c’est 
souvent dans une situation d’urgence, créée par exemple par 
une catastrophe, qu’ont lieu des actes de persécution ‒ motif 
légal d’octroi du statut de réfugié. De plus, un État partie 
à la Convention est obligé, selon l’article 23, d’accorder 
aux réfugiés qui séjournent légalement sur son territoire le 
même traitement en matière d’assistance et de secours que 
celui qu’il accorde à ses propres nationaux.

29. Il n’existe actuellement aucun instrument juridique-
ment contraignant qui s’appliquerait au cas des déplacés. 
On trouve une source de règles faisant autorité (mais non 
obligatoires) pour la protection des déplacés dans les Prin-
cipes directeurs relatifs aux déplacements de personnes 
à l’intérieur de leur propre pays élaborés par le Repré-
sentant du Secrétaire général chargé de la question des 
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (E/
CN.4/1998/53/Add.2, annexe)33. Ces principes concernent 
la protection, entre autres, des personnes déplacées par une 
catastrophe d’origine naturelle ou humaine34. Ils prévoient 
en particulier que c’est aux autorités nationales qu’in-
combent au premier chef le devoir et la responsabilité de 
fournir aide et protection aux déplacés et que ceux-ci ont le 
droit de solliciter et de recevoir d’elles aide et protection35. 

4. instruMents juridiques spéciaLeMent 
appLicabLes à L’assistance en cas de catastropHe

30. Les trois ensembles de règles dont on vient de parler 
composent d’une manière générale le contexte juridique 
dans lequel se situe la protection des êtres humains. Il 
existe cependant un grand nombre d’instruments qui sont 
plus directement applicables, plus précisément axés sur 
l’aspect opérationnel de la protection qu’est l’assistance 
en cas de catastrophe. Il ne semble pas utile au Rapporteur 
spécial de reprendre ici la liste exhaustive dressée par le 
Secrétariat dans son étude36. Il suffira de rappeler certains 

32 La Convention est entrée en vigueur le 22 avril 1954 et le Proto-
cole y relatif le 4 octobre 1967. Voir également la Convention de l’OUA 
régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique et 
la Déclaration de Carthagène sur les réfugiés adoptée le 22 novembre 
1984 au Colloque sur la protection internationale des réfugiés en Amé-
rique centrale, au Mexique et au Panama.

33 Voir également le Protocole sur la protection et l’assistance à 
apporter aux personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, 
adopté le 30 novembre 2006 par la Conférence internationale sur la 
région des Grands Lacs, lors de laquelle les États Membres se sont 
engagés à suivre les Principes directeurs relatifs au déplacement de per-
sonnes à l’intérieur de leur propre pays.

34 E/CN.4/1998/53/Add.2, annexe : « Introduction : portée et objet », 
par. 2. 

35 Ibid., principes 3 et 25.
36 A/CN.4/590 et Add.1 à 3 (voir supra la note 10). On trouvera un 

recensement détaillé des règles et instruments applicables dans Fisher, 
op. cit., partie II, p. 33 à 87.

grands exemples d’encadrement juridique et les tendances 
de la normalisation dans le contexte des catastrophes.

Traités multilatéraux

31. Il n’existe pas d’instrument universel global traitant 
des aspects généraux de la protection des personnes en 
cas de catastrophe, mais il existe au niveau multilatéral 
plusieurs instruments universels ou régionaux qui portent 
sur certains aspects de la matière. Il y a aussi un nombre 
considérable de déclarations n’ayant pas force juridique 
et de dispositions de « droit mou » qui ont été élaborées 
et adoptées, notamment sous l’égide ou avec le concours 
de l’Organisation des Nations Unies. Enfin, il y a l’apport 
des milieux non gouvernementaux, sous forme de prin-
cipes directeurs et de normes types.

32. Le premier traité multilatéral qui ait exclusivement 
porté sur les aspects généraux des secours en cas de catas-
trophe est la Convention et les statuts établissant une Union 
internationale de secours. L’Union n’a pourtant participé 
à des secours qu’à deux occasions seulement37. Le traité 
est encore techniquement en vigueur entre 17 États, mais 
les avoirs et les attributions de l’Union ont été transférés à 
l’ONU en vertu de la résolution 1268 (XLIII) du Conseil 
économique et social en date du 4 août 1967. L’une des 
raisons de la mise en sommeil de l’Union tient à la struc-
ture même de la Convention qui la fondait. Le système 
conventionnel a été jugé faible parce qu’il reposait sur 
des obligations et des droits particuliers sans tenir compte 
de leurs fondements juridiques et donc sans déterminer 
les droits et les devoirs plus généraux qui étaient appli-
cables38. Il vaut la peine de noter que le champ d’applica-
tion de la Convention couvrait à la fois les conflits armés 
et les situations survenant en temps de paix39.

33. Il n’existe actuellement que deux traités universels 
qui contiennent des règles générales régissant l’assis-
tance internationale : a) la Convention-cadre d’assistance 
en matière de protection civile adoptée en 2000, qui porte 
sur la coopération entre autorités nationales de protection 
civile ; b) la Convention de Tampere sur la mise à disposi-
tion de ressources de télécommunication pour l’atténuation 
des effets des catastrophes et pour les opérations de secours 
en cas de catastrophe, adoptée en 1998 et entrée en vigueur 
en 2005. Ce dernier texte met en place le cadre juridique 
général de l’aide apportée dans le domaine des télécommu-
nications aux opérations de secours en cas de catastrophe, 
y compris la coordination des interventions et la réduction 
des obstacles réglementaires. Il traite d’un grand nombre de 
questions générales qui, même si celles-ci relèvent du seul 
domaine des télécommunications, pourraient influer sur la 
suite du travail de codification. On notera que cette conven-
tion ne contient pas de disposition excluant une application 
aux conflits armés. D’ailleurs, elle fait des organisations 
non gouvernementales des agents de l’assistance, qui se 
voient accorder plusieurs prérogatives particulières. Ni l’un 
ni l’autre instrument n’ont suscité l’adhésion générale et ils 
ont tous deux souffert de n’être pas effectivement appliqués 
sur le terrain.

37 Macalister-Smith, « The International Relief Union : reflections on 
the Convention Establishing an International Relief Union of July 12, 
1927 », p. 370.

38 Ibid., p. 372.
39 Ibid., p. 367.
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34. Aux niveaux régional et sous-régional, plusieurs 
accords ont été adoptés, par exemple en Amérique latine, 
en Asie et en Europe. Ces traités régionaux sont d’une 
importance particulière pour l’étude de la matière parce 
qu’ils sont le plus souvent de nature plus générale et 
couvrent des questions plus diverses. Le plus récent que 
l’on peut citer est l’Accord de l’ASEAN sur la gestion 
des catastrophes et les interventions d’urgence adopté le 
26 juillet 2005, après la lame de fond de décembre 2004, 
où s’exprime une grande partie de la pensée contempo-
raine en ce qui concerne l’atténuation des effets des catas-
trophes et de la réduction des risques, et qui traite de la 
coopération internationale dans les interventions en cas de 
catastrophe. Certains de ces accords mettent en place des 
organes régionaux qui ont pour mission d’entreprendre 
diverses tâches.

Traités bilatéraux

35. Les accords multilatéraux sont à leur tour étayés par 
un assez grand nombre d’accords bilatéraux qui règle-
mentent l’assistance et la coopération entre États, surtout, 
mais pas exclusivement, en Europe40.

Législation interne

36. La quasi-totalité des pays du monde se sont dotés 
d’une législation relative aux catastrophes nationales, ou 
à certains de leurs aspects. Si quelques-uns ont adopté 
des législations portant précisément sur les questions 
liées aux catastrophes par exemple la réduction des 
risques, l’octroi de l’aide et la protection civile, il faut 
garder à l’esprit que, comme le Secrétariat le signale 
dans son étude41, les États soumettent certains aspects de 
la prévention et des interventions à des lois nationales 
traitant diversement de la protection de l’environnement, 
de la conservation, de la sylviculture, de la santé, de la 
sécurité vivrière, de l’assainissement, des épidémies, de 
la sécurité, de la protection, de la protection civile, de 
l’immigration, des droits de douane, des opérations de 
recherche et de sauvetage, des situations d’urgence, de 
l’eau, de la sécurité-incendie, de la prévention des acci-
dents industriels, de la fiscalité, de la météorologie ou 
encore de l’aménagement du territoire et de la préven-
tion des séismes. Selon la même étude, la loi nationale 
est décisive dans plusieurs domaines, soit qu’elle fixe le 
contenu d’une norme internationale, soit qu’elle mette 
en mouvement la coopération internationale.

Autres grands instruments

37. Le corpus d’accords et de traités internationaux 
actuellement en vigueur dans le domaine des secours 
en cas de catastrophe (à la fois prévention et assistance) 
se complète de plusieurs instruments non contraignants, 
adoptés le plus souvent au niveau intergouvernemental, 
mais aussi par des institutions et des entités privées. Par 
exemple, une étude coréalisée par l’ex-Bureau du Coor-
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe et la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge 

40 Voir le document A/CN.4/590 et Add.1 à 3 (note 10 supra).
41 Ibid.

a abouti à une série de recommandations visant à accé-
lérer les secours internationaux en facilitant l’action du 
personnel d’intervention et la livraison des articles de 
secours : ces mesures destinées à accélérer les secours 
internationaux42 ont été adoptées par l’Assemblée géné-
rale dans sa résolution 32/56 du 8 décembre 1977.

38. Dans sa résolution 46/182 du 19 décembre 1991, 
l’Assemblée a mis en place le cadre fondamental dans 
lequel s’inscrivent actuellement les secours en cas de 
catastrophe. Elle y différencie comme domaines d’acti-
vité la prévention et l’atténuation des effets, la planifica-
tion préalable, la capacité de réserve, et la coordination, la 
coopération et la direction des opérations dans le domaine 
de l’aide humanitaire d’urgence, et y fixe un certain 
nombre de principes directeurs. Elle y établit également 
un lien entre secours, restauration et développement.

39. On pourrait également mentionner les Principes et 
règles de secours Croix-Rouge et Croissant-Rouge lors 
de catastrophes43, la Déclaration de principes relative aux 
actions de secours en faveur des populations civiles en 
cas de désastre44, la résolution du Conseil de l’Europe sur 
la prévention des désastres naturels et autres, l’assistance 
à prêter dans de tels cas et les mesures de planification à 
prendre en ce domaine45, et le Code de conduite pour le 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge, et pour les organisations non gouvernemen-
tales lors des opérations de secours en cas de catastrophes, 
adopté en 199546. Parmi les autres textes importants, il 
faut encore mentionner le projet d’accord type relatif au 
droit international, médical et humanitaire, adopté par 
l’Association de droit international à sa conférence de Bel-
grade en 198047, les Règles types pour les opérations de 
secours en cas de catastrophe proposées en 1982 par l’Ins-
titut des Nations Unies pour la formation et la recherche48, 
qui visaient à combler les lacunes du droit international 
humanitaire en matière d’aide aux victimes de catastrophe, 
les Principes directeurs concernant le droit à l’assistance 
humanitaire adoptés par l’Institut international de droit 
humanitaire en 199349, les critères de Mohonk, adoptés en 

42 Voir le rapport du Secrétaire général sur le Bureau du Coordonna-
teur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe (A/32/64 
et Corr.1), annexe II, par. 1 à 3.

43 Adoptés à la XXIe Conférence internationale de la Croix-Rouge 
(Istanbul, 1969) et révisés aux XXIIe à XXVIe Conférences [Téhéran 
(1973), Bucarest (1977), Manille (1981), Genève (1986) et Genève 
(1995)] ; réédités dans Revue internationale de la Croix-Rouge, vol. 36, 
no 310 (1996), annexe IV.

44 Résolution XXVI de la XXIe Conférence internationale de la 
Croix-Rouge tenue à Istanbul du 6 au 13 septembre 1969 [ibid., vol. 9, 
no 104 (1969), par. 187].

45 Conseil de l’Europe, résolution (72) 6 adoptée par le Comité des 
ministres le 18 février 1972, lors de la 207e réunion des délégués des 
ministres.

46 Adopté à la XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge tenue à Genève du 3 au 7 décembre 1995 [Revue 
internationale de la Croix-Rouge (note 43 supra), annexe VI].

47 « Rapport spécial sur un projet d’accord-type relatif aux actions 
de secours humanitaires », dans Association de droit international, 
Report of the Fifty-ninth Conference of the International Law Associa-
tion, Belgrade, 17-23 August 1980, p. 520 à 527.

48 El Baradei et al., Model Rules for Disaster Relief Operations.
49 Proposés à la XVIIe Table ronde sur les problèmes actuels du droit 

international humanitaire de l’Institut international de droit humani-
taire, tenue à San Remo (Italie) du 2 au 4 septembre 1992.
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199550, les Principes directeurs relatifs au déplacement de 
personnes à l’intérieur de leur propre pays adoptés en 1999 
(E/CN.4/1998/53/Add.2, annexe), le Projet Sphère51, les 
Directives sur l’utilisation des ressources militaires et de 
la protection civile étrangères dans le cadre des opérations 
de secours en cas de catastrophe (« Directives d’Oslo ») de 
200652, et les Directives opérationnelles sur les droits de 
l’homme et les catastrophes naturelles adoptées en 2006 
par le Comité permanent interorganisations (A/HRC/4/38/
Add.1, annexe).

40. En outre, dans les années 1980, un projet de conven-
tion sur l’accélération de l’acheminement des secours 
d’urgence a été rédigé et présenté au Conseil écono-
mique et social (voir A/39/267/Add.2-E/1984/96/Add.2, 
annexe). Bien qu’il n’ait jamais été adopté, son contenu 
est une référence utile pour les dispositions qui pourraient 
figurer dans l’instrument juridique qui serait éventuelle-
ment être adopté.

5. évoLution récente

41. La communauté internationale intervenant de plus 
en plus ces derniers temps dans les situations de catas-
trophe, il est apparu qu’il fallait améliorer la réglemen-
tation applicable afin de surmonter les obstacles qui 
s’opposent à la distribution effective des secours. Les 
derniers faits nouveaux montrent bien l’importance de 
cette nécessité. Ils sont constitués par un bon nombre 
de résolutions adoptées par l’Assemblée générale à ses 
récentes sessions à propos de nombreux points de son 
ordre du jour distincts mais non sans rapports entre 

50 Voir Ebersole, « The Mohonk Criteria for Humanitarian Assis-
tance in Complex Emergencies : Task Force on Ethical and Legal Issues 
in Humanitarian Assistance ».

51 Le Projet Sphère : Charte humanitaire et normes minimales pour 
les interventions lors de catastrophes, 2e éd., Genève, 2004.

52 OCHA, Guidelines on the Use of Foreign Military and Civil 
Defence Assets in Disaster Relief.

eux53, la résolution relative à l’assistance humanitaire 
adoptée par l’Institut de droit international à sa session 
de 2003 tenue à Bruges (Belgique)54, la Déclaration de 
Hyogo adoptée en 2005 par la Conférence mondiale sur 
la prévention des catastrophes55 et la résolution adop-
tée en 2007 par la XXXe Conférence internationale de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge portant adoption 
des Lignes directrices relatives à la facilitation et à la 
réglementation nationales des opérations internationales 
de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de 
catastrophe56.

6. droit internationaL coutuMier

42. Le sujet semble se prêter en principe à un travail de 
développement progressif, mais il ne faut pas exclure la 
possibilité de trouver des règles coutumières applicables. 
Les auteurs de l’étude documentaire de la FICR sur le 
cadre dans lequel s’inscrit le DIIC reconnaissent que les 
recherches ne permettent pas de conclure à l’existence 
d’un système de DIIC coutumier57. Ils font cependant 
observer que les travaux de la FICR pourraient encore 
porter au jour des éléments qui amèneraient à revenir sur 
cette conclusion58. 

53 On trouvera la liste des résolutions pertinentes de l’Assemblée 
générale dans le document A/CN.4/590 et Add.1 à 3 (voir supra la 
note 10).

54 Annuaire, vol. 70, partie II, p. 262.
55 Voir le rapport de la Conférence mondiale sur la prévention des 

catastrophes tenue à Kobe (Hyogo, Japon) du 18 au 22 janvier 2005 (A/
CONF.206/6), chap. 1, résolution 1. Voir également le Cadre d’action 
de Hyogo pour 2005-2015 : Pour des nations et des collectivités rési-
lientes face aux catastrophes (ibid., résolution 2).

56 Résolution 4, Présentation des Lignes directrices relatives à la 
facilitation et à la réglementation nationales des opérations internatio-
nales de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de catas-
trophe (Genève, FICR, 2008), p. 20.

57 Hoffman, loc. cit., p. 16.
58 Ibid., note 25.

cHapitre ii

Délimitation du sujet

43. À ce stade préliminaire de ses travaux, le Rappor-
teur spécial a besoin des indications de la Commission 
quant à l’étendue du sujet, avant de pouvoir proposer des 
projets d’article ou des articles. Pour faciliter les débats, 
il traitera ci-dessous des aspects ratione materiae, ratione 
personae et ratione temporis du sujet. Quant à savoir s’il 
faut également envisager l’aspect ratione loci, la question 
reste posée.

A. Ratione materiae : définition  
et taxinomie des catastrophes

44. La notion de catastrophe et la manière de classer 
les catastrophes sont très importantes pour la définition 
du sujet. Bien que ces phénomènes prennent différentes 
formes, ils présentent des caractères communs dont 
l’étude aiderait à bien saisir la notion elle-même.

45. Une situation de catastrophe naît de la vulnérabilité 
des êtres humains exposés à un risque. Le Cadre d’action 
de Hyogo pour 2005-2015 définit comme suit ce qu’il 
appelle l’« aléa » :

Manifestation physique, phénomène ou activité humaine suscep-
tible d’occasionner des pertes en vies humaines ou des préjudices cor-
porels, des dommages aux biens, des perturbations sociales et écono-
miques ou une dégradation de l’environnement. Font partie des aléas 
les conditions latentes qui peuvent à terme constituer une menace. 
Celles-ci peuvent avoir des origines diverses : naturelles (géologiques, 
hydrométéorologiques ou biologiques) ou anthropiques (dégradation 
de l’environnement et risques technologiques)59.

46. Le terme « catastrophe », n’est pas un terme de droit. 
Il n’a pas de définition juridique généralement acceptée en 
droit international. Si certains instruments internationaux 

59 A/CONF.206/6 (voir supra la note 55), résolution 2, note 2.
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préfèrent se dispenser totalement d’expliquer ce qu’est 
une catastrophe60, d’autres en donnent une définition très 
complète. On trouve un exemple de ce dernier cas dans 
la Convention de Tampere sur la mise à disposition de 
ressources de télécommunication pour l’atténuation des 
effets des catastrophes et pour les opérations de secours 
en cas de catastrophe, qui qualifie de catastrophe 

une grave perturbation du fonctionnement de la société causant une 
menace réelle et généralisée à la vie ou à la santé humaine, aux biens 
ou à l’environnement, que la cause en soit un accident, un phénomène 
naturel ou une activité humaine et qu’il s’agisse d’un événement sou-
dain ou du résultat de processus complexes se déroulant sur une longue 
période61.

47. La première chose que l’on peut remarquer est que la 
notion de catastrophe ne distingue pas entre les événements 
qui touchent un seul pays et ceux qui en touchent plusieurs, 
c’est-à-dire qu’il n’est pas nécessaire qu’un sinistre ait 
un aspect international (par exemple des effets transfron-
tières). La deuxième chose est que le niveau de gravité 
d’une catastrophe s’exprime souvent en termes de pertur-
bation de l’État, de la région ou de la société. Un troisième 
élément a trait aux souffrances ou aux préjudices que peut 
entraîner le danger dont il s’agit pour la vie de l’homme, 
sa santé, ses biens ou son milieu. Le sinistre peut avoir une 
portée internationale quand l’État, la région ou la société 
affectés n’ont pas les moyens ou la volonté d’y faire face 
avec leurs seules ressources. Ces trois éléments, au regard 
desquels le sort des êtres humains est une considération 
décisive, suscitent normalement l’attention et la réaction de 
la communauté internationale. Ceux qui interviennent dans 
l’assistance peuvent être qualifiés d’« agents de l’huma-
nité62 », qualification qui n’est pas sans conséquence pour 
la définition du sujet dans la mesure où elle porte sur la 
protection, comme expliqué ci-après.

48. Les instruments internationaux font couramment 
des distinctions entre les catastrophes selon des critères 
préétablis. Pour commencer, les catastrophes peuvent être 
rangées selon leur origine sous deux rubriques : il y a les 
catastrophes naturelles (tremblements de terre, lames de 
fond, éruptions volcaniques) et les catastrophes d’origine 
humaine (marées noires, accidents nucléaires, conflits 
armés). Elles sont souvent classées aussi selon leur durée : 
il y a les catastrophes brutales (cyclones) et les catastrophes 
progressives ou larvées (sécheresses, disettes, calamités 
agricoles). Elles peuvent enfin se diviser selon le contexte 
dans lequel elles surviennent, entre situations d’urgence 
simples et situations d’urgence complexes. La situation 
d’urgence complexe se définit généralement comme

une crise humanitaire survenue dans un pays, une région ou une société 
lorsqu’un conflit interne ou externe a entraîné un effondrement total 
ou considérable des structures gouvernementales qui exige une inter-
vention internationale allant au-delà du mandat ou des capacités d’une 

60 C’est le cas, par exemple, de la Convention interaméricaine visant 
à faciliter l’assistance en cas de catastrophe de l’Organisation des États 
américains, ouverte à la signature le 7 juin 1991 et entrée en vigueur le 
16 octobre 1996.

61 Convention de Tampere, art. 1, par. 6. Voir également l’article 1, 
par. 3, de l’Accord de l’ASEAN sur la gestion des catastrophes et les 
interventions d’urgence (non entré en vigueur), qui dit qu’une « catas-
trophe » est une perturbation grave du fonctionnement d’une collecti-
vité ou d’une société qui cause des pertes humaines, matérielles, écono-
miques ou environnementales généralisées.

62 Voir Caron, « Addressing catastrophes : conflicting images of 
solidarity and separateness », p. 13.

seule institution et/ou du programme mené par le système des Nations 
Unies dans le pays63.

49. Le Secrétariat propose de limiter au départ le sujet 
aux catastrophes naturelles, en raison de ce qui lui apparaît 
comme le besoin le plus pressant64. Le Rapporteur spécial 
pense pour sa part que l’intitulé sur lequel la Commission 
a fini par s’entendre donne à penser que le sujet est plus 
vaste. Une approche moins limitative semble la meilleure 
façon d’atteindre l’objectif final qui est la codification et 
le développement progressif du droit de la matière, c’est- 
à-dire l’élaboration d’un régime de protection des per-
sonnes. On peut dire que la nécessité de cette protection est 
d’une égale acuité dans tous les types de catastrophe. Sur le 
plan de la définition théorique, il conviendrait d’envisager 
toutes les catégories que l’on a mentionnées ci-dessus, et 
d’admettre du même coup que la catégorisation des catas-
trophes selon leur origine, leur durée et leur contexte pré-
sente des difficultés. Les catégories peuvent se chevaucher ; 
il n’est pas toujours facile de faire une différence nette entre 
les origines, dans le cas par exemple de la désertification 
ou dans celui du réchauffement planétaire. Une catastrophe 
d’origine apparemment naturelle peut être en fait causée 
ou aggravée par l’activité de l’homme, comme c’est le cas 
de la désertification, provoquée par la surexploitation des 
terres et le déboisement. C’est aussi le cas des épidémies, 
qui ne sont pas nécessairement la conséquence directe de 
l’activité humaine mais peuvent assurément être aggravées 
par l’homme par manque d’hygiène, en particulier chez 
les réfugiés et les déplacés. Cela montre bien à quel point 
les catégorisations sont arbitraires et incline à adopter un 
point de vue holistique. Cependant, on en exclura le conflit 
armé en tant que tel, car un domaine du droit très large-
ment développé s’y applique et règle de façon très détaillée 
ce cas de figure de la réalité sociale : le droit international 
humanitaire. Cela serait conforme à l’attitude adoptée par 
la Cour internationale de Justice dans son avis consultatif 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, 
dans lequel elle a considéré que c’est le droit applicable 
dans les conflits armés, conçu pour régir la conduite des 
hostilités, qui est la lex specialis applicable65.

B. Ratione materiae : la notion  
de protection des personnes

50. Comme l’intitulé du sujet ne peut qu’avoir une inci-
dence sur la façon de le délimiter, la notion de protection 
des personnes doit être examinée davantage. Les victimes 
des catastrophes ne constituent pas une catégorie juri-
dique à part. Mais comme elles se trouvent de fait dans 
une situation tout à fait particulière, elles ont des besoins 

63 Programme alimentaire mondial, WFP/EB.1/2005/4-A/Rev.1, 
par. 21. La notion de situation d’urgence complexe doit être distinguée 
de ce que l’on a appelé les « catastrophes complexes », c’est-à-dire les 
situations dans lesquelles un facteur sinistrant fait apparaître la vulnéra-
bilité à d’autres facteurs sinistrants (Kent, Anatomy of Disaster Relief : 
The International Network in Action, p. 6).

64 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), annexe III, p. 216, par. 2. 
Voir cependant l’étude postérieure du Secrétariat, dont le point de vue 
est plus global, où il est dit que, si le corps du document est consacré 
aux catastrophes causées par des agents naturels, rares sont les textes 
et les instruments cités qui font une distinction nette entre catastrophe 
naturelle et catastrophe d’origine humaine [A/CN.4/590 et Add.1 à 3 
(note 10 supra), par. 8].

65 C.I.J. Recueil 1996, p. 240, par. 25. Cette position est à compa-
rer avec celle que la Cour a adoptée dans Conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé, avis consul-
tatif, C.I.J. Recueil 2004, p. 178, par. 106.
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spéciaux auxquels il s’agit de répondre. Le fondement 
principal du droit international humanitaire et du droit 
international des droits de l’homme applicables en cas de 
catastrophe est le principe d’humanité, sur lequel s’appuie 
toute l’action humanitaire66.

51. D’abord, la notion de protection soulève une ques-
tion générale si on l’oppose aux notions d’intervention, de 
secours et d’assistance : doit-elle être conçue comme se dis-
tinguant des autres ou comme les englobant ? Dans toute 
situation de catastrophe, on peut distinguer trois phases : la 
phase antérieure à la catastrophe, la catastrophe proprement 
dite et la phase postérieure. La notion d’intervention se res-
treint dans le temps à la phase de la catastrophe proprement 
dite. Les secours relèvent d’une conception plus générale 
qui, comme celle de l’assistance, s’étend à la phase anté-
rieure et à la phase postérieure à l’intervention immédiate. 
Dans le contexte où nous sommes, on peut décrire l’as-
sistance comme la mise à disposition et la fourniture des 
biens, des matériaux et des services indispensables à la sur-
vie de la population. Ce que recouvre la notion de protec-
tion dépend en grande partie du contexte ou du domaine du 
droit dans lequel elle est employée. On peut dire que c’est 
une notion générale qui couvre les notions plus précises 
d’intervention, de secours et d’assistance avec lesquelles 
on l’associe souvent. Il faut cependant faire la distinction 
entre la protection lato sensu et la protection stricto sensu. 
Cela peut être présenté comme suit sur le plan théorique : il 
existe une notion générale et globale de protection qui com-
prend la protection au sens strict, qui dénote une approche 
axée sur les droits, et il existe d’autres notions, en particu-
lier celle d’assistance.

52. Pour l’étude du présent sujet, il est spécifié que protec-
tion signifie protection des personnes. Cette dernière notion 
n’est pas inédite en droit international ; elle est le reflet 
d’une relation particulière entre les personnes considérées 
comme affectées par une catastrophe, et les droits et les 
obligations qui en découlent. Comme on l’a vu, les régimes 
de protection des êtres humains sont le droit international 
humanitaire, le droit international des droits de l’homme, 
et le droit international des réfugiés et des déplacés. Ces 
régimes peuvent s’appliquer simultanément à une même 
situation parce qu’ils sont par essence complémentaires. 
En outre, ils sont inspirés par des intentions fondamentale-
ment identiques, à savoir la protection des êtres humains en 
toute circonstance67. Ces trois domaines du droit montrent 
bien l’universalité essentielle des principes humanitaires. 
La protection des personnes en cas de catastrophe se fonde 
également sur des principes comme l’humanité, l’impar-
tialité, la neutralité et la non-discrimination, ainsi que sur 
ceux de la souveraineté et de la non-intervention.

53. Si l’intitulé du sujet mentionne explicitement la pro-
tection des personnes, les régimes de protection s’étendent 
souvent aux biens matériels et au milieu. Sur ce point, 

66 Dès 1949, la Cour internationale de Justice a déclaré que la 
Convention (VIII) de 1907 relative à la pose de mines sous-marines 
automatiques de contact, l’un des piliers du droit international huma-
nitaire moderne, contenait certains principes généraux et biens recon-
nus, tels que des considérations élémentaires d’humanité, plus absolues 
encore en temps de paix qu’en temps de guerre (Affaire du détroit de 
Corfou, fond, arrêt, C.I.J. Recueil 1949, p. 22).

67 Cançado Trindade, « International law for humankind – towards 
a new jus gentium (II) : general course on public international law », 
p. 150.

le Rapporteur spécial aura besoin des orientations de la 
Commission pour savoir s’il doit également traiter de ces 
éléments et avec quel degré de détail.

54. Il est important de définir les droits et les obligations 
qui entrent en jeu dans une situation de catastrophe, ainsi 
que les conséquences qui peuvent en découler. Du point de 
vue des victimes, il s’agit là d’une question qui relève non 
seulement du droit international humanitaire, mais aussi 
du droit international des droits de l’homme, du point de 
vue notamment de l’existence ou de la non-existence d’un 
droit à l’aide humanitaire. L’hypothèse de ce dernier droit 
est pertinente parce qu’il n’est pas actuellement évident que 
le droit international contemporain tienne compte de tous 
les besoins légitimes des personnes touchées par une catas-
trophe, ni qu’il n’y ait aucune lacune juridique à ce niveau. 
Il apparaît qu’il n’y a aucun instrument juridique reconnais-
sant explicitement l’existence du droit à l’aide humanitaire 
dans une situation de catastrophe. Au mieux, on pourrait 
dire que ce droit est implicite dans le droit international des 
droits de l’homme. Sa nature est pourtant assez floue. S’agit-
il d’un droit de l’homme ou simplement d’un droit des vic-
times d’une catastrophe ? S’agit-il d’un droit individuel ou 
d’un droit collectif ? Et à l’égard de qui faut-il éventuelle-
ment le faire valoir ? Après tout, les critères selon lesquels 
se déterminent l’existence et le statut d’un droit de l’homme 
sont un sujet controversé. Cela soulève la question plus fon-
damentale de savoir si le droit international des droits de 
l’homme s’est bien développé dans cette direction. On peut 
pourtant penser que la formulation et le développement du 
droit à l’assistance en cas de catastrophe, qui marqueraient 
un développement progressif du droit, écarteraient le risque 
de fragmentation actuel des droits de l’homme parce qu’il 
serait sinon nécessaire – et arbitraire – de choisir l’un de 
ces droits ou de le mettre en avant68. De toute façon, cette 
idée pourrait être considérée comme une mise en cause du 
principe de la souveraineté des États et de son corollaire, le 
principe de non-intervention69, selon lequel c’est à chaque 
État qu’il incombe au premier chef d’offrir aide et protec-
tion aux personnes touchées par une catastrophe se produi-
sant sur leur territoire70. Une tension apparaît donc entre, 
d’une part, les principes de la souveraineté des États et de 
la non-intervention et, de l’autre, le droit international des 
droits de l’homme71.

55. Une autre tension apparaît souvent aussi entre les 
droits et les obligations du personnel humanitaire, et ceux 

68 Patrnogic, « Some reflections on humanitarian principles appli-
cable in relief actions », p. 934.

69 Pour ce qui est de la souveraineté considérée comme un prin-
cipe cardinal du droit international, voir l’Affaire du Détroit de Cor-
fou (note 66 supra), p. 35. Pour ce qui est de la non-intervention, 
voir l’affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua 
et contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), fond, arrêt, 
C.I.J. Recueil 1986, p. 106 à 108, par. 202 à 205 (« Le principe de non-
intervention met en jeu le droit de tout État souverain de conduire ses 
affaires sans ingérence extérieure ; bien que les exemples d’atteinte au 
principe ne soient pas rares, la Cour estime qu’il fait partie intégrante 
du droit international coutumier »), et la résolution 2625 (XXV) de 
l’Assemblée générale, en date du 24 octobre 1970, annexe.

70 Voir par exemple la résolution 46/182 de l’Assemblée générale, 
annexe, par. 4.

71 Cela a été reconnu dans les critères de Mohonk, où il est dit que 
les principes de non-intervention et de souveraineté ne devraient pas 
être utilisés pour faire obstacle à l’aide humanitaire. L’objectif de l’as-
sistance humanitaire est de sauver des vies et non de défier l’État sur 
le territoire duquel l’aide doit être fournie (Ebersole, loc. cit., p. 198).
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de l’État sinistré. Devant la signification sociale, écono-
mique et politique de la fourniture de secours et de la 
gestion des catastrophes, les États peuvent être enclins à 
redéfinir leur souveraineté par un recours constructif au 
droit international. Le système étatique traditionnel voit 
actuellement se constituer plusieurs notions ayant trait à 
la responsabilité de l’État. Comme le Secrétariat le notait 
dans sa proposition72, la protection des personnes doit être 
envisagée dans le contexte de la réflexion contemporaine 
sur un principe nouveau, celui du devoir de protéger. De ce 
principe découlent les obligations de prévenir, d’interve-
nir et de reconstruire, qui correspondent aux trois phases 
d’une catastrophe. Il faut tout de même se demander 
sérieusement s’il convient d’élargir la notion du devoir de 
protéger et s’interroger sur sa pertinence dans une autre 
matière. Même s’il devait être reconnu dans le contexte 
de la protection des personnes et de l’assistance en cas 
de catastrophe, on voit mal quelles en seraient les consé-
quences. Dans quelle mesure, par exemple, créerait-il des 
droits pour les tiers ? Quel serait le contenu de ces der-
niers droits ? Qu’est-ce qui déclencherait la mise en œuvre 
du droit d’être protégé ? Serait-il individuel ou collectif ?

C. Ratione personae

56. La multiplicité des agents qui interviennent en cas de 
catastrophe est une considération d’une grande importance 
ici. Les travaux consacrés au sujet devront à l’évidence 
tenir compte du rôle des organisations internationales, des 
organisations non gouvernementales et des entités commer-
ciales, en plus de celui des acteurs étatiques. Il faudra donc 
évaluer la pratique des acteurs non étatiques et le poids à 
lui accorder pour lui donner la place qui lui revient dans 
l’encadrement de la protection des personnes en cas de 
catastrophe. Plusieurs questions méritent d’être posées. Par 
exemple, existe-t-il un droit d’initiative, qui serait juridi-
quement reconnu dans les instruments de droit international 
humanitaire ? Est-il nécessaire qu’il y ait une offre ou une 
demande formelle d’assistance dans le cas des acteurs non 
étatiques ? Quelles sont les obligations des acteurs non éta-
tiques en matière de protection, si tant est qu’ils en aient, 
par opposition à la simple assistance ? Les êtres humains 
ont-ils un droit à l’égard des acteurs non étatiques ? Quelle 
est la position des sous-traitants commerciaux ? Comme 
ces questions le donnent à entendre, les conséquences juri-
diques diffèrent selon l’acteur que l’on considère.

D. Ratione temporis

57. Un point de vue général semble indiqué en ce qui 
concerne les phases qu’il faudrait prendre en compte pour 
aménager un espace juridique à part entière. On voit bien 

72 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), annexe III, p. 217 et 218, 
par. 9.

l’importance de l’existence d’un cadre cohérent de droits 
et d’obligations lorsque l’on considère la variété des ques-
tions particulières que soulève la fourniture de l’assistance 
dans toutes les phases successives d’une catastrophe, c’est- 
à-dire non seulement au moment de l’intervention, mais 
aussi dans les phases antérieures et postérieures à l’événe-
ment, au moment, d’une part, du travail de prévention et 
d’atténuation, et, d’autre part, du travail de restauration. La 
problématique de la prévention, qui peut prêter à contro-
verse, offre un bon exemple de ces questions. Il est intéres-
sant de noter que le devoir de prévention est par ailleurs un 
élément accepté de la notion naissante de protection en droit 
international humanitaire. Cependant, la nature et la portée 
du devoir qu’ont les États de prévenir les catastrophes (en 
agissant individuellement ou collectivement) soulèvent des 
questions profondes qu’il faudra sans doute régler73. On 
pourra se référer pour cela aux travaux que la Commission 
a déjà consacrés au sujet relatif à la prévention des dom-
mages transfrontières résultant d’activités dangereuses74.

58. À l’autre extrémité de l’échelle de temps se trouve 
la phase de restauration. Les activités correspondantes 
sont liées comme il se doit à la phase d’intervention, au 
cours de laquelle il est répondu aux besoins immédiats des 
victimes. Elles sont à distinguer des activités de dévelop-
pement, que l’on peut qualifier de soutien et d’exécution 
des politiques de développement autonomes. Il n’est pas 
toujours facile de faire dans la réalité la distinction entre 
ces phases, même si elles diffèrent considérablement 
ratione materiae, ratione temporis et ratione personae. 
C’est pour cette raison que le Rapporteur spécial pense 
qu’il ne convient pas de prendre les activités de restaura-
tion en considération dans l’étude du présent sujet, mais 
en traitant avec précaution les conséquences juridiques de 
cette phase75, afin de ne pas porter atteinte aux normes 
applicables en matière de développement76.

73 Voir Romano, « L’obligation de prévention des catastrophes 
industrielles et naturelles », et Berramdane, « L’obligation de préven-
tion des catastrophes et risques naturels ».

74 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 156.
75 Voir, par exemple, l’affaire Doğan et autres c. Turquie (requêtes 

nos 8803 à 8811/02, 8813/02 et 8815 à 8819/02), arrêt du 29 juin 2004, 
Recueil des arrêts et décisions 2004-VI, p. 171, par. 154, dans laquelle 
la Cour européenne des droits de l’homme a examiné les conséquences 
juridiques des activités de restauration après la survenance d’un 
sinistre. Elle déclare dans le paragraphe pertinent « qu’incombent en 
premier lieu aux autorités nationales le devoir et la responsabilité de 
créer des conditions propices au retour librement consenti des requé-
rants dans leurs foyers ou leurs lieux de résidence habituels, dans la 
sécurité et la dignité, ou à leur réinstallation volontaire dans une autre 
partie du pays, ainsi que de leur fournir les moyens nécessaires à cet 
effet (voir à ce propos les principes nos 18 et 28 figurant dans un docu-
ment de l’ONU en date du 11 février 1998 intitulé “Principes directeurs 
relatifs au déplacement des personnes à l’intérieur de leur propre pays”,  
E/CN.4/1998/53/Add.2) ».

76 Voir la Déclaration sur le droit au développement (résolution 41/128 
de l’Assemblée générale en date du 4 décembre 1986, annexe).

cHapitre iii

Forme finale

59. Le Secrétariat, citant la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des Nations Unies comme 
modèle éventuel, a déclaré que sa proposition avait 

pour objet « d’élaborer un ensemble de dispositions 
qui constitueraient un cadre juridique pour la ges-
tion des activités internationales de secours en cas de  
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catastrophe77 ». On pourrait d’ailleurs s’interroger 
avant toute chose sur les intentions de la Commission 
à l’égard du sujet. Sa tâche est-elle limitée à la codifi-
cation du droit et de la pratique tels qu’ils existent, ou 
s’étend-elle de lege ferenda ? Le Secrétariat a indiqué 
que les travaux se limiteraient d’abord à la codifica-
tion, « l’accent étant mis sur le développement progres-
sif selon qu’il conviendra ». En tout état de cause, la 
Commission a considéré que ses projets constituaient à 
la fois une codification et un développement progressif 
du droit international dans le sens où ces deux notions 
sont définies dans son statut, et a conclu qu’il était 
impossible pratiquement de déterminer la catégorie de 
laquelle relevait chaque disposition. De toute manière, 
l’absence de structure du droit des interventions inter-
nationales en cas de catastrophe fait qu’il est singuliè-
rement difficile de trouver l’équilibre entre lex lata et 
lex ferenda. 

60. Pour ce qui est de la forme que doit revêtir le pro-
duit final, le Secrétariat déclare dans sa proposition qu’il 

77 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), annexe III, p. 221, par. 24.

s’agit d’élaborer une convention-cadre, ce qui donne à 
penser que c’est sur le développement progressif qu’il 
met l’accent, conformément à l’article 15 du statut de la 
Commission78, qui envisage ce développement comme 
l’élaboration de projets de convention. En pratique cepen-
dant, la Commission utilise diverses autres solutions pour 
donner leur forme finale à ses projets : règles types, prin-
cipes, directives, déclarations, codes, etc. Quelle que soit 
la forme finalement retenue, la Commission concrétise 
ses conclusions, à quelques exceptions près, en projets 
d’article rédigés selon des méthodes de travail depuis 
longtemps établies. Tel devrait être aussi le cas pour 
notre sujet. Selon la pratique habituelle, la décision que 
prendra la Commission quant à la forme finale qu’elle 
recommandera à l’Assemblée générale de donner à son 
projet d’articles peut en principe attendre l’achèvement 
des travaux. Cependant, le caractère inédit de l’entreprise 
invite à s’entendre aussi rapidement que possible sur cette 
forme finale, surtout si ce sont des directives et non une 
convention qui rendront le texte définitif plus acceptable 
aux yeux des États.

78 Résolution 174 (II) de l’Assemblée générale en date du 
21 novembre 1947.

cHapitre iv

Conclusions

61. Le présent rapport préliminaire a pour objet de fournir 
à la Commission les bases d’un débat constructif qui per-
mettra de fixer plus facilement les limites générales du sujet 
relatif à la protection des personnes en cas de catastrophe.

62. Sans préjuger des résultats des délibérations de la 
Commission sur la définition du sujet, le Rapporteur spé-
cial pense que l’intitulé qui a été choisi ouvre de larges 
perspectives. Les travaux doivent être entrepris selon une 
approche axée sur les droits, qui inspirera les mécanismes 
opérationnels de protection.

63. L’énonciation des principes sous-jacents et l’éla-
boration des règles qui en dérivent doivent trouver leur 
reflet dans l’éventuel projet d’articles en ce qui concerne 
chacun des deux éléments de la protection (comme l’en-
seigne l’histoire de l’Union internationale de secours).

64. La Commission a demandé au Secrétariat de rédi-
ger une étude documentaire générale, limitée à l’origine 
aux catastrophes naturelles, mais le Rapporteur spécial 
pense qu’elle pourrait pari passu travailler utilement à la 
fois sur les catastrophes naturelles et sur les catastrophes 
d’origine humaine.

65. Les travaux consacrés à ce sujet doivent évidem-
ment tenir compte de la multiplicité des agents interve-
nant dans les situations de catastrophe.

66. Pour être complets, ils doivent porter sur les trois 
phases des catastrophes, mais il semble légitime de s’in-
téresser plus particulièrement aux aspects touchant à la 
prévention et à l’atténuation des effets, ainsi qu’à la four-
niture de l’assistance dans les suites immédiates d’une 
catastrophe.
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Introduction

1. À sa cinquante-huitième session, en 2006, la Commis-
sion du droit international a, sur recommandation du Groupe 
de planification1, approuvé l’inscription à son programme 
de travail à long terme du sujet intitulé « L’immunité des 
représentants de l’État de la juridiction pénale étrangère2 ». 
Un bref aperçu du sujet, comprenant une courte bibliogra-
phie, était annexé au rapport de la Commission sur les tra-
vaux de sa cinquante-huitième session3.

2. Durant le débat qui a eu lieu à la Sixième Commis-
sion de l’Assemblée générale des Nations Unies sur les 

1 Le Groupe de planification a quant à lui appuyé ses recommanda-
tions sur le rapport présenté par le Groupe de travail sur le programme 
de travail à long terme, dans lequel six nouveaux sujets, dont celui fai-
sant l’objet du présent rapport, étaient proposés pour inscription au pro-
gramme de travail à long terme de la Commission (voir document A/
CN.4/L.704, par. 4).

2 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 194, par. 257.
3 Ibid., annexe I.

nouveaux sujets inscrits au programme de travail à long 
terme de la Commission, le sujet a suscité une approba-
tion générale. À cet égard, « [o]n a dit que le moment était 
venu de faire le point de la pratique actuelle et de tenter 
de dégager des règles générales sur la question. On a aussi 
fait observer que, dans l’intérêt de la stabilité des relations 
entre États, il fallait dûment tenir compte de l’importance 
d’une telle immunité pour les représentants de l’État » 
(Résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats 
tenus à la Sixième Commission de l’Assemblée générale 
à sa soixante et unième session, document A/CN.4/577, 
par. 126). À sa cinquante-neuvième session, la Commis-
sion a décidé d’inscrire le sujet à son programme de tra-
vail4. L’Assemblée générale a pris note de cette décision 
dans sa résolution 62/66 du 6 décembre 2007 sur le rap-
port de la Commission.

4 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 101, par. 376.

cHapitre i

Objet du présent rapport préliminaire

3. Le présent rapport préliminaire décrit brièvement 
l’histoire de l’examen par la Commission et l’Institut de 
droit international de la question de l’immunité de juri-
diction des représentants de l’État et expose les questions 
que la Commission se propose d’examiner durant la phase 
préliminaire de ses travaux sur le sujet. Ces questions, sur 
lesquelles les vues de la Commission seront importantes 
pour la poursuite de l’étude du sujet, comprennent :

a) les sources de l’immunité des représentants de 
l’État de la juridiction pénale étrangère ;

b) les notions d’« immunité », de « juridiction », de 
« juridiction pénale » et d’« immunité de la juridiction 
pénale », et la relation entre l’immunité et la juridiction ;

c) la typologie de l’immunité des représentants de 
l’État (immunité ratione personae et ratione materiae) ;

d) la raison d’être de l’immunité des représentants de 
l’État et la relation entre l’immunité de ces représentants et 
l’immunité des États, l’immunité diplomatique et consu-
laire et l’immunité des membres des missions spéciales ;

e) les questions qui doivent être examinées pour 
déterminer la portée du sujet.

4. Les questions mentionnées à l’alinéa e) supra 
comprennent :

a) la question de savoir si tous les représentants de 
l’État ou seulement certains d’entre eux (par exemple les 
seuls chefs d’État ou de gouvernement et ministres des 
affaires étrangères) doivent être concernés par les futurs 
projets de principes directeurs ou d’articles que pourra 
élaborer la Commission à l’issue de l’examen du sujet ; 

b) la question de l’étendue de l’immunité dont 
jouissent les représentants et anciens représentants de 
l’État relevant du sujet à l’examen ;

c) la question de la levée de l’immunité des représen-
tants de l’État (et, le cas échéant, d’autres aspects procé-
duraux de l’immunité).

5. Ainsi, l’objet du présent rapport est de donner un aperçu 
général de deux types de questions : a) celles qui devraient en 
principe être analysées par la Commission dans le cadre de 
l’examen du sujet de l’immunité des représentants de l’État 
de la juridiction pénale étrangère ; b) celles qui devront pro-
bablement être envisagées par la Commission si elle élabore 
un instrument à l’issue de l’examen du sujet – projets de 
principes directeurs ou d’articles, par exemple.

cHapitre ii

Histoire de l’examen de l’immunité des représentants de l’État de la juridiction étrangère

A. Travaux de la Commission

6. L’examen d’ensemble du droit international effectué 
par le Secrétariat pour la Commission avant la première 
session de celle-ci en 1948 contient une section intitulée 
« Juridiction à l’égard des États étrangers », censée couvrir 

« l’ensemble du domaine des immunités juridictionnelles 
des États et de leurs biens, de leurs navires, de leurs sou-
verains* et de leurs forces armées5 ».

5 Examen d’ensemble du droit international en vue des travaux de 
codification de la Commission du droit international [publication des 
Nations Unies, numéro de vente : 1948.V.I (I)], par. 50.
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7. La Commission a abordé la question en 1949, dans 
le cadre de l’élaboration du projet de déclaration sur les 
droits et les devoirs des États. L’article 2 de ce projet dis-
pose ceci : « Tout État a le droit d’exercer sa juridiction sur 
son territoire ainsi que sur toutes les personnes et choses 
qui s’y trouvent, sous réserve des immunités consacrées 
par le droit international6. » Le commentaire de ce projet 
d’articles indique que « la dernière phrase de ce paragraphe 
est une garantie visant à protéger les immunités comme 
celles des agents diplomatiques ou des fonctionnaires des 
organisations internationales7 ». Les représentants de l’État 
ne sont donc pas directement mentionnés en tant que tels.

8. La question a été examinée durant l’élaboration du 
projet de principes du droit international consacrés par le 
Statut du Tribunal militaire international et dans le juge-
ment de ce tribunal, adopté par la Commission en 1950. 
Aux termes du principe III, « [l]e fait que l’auteur d’un 
acte qui constitue un crime de droit international a agi en 
qualité de chef d’État ou de gouvernant ne dégage pas 
sa responsabilité en droit international8 ». Comme l’in-
dique la Commission dans son commentaire, ce principe 
est fondé sur l’article 7 du Statut du Tribunal de Nurem-
berg9. Selon la Commission, la même idée était exprimée 
dans le passage suivant du jugement du Tribunal : « Celui 
qui a violé les lois de la guerre ne peut, pour se justifier, 
alléguer le mandat qu’il a reçu de l’État, du moment que 
l’État, en donnant ce mandat, a outrepassé les pouvoirs 
que lui reconnaît le droit international10. »

9. La Commission a aussi envisagé ce sujet lors de ses 
travaux sur le projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité de 1954. Selon le projet d’article 3, 
qui est comparable au principe III des Principes de droit 
international consacrés par le Statut du Tribunal militaire 
international et dans le jugement de ce tribunal, « [l]e fait 
que l’auteur a agi en qualité de chef d’État ou de gouvernant 
ne l’exonère pas de la responsabilité encourue pour avoir 
commis l’un des crimes définis dans le présent code11 ».

10. La même idée est exprimée sous une forme quelque 
peu différente dans le projet d’article 7 du Code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité adopté 
par la Commission en 1996 : « La qualité officielle de 
l’auteur d’un crime contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité, même s’il a agi en qualité de chef d’État ou de gou-
vernement, ne l’exonère pas de sa responsabilité pénale 
et n’est pas un motif de diminution de la peine12. » Dans 

6 La Commission du droit international et son œuvre, 7e éd., vol. I 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.07.V.9), p. 258.

7 Yearbook of the International Law Commission 1949, p. 253. 
8 Yearbook… 1950, vol. II, p. 375. 
9 « La situation officielle des accusés, soit comme chefs d’État, soit 

comme hauts fonctionnaires, ne sera considérée ni comme une excuse 
absolutoire ni comme un motif de diminution de la peine » (Accord 
concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre 
des Puissances européennes de l’Axe).

10 Yearbook… 1950, vol. II, p. 375. Comme l’a noté Triffterer, le 
libellé des principes adoptés par la Commission est légèrement dif-
férent des dispositions figurant dans les documents du Tribunal de 
Nuremberg « dans sa lettre mais non en substance si ce n’est que les 
mots “ni comme un motif de diminution de la peine” ont été omis » 
(Commentary on the Rome Statute of the International Criminal Court : 
Observer’s Notes, Article by Article, p. 503).

11 Yearbook... 1954, vol. II, p. 152.
12 Annuaire... 1996, vol. II (2e partie), p. 27.

le projet d’article 11, proposé en 1988, qui allait deve-
nir l’article 7 dans la version finale du projet de code, les 
mots « et notamment le fait qu’il a agi en qualité de chef 
d’État ou de gouvernement13 » étaient utilisés au lieu de 
« même s’il a agi en qualité de chef d’État ou de gou-
vernement ». Il est notamment indiqué dans le commen-
taire de cet article que le texte contient des éléments de 
la disposition correspondante du Statut des tribunaux de 
Nuremberg et de Tokyo [Documents on American Foreign 
Relations, Princeton University Press, 1948, vol. VIII 
(juillet 1945-décembre 1946), p. 354 et suiv.], des Prin-
cipes de Nuremberg adoptés par la Commission en 1950 
et du projet de code adopté par la Commission en 195414. 

11. On notera qu’aussi bien les Principes du droit inter-
national consacrés par le Statut du Tribunal et dans le 
jugement de ce tribunal que le projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité étaient concep-
tuellement liés à l’idée de juridiction pénale internationale 
(même si à l’origine le projet de code devait être appli-
qué par les tribunaux internes et internationaux). Les 
commentaires des Principes de Nuremberg adoptés par la 
Commission étaient principalement fondés sur les conclu-
sions du Tribunal de Nuremberg15. En ce qui concerne le 
Code des crimes contre la paix et la sécurité de l’huma-
nité, la Commission a fait observer que : « S’agissant de 
la mise en œuvre du Code ‒ certains membres estimant 
qu’un code […] sans une juridiction pénale compétente 
serait inopérant ‒, la Commission a demandé à l’Assem-
blée générale de préciser si son mandat consistait aussi à 
élaborer le statut d’une juridiction pénale internationale 
compétente pour les individus16. » Lorsque le projet de 
statut d’une cour pénale internationale élaboré par la 
Commission à la demande de l’Assemblée générale des 
Nations Unies dans le cadre de l’élaboration du code des 

13 Annuaire... 1988, vol. II (2e partie), p. 76.
14 Ibid. De plus, la Commission a fait observer ceci : « Bien qu’ils 

visent de façon expresse les chefs d’État ou de gouvernement, parce 
que ce sont eux qui ont le plus grand pouvoir de décision, les mots 
“la qualité officielle de l’auteur […], et notamment” font ressortir que 
l’article vise aussi d’autres agents de l’État. La véritable portée du prin-
cipe est que la qualité officielle de l’auteur d’un crime contre la paix 
et la sécurité ne peut jamais être invoquée comme une circonstance 
le déchargeant de sa responsabilité ou lui conférant une quelconque 
immunité, même lorsque l’intéressé prétendrait que les faits constitutifs 
du crime représentaient un cas d’exercice de ses fonctions. » Dans le 
commentaire du projet final d’article 7, la Commission notait : « Il serait 
paradoxal que les individus qui sont, à certains égards, les plus respon-
sables des crimes visés par le Code puissent invoquer la souveraineté de 
l’État et se retrancher derrière l’immunité que leur confèrent leurs fonc-
tions » [Annuaire... 1996, vol. II (2e partie), p. 27, par. 1 du commentaire 
de l’article 7]. Toutefois, Verhoeven déclare, au sujet de cette disposi-
tion du projet de code de 1996, qu’« une telle disposition n’implique ni 
que l’immunité doive être maintenue ni qu’elle doive être supprimée ; 
elle lui est simplement étrangère » (dans « Les immunités propres aux 
organes ou autres agents des sujets du droit international », p. 92).

15 Yearbook… 1950, vol. II, p. 191, par. 42.
16 Annuaire… 1988, vol. II (2e partie), p. 59, par. 198. À cet 

égard, une observation caractéristique a été faite, par exemple, par 
M. McCaffrey, membre de la Commission, lors de l’examen du projet 
d’article sur l’obligation de punir ou de poursuivre. Il a notamment 
déclaré qu’il ne croyait pas que « la juridiction universelle soit plus 
acceptable pour les États qu’un tribunal criminel international ‒ en 
fait, elle pourrait l’être moins encore. Il se demande donc s’il est  
souhaitable que la Commission poursuive l’élaboration d’un article 
sur la juridiction universelle avant d’avoir au moins essayé d’élabo-
rer le statut d’un tribunal criminel international » (Annuaire… 1988, 
vol. I, 2082e séance, p. 280, par. 47 ; voir aussi Annuaire… 1989, 
vol. II (2e partie), p. 72 et 73, par. 211 à 216).
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crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité17 est 
devenu un document distinct, des regrets ont été exprimés 
à la Sixième Commission « étant donné que la Cour avait 
initialement été conçue comme un organe juridictionnel 
qui aurait à appliquer le Code18 ». À cet égard, la note de 
bas de page qui accompagne le commentaire du projet 
d’article 7 du Code de 1996 est significative. Notant que 
« [l]’absence de toute immunité procédurale permettant 
de se soustraire aux poursuites ou au châtiment dans le 
cadre d’une procédure judiciaire appropriée constitue un 
corollaire essentiel de l’absence de toute immunité subs-
tantielle ou de tout fait justificatif », la Commission a jugé 
bon d’ajouter dans une note de bas de page : « Les pour-
suites engagées devant une cour criminelle internationale 
seraient l’exemple type d’une procédure judiciaire appro-
priée où l’individu ne pourrait invoquer aucune immunité 
substantielle ou procédurale en arguant de sa qualité offi-
cielle pour se soustraire aux poursuites et au châtiment19. » 

12. Il convient de garder d’autre part à l’esprit que 
lorsqu’elle examinait cette disposition du projet de code, 
la Commission a pris en considération le fait que plu-
sieurs États avaient soulevé la question connexe de l’im-
munité éventuelle des représentants de l’État, y compris 
les chefs d’État et de gouvernement. À ce propos, présen-
tant en plénière le projet de code adopté en seconde lec-
ture, le Président du Comité de rédaction a fait observer 
que la question de l’immunité était une question de mise 
en œuvre qui n’avait pas sa place dans la partie du code 
consacrée aux principes généraux20.

13. La Commission a examiné la question de l’immu-
nité des représentants de l’État de la juridiction pénale 
étrangère lorsqu’elle élaborait son projet d’articles sur les 
immunités juridictionnelles des États et de leurs biens. 
Selon le paragraphe 1 b v) du projet d’article 2, le terme 
« État » désigne « les représentants de l’État agissant en 
cette qualité21 ». Ces représentants comprennent les chefs 
d’État ou de gouvernement, les directeurs de départements 
ministériels, les ambassadeurs, les chefs de mission, les 

17 Par sa résolution 44/39 du 4 décembre 1989, l’Assemblée géné-
rale a prié la Commission, lorsqu’elle examinerait, à sa quarante- 
deuxième session, « la question intitulée “Projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité”, d’étudier la question de 
la création d’une cour de justice pénale internationale ou d’un autre 
mécanisme juridictionnel pénal de caractère international qui aurait 
compétence à l’égard de personnes présumées avoir commis des 
infractions éventuellement prévues dans un tel code* ». Par sa réso-
lution 46/54 du 9 décembre 1991, l’Assemblée générale a invité la 
Commission « lorsqu’elle poursuivra ses travaux sur l’élaboration du 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité*, 
à examiner plus avant et analyser les questions soulevées dans son 
rapport sur les travaux de sa quarante-deuxième session au sujet de la 
question d’une juridiction pénale internationale, y compris la possibilité 
de créer une cour pénale internationale ou un autre mécanisme juridic-
tionnel pénal de caractère international ».

18 Résumé thématique des débats tenus à la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale pendant sa cinquantième session, établi par le 
Secrétariat (document A/CN.4/472, 16 février 1996, par. 42). On a éga-
lement dit que « la mise en œuvre du code serait mieux assurée par une 
cour criminelle internationale que par les tribunaux nationaux » (ibid., 
par. 43). Selon une autre opinion, « le code et la future cour avaient pour 
objectif commun de permettre aux tribunaux nationaux* ou à un organe 
international de sanctionner les crimes particulièrement odieux commis 
par des États ou des individus » (ibid., par. 45).

19 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 28.
20 Annuaire… 1995, vol. I, p. 215, par. 36.
21 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 14.

agents diplomatiques et les fonctionnaires consulaires22. 
La mention « en cette qualité » qui figure à la fin de l’ali-
néa visait à préciser que l’immunité ne leur est accordée 
qu’en tant que représentants ratione materiae23. Le projet 
d’articles ne couvre pas les immunités ratione personae 
dont les chefs d’État et les ambassadeurs « peuvent se pré-
valoir24 », comme l’a fait remarquer la Commission.

14. Au départ, il avait été proposé que la Commission 
considère, aux fins de la rédaction d’un texte sur la ques-
tion, les immunités sous leurs diverses formes et manifes-
tations ; par exemple, les immunités de juridiction civile, 
de juridiction administrative et de juridiction pénale. Cette 
proposition figurait dans un rapport du groupe de travail 
créé par la Commission pour réfléchir à la suite des tra-
vaux à consacrer à la question25. Les septième et huitième 
rapports de M. Sucharitkul, Rapporteur spécial, conte-
naient également un projet d’article 25 sur les immunités 
ratione personae des « souverains et autres chefs d’État », 
y compris les immunités de la juridiction pénale d’un 
autre État26. Ce texte a été critiqué à la trente et unième 
session de la Commission, en 1979, et ne figurait pas dans 
le projet présenté à l’Assemblée générale27. Le projet n’a 
plus mentionné l’immunité de juridiction pénale des chefs 
d’État (ou des autres représentants de l’État).

15. La Commission s’en est tenue à la formule « sans 
préjudice » dans le projet. Selon le paragraphe 2 du projet 
d’article 3, les dispositions « n’affectent pas non plus les 
privilèges et immunités que le droit international recon-
naît ratione personae aux chefs d’État ». Comme le dit le 
commentaire associé à ce paragraphe, les articles

s’entendent sans préjudice de la portée des immunités que les États 
accordent aux souverains étrangers ou autres chefs d’État, à leur famille 
ou à leur suite, et qui, en pratique, peuvent aussi s’étendre à d’autres 
membres de leur entourage. De même, les présents articles s’entendent 
sans préjudice de l’étendue des immunités accordées par les États aux 
chefs de gouvernement et aux ministres des affaires étrangères. Ces 
personnes ne sont toutefois pas expressément visées au paragraphe 2, 
car il serait difficile d’en dresser une liste exhaustive et leur énuméra-
tion soulèverait en outre la question de la base et de l’étendue de l’im-
munité juridictionnelle dont jouissent les intéressés. Une proposition 
tendant à ajouter les chefs de gouvernement et les ministres des affaires 
étrangères aux chefs d’État, au paragraphe 2, n’a pas été acceptée par 
la Commission28. 

Il y a dans ce commentaire un autre passage intéressant : 

La réserve énoncée au paragraphe 2 de l’article 3 porte donc exclu-
sivement sur les actes accomplis à titre privé, ou sur les immunités et 
privilèges de caractère personnel […] accordés dans la pratique, et dont 
le statut n’est en rien affecté par les présents articles. Les dispositions 
du droit coutumier en vigueur sont ainsi préservées29.

22 Ibid., p. 18, par. 17 du commentaire de l’article 2. Le commentaire 
dont est assorti le projet d’article 2 montre bien que cette liste n’est pas 
exhaustive. De l’avis de la Commission, toute personne physique habi-
litée à représenter l’État jouit de l’immunité de l’État.

23 Ibid.
24 Ibid., p. 18, par. 19 du commentaire de l’article 2.
25 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), p. 172, par. 22.
26 Annuaire… 1985, vol. II (1re partie), document A/CN.4/388, 

p. 46 ; Annuaire… 1986, vol. II (1re partie), document A/CN.4/396, 
p. 32.

27 Pour les débats que la Commission a consacrés au projet d’ar-
ticle 25 présenté dans le huitième rapport du Rapporteur spécial, voir 
Annuaire… 1986, vol. I, 1943e à 1945e séance, p. 10 à 30.

28 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 22, par. 7 du commentaire 
de l’article 3.

29 Ibid., par. 6.
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16. L’immunité des représentants de l’État de la juridic-
tion pénale d’un autre État et le statut de ces représentants 
ont été examinés aussi par la Commission lorsqu’elle pré-
parait ses divers projets d’article sur les relations diploma-
tiques et consulaires, les missions spéciales, la prévention 
et la répression des infractions contre les agents diploma-
tiques et autres personnes qui jouissent d’une protection 
internationale, et les représentants des États dans leurs 
relations avec les organisations internationales.

17. Les projets d’article sur les relations diplomatiques et 
consulaires, les missions spéciales et la représentation des 
États dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales mentionnent certaines catégories de représentants 
de l’État – dont les « agents diplomatiques », les « officiers 
consulaires », les « représentants de l’État d’envoi » et les 
« délégués » – auxquels un État confie le soin d’accomplir 
en son nom certaines fonctions dans ses relations avec un 
autre État ou une organisation internationale. Ces projets 
prévoyaient que ces catégories bénéficiaient de l’immu-
nité de la juridiction pénale de l’État d’accueil30.

18. La Commission a examiné un point particulièrement 
intéressant, celui du statut de chef d’État et des autres per-
sonnalités de rang élevé, lorsqu’elle élaborait son projet 
d’articles sur les missions spéciales. Au départ, elle envi-
sageait d’y inclure des dispositions sur les « missions spé-
ciales dites à un niveau élevé », c’est-à-dire les missions 
menées par le chef de l’État, le chef de gouvernement, 
le ministre des affaires étrangères ou un autre ministre31. 
Le Rapporteur spécial a présenté des projets d’article sur 
ces missions particulières à la dix-septième session de la 
Commission, en 196532. Ils prévoyaient pour les chefs 
d’État, chefs de gouvernement, ministres des affaires 
étrangères et autres ministres conduisant une mission 
spéciale l’inviolabilité absolue et l’immunité totale de la 
juridiction de l’État d’accueil33. La Commission n’a pas 
examiné les articles eux-mêmes mais s’est demandé s’il 
fallait fixer des règles spéciales pour les missions de haut 
niveau34. Ayant pris l’avis des États, elle a recommandé à 

30 Voir en particulier les projets d’articles 27, 29, 30, 37, 38, 39 et 40 
relatifs aux relations et immunités diplomatiques et les commentaires 
correspondants (Annuaire… 1958, vol. II, p. 101 et suiv.) ; les projets 
d’articles 41, 43, 45, 53, 54 et 55 relatifs aux relations consulaires et 
les commentaires correspondants (Annuaire… 1961, vol. II, p. 119 et 
suiv.) ; les projets d’articles 29, 31, 41, 43 et 44 sur les missions spé-
ciales et les commentaires correspondants (Annuaire… 1967, vol. II, 
p. 398 et suiv.) ; et les projets d’articles 28, 30 31, 37, 38, 59, 61, 62, 
68 et 69 sur la représentation des États dans leurs relations avec les 
organisations internationales et les commentaires correspondants 
[Annuaire… 1971, vol. II (1re partie), p. 320 et suiv.].

31 « Au cours de sa seizième session, la Commission […] a décidé 
d’inviter son Rapporteur spécial à soumettre à la session suivante un 
article relatif à la condition juridique des missions spéciales dites à un 
niveau élevé, y compris, en particulier, les missions spéciales à la tête 
desquelles se trouvent des chefs d’État, des chefs de gouvernement, des 
ministres des affaires étrangères et des ministres membres du Cabinet » 
(Annuaire… 1967, vol. II, p. 431).

32 Annuaire… 1965, vol. II, p. 152 à 154. Le Rapporteur spécial, 
M. Bartoš, avait observé que « [m]algré tous ses efforts en vue d’établir 
quelles sont les règles spécialement applicables aux missions [dites à un 
niveau élevé], le Rapporteur spécial n’a réussi à les découvrir ni dans la 
pratique, ni dans la doctrine » (ibid., p. 152).

33 Ibid., p. 153 et 154, alinéas i et j du projet de règle 2 ; alinéas e et 
g du projet de règle 3 ; alinéas f et h du projet de règle 4 et alinéas d et 
f du projet de règle 5.

34 Annuaire… 1966, vol. I (2e partie), 881e séance, p. 279 et suiv. 
Résumant le débat, le Rapporteur spécial a fait notamment observer : 
« Pour une mission conduite par un chef d’État, il est certain qu’il existe 

son Rapporteur spécial de ne pas rédiger de dispositions 
sur les « missions spéciales dites à un niveau élevé » mais 
de prévoir un article sur le statut du chef d’État qui conduit 
une mission spéciale et de déterminer s’il était souhai-
table de mentionner ce cas particulier dans les dispositions 
traitant de certaines immunités35. Le texte présenté par la 
Commission à l’Assemblée générale en 1967 comprenait 
un projet d’article 21 sur le statut du chef d’État et des 
personnalités dites de rang élevé qui se lisait comme suit :

1. Le chef de l’État d’envoi, quand il se trouve à la tête d’une 
mission spéciale, jouit, dans l’État de réception ou dans un État tiers, en 
plus de ce qui est accordé par les présents articles, des facilités, privi-
lèges et immunités reconnus par le droit international aux chefs d’État 
en visite officielle ;

2. Le chef du gouvernement, le ministre des affaires étrangères 
et les autres personnalités de rang élevé, quand ils prennent part à une 
mission spéciale de l’État d’envoi, jouissent, dans l’État de réception 
ou dans un État tiers, en plus de ce qui est accordé par les présents 
articles, des facilités, privilèges et immunités reconnus par le droit 
international36.

19. Il est dit dans le commentaire de cet article que  
« [e]n droit international […], le rang peut conférer à celui 
qui en est le titulaire des facilités, privilèges et immuni-
tés exceptionnels, qu’il garde lorsqu’il devient membre 
d’une mission spéciale », et que « [l]a Commission n’a pas 
dressé la liste des titres et qualités que doivent avoir ces 
autres personnalités pour bénéficier de facilités, privilèges 
et immunités additionnels. Une telle liste, en effet, varie-
rait d’État à État en fonction du droit constitutionnel et 
du protocole de chaque État37 ». La Commission a donc 
laissé dans le vague la définition de la « personnalité de 
rang élevé » en donnant au paragraphe 2 de l’article 21 
seulement deux exemples, généralement acceptés : celui 
du chef du gouvernement et celui du ministre des affaires 
étrangères. Reste également dans le flou au-delà des pro-
jets d’article la portée des immunités dont bénéficient en 
droit international les chefs d’État, les chefs de gouver-
nement, les ministres des affaires étrangères et les autres 
personnalités de rang élevé.

20. Un projet d’article analogue figurait dans le projet 
relatif à la représentation des États dans leurs relations 
avec les organisations internationales, que la Commission 
a présenté à l’Assemblée générale en 197138. La Commis-
sion avait noté dans le commentaire correspondant que 
plusieurs États avaient indiqué que l’article 50 était à leur 
avis inutile, « étant donné que les intéressés jouiraient des 

déjà des règles de droit international général et que, par conséquent, 
il n’est pas besoin d’énoncer de règles spéciales » (ibid., 883e séance, 
p. 289).

35 Ibid., vol. II, p. 302, par. 69.
36 Annuaire… 1967, vol. II, p. 395.
37 Ibid., p. 396, par. 1 et 3 du commentaire de l’article 21.
38 « Article 50. Statut du chef de l’État et des personnes de rang élevé
« 1. Le chef de l’État d’envoi, quand il se trouve à la tête de la 

délégation, jouit, dans l’État hôte ou dans un État tiers, en plus de ce qui 
est accordé par les présents articles, des facilités, privilèges et immuni-
tés reconnus par le droit international aux chefs d’État.

« 2. Le chef du gouvernement, le ministre des affaires étrangères 
et les autres personnes de rang élevé, quand ils prennent part à une 
délégation de l’État d’envoi, jouissent, dans l’État hôte ou dans un État 
tiers, en plus de ce qui est accordé par les présents articles, des facili-
tés, privilèges et immunités reconnus par le droit international à ces 
personnes. »

(Annuaire… 1971, vol. II (1re partie), p. 333.)
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facilités, privilèges et immunités qui leur sont reconnus 
par le droit international, que cet article soit inclus ou non 
dans le projet39 ». La Commission n’en a pas moins décidé 
de conserver cette disposition, en faisant observer dans 
le commentaire qu’elle « se fonde sur une pratique bien 
établie40 ».

21. Il est également intéressant de se référer au travail 
de la Commission sur la définition de la « personne jouis-
sant d’une protection internationale » aux fins du « projet 
d’articles sur la prévention et la répression des crimes com-
mis contre les agents diplomatiques et les autres personnes 
jouissant d’une protection internationale ». La Commission 
a ce faisant également fixé ratione personae le champ d’ap-
plication de son projet. Selon le paragraphe 1 de l’article 1 
présenté à l’Assemblée générale en 1972, aux fins des 
articles qui suivent l’expression « personne jouissant d’une 
protection internationale » s’entend de : 

a) Tout chef d’État ou tout chef de gouvernement se trou-
vant dans un pays étranger, ainsi que des membres de sa famille qui 
l’accompagnent ; 

b) Toute personnalité officielle ou tout fonctionnaire d’un État 
ou d’une organisation internationale qui, conformément au droit inter-
national général ou à un accord international, a droit à une protection 
spéciale aux fins ou en raison de l’accomplissement de fonctions au 
nom de cet État ou de cette organisation internationale, ainsi que 
des membres de sa famille qui ont également droit à une protection 
spéciale41.

22. Comme l’indique le commentaire correspondant, 
l’alinéa a mentionne expressément le chef de l’État et le 
chef de gouvernement à cause de la protection exception-
nelle qui s’attache à leur statut en droit international42. La 
Commission a souligné que le chef d’État ou le chef de 
gouvernement « a droit à une protection spéciale lorsqu’il 
se trouve dans un État étranger et quelle que soit la nature 
de sa visite – officielle, non officielle ou privée43 ».

23. Il a été proposé d’indiquer dans le projet d’articles 
que la protection internationale devait s’étendre aussi aux 
ministres membres du cabinet ou d’un rang équivalent, en 
tout temps et en toutes circonstances lorsqu’ils se trouvent 
à l’étranger, ce qui a été rejeté. D’abord, la Commission 
a estimé que s’il y avait quelques raisons d’étendre le 
principe aux personnes ayant rang de ministre membre du 
cabinet, « on pouvait, pour ce faire, se fonder sur une règle 
généralement acceptée du droit international et que, par 
conséquent, il n’y avait pas lieu de faire de proposition à 
ce sujet44 ». Ensuite, on a fait observer que la Commission 
avait déjà envisagé d’utiliser une terminologie analogue 
(« autres personnalités de rang élevé ») dans ses travaux 
sur les missions spéciales et la représentation des États 
dans leurs relations avec les organisations internationales, 
mais qu’elle y avait renoncé parce que sa signification 
n’était pas assez précise45. 

39 Ibid., p. 334, par. 4 du commentaire de l’article 50.
40 Ibid.
41 Annuaire… 1972, vol. II, p. 340.
42 Ibid.
43 Ibid., par. 2 du commentaire de l’article 1.
44 Ibid., par. 3.
45 Annuaire… 1972, vol. I, 1191e séance, p. 256. Ce dernier argu-

ment ne semble pas compatible avec le résultat final des travaux de la 
Commission sur les deux sujets mentionnés : le projet d’articles sur les 
missions spéciales et le projet d’articles sur la représentation des États 

24. Au contraire des chefs d’État et de gouvernement, les 
fonctionnaires visés à l’alinéa b du projet d’article 1 n’ont 
droit à une protection spéciale, de l’avis de la Commis-
sion, que lorsqu’ils accomplissent des actes officiels46. 

B. Travaux de l’Institut de droit international

25. La première fois que l’Institut de droit international 
s’est penché sur la question de l’immunité des chefs 
d’État de la juridiction étrangère, c’était au XIXe siècle : 
un projet de règlement international sur la compétence 
des tribunaux dans les procès contre les États, souverains 
ou chefs d’État étrangers a été adopté en 189147. L’im-
munité du chef d’État était envisagée dans le contexte 
de l’immunité de l’État. Les articles ne prévoyaient rien 
quant à l’immunité de la juridiction pénale étrangère et 
ne parlaient d’immunité qu’en termes généraux. Selon les 
projets d’article 4 à 6, les tribunaux nationaux ne pou-
vaient entreprendre qu’un nombre très limité d’actions 
civiles contre les chefs d’État étrangers48.

26. La deuxième fois que l’Institut s’est interrogé 
sur l’immunité des chefs d’État, c’était déjà la fin du 
XXe siècle, et le sujet avait commencé à susciter un vif 
intérêt social, politique et professionnel49. Ces travaux ont 

dans leurs relations avec les organisations internationales mentionnent 
les « autres personnalités de rang élevé », en association avec les chefs 
d’État et les ministres des affaires étrangères.

46 Ibid., vol. II, p. 341, par. 6 du commentaire de l’article 1. Ainsi, 
un agent diplomatique en vacances dans un État autre que l’État accré-
ditaire ou l’État hôte n’aura normalement pas droit à une protection 
spéciale. 

47 Institut de droit international, Annuaire, 1889-1892, vol. XI, 
p. 426 à 438. Pour les travaux que l’Institut a consacrés au sujet, voir 
également Verhoeven, « Les immunités de juridiction et d’exécution du 
chef d’État et de gouvernement en droit international », p. 487.

48 « Article 4
« Les seules actions recevables contre un État étranger sont :
« 1. Les actions réelles, y compris les actions possessoires, se 

rapportant à une chose, immeuble ou meuble, qui se trouve sur le 
territoire ;

« 2. Les actions fondées sur la qualité de l’État étranger comme 
héritier ou légataire d’un ressortissant du territoire, ou comme ayant 
droit à une succession ouverte sur le territoire ;

« 3. Les actions qui se rapportent à un établissement commercial 
ou industriel ou à un chemin de fer, exploités par l’État étranger sur le 
territoire ; 

« 4. Les actions pour lesquelles l’État étranger a expressément 
reconnu la compétence du Tribunal […] ;

« 5. Les actions découlant de contrats conclus par l’État étranger 
sur le territoire, si l’exécution complète sur ce même territoire en peut 
être demandée d’après une clause expresse ou d’après la nature même 
de l’action ;

« 6. Les actions en dommages-intérêts nées d’un délit ou d’un 
quasi-délit, commis sur le territoire.

« Article 5
« Ne sont pas recevables les actions intentées pour des actes de sou-

veraineté, ou découlant d’un contrat du demandeur comme fonction-
naire de l’État, ni les actions concernant les dettes de l’État étranger 
contractées par souscription publique.

« Article 6
« Les actions intentées contre des souverains ou chefs d’État étran-

gers sont soumises aux règles posées aux articles 4 et 5. »
[Institut de droit international, Tableau général des résolutions 

(1873-1956), Bâle, 1957, p. 15 et 16.]
49 À l’époque, l’affaire Pinochet (Regina v. Bow Street Metropolitan 

Stipendiary Magistrate, ex Parte Pinochet Ugarte, The Law Reports 
2000, Appeal cases, vol. 1, p. 61), très suivie, était notamment jugée au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
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abouti à l’adoption en 2001 de la résolution relative aux 
immunités de juridiction et d’exécution des chefs d’État 
et de gouvernement en droit international50. Cette résolu-
tion prévoit l’immunité des chefs d’État ou de gouverne-
ment en exercice de la juridiction pénale des tribunaux 
étrangers, quelle que soit la gravité de l’infraction qu’ils 
pourraient commettre51. Selon cette même résolution, les 
anciens chefs d’État et de gouvernement jouissent de l’im-
munité de juridiction pénale étrangère uniquement en ce 
qui concerne les actes accomplis pendant leurs fonctions 

50 Institut de droit international, Annuaire, vol. 69 (2000-2001), 
p. 680 à 692, Rapporteur : M. J. Verhoeven.

51 « Article 2
« En matière pénale, le chef d’État bénéficie de l’immunité de juri-

diction devant le tribunal d’un État étranger pour toute infraction qu’il 
aurait pu commettre, quelle qu’en soit la gravité.

« […]
« Article 15
« Le chef de gouvernement d’un État étranger bénéficie […] des 

immunités de juridiction […] reconnues, dans la présente résolution, 
au chef d’État. »

(Ibid., p. 681 et 685.)

officielles. Cette immunité est cependant limitée : un chef 
d’État peut être poursuivi si les actes qui lui sont person-
nellement reprochés sont constitutifs d’un crime de droit 
international, lorsqu’ils ont été accomplis principalement 
pour satisfaire un intérêt personnel ou lorsqu’ils sont 
constitutifs de l’appropriation frauduleuse des avoirs ou 
des ressources de l’État52.

52 « Article 13
« […]
« Il n’y bénéficie d’aucune immunité de juridiction […] en matière 

pénale […], sauf lorsqu’il y est assigné ou poursuivi en raison d’actes 
qu’il a accomplis durant ses fonctions et qui participaient de leur exer-
cice. Toutefois, il peut toujours y être poursuivi et jugé lorsque les actes 
qui lui sont personnellement reprochés sont constitutifs d’un crime de 
droit international, lorsqu’ils ont été accomplis exclusivement pour 
satisfaire un intérêt personnel ou lorsqu’ils sont constitutifs de l’appro-
priation frauduleuse des avoirs ou des ressources de l’État.

« […]
« Article 16
« Les dispositions des articles 13 et 14 sont applicables à l’ancien 

chef de gouvernement. »
(Ibid., p. 685 et 686.)

cHapitre iii

Questions préliminaires

A. Sources

1. traités internationaux

27. Des traités internationaux ont été adoptés sur la 
base du projet d’articles élaboré par la Commission : la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques ; 
la Convention de Vienne sur les relations consulaires ; 
la Convention sur les missions spéciales ; la Convention 
sur la prévention et la répression des infractions contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale, 
y compris les agents diplomatiques ; la Convention de 
Vienne sur la représentation des États dans leurs relations 
avec les organisations internationales de caractère univer-
sel53 ; et la Convention des Nations Unies sur les immu-
nités juridictionnelles des États et de leurs biens54. Ces 
traités contiennent des dispositions concernant le statut 
des représentants des États et/ou leur immunité de juridic-
tion qui reproduisent parfois exactement les dispositions 
du projet d’articles élaboré par la Commission55.

28. La question de l’immunité des représentants des 
États est également abordée dans d’autres traités inter-
nationaux. Ainsi, il existe des articles à ce sujet dans les 
traités régissant les privilèges et immunités des orga-
nisations internationales dans les territoires des États 

53 Pas encore en vigueur.
54 Pas encore en vigueur.
55 Lors de la conclusion des travaux relatifs au projet de convention 

des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États et de 
leurs biens, il a été parvenu à une conclusion générale, à savoir que les 
immunités juridictionnelles ne couvraient pas les poursuites au pénal. 
Cette conclusion a été ultérieurement énoncée au paragraphe 2 de la 
résolution 59/38 de l’Assemblée générale, en date du 2 décembre 2004, 
aux termes de laquelle l’Assemblée a adopté ladite Convention.

Membres ou dans l’État hôte. Ainsi, l’immunité des 
représentants des États, y compris en ce qui concerne 
les poursuites pénales, est proclamée à l’article IV de 
la Convention sur les privilèges et les immunités des 
Nations Unies ; à l’article V de la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées ; 
à la partie IV de l’Accord général sur les privilèges 
et immunités du Conseil de l’Europe, et dans d’autres 
instruments. Les immunités des agents consulaires, y 
compris en ce qui concerne la juridiction pénale, sont 
régies par les dispositions des conventions consulaires 
bilatérales56.

29. Selon une opinion, la question de l’immunité des 
représentants des États est également abordée dans cer-
tains traités internationaux qui ne traitent pas spécifique-
ment de l’immunité. Ainsi, Borghi note que « plusieurs 
conventions concernant la répression de crimes inter-
nationaux contiennent des dispositions excluant l’immu-
nité de chefs d’État57 ». Il s’agit là des traités qui visent à 
lutter contre les crimes internationaux, en particulier la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide et la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
Il existe toutefois un autre point de vue. Ainsi, Verhoe-
ven considère qu’il n’existe « aucun traité qui écarte à ce 
jour explicitement l’immunité normalement applicable 
devant un tribunal national en cas de crimes de droit 
international, que ses bénéficiaires soient l’État […] ou 

56 Voir, par exemple, la section III (« Privilèges et immunités ») de la 
Convention consulaire entre la Fédération de Russie et la République 
de Moldova, du 14 juin 1994. 

57 Voir Borghi, L’immunité des dirigeants politiques en droit inter-
national, p. 66.
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leurs différents organes58 ». Il note plus loin qu’il existe, 
certes, « des conventions qui s’efforcent d’organiser une 
répression effective de ces crimes. Nul ne paraît toutefois 
y découvrir une volonté – implicite, mais certaine – de 
leurs signataires de déroger à l’immunité59 ».

2. droit internationaL coutuMier

30. Les traités internationaux existants réglementent 
des aspects importants mais distincts de la question de 
l’immunité de juridiction pénale de certaines catégories de 
représentants de l’État : immunité de juridiction pénale de 
l’État d’accueil et, dans certains cas, de l’État de transit, 
de représentants de l’État remplissant des fonctions diplo-
matiques et consulaires (agents diplomatiques et consu-
laires) ; immunité de juridiction pénale de l’État d’accueil 
de représentants d’États auprès d’organisations interna-
tionales ; et immunité de juridiction spéciale de membres 
de missions spéciales. Cela montre que le groupe des per-
sonnes qui bénéficient de l’immunité de juridiction pénale 
de la part d’un État étranger ne se compose uniquement 
que de chefs d’État. Toutefois, ces traités ne réglementent 
pas la question de l’immunité de juridiction pénale des 
représentants de l’État en général, ni de nombreuses situa-
tions spécifiques, et n’énoncent pas non plus de défini-
tion précise du groupe des représentants qui bénéficient 
de l’immunité, etc. Il n’existe pas de traité international 
universel qui réglemente entièrement toutes ces questions 
et les questions connexes concernant l’immunité de juri-
diction pénale des représentants des États, actuellement 
en exercice ou qui ont cessé leurs fonctions. En outre, les 
traités internationaux réglementant cette question ne sont 
pas tous entrés en vigueur60, et ceux qui sont entrés en 
vigueur ne sont pas caractérisés par le nombre élevé des 
États parties61. Il convient de noter que certaines disposi-
tions de ces traités stipulent que les règles qui y sont énon-
cées ne font que compléter le droit international existant 
dans ce domaine62. Elles confirment donc l’existence d’un 
droit international coutumier. En outre, même en codifiant 
certains aspects du droit international coutumier s’agissant 
de l’immunité de juridiction pénale des représentants des 
États, les traités internationaux ci-dessus n’écartent pas 
l’existence des normes pertinentes du droit international 
coutumier, qui continuent à régir la question à l’examen.

31. La coutume internationale est la source fondamen-
tale du droit international dans ce domaine. Comme l’a 
noté Fox, « en l’absence d’une convention générale sur 

58 Voir Verhoeven, « Les immunités propres aux organes ou autres 
agents des sujets du droit international », p. 123. Il déclare : « Force est 
[…] de constater, on l’a dit, que ces conventions (génocide, torture, 
etc.) ne comportent aucune disposition écartant explicitement celle-ci 
[immunité] et que rien ne laisse croire, ni dans leurs travaux prépara-
toires ni ailleurs, que telle ait été la volonté implicite des États qui les 
ont négociées ou qui y sont devenus parties » (ibid., p. 125).

59 Ibid., p. 123.
60 Par exemple, la Convention de Vienne sur la représentation des 

États dans leurs relations avec les organisations internationales de 
caractère universel et la Convention des Nations Unies sur les immu-
nités juridictionnelles des États et de leurs biens ne sont pas entrées en 
vigueur.

61 Ainsi, 38 États sont parties à la Convention sur les missions 
spéciales.

62 Voir, par exemple, l’article 21 de la Convention sur les missions 
spéciales et l’article 50 de la Convention de Vienne sur la représentation 
des États dans leurs relations avec les organisations internationales de 
caractère universel.

le statut et les immunités d’un chef d’État, les règles sont 
fournies par le droit international coutumier63 ». Telle est 
la situation en ce qui concerne l’immunité de juridiction 
pénale non seulement pour les chefs d’État mais aussi 
pour les autres représentants de l’État.

32. La Cour internationale de Justice, lorsqu’elle a 
déterminé la source du droit applicable dans la question 
de l’immunité de juridiction pénale dont jouit en Bel-
gique le Ministre des affaires étrangères de la République 
démocratique du Congo, a noté dans son arrêt de 2002 
concernant l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 
2000, à propos des conventions sur les relations diploma-
tiques, les relations consulaires et les missions spéciales, 
qui étaient au nombre des instruments cités par les par-
ties : « Des enseignements utiles peuvent être tirés de ces 
conventions sur tel ou tel aspect de la question des immu-
nités. Elles ne contiennent toutefois aucune disposition 
fixant de manière précise les immunités dont jouissent 
les ministres des affaires étrangères. C’est par conséquent 
sur la base du droit international coutumier que la Cour 
devra trancher les questions relatives aux immunités de 
ces ministres soulevées en l’espèce64. »

33. Le fait que l’immunité de juridiction trouve sa 
source dans le droit international coutumier est noté dans 
les décisions de tribunaux nationaux65. Ainsi, la Cour de 
cassation française a déclaré, dans la décision qu’elle a 
prise en 2001 au sujet de « l’affaire Kadhafi », que « la 
coutume internationale s’oppose à ce que les chefs d’État 
en exercice puissent, en l’absence de dispositions inter-
nationales contraires s’imposant aux parties concernées, 
faire l’objet de poursuites devant les juridictions pénales 
d’un État étranger66 ».

34. Les États, représentés par leur exécutif, se réfèrent 
également à la coutume en tant que source du droit inter-
national dans ce domaine. Ainsi, les parties à l’affaire 
relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 ont fondé 
dans une large mesure leur position sur la question de 
savoir si le Ministre congolais jouissait de l’immunité de 

63 Fox, The Law of State Immunity, p. 426. Voir aussi Watts, « The 
Legal Position in International Law of Heads of States, Heads of Gov-
ernment and Foreign Ministers », p. 36 ; Borghi, op. cit., p. 71 et 72 ; 
Simbeye, Immunity and International Criminal Law, p. 94 ; Summers, 
« Diplomatic Immunity Ratione Personae : Did the International Court 
of Justice Create a New Customary Rule in Congo v. Belgium ? », 
p. 466 ; Altman, « The Future of Head of State Immunity : the Case 
against Ariel Sharon », p. 4.

64 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du 
Congo c. Belgique), arrêt, C.I.J. Recueil 2002, p. 21, par. 52.

65 Comme l’a noté Borghi (op. cit., p. 71) : « Le droit coutumier est 
également consacré comme source de l’immunité dans de nombreuses 
décisions judiciaires, notamment en Suisse, en France, aux États-Unis 
et en Allemagne. » Voir également Regina v. Bartle and the Commissio-
ner of Police for the Metropolis and Others Ex Parte Pinochet (Pino-
chet no 1), Chambre des lords, 25 novembre 1998, reproduit dans Inter-
national Legal Materials, vol. 37, p. 1309 à 1311 ; Regina v. Bartle and 
the Commissioner of Police for the Metropolis and Others Ex Parte 
Pinochet (Pinochet no 3), Chambre des lords, 24 mars 1999, reproduit 
dans International Legal Materials, vol. 38, p. 621, 622, 641 et 644 ; 
Wei Ye, Hao Wang, Does, A, B, C, D, E, F, and others similarly situated 
v. Jiang Zemin and Falun Gong Control Office, tribunal de district, dis-
trict nord de l’Illinois (2003), p. 5 ; Bouzari v. Iran, 2004, CanLII 871 
(Cour d’appel de l’Ontario), par. 40 et 85.

66 Cour de cassation, chambre criminelle, 13 mars 2001, 00-87215, 
Bulletin criminel, 2001, no 64, p. 218. Voir également International Law 
Reports, vol. 125, p. 509.
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juridiction pénale de la Belgique en se référant au droit 
international coutumier67. Dans ses « suggestions relatives 
à l’immunité » qui doivent être présentées aux tribunaux 
saisis d’affaires concernant l’immunité de représen-
tants d’États étrangers, le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique se réfère au droit international coutumier en 
tant que source du droit relatif à l’immunité68. Dans ses 
conclusions relatives à l’affaire Kadhafi, l’Avocat géné-
ral français a déclaré que « le principe de l’immunité de 
juridiction de chefs d’État en exercice reste considéré en 
droit international positif comme général, dans la mesure 
où il couvre tous les crimes qu’un chef d’État pourrait 
commettre et absolu dans la mesure où il touche tous les 
types d’actes qu’il pourrait commettre69 ».

3. courtoisie internationaLe

35. Une vue a été exprimée selon laquelle l’immunité 
de juridiction n’est pas accordée parce qu’elle est un droit, 
mais à titre de courtoisie internationale70. Toutefois, cette 
théorie est difficile à accepter. L’immunité est avant tout 

67 C.I.J. Mémoires, Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République 
démocratique du Congo c. Belgique), requête introductive d’instance, 
17 octobre 2000, p. 12, partie IV B) : « L’exclusion […] de l’immu-
nité du ministre des affaires étrangères en exercice est contraire à la 
jurisprudence internationale […], le droit coutumier et la courtoisie 
internationale conférant au ministre des affaires étrangères […] les 
privilèges et immunités diplomatiques. » Voir également le mémoire 
présenté par la République démocratique du Congo, par. 6, 55 et 97 1), 
et le contre-mémoire présenté par la Belgique, par. 3.4.6, 3.5.144, etc.

68 Ainsi, en 2001, dans ses « suggestions relatives à l’immunité » 
dans l’affaire Tachiona v. Mugabe, le Département d’État a déclaré : 
« Aux termes des règles coutumières du droit international reconnues et 
appliquées aux États-Unis, […], le Président Mugabe, en tant que chef 
d’État étranger, jouit de l’immunité de juridiction en l’espèce » [Ame-
rican Journal of International Law, vol. 95 (octobre 2001), p. 874]. 
En 2005, à propos de l’immunité du pape Benoît XVI, le Département 
d’État a noté : « La doctrine relative à l’immunité du chef d’État est 
appliquée aux États-Unis en tant que question relevant du droit inter-
national coutumier » (Crook, « Contemporary practice of the United 
States relating to international law : U.S. Brief suggests Pope’s immu-
nity as a head of State », p. 219). Voir également le paragraphe 3 des 
suggestions relatives à l’immunité figurant sur le site Web du Départe-
ment d’État des États-Unis (www.state.gov) dans les affaires Li Weixum 
v. Bo Xilai (« suggestion supplémentaire », cc. 2 à 8) ; Hartmann 
v. Sheikh Zayed Bin Sultan Al-Nayahan ; Gladys M. Lafontant v. Jean-
Bertrand Aristide ; First American Corporation v. Sheikh Zayed Bin 
Sultan Al-Nayahan ; Josephine Alicog and Spiyani Marian Fernando 
v. Kingdom of Saudi Arabia, His Royal Highness King Fahd Bin Abdu-
laziz Al-Saud, Majid Afifi, Salim Afifi ; et Guardian F. v. Archdiocese of 
San Antonio.

69 Gaddafi, Submissions of the Advocate General, International 
Law Reports, vol. 125, p. 500.

70 Cette théorie est trouvée aussi bien dans des décisions judiciaires 
que dans la doctrine. Elle est également bien connue dans les procé-
dures judiciaires des États-Unis. Ainsi, en 1812, la Cour suprême des 
États-Unis a noté dans sa décision en l’affaire The Schooner Exchange 
v. McFaddon qu’« à titre de courtoisie, les membres de la communauté 
internationale sont convenus implicitement de renoncer à exercer leur 
juridiction sur d’autres souverains dans certaines classes d’affaires, par 
exemple celles qui concernent des ministres étrangers ou la personne 
du souverain » [11 U.S. 116, 137 (1812)]. Dans sa décision du 11 mars 
1998 dans Flatow v. the Islamic Republic of Iran, le tribunal de district 
de Columbia a noté : « L’immunité souveraine étrangère, aussi bien au 
titre de la common law qu’au titre du Foreign Sovereign Immunities 
Act, a de tout temps été une question de courtoisie plutôt qu’une ques-
tion de droit, en vertu de la pratique des États-Unis » (999 F. Supp.1, 
tribunal de district des États-Unis, district de Columbia). Dans Wei Ye, 
Hao Wang, Does, A, B, C, D, E, F, and others similarly situated v. Jiang 
Zemin and Falun Gong Control Office (voir supra la note 65), le conseil 
des demandeurs a déclaré que « l’immunité est accordée aux chefs 
d’État à titre de courtoisie en reconnaissance de la nécessité mutuelle 
de ne pas laisser les tribunaux s’immiscer dans le fonctionnement des 

une question de droit, c’est-à-dire la question des droits et 
obligations juridiques des États. Il est naturel que les dif-
férends concernant l’immunité des représentants des États 
soient considérés par les tribunaux comme des différends 
concernant la violation des droits et obligations juridiques. 
Dans l’affaire Jones v. Ministry of Interior Al-Mamlaka 
Al-Arabiya As Saudiya (the Kingdom of Saudi Arabia), 
2006, qui concernait la question de l’immunité de l’État et 
de ses représentants, Lord Hoffmann a noté que « comme 
Lord Millett l’a déclaré dans Holland v. Lampen-Wolfe 
[2000] 1 WLR 1573, 1588, l’immunité de l’État n’est 
pas une restriction imposée unilatéralement par un État 
sur la compétence de ses tribunaux que le Royaume-Uni 
a choisie d’adopter et qu’il peut, selon son bon vouloir, 
assouplir ou abandonner. L’immunité des États est impo-
sée par le droit international, sans une quelconque dis-
crimination entre un État et un autre71 ». Dans son arrêt 
en l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, 
la Cour internationale de Justice a dit que l’émission, à 
l’encontre de M. Yerodia Ndombasi, du mandat d’arrêt 
et sa diffusion sur le plan international ont constitué des 
violations d’une obligation juridique de la Belgique à 
l’égard de la République démocratique du Congo, en ce 
qu’elles ont méconnu l’immunité de juridiction pénale 
dont le Ministre des affaires étrangères en exercice de la 
République démocratique du Congo jouissait en vertu du 
droit international72. Cette affaire concernait une obliga-
tion en droit international coutumier. Il est encore plus 
manifeste que l’immunité de juridiction pénale des repré-
sentants d’États étrangers trouve sa source dans le droit 
international dans le cas des obligations au titre des traités 
mentionnés ci-dessus.

36. Toutefois, en premier lieu, rien n’empêche un État 
d’accorder aux fonctionnaires d’autres États, et en particu-
lier aux personnalités, une immunité de juridiction sur la 
base non seulement des obligations en droit international, 

gouvernements étrangers, en imposant des obstacles et des sanctions 
aux chefs d’État en visite » (p. 5).

Mme van Den Wyngaert, juge ad hoc, dans son opinion dissidente 
concernant l’arrêt rendu en l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 
11 avril 2000, note également : « Aucun élément n’étaye l’affirmation 
selon laquelle un État serait tenu, en vertu du droit international coutu-
mier, d’accorder l’immunité pénale à un ministre des affaires étrangères 
en exercice. En émettant et en diffusant le mandat d’arrêt, la Belgique 
a peut-être manqué aux règles de la courtoisie internationale, mais n’a 
pas pour autant violé une obligation juridique internationale » (C.I.J. 
Recueil 2002, p. 139, par. 1). On se rappellera toutefois qu’une majo-
rité écrasante des juges s’est prononcée en faveur de la vue opposée 
en l’espèce.

Comme indiqué dans Oppenheim’s International Law, « la base 
du traitement spécial accordé aux chefs d’État est attribuée, entre 
autres, aux impératifs de la courtoisie internationale » (Jenning et 
Watts, p. 1034). Caplan écrit : « Deux principaux motifs expliquent 
la source juridique de la doctrine [de l’immunité des États étrangers]. 
Dans un cas, on estime que l’immunité des États est un droit fonda-
mental de l’État en vertu du principe de l’égalité souveraine. Dans 
l’autre, on considère que l’immunité a évolué à partir d’une exception 
au principe de la compétence des États, c’est-à-dire lorsque l’État du 
for suspend sa compétence à titre de courtoisie pour faciliter les rela-
tions entre États » (« State immunity, human rights, and jus cogens : 
a critique of the normative hierarchy theory », p. 748). Il convient de 
noter qu’un certain nombre des opinions citées concernant la cour-
toisie la décrivent non pas comme une source mais comme l’un des 
motifs de l’immunité.

71 Jones v. Ministry of Interior Al-Mamlaka Al-Arabiya As Saudiya 
(the Kingdom of Saudi Arabia), Chambre des lords, Commission de 
recours, 14 juin 2006 (Jones no 2), [2006] UKHL 26, par. 101.

72 C.I.J. Recueil 2002, p. 33.
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mais aussi de la courtoisie internationale73. En deuxième 
lieu, un second problème entre en ligne. Aussi bien sur le 
plan de la doctrine que sur celui de la pratique, il arrive 
que surgisse la question de l’immunité de juridiction des 
membres de la famille ou de l’entourage immédiat de 
hautes personnalités. En ce qui concerne cette catégorie 
de personnes, on dispose de fondements plus solides pour 
déclarer que leur immunité de juridiction trouve sa source 
non pas dans le droit international mais dans la courtoisie 
internationale74. Enfin, selon certaines opinions, lorsque de 
hautes personnalités d’un État se rendent à l’étranger non 
pas à titre officiel mais à titre privé, l’État d’accueil n’a 
aucune obligation juridique de leur accorder l’immunité, 
mais peut le faire par courtoisie75. (Cette question sera exa-
minée dans la section traitant de la portée de l’immunité.)

4. rôLe du droit internationaL et du droit interne

37. La question de l’immunité des représentants des États 
étrangers est couverte par la législation de certains États. Il 
s’agit fondamentalement des chefs d’État. Dans les lois rela-
tives à l’immunité de l’État étranger adoptées par exemple 
au Royaume-Uni, à Singapour, au Pakistan, en Afrique du 
Sud, au Canada et en Australie, le chef d’État étranger agis-
sant ès qualités est couvert par la notion d’État76, comme 
c’est aussi le cas pour la Convention des Nations Unies sur 
les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens. 
Selon la loi britannique, le chef d’État étranger agissant ès 
qualités jouit de la même immunité qu’un chef de mission 
diplomatique77. Selon le paragraphe 1 de l’article 36 de la 
loi australienne intitulée Foreign States Immunities, « sous 
réserve des dispositions du présent article qui suivent, la 
loi de 1967 sur les privilèges et immunités diplomatiques 
s’étend, mutatis mutandis, à la personne qui, au moment 
considéré, est : a) chef d’un État étranger ; b) conjoint d’un 
chef d’État étranger78 ».

38. La législation de la Fédération de Russie contient 
des dispositions qui régissent l’immunité de tous les fonc-
tionnaires des États étrangers. Selon le paragraphe 2 de 

73 « Conventionnelle ou coutumière, l’obligation [d’accorder l’im-
munité] n’exclut pas que des autorités nationales accordent à un chef 
d’État étranger un traitement plus favorable que celui qui est imposé 
par le droit international » (Verhoeven, « Les immunités de juridic-
tion et d’exécution du chef d’État et de gouvernement en droit inter-
national », p. 509).

74 Voir infra le paragraphe 128.
75 D’après Cassese, « [l]orsqu’ils [les hautes personnalités d’un État] 

sont en voyage privé et ne voyagent pas incognito, l’État d’accueil est 
tenu de leur offrir une protection spéciale ; il peut également leur accor-
der des privilèges et immunités par courtoisie, c’est-à-dire par politesse 
et bon vouloir ; toutefois, il n’est nullement tenu de le faire » (Inter-
national Law, p. 96).

76 Voir, par exemple, l’article 14 de la loi britannique de 1978 intitu-
lée State Immunity Act ; l’article 16 de la loi de Singapour de 1979 inti-
tulée State Immunity Act ; l’article 15 de l’ordonnance pakistanaise sur 
l’immunité de l’État de 1981 ; l’article 1 de la loi sud-africaine de 1981 
intitulée Foreign Sovereign Immunity Act ; l’article 2 de la loi canadienne 
de 1982 intitulée State Immunity Act ; et l’article 3 de la loi australienne 
de 1985 intitulée Foreign States Immunities. Les dispositions pertinentes 
de ces textes sont citées dans Bankas, The State Immunity Controversy in 
International Law : Private Suits Against Sovereign States in Domestic 
Courts, p. 431 à 459, et dans Dickinson, Lindsay et Loonam, State Immu-
nity : Selected Materials and Commentary, p. 469 à 523.

77 L’article 20 de la loi britannique intitulée State Immunity Act 
contient un renvoi à la loi de 1964 intitulée Diplomatic Privileges Act 
(Bankas, op. cit., p. 440).

78 Dickinson, Lindsay et Loonam, op. cit., p. 483.

l’article 3 de son code de procédure pénale, des poursuites 
criminelles peuvent être engagées contre un fonctionnaire 
étranger qui jouit de l’immunité selon les règles généra-
lement admises du droit international ou selon les traités 
internationaux conclus par la Fédération de Russie, avec 
l’accord de l’État étranger au service de laquelle l’inté-
ressé est ou était. Les renseignements quant à l’immu-
nité pénale de celui-ci et à la portée de cette immunité 
sont fournis par le Ministère des affaires étrangères de la 
Fédération de Russie aux juridictions et services de police 
russes compétents79. Il est intéressant de constater qu’il 
ressort du droit interne russe qu’en matière d’immunité 
des représentants étrangers de la juridiction pénale russe 
c’est le droit international qui prévaut. 

39. En même temps qu’émergeait dans ces systèmes 
juridiques nationaux l’institution de la compétence uni-
verselle, on a vu apparaître dans la législation des États 
concernés des dispositions pouvant être interprétées 
comme un refus de reconnaître l’immunité des fonc-
tionnaires étrangers à l’égard desquels l’État exerce la 
compétence pénale universelle. Par exemple, la loi belge 
de 1993 relative à la répression des infractions graves aux 
Conventions de Genève de 1949 pour la protection des vic-
times de guerre a été augmentée en 1999 d’une disposition 
excluant l’invocation de l’immunité pour se mettre à l’abri 
de poursuites pénales : « L’immunité attachée à la qualité 
officielle d’une personne n’empêche pas l’application de 
la présente loi80. » Cette disposition a permis d’intenter une 
action pénale contre le Ministre des affaires étrangères de 
la République démocratique du Congo. Cependant, après 
l’arrêt de la Cour internationale de Justice en l’affaire rela-
tive au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, la loi a été amen-
dée81 et se lit : « […] en n’écartant les immunités que dans 
la mesure où le droit international l’autorise82 ». Comme 
on le voit, la portée de l’immunité des représentants étran-
gers de la juridiction pénale à raison de crimes de guerre 
que prévoit la loi belge a essentiellement commencé à se 
définir au regard du droit international.

79 Voir la loi fédérale no 26 du 4 mars 2008 portant modification de 
l’article 3 du Code de procédure pénale de la Fédération de Russie. 

80 Loi du 16 juin 1993, telle qu’amendée par la loi du 10 février 
1999 relative à la répression des violations graves du droit international 
humanitaire. 

81 La loi du 5 août 2003 relative aux violations graves du droit inter-
national humanitaire dispose ceci :

« Article 13
« Il est inséré dans le chapitre Ier du titre préliminaire du Code de 

procédure pénale un article 1er bis, rédigé comme suit :
« “Article 1er bis
« 1.  Conformément au droit international, les poursuites sont 

exclues à l’égard :
« – Des chefs d’État, chefs de gouvernement et ministres des 

affaires étrangères étrangers, pendant la période où ils exercent leur 
fonction, ainsi que des autres personnes dont l’immunité est reconnue 
par le droit international ;

« – Des personnes qui disposent d’une immunité, totale ou par-
tielle, fondée sur un traité qui lie la Belgique.

« 2. Conformément au droit international, nul acte de contrainte 
relatif à l’exercice de l’action publique ne peut être posé pendant la 
durée de leur séjour, à l’encontre de toute personne ayant été officiel-
lement invitée à séjourner sur le territoire du Royaume par les autori-
tés belges ou par une organisation internationale établie en Belgique et 
avec laquelle la Belgique a conclu un accord de siège.” »

82 Smis et Van der Borght, « Belgian law concerning the punishment 
of grave breaches of international humanitarian law : a contested law 
with uncontested objectives ».
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40. La place qui revient respectivement au droit inter-
national et au droit interne dans la façon dont les tribunaux 
et les services de police nationaux abordent la question de 
l’immunité des représentants d’un État étranger dépend 
principalement de la place du droit international dans 
l’ordre juridique de l’État, de la culture juridique de celui-
ci et des traditions de ses services qui s’occupent de faire 
appliquer la loi. Il est notoire que les tribunaux nationaux 
appliquent largement le droit international (en combinai-
son, évidemment, avec le droit interne) lorsqu’ils sont sai-
sis de questions concernant l’immunité de fonctionnaires 
étrangers, et qu’ils ne se réfèrent pratiquement pas au droit 
international quand ils examinent des affaires de la sorte.

41. La question de l’immunité des représentants de 
l’État de la juridiction pénale étrangère et celle de l’immu-
nité juridictionnelle des États s’inscrivent dans le domaine 
des relations entre États. C’est donc le droit international 
qui est la source primaire dans ce domaine. La situation 
idéale serait qu’il détermine le contenu du droit interne 
applicable par les tribunaux nationaux et les services de 
police ou pouvant s’appliquer directement lorsqu’une 
question d’immunité est à résoudre83. Idéalement encore, 
le droit interne devrait jouer dans ce domaine un rôle 
subsidiaire et permettre l’application des dispositions du 
droit international qui régissent les immunités84. Comme 
les tribunaux nationaux ont souvent du mal à déterminer 
le contenu des règles coutumières du droit international 
qu’il leur faut appliquer, la codification du droit inter-
national de cette matière serait de la plus grande utilité.

5.  sources d’information

42. Il serait souhaitable que le travail sur le sujet et la for-
mulation éventuelle de projets de dispositions normatives 
s’appuient sur les éléments suivants : la pratique des États, 
y compris leurs législations et leurs décisions judiciaires 
nationales, notamment celles qui ont été adoptées au tour-
nant du siècle et qui expriment la manière dont le sujet est 
aujourd’hui compris ; les déclarations des organes exécu-
tifs devant les organes judiciaires nationaux et internatio-
naux, et les déclarations des représentants des États sur le 
sujet ; les traités internationaux portant sur la matière ; les 
arrêts et autres écrits de la Cour internationale de Justice, 
notamment l’arrêt rendu dans l’affaire relative au Man-
dat d’arrêt du 11 avril 2000 et les affaires en cours rela-
tives à Certaines procédures pénales engagées en France 

83 Il faut mentionner, à cet égard, la situation de la France telle que 
l’a décrite R. Abraham, agent de la République française, pendant les 
audiences de la Cour internationale de Justice en l’affaire relative à 
Certaines procédures pénales engagées en France (République du 
Congo c. France) : « Conformément au droit international, le droit fran-
çais consacre le principe de l’immunité des chefs d’État étrangers […]. 
Il n’existe pas de règles écrites découlant d’une législation relative aux 
immunités des États et de leurs représentants. C’est la jurisprudence 
des tribunaux français qui, se référant au droit international coutumier 
et procédant à son application directe, a affirmé avec clarté et avec force 
le principe de ces immunités. » (CIJ, CR 2003/21, lundi 28 avril 2003, 
16 heures, par. 32).

84 Comme le note Verhoeven : « Il ne paraît pas douteux que l’immu-
nité soulève au premier chef une question de droit international et que 
c’est à celui-ci, partant, qu’il appartient de régler les problèmes qu’elle 
pose. Et il est affaire de droit national de déterminer comment ce règle-
ment est concrètement observé dans chaque ordre juridique interne, 
sachant que ses défaillances éventuelles engagent, ici comme ailleurs, 
la responsabilité internationale de l’État. » (« Les immunités propres 
aux organes ou autres agents des sujets du droit international », p. 82).

(République du Congo c. France) et à Certaines ques-
tions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale 
(Djibouti c. France) ; les décisions des tribunaux pénaux 
internationaux ; les textes de la Commission elle-même 
dont il a été question plus haut et d’autres documents ; le 
dossier de la question de l’immunité des chefs d’État et 
de gouvernement tel que l’Institut de droit international 
l’a examiné entre 1997 et 2001 ; enfin, les recherches des 
spécialistes et toute autre documentation pertinente85.

B. Immunité et juridiction

1. juridiction

43. Le titre même du sujet postule certaines similitudes et 
certaines différences entre la notion d’« immunité » et celle 
de « juridiction ». Comme le faisaient remarquer Mme Hig-
gins, M. Kooijmans et M. Buergenthal, membres de la Cour, 
dans leur opinion individuelle commune relative à l’affaire 
relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 : « Qui dit 
“immunité” dit “immunité de juridiction”86. » La juridiction 
précède l’immunité. Sans juridiction, il n’y a aucune raison 
de poser ou d’examiner la question de l’immunité de juri-
diction87. La Cour internationale de Justice dit, dans l’arrêt 
en question, que « ce n’est que lorsqu’un État dispose, en 
droit international, d’une compétence à l’égard d’une ques-
tion particulière qu’un problème d’immunité peut se poser 
au regard de l’exercice d’une telle compétence88 ».

44. Le sujet porte sur la juridiction nationale et non 
la juridiction internationale, c’est-à-dire la juridiction 
des États et non celle des organes internationaux. Selon 
Shaw, « [l]a juridiction vise le pouvoir qu’a l’État d’affec-
ter les personnes, les choses et les circonstances et tra-
duit les principes fondamentaux de la souveraineté de 
l’État, de l’égalité des États et de la non-ingérence dans 
les affaires intérieures89 ». La juridiction est souvent défi-
nie comme l’autorité ou la compétence de l’État90. Elle  

85 Par exemple, les demandes adressées par INTERPOL aux États 
pour qu’ils diffusent les mandats d’arrêt internationaux visant des fonc-
tionnaires étrangers.

86 C.I.J. Recueil 2002, p. 64, par. 3.
87 Comme Bröhmer le note, « la question de la juridiction précède 

logiquement celle de l’immunité souveraine parce que, s’il n’y a pas 
de juridiction, la question de l’immunité ne peut se poser » (State 
Immunity and the Violation of Human Rights, p. 34). Toner considère  
qu’« [a]vant d’analyser le point de savoir si l’immunité est ou non 
un moyen de défense susceptible de prospérer, il est nécessaire que  
[la compétence soit établie]. Elle peut l’être d’abord parce que, par défi-
nition, “immunité” est la forme abrégée de “immunité de juridiction” » 
(« Competing Concepts of Immunity : The (R)evolution of the Head of 
State Immunity Defense », p. 903).

88 C.I.J. Recueil 2002, p. 19, par. 46. C’est la même idée qu’a 
exprimée le Président de la Cour de l’époque, G. Guillaume : « [L]a 
compétence des tribunaux est une question sur laquelle ceux-ci doivent 
se prononcer avant de s’interroger sur l’immunité des justiciables. 
On ne peut en d’autres termes bénéficier de l’immunité de juridiction 
que s’il y a juridiction » (ibid., p. 35, par. 1). C’est l’opinion qu’ont 
également exprimée Mme Higgins, M. Kooijmans et M. Buergenthal, 
membres de la Cour, dans leur opinion individuelle commune : « S’il 
n’y a pas de juridiction en principe, alors la question de l’immunité 
d’une juridiction qui autrement existerait ne se pose tout simplement 
pas » (ibid., p. 64, par. 3).

89 Shaw, International Law, p. 572. 
90 « Juridiction : terme évoquant le concept de pouvoir, utilisé 

dans une série d’expressions comme compétence et dans une autre 
série d’expressions relatives comme pouvoir de juger » (Salmon, 
Dictionnaire de droit international public, p. 624). Selon Lowe, « “juri-
diction” est le terme qui décrit les limites de la compétence juridique 
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est une manifestation de la souveraineté de celui-ci91 et 
de ses prérogatives d’autorité, surtout sur le territoire sur 
lequel il exerce sa souveraineté. Lukashuk a fait obser-
ver que « la “juridiction” désigne le pouvoir qu’a l’État 
de prescrire un certain comportement et de s’assurer par 
tous les moyens licites qui sont à sa disposition que ses 
prescriptions sont respectées92 ». Pour Brownlie, « on peut 
au moins présumer que la juridiction est territoriale93 ». 
Cependant, la juridiction peut aussi s’exercer sur d’autres 
fondements (par exemple la citoyenneté94), et même 
extraterritorialement.

45. La juridiction est exercée par les organes de l’État, 
législatifs, exécutifs et judiciaires. On fait en général la 
distinction entre la juridiction législative, la juridiction 
exécutive et la juridiction judiciaire95. La juridiction 
législative ou prescriptive (celle du législateur) consiste 
pour les organes de l’État à promulguer des prescrip-
tions légales ou autres. La juridiction exécutive consiste 
pour l’État, ses organes exécutifs et ses fonctionnaires à 
prendre des mesures d’exécution et d’application des lois 
et autres prescriptions légales. La juridiction judiciaire 
consiste essentiellement pour les organes judicaires à exa-
miner des affaires. La juridiction exécutive et la juridiction 
judiciaire ont des traits communs en ce qu’elles couvrent 
l’une et l’autre la mise en application et le respect des lois. 
C’est pourquoi certains auteurs ne mentionnent que ces 
deux types de juridictions96.

46. Dans son deuxième rapport sur le sujet des immuni-
tés juridictionnelles des États et de leurs biens, le Rappor-
teur spécial proposait la définition suivante : « L’expression 
“juridiction” s’entend de la compétence ou du pouvoir d’un 
État territorial d’exercer des actions en justice, de régler des 
différends ou de trancher des litiges, ainsi que du pouvoir 
d’administrer la justice sous tous ses aspects » (par. 1, al. g, 
du projet d’article 2). Cette définition a été élargie par les 
dispositions interprétatives proposées pour faire la lumière 
sur les éléments contenus dans la notion :

Article 3. Dispositions interprétatives

1. Dans le contexte des présents articles et à moins qu’il ne soit 
stipulé autrement,

[…]

d’un État ou de quelque autre organe d’autorité (par exemple, la 
Communauté européenne) pour élaborer, appliquer et faire respecter 
les règles de comportement des personnes » (« Jurisdiction », p. 335). 
Selon Oxman, « l’expression “juridiction de l’État” désigne, dans son 
sens le plus général, le pouvoir que celui-ci a légalement d’agir et, 
ainsi, son pouvoir de décider d’agir et de quelle manière. Alors que 
les juristes emploient souvent le terme de “juridiction” de façon plus 
étroite pour désigner le pouvoir légitime de fixer des règles et de les 
faire appliquer, il est utile de garder à l’esprit l’acception plus large » 
(« Jurisdiction of State », p. 55).

91 Bowett, « Jurisdiction : changing patterns of authority over acti-
vities and resources », et Chernichenko, Théorie du droit international, 
p. 126.

92 Lukashuk, Droit international, section générale, p. 330 et 331.
93 Brownlie, Principles of Public International Law, p. 297. Comme 

le fait observer Lukashuk (op. cit.), le principe fondamental de la juri-
diction est le principe territorial. Cependant, cette juridiction peut avoir 
une portée à la fois territoriale et extraterritoriale.

94 Shaw, op. cit., p. 572.
95 Ibid., p. 576 à 578 ; et Lukashuk, op. cit.
96 Voir, par exemple, Chernichenko, op. cit., p. 112 à 117.

b) L’expression « juridiction », telle qu’elle est définie à l’article 2, 
par. 1, al. g, ci-dessus, comprend :

i) Le pouvoir de juger,

ii) Le pouvoir de déterminer des questions de droit et de fait,

iii) Le pouvoir d’administrer la justice et de prendre des mesures 
appropriées à tous les stades d’une action en justice, et

iv) D’autres pouvoirs administratifs et d’exécution normalement 
exercés par les autorités judiciaires, administratives et de 
police de l’État territorial97.

47. On peut tirer deux conclusions de cette définition et 
de ces dispositions interprétatives. La première est que le 
Rapporteur spécial a jugé utile au projet sur les immunités 
juridictionnelles des États de n’examiner que les aspects 
exécutifs et judiciaires de la juridiction ; la juridiction 
législative (c’est-à-dire prescriptive) n’est pas couverte 
par cette définition. La deuxième est que la notion de juri-
diction couvre, aux fins de ce projet, la gamme complète 
des mesures de procédure98.

2. juridiction pénaLe

48. La juridiction se décline en juridiction civile, adminis-
trative et pénale selon qu’on considère les lois et règlements 
de fond, les actes accomplis par les autorités compétentes 
ou les questions et problèmes régis par les règlements ou 
examinés par les autorités. La juridiction pénale est consti-
tuée à la fois par les lois et autres dispositions qui incri-
minent les actes commis par des individus, établissent leur 
responsabilité à l’égard de ces actes et assurent la répression 
des infractions, et par l’activité des organes de l’État char-
gés d’appliquer les lois et règlements99. Il importe de noter 
qu’aussi bien des organes judiciaires et certains organes 
exécutifs que des organes qui n’appartiennent pas au sys-
tème exécutif ou judiciaire peuvent être chargés d’appli-
quer et de faire respecter la loi dans l’ordre juridique pénal, 
c’est-à-dire d’exercer la compétence exécutive ou exécu-
tive et judiciaire (pénale) de l’État. La participation des dif-
férentes autorités administratives et judiciaires à l’exercice 
de la compétence pénale dépend de l’organisation juridique 
de l’État100. Les règles de droit interne qui incriminent 
certains actes et établissent la responsabilité à leur égard 
constituent les règles de droit pénal de fond. Les règles qui 
organisent la pratique et la procédure à suivre pour appli-
quer les règles de droit pénal de fond sont les règles de droit 
pénal de forme ou règles de procédure pénale. En général, 

97 Annuaire… 1980, vol. II (1re partie), document A/CN.4/331 et 
Add.1, p. 207.

98 Comme le Rapporteur spécial l’a fait observer en expliquant la 
définition proposée aux fins du projet d’articles : « Le concept [de juri-
diction] recouvre donc la totalité de la procédure judiciaire, depuis l’en-
gagement des poursuites ou la délivrance d’une assignation, l’enquête, 
l’instruction, le procès, les ordonnances qui peuvent être des mesures 
provisoires ou intérimaires avant l’adoption d’une décision, jusqu’au 
prononcé de divers types de jugements et à l’exécution des jugements 
ainsi rendus et à l’octroi de sursis ou de dispense à cette exécution » 
(ibid., p. 202).

99 « La compétence pénale étatique au sens large peut s’entendre tant 
de la compétence de la loi pénale de fond applicable, qui incrimine et 
sanctionne, que de la détermination de l’ordre juridictionnel répressif 
chargé de l’application des textes pénaux » (Fournier, « Compétence 
pénale », p. 1).

100 En Fédération de Russie, par exemple, les fonctions de répression 
des infractions relèvent non seulement des tribunaux et du Ministère de 
l’intérieur, mais aussi, pour partie, des procureurs, qui n’appartiennent 
pas à l’ordre exécutif.
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l’action des autorités de l’État menée selon les règles de 
procédure pénale pour appliquer les règles de droit pénal de 
fond et sanctionner les auteurs d’infractions prend la forme 
du procès judiciaire pénal et est comprise dans la notion de 
procédure pénale.

49. Comme il a été dit plus haut, la juridiction est princi-
palement d’ordre territorial, mais elle peut aussi revêtir un 
caractère extraterritorial, surtout s’agissant de la juridic-
tion pénale. Un État peut étendre sa compétence pénale 
au-delà des frontières de son territoire dans un certain 
nombre de cas : a) dans le cas de faits qui font l’objet d’une 
incrimination dans son droit national et qui sont commis à 
l’étranger par un de ses nationaux ; b) dans le cas de faits 
commis à l’étranger qui font l’objet d’une incrimination 
dans son droit national et qui portent préjudice à un de ses 
nationaux ; c) dans le cas de faits commis à l’étranger qui 
font l’objet d’une incrimination dans son droit national 
et qui portent préjudice à l’État lui-même ; d) dans le cas 
de faits commis à l’étranger qui constituent des infrac-
tions au regard du droit international. Les cas subsumés 
sous a) relèvent de la compétence personnelle active ; les 
cas subsumés sous b) relèvent de la compétence person-
nelle passive (ces deux formes de juridiction pénale extra-
territoriale sont parfois combinées sous la désignation de 
« compétence personnelle ») ; les cas subsumés sous c) 
relèvent de la compétence réelle (atteinte aux intérêts fon-
damentaux de la nation, etc.) ; et les cas subsumés sous d) 
relèvent de la compétence universelle101.

50. La question de l’immunité du représentant de 
l’État peut se poser lorsqu’un État étranger exerce sa 
compétence pénale territoriale ou ses compétences 
pénales extraterritoriales « personnelle passive », « réelle » 
ou « universelle ». Elle peut aussi se poser lorsqu’une plu-
ralité d’États prétendent exercer leur juridiction pénale à 
l’égard d’une même personne. 

3. juridiction pénaLe et juridiction civiLe

51. Contrairement à la juridiction et à la procédure 
civiles, la juridiction et la procédure pénales peuvent 
commencer longtemps avant la phase procédurale propre-
ment dite. L’exercice de l’action pénale peut comprendre 
une phase précontentieuse importante. Un nombre subs-
tantiel d’actes d’enquête peuvent être accomplis entre le 
moment où les services de police sont saisis d’une allé-
gation d’infraction et le moment où le procès débute. Ces 
actes accomplis par les services de police et autres ser-
vices compétents pendant l’enquête préliminaire ‒ rédac-
tion des rapports d’inspection des lieux de l’infraction, 
rassemblement d’indices et éléments de preuve, recueil de 
témoignages et dépositions, ouverture d’une information 
pénale, etc. ‒ ne sont pas subordonnés à une décision judi-
ciaire préalable, à tout le moins dans de nombreux pays. 
Or, ces mesures peuvent concerner un représentant de 
l’État étranger. Il s’ensuit que l’exercice de la juridiction 
pénale peut soulever la question de l’immunité à l’égard 
de cet étranger dès la phase précontentieuse. Cette consi-
dération est importante pour délimiter le sujet à l’examen 
ainsi que le champ d’application de l’immunité. 

101 Voir les notes 22 à 26 du mémorandum du Secrétariat sur l’im-
munité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État (A/
CN.4/596).

52. La juridiction civile peut s’exercer à la fois à l’égard 
des personnes et à l’égard des États. Or, selon la Conven-
tion des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles 
des États et de leurs biens, une action civile intentée 
contre un représentant de l’État agissant à ce titre est 
considérée comme ayant été intentée contre l’État102. En 
conséquence, le fait pour un tribunal d’être saisi d’une 
telle action revient à exercer la juridiction civile à l’égard 
de l’État en cause.

53. La juridiction pénale, par contre, s’exerce exclusi-
vement à l’égard de personnes, et non à l’égard d’États. Et 
contrairement à la personne, l’État n’est pas responsable 
pénalement. Dans l’arrêt rendu en 2006 en l’affaire Jones 
v. Ministry of Interior Al-Mamlaka Al-Arabiya As Saudiya 
(the Kingdom of Saudi Arabia), Lord Bingham of Corn-
hill faisait observer, pour rappeler la différence entre les 
juridictions pénale et civile, que « l’État n’est pénalement 
responsable ni en droit international ni en droit anglais, et 
[qu’]il ne peut donc pas être cité directement devant une 
juridiction pénale103 ». Dans cette citation, le mot « direc-
tement » revêt une importance particulière. Il est clair que 
l’exercice de la juridiction pénale à l’égard d’un représen-
tant de l’État touche, au moins indirectement, l’État que 
représente la personne concernée. Cela est encore plus 
clair dans le cas de poursuites pénales intentées contre un 
représentant de l’État de haut rang, en particulier un chef 
d’État ou de gouvernement, un ministre des affaires étran-
gères ou un autre membre du gouvernement qui repré-
sente l’État dans les relations internationales ou exerce 
des fonctions critiques pour l’État intéressant sa souve-
raineté et sa sécurité. C’est tout aussi clair dans le cas où 
les poursuites pénales intentées contre un représentant de 
l’État de quelque rang que ce soit concernent des actes 
accomplis à titre officiel. Comme le fait observer un arrêt 
de 2004 en l’affaire Ronald Grant Jones and others v. The 
Ministry of the Interior Al-Mamlaka Al-Arabiya As Sau-
diya (the Kingdom of Saudi Arabia) & Anor, « on peut dire 
que les poursuites pénales intentées contre un tortionnaire 
prétendu mettent indirectement en cause l’État étranger. 
On voit mal pourquoi des poursuites civiles contre un 
tortionnaire prétendu devraient être considérées comme 
une ingérence plus grave dans les affaires intérieures d’un 
État étranger ou comme une procédure judiciaire plus cri-
tiquable104 ». De surcroît, il est tout à fait vraisemblable 
qu’un État qui engage des poursuites pénales contre un 
représentant de l’État étranger aura de ce fait accès à des 
informations intéressant la souveraineté et la sécurité de 
l’État au service duquel se trouve ce représentant. Dans 
ce genre de situation, même si, sur le plan juridique, il 
ne s’agit que de poursuites pénales contre une personne 
physique, sur un plan plus fondamental il s’agit de l’exer-
cice des prérogatives souveraines d’un État dans ses rap-
ports avec un autre État. Les intérêts souverains de l’autre 

102 Cette constatation découle de la définition du mot « État » aux 
fins de la Convention. Selon l’article 2, par. 1 b iv), de la Convention, le 
terme « État » désigne, entre autres, « les représentants de l’État agissant 
à ce titre », et selon l’article 6, par. 2 b, « [u]ne procédure devant un 
tribunal d’un État est considérée comme étant intentée contre un autre 
État lorsque celui-ci […] n’est pas cité comme partie à la procédure, 
mais que cette procédure vise en fait à porter atteinte aux biens, droits, 
intérêts ou activités de cet autre État ».

103 Jones no 2 (voir supra la note 71), par. 31.
104 Jones v. Ministry of Interior Al-Mamlaka Al-Arabiya As Sau-

diya (the Kingdom of Saudi Arabia), Cour d’appel, 28 octobre 2004 
(Jones no 1), [2004] EWCA Civ 1394, par. 75.
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État sont atteints. Ces intérêts souverains peuvent être 
atteints beaucoup plus profondément par l’exercice de la 
compétence pénale, qui s’accompagne souvent d’actes 
d’enquête extrêmement énergiques, que par l’exercice de 
la compétence civile. Comme le Tribunal fédéral suisse 
l’a noté dans sa décision en l’affaire Adamov, « selon les 
principes généraux du droit international, un système de 
justice pénale national devrait éviter d’intervenir dans les 
affaires des autres États105 ».

54. Enfin, il existe des cas où il peut être difficile de dis-
tinguer entre juridiction pénale et juridiction civile. Dans 
certains ordres juridiques, par exemple, une action civile 
peut être exercée dans le cadre d’un procès au pénal106.

55. Dans l’ensemble, et bien qu’à première vue il semble 
y avoir une différence évidente entre l’exercice de la juri-
diction pénale et celui de la juridiction civile à l’égard des 
représentants de l’État étranger, ces deux exercices pré-
sentent suffisamment de traits communs pour comman-
der que la présente étude s’intéresse aussi à la pratique 
en matière d’immunité de juridiction civile étrangère des 
représentants de l’État et de l’État lui-même. 

4. iMMunité

56. Un État est en droit d’exercer sa juridiction, y 
compris pénale, sur toutes les personnes se trouvant sur 
son territoire, à l’exception de celles qui jouissent de 
l’immunité107. Il n’existe pas de définition du concept 
d’immunité, du moins dans les textes internationaux uni-
versels, bien qu’ils emploient souvent ce terme. L’immu-
nité désigne habituellement l’exception, la dérogation ou 
l’exemption dont bénéficient une entité, une personne ou 
un bien à l’égard de la juridiction de l’État ; un obstacle 
à l’exercice de la juridiction ; une limite de la juridiction ; 
un moyen de défense utilisé pour empêcher l’exercice de 
la juridiction à l’égard de l’entité, de la personne ou du 
bien ; et, enfin, le droit de ne pas voir s’exercer la juridic-
tion à l’égard de l’entité, de la personne ou du bien, c’est-
à-dire le droit d’être exempté de la juridiction108.

105 Evgeny Adamov c. Office fédéral de la justice, Tribunal fédéral 
suisse, arrêt du 22 décembre 2005, ATF 132 II 81, par. 3.4.3.

106 Le Code de procédure pénale de la Fédération de Russie dispose 
en son article 44, paragraphe 2, qu’« une action civile peut être intentée 
dès l’ouverture d’une action pénale et avant l’achèvement de l’enquête, 
lorsqu’une affaire criminelle est jugée par un tribunal de première 
instance ».

107 Voir supra le paragraphe 7 en le rapprochant de l’article 2 du 
projet de déclaration sur les droits et les devoirs des États établi par la 
Commission.

108 Par exemple, Stefko voyait dans l’immunité « l’exemption de 
la juridiction des autorités locales » [L’exemption diplomatique de 
la juridiction civile, Lviv, 1938, p. 30 (en polonais), cité dans Prze-
tacznik, Protection of Officials of Foreign States according to Inter-
national Law, p. 10]. Le Dictionnaire de droit international public, 
de Salmon, donne la définition suivante de l’immunité : « Exemption 
faisant échapper les personnes, les engins ou les biens qui en bénéfi-
cient (États, chefs d’État, agents diplomatiques, fonctionnaires consu-
laires, organisations internationales et leurs agents, forces militaires 
étrangères, navires et aéronefs d’État, et jadis les étrangers en pays de 
capitulation) à des procédures ou à des obligations relevant du droit 
commun » (p. 558). Le même dictionnaire définit l’immunité de juridic-
tion comme une « exemption qui permet à certaines entités et personnes 
(États, chefs d’État, agents diplomatiques, fonctionnaires consulaires, 
organisations internationales et leurs agents, forces militaires étran-
gères, etc.) d’échapper à l’action des juridictions de l’État de séjour 
ou d’États tiers » (p. 559). Pour Kessedjian, le concept d’immunité 

57. Dans son deuxième rapport sur les immunités juri-
dictionnelles des États et de leurs biens, le Rapporteur 
spécial, M. Sucharitkul, proposait, aux fins du projet d’ar-
ticles envisagé, la définition suivante des termes « immu-
nité » et « immunités juridictionnelles » au paragraphe 1 
du projet d’article 2 :

a) L’expression « immunité » s’entend du privilège d’exemption, de 
suspension ou de non-applicabilité de l’exercice de la juridiction par les 
autorités compétentes d’un État territorial ; 

b) L’expression « immunités juridictionnelles » s’entend des immu-
nités à l’égard de la juridiction des autorités judiciaires ou administra-
tives d’un État territorial109. 

Comme Sucharitkul le faisait observer : 

L’« immunité » est un concept juridique qui peut être exprimé en 
termes de droits et d’obligations correspondantes. De même qu’un 
« droit » est lié à un « devoir » correspondant incombant à l’autre par-
tie, l’« immunité » dont une personne ou une partie ou un État peut se 
prévaloir est liée à un « non-pouvoir » de l’autorité correspondante. Le 
terme désigne l’absence ou le manque de pouvoir, ou la nécessité de 
renoncer à l’exercice d’un tel pouvoir ou de le suspendre. Autrement 
dit, le terme « immunité » est associé au non-exercice d’un pouvoir ou 
à des cas où la juridiction des autorités nationales d’un État territorial 
ne s’exerce pas110.

58. Il ressort très clairement de cette définition de 
l’immunité et de son commentaire que le droit de la per-
sonne à bénéficier de l’immunité n’a pas pour pendant 
un devoir de l’État étranger (l’unique pendant de ce droit 
étant la non-applicabilité de la juridiction), et cela bien 
que Sucharitkul définisse l’immunité comme un rapport 
juridique. Or, dans un rapport juridique, le droit d’une 
personne donnée a pour pendant le devoir d’une ou de 
plusieurs autres personnes. À cet égard, l’immunité ne fait 
pas exception. Si l’immunité de juridiction est considérée 
comme une règle de droit (en même temps que le rapport 
juridique correspondant à cette règle) qui crée un droit et 
le devoir correspondant, ce qui semble bien être le cas, il 
s’ensuit qu’on a, d’un côté, le droit de voir la juridiction 
de l’État ne pas s’exercer sur la personne bénéficiant de 
l’immunité, et, de l’autre, le devoir de l’État qui a juri-
diction de ne pas exercer sa juridiction sur la personne 
bénéficiant de l’immunité111.

59. Il existe une autre conception de l’immunité, selon 
laquelle celle-ci est perçue comme une dérogation à la juri-
diction de l’État hôte au bénéfice du représentant de l’État 
étranger. Cette conception de l’immunité ne s’exprime 

consiste à « empêcher qu’un État, un chef d’État ou une organisation 
internationale soient poursuivis devant une juridiction d’un autre État » 
(« Immunités », p. 5). Selon Steinberger : « En droit international public, 
on entend par règle de l’immunité de l’État les principes et règles juri-
diques en vertu desquels un État étranger peut prétendre à l’exemp-
tion, la suspension ou la non-applicabilité de la juridiction d’un autre 
État » (« State Immunity », p. 615). Wirth considère que « l’immunité 
de l’État est le droit de ne pas être soumis à l’exercice de la juridiction 
étrangère » (« Immunity for core crimes ? The I.C.J.’s Judgment in the 
Congo v. Belgium Case », p. 882). Selon Khlestova, « l’immunité de 
l’État implique que l’État n’est pas soumis à la juridiction d’un autre 
État » [Problèmes de l’immunité juridictionnelle d’un État étranger 
(législation et pratique), p. 9].

109 Annuaire… 1980, vol. II (1re partie), document A/CN.4/331 et 
Add.1, p. 202, par. 33.

110 Ibid., p. 200, par. 17.
111 Pour Sinclair, « l’immunité peut être définie selon la juris-

prudence comme le pendant du devoir imposé à l’État territorial de 
s’abstenir d’exercer sa juridiction à l’égard d’un État étranger » (« The 
law of sovereign immunity : recent developments », p. 199).
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pas en termes de droit dont jouirait la personne bénéficiant 
de l’immunité et de devoir correspondant de l’État ayant 
juridiction, mais plutôt en termes de décision ou de geste 
de bonne volonté de l’État ayant juridiction, qui choisit 
de ne pas exercer sa juridiction par respect pour l’autre 
État et par conséquent pour ses représentants. En fait, 
cette conception de l’immunité se fonde non pas sur le 
droit international, mais sur la courtoisie internationale112. 
Appliquée dans sa forme la plus pure, cette conception 
arrache la question de l’immunité à la sphère du droit 
pour la transporter dans la sphère des pouvoirs discré-
tionnaires de l’État de juridiction. D’un point de vue pra-
tique cependant, elle ne s’applique guère sous cette forme 
abstraite. Elle vient plutôt s’inscrire en complément de la 
conception de l’immunité qui fonde celle-ci sur le droit 
international. Comme le fait observer Shaw, « bien que 
[l’immunité] constitue une dérogation à la juridiction de 
l’État hôte, en ce que, par exemple, le Royaume-Uni ne 
peut exercer sa juridiction sur les ambassadeurs étrangers 
sur son territoire, elle n’en doit pas moins être comprise 
comme un élément essentiel de la reconnaissance de la 
souveraineté des États étrangers, et comme une dimen-
sion de l’égalité juridique de tous les États113 ».

60. Le projet d’articles adopté par la Commission du 
droit international et la Convention des Nations Unies sur 
les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens 
n’offrent ni définition ni disposition interprétative pour 
les termes « immunité » et « juridiction ». Ils se contentent 
de reprendre à leur compte, dans une large mesure, les 
idées généralement acceptées sur le sens des concepts 
d’« immunité » et de « juridiction ». Il convient donc de 
se demander si le moment n’est pas venu d’essayer de 
donner une définition de l’« immunité » et de l’« immu-
nité de juridiction pénale » dans le contexte de la présente 
étude et dans le cadre de la préparation de futurs projets 
d’article ou autres dispositions normatives. 

61. Ni les rapports qu’entretiennent l’immunité et la 
juridiction ni le fait que le développement du principe de 
juridiction extraterritoriale – et en particulier de juridic-
tion universelle – ait nettement influencé la réflexion sur 
l’immunité n’excluent que l’on puisse très bien examiner 
et étudier la question de l’immunité sans avoir à exami-
ner sur le fond la question de la juridiction, et réciproque-
ment. Comme le précise la Cour internationale de Justice 
dans sa décision en l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 
11 avril 2000, « les règles gouvernant la compétence des 
tribunaux nationaux et celles régissant les immunités juri-
dictionnelles doivent être soigneusement distinguées : la 
compétence n’implique pas l’absence d’immunité et l’ab-
sence d’immunité n’implique pas la compétence. C’est 
ainsi que, si diverses conventions internationales ten-
dant à la prévention et à la répression de certains crimes 
graves ont mis à la charge des États des obligations de 
poursuite ou d’extradition, et leur ont fait par suite obli-
gation d’étendre leur compétence juridictionnelle, cette 
extension de compétence ne porte en rien atteinte aux 

112 Voir supra les paragraphes 35 et 36.
113 Shaw, op. cit., p. 621. Sucharitkul avait ceci à dire sur la ques-

tion : « La réciprocité de traitement, la bienveillance des nations et la 
courtoisie internationale sont des notions très voisines, dont on peut 
dire qu’elles offrent un fondement supplémentaire ou subsidiaire à la 
doctrine de l’immunité souveraine » (« Immunities of foreign States 
before national authorities », p. 119).

immunités résultant du droit international coutumier […]. 
Celles-ci demeurent opposables devant les tribunaux d’un 
État étranger, même lorsque ces tribunaux exercent une 
telle compétence sur la base de ces conventions114 ». 

62. Dans leur opinion individuelle commune jointe à 
cet arrêt, Mme Higgins, M. Kooijmans et M. Buergen-
thal font valoir qu’« immunité » et « compétence » sont 
inextricablement liées et que la question de savoir s’il 
y a « immunité » dans un cas donné dépendra non seule-
ment du statut de la personne considérée mais aussi du 
type de compétence, et du chef de compétence, dont les 
autorités de l’État entendent se prévaloir115. Ils font aussi 
valoir que « si la notion d’“immunité” dépend, en théo-
rie, d’une compétence préexistante, un corpus de droit 
distinct s’applique à chacune des notions », et que, en 
laissant de côté la question de la compétence, la Cour « a 
encouragé une tendance actuelle regrettable […] à réunir 
les deux questions116 ».

63. Dans le cadre du sujet à l’étude, il conviendra d’exa-
miner la question de l’immunité de juridiction pénale 
étrangère du représentant de l’État, et peut-être de formu-
ler un projet d’articles ou des principes directeurs sur la 
question. Le Rapporteur spécial n’estime pas nécessaire, 
dans ce contexte, d’examiner plus à fond la question de 
la juridiction en tant que telle, et la question de la juridic-
tion pénale extraterritoriale et universelle en particulier. Il 
n’est nul besoin de formuler, dans le contexte de la pré-
sente étude, un projet de dispositions sur la juridiction. 
Cela dit, la question de la juridiction devra de toute évi-
dence être étudiée lorsqu’on s’interrogera sur le champ 
d’application de l’immunité, notamment pour savoir s’il 
existe des exemptions ou des exceptions à la règle de 
l’immunité.

5. Le caractère procéduraL  
de L’immunité de La juridiction pénaLe

64. Les vues ci-dessus sur l’immunité et la juridiction 
sont aussi valides pour l’examen, dans le cadre du présent 
sujet, de la notion d’« immunité de la juridiction pénale ». 
Il est important que l’immunité de juridiction, et en parti-
culier l’immunité de la juridiction pénale, ne soustrait pas 
la personne qui en jouit de la juridiction législative (pres-
criptive) de l’État. On notera que la définition de l’immu-
nité de juridiction proposée par Sucharitkul n’envisageait 
que l’immunité de la juridiction des autorités administra-
tives et judiciaires. Eu égard au projet ci-dessus de défini-
tion de la notion de « juridiction » proposé pour les articles 
sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs 
biens, il est clair qu’il s’agissait de la seule immunité de la 
juridiction exécutive et judiciaire et non de l’immunité de 
la juridiction législative (prescriptive) de l’État117. Ainsi, 

114 C.I.J. Recueil 2002, p. 24 et 25, par. 59.
115 Ibid., p. 64, par. 3.
116 Ibid., par. 4.
117 Sucharitkul écrivait : « Les immunités qui nous occupent [les 

immunités des États étrangers devant les autorités nationales] sont prin-
cipalement des immunités de la juridiction ou de l’exercice du pouvoir 
local ou de l’autorité territoriale, et non des immunités des règles du 
fond du droit ou de dispositions juridiques essentielles. Il s’agit d’im-
munités faisant obstacle à l’application des lois procédurales ou, au 
mieux, à l’engagement d’une action en justice ou d’un procès, mais non 
d’immunités qui soustraient leurs bénéficiaires à la législation interne. 
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la personne qui jouit de l’immunité n’est pas exempte de 
la législation de l’État du for (le droit applicable sur le ter-
ritoire de cet État)118. Toutefois, l’État qui exerce sa juri-
diction ne peut garantir que sa législation sera appliquée 
à la personne qui jouit de l’immunité. Celle-ci est à l’abri 
des mesures d’exécution dans l’État de la juridiction 
duquel elle est exempte, mais non de la législation de cet 
État. Cette opinion est largement partagée en doctrine119. 
Il est remarquable que les conventions sur les relations 
diplomatiques et consulaires et les missions spéciales, 
tout en accordant l’immunité de la juridiction de l’État 
hôte à une catégorie particulière de personnes, met éga-
lement à la charge des intéressés l’obligation de respecter 
les lois et règlements de cet État120.

65. Il convient de noter qu’il y a aussi un autre point 
de vue sur la nature de l’immunité. On évoque parfois 
non seulement l’immunité procédurale, mais aussi l’im-
munité de fond ou substantielle, dont le bénéficiaire n’est 
pas assujetti aux lois et donc à la juridiction législative 
d’un État121. Ce point de vue n’est toutefois pas celui de la 
majorité des auteurs ayant traité de cette question.

Lorsque l’immunité de l’État est invoquée, la juridiction locale peut 
être suspendue. Mais l’immunité peut à tout moment être levée de nom-
breuses manières différentes, permettant ainsi au processus judiciaire 
de se poursuivre, le droit local de fond redevenant pleinement opéra-
tionnel » (loc. cit., p. 96).

118 « L’immunité de juridiction n’équivaut pas à une exemption de 
l’ordre juridique de l’État territorial. La question peut se poser à titre 
préjudiciel dans le cadre d’une instance dans laquelle l’État étranger 
n’est pas engagé, ou devant les tribunaux d’un État tiers qui, de par 
leurs règles en matière de conflit de lois, peuvent devoir appliquer le 
droit de fond du (premier) État territorial, par exemple la lex loci delicti 
commissi » (Steinberger, loc. cit., p. 616).

119 Par exemple : « Le terme immunité est employé principalement 
pour désigner l’exemption des procédures judiciaires. En tant que telle, 
une immunité n’implique pas ni ne fait intervenir une impossibilité 
d’attraire en justice ou une irresponsabilité ratione materiae, comme 
l’atteste le fait qu’une immunité peut toujours être levée » (Parry et 
Grant, Encyclopaedic Dictionary of International Law, p. 165) ; « l’im-
munité de juridiction ne signifie pas l’exemption de l’ordre juridique 
de l’État territorial en question » (Shaw, op. cit., p. 623) ; « L’exception 
[d’immunité] signifie que l’on ne peut faire l’objet d’une action en jus-
tice, non que l’on n’est pas assujetti à la loi. Ainsi, si l’immunité est 
levée, la justice suit normalement son cours. La responsabilité sous-
jacente ou responsabilité étatique de l’État défendeur n’est pas affectée 
bien que, comme on le verra lorsqu’aucun remède ne peut être obtenu 
devant un tribunal de cet État, l’immunité de juridiction peut permettre 
d’éviter la responsabilité » (Fox, « International law and restraints on 
the exercise of jurisdiction by national courts of States », p. 370) ; « En 
droit international l’immunité de l’État n’est rien de plus que l’immu-
nité de juridiction devant les tribunaux internes, et elle ne met les États 
à l’abri ni de leur propre système juridique ni d’aucune sorte de respon-
sabilité. En d’autres termes, accorder l’immunité de l’État prescrite par 
le droit international ne signifie pas la fin de l’état de droit » (Tomonori, 
« The individual as beneficiary of State immunity : problems of the attri-
bution of ultra vires conduct », p. 274).

120 Article 41 de la Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques, article 55 de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires et article 47 de la Convention sur les missions spéciales. 
Le préambule de la résolution de 2001 (voir supra la note 50) de 
l’Institut de droit international indique également que « les immunités 
reconnues à un chef d’État ou de gouvernement n’impliquent aucune-
ment qu’il soit en droit de ne pas respecter les règles en vigueur sur 
le territoire du for ».

121 Voir, par exemple, Stern, « Immunités et doctrine de l’Act of 
State : Différences théoriques et similitudes pratiques de deux modes 
de protection des chefs d’État devant les juridictions étrangères », 
p. 64 ; « En droit international, l’immunité de l’État renvoie aux règles 
et principes juridiques déterminant les conditions dans lesquelles un 
État étranger peut se soustraire à la juridiction (les pouvoirs législa-
tifs, judiciaires et administratifs) d’un autre État (souvent appelé l’État 

66. Cela est particulièrement important s’agissant de 
la portée de la juridiction pénale. En particulier, une per-
sonne jouissant de l’immunité de la juridiction pénale 
demeure assujettie aux règles de droit incriminant tel 
ou tel acte particulier et fixant la peine dont il est puni. 
Son immunité ne protège cette personne que des pour-
suites pénales et de l’action pénale exercées par les 
autorités judiciaires et d’exécution de l’État du for (la 
question se pose de savoir s’il serait plus exact de parler 
non d’immunité des représentants de l’État de la juri-
diction pénale ou de l’action pénale étrangère, mais de 
l’immunité de certaines mesures de procédure pénale et 
de l’exercice de l’action pénale par l’État étranger. On 
ne peut toutefois répondre à cette question tant qu’on 
n’a pas examiné celle de la portée de l’immunité. Ainsi, 
l’immunité de la juridiction pénale étrangère relève du 
droit procédural et non du fond du droit, et est par nature 
procédurale122. C’est pourquoi la personne qui jouit de 
l’immunité n’est pas en principe pénalement irrespon-
sable ; c’est simplement qu’il est plus difficile d’enga-
ger sa responsabilité. Comme la Cour internationale de 
Justice l’a souligné dans son arrêt dans l’affaire relative 
au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, « l’immunité de juri-
diction dont bénéficie un ministre des affaires étrangères 
en exercice ne signifie pas qu’il bénéficie d’une impu-
nité au titre de crimes qu’il aurait pu commettre […]. 
Immunité de juridiction pénale et responsabilité pénale 
individuelle sont des concepts nettement distincts. Alors 
que l’immunité de juridiction revêt un caractère procé-
dural, la responsabilité pénale touche au fond du droit. 
L’immunité de juridiction peut certes faire obstacle aux 
poursuites pendant un certain temps ou à l’égard de cer-
taines infractions ; elle ne saurait exonérer la personne 
qui en bénéficie de toute responsabilité pénale123 ».

67. La question de l’immunité d’un représentant de 
l’État peut se poser au début de la procédure pénale, 
avant même que l’affaire soit transmise au tribunal pour 
un examen quant au fond. Ainsi, dans l’affaire concer-
nant Certaines procédures pénales engagées en France 
(République du Congo c. France), dont la Cour inter-
nationale de Justice est actuellement saisie, la Répu-
blique du Congo conteste (en invoquant notamment 
l’immunité de juridiction pénale étrangère du chef de 
l’État) la légalité de certaines mesures de procédure 
pénale engagées par la France contre plusieurs représen-
tants de l’État congolais, y compris le Chef de l’État, au 
stade préliminaire des actes d’instruction et de poursuite 
pour des crimes qui auraient été commis en République 
du Congo124. La légalité de mesures analogues prises par 
la France contre des représentants de l’État djiboutien, 
y compris du Chef de l’État, est également contestée 
dans l’autre affaire dont est saisie la Cour internationale 
de Justice ‒ Certaines questions concernant l’entraide 

du for) », Malanczuk, Akehurst’s Modern Introduction to International 
Law, p. 118 ; et Khlestova, op. cit., p. 9.

122 En Fédération de Russie, par exemple, les dispositions relatives 
à l’immunité des représentants d’un État étranger des mesures de pro-
cédure pénale figurent dans le Code de procédure pénale, qui régit le 
procès pénal, et non dans le Code pénal, qui contient les règles du droit 
pénal de fond.

123 C.I.J. Recueil 2002, p. 25, par. 60.
124 Certaines procédures pénales engagées en France (République 

du Congo c. France), mesures conservatoires, C.I.J. Recueil 2003, 
p. 62. 



180 Documents de la soixantième session

judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France)125. 
Dans l’affaire Pinochet, la question de l’immunité d’un 
ancien Chef de l’État devant les tribunaux anglais s’est 
posée dans le cadre de l’examen d’une demande d’extra-
dition émise par l’Espagne126. Dans l’affaire Adamov, la 
question de l’immunité d’un ancien Ministre de l’éner-
gie atomique de la Fédération de Russie s’est également 
posée dans le cadre de la question de l’examen de son 
extradition vers un État tiers127.

68. Lorsqu’un tribunal national commence à connaître 
d’une affaire pénale, il examine la question de l’immunité 
comme une question préliminaire avant d’examiner le 
fond de l’affaire128. Comme la Cour internationale de Jus-
tice l’a indiqué dans son avis consultatif sur le Différend 
relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spécial 
de la Commission des droits de l’homme, les tribunaux 
nationaux doivent examiner la question de l’immunité de 
juridiction pénale « comme une question préliminaire à 
trancher dans les meilleurs délais in limine litis129 ».

69. Par ailleurs, l’État dont un des représentants est en 
cause soulève souvent une objection générale à l’examen 
de la question de l’immunité devant un tribunal étran-
ger ou à d’autres mesures de procédure pénale non judi-
ciaires que l’État étranger tente d’appliquer ou applique 
à ce représentant. En pareil cas, l’État du représentant 
entreprend habituellement des démarches diplomatiques 
auprès de l’État étranger qui a engagé une procédure 
pénale, en soulignant que celui-ci doit respecter l’immu-
nité dont jouit son représentant, ou il peut même soulever 
la question de la responsabilité de cet État pour violation 
des obligations découlant des règles du droit international 
en matière d’immunité. Comme on l’a déjà noté, la rai-
son en est que la question de l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État relève des 
relations entre États, tandis que le droit à l’immunité et 
l’obligation correspondante de respecter l’immunité et de 
ne pas exercer sa juridiction sur la personne jouissant de 
l’immunité découlent essentiellement des règles de droit 
international.

125 Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière 
pénale (Djibouti c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 177.

126 En octobre et novembre 1998, lorsque la Cour suprême espa-
gnole a considéré que les tribunaux espagnols étaient compétents pour 
juger Augusto Pinochet, les autorités judiciaires ont émis un mandat 
d’arrêt international à l’encontre du sénateur et demandé son extradi-
tion vers l’Espagne. Au titre de ce mandat et de la loi sur l’extradition 
de 1989, les 16 et 23 octobre 1998, le Metropolitan Stipendiary a émis 
deux mandats d’arrestation provisoires à l’encontre de l’ancien dicta-
teur chilien. Voir International Legal Materials, vol. 37 (1998), p. 1302 
et 1303, et vol. 38 (1999), p. 432.

127 En mai 2005, l’ancien Ministre de l’énergie atomique de la Fédé-
ration de Russie, E. Adamov, a été arrêté à Berne à la demande des 
États-Unis et placé en détention préventive en vue de son extradition 
vers ce pays. Les autorités américaines l’accusaient de délits finan-
ciers graves et notamment de détournement à grande échelle et d’uti-
lisation à des fins personnelles de fonds destinés à des projets russes 
dans le domaine de l’énergie nucléaire. La Fédération de Russie a aussi 
demandé à la Suisse l’extradition d’E. Adamov en vue d’engager des 
poursuites pénales contre lui.

128 Comme l’indique Shaw, « la question de l’immunité de l’État 
relève de la procédure et doit être envisagée comme une question préli-
minaire » (op. cit., p. 623 et 624). « Le droit anglais considère l’immu-
nité comme une question de procédure qui doit être prise en compte 
dans la phase préliminaire du procès ; c’est ce que le droit international 
semble exiger » (Fox, The Law of State Immunity, p. 13).

129 C.I.J. Recueil 1999, p. 90, par. 67. 

70. L’exercice de la juridiction pénale peut aussi donner 
lieu à l’adoption de mesures conservatoires ou de mesures 
d’exécution. Certains instruments juridiques internatio-
naux portant sur l’immunité comportent des dispositions 
relatives à l’immunité de juridiction et à l’immunité 
des mesures d’exécution ou des mesures conservatoires 
(par exemple, les paragraphes 1 et 3 de l’article 31 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques ; les 
paragraphes 1 et 4 de l’article 31 de la Convention sur 
les missions spéciales ; et les paragraphes 1 et 2 de l’ar-
ticle 30 de la Convention de Vienne sur la représentation 
des États dans leurs relations avec les organisations inter-
nationales de caractère universel). Par contre, la Conven-
tion de Vienne sur les relations consulaires ne contient 
pas de telles dispositions (il est seulement fait mention 
de l’immunité de juridiction à l’article 43). À ce stade au 
moins, il semble souhaitable de se limiter à examiner la 
question de l’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants d’un État, en laissant de côté la question 
de l’immunité des mesures conservatoires ou des mesures 
d’exécution. 

6. iMMunité, principe de « non-justiciaBiLité » 
et tHéorie de L’« acte de gouvernement »

71. Outre l’immunité, il existe aussi d’autres limites à la 
juridiction de l’État, à savoir le principe de non-justicia-
bilité et la théorie de l’acte de gouvernement, qui ont été 
élaborés dans le cadre du système juridique anglo-saxon 
et qui sont essentiellement utilisés dans les tribunaux des 
pays de common law. Mais, comme Stern l’indique, des 
principes analogues ont aussi été énoncés dans les pays de 
droit romain130.

72. Il n’existe pas de définition précise de ces deux 
notions. Selon Fox, « la non-justiciabilité est un prin-
cipe de portée incertaine. Il peut être invoqué comme 
moyen dans une procédure, que l’État étranger soit lui-
même partie ou non à cette procédure, lors de la phase 
préliminaire ou au moment de déterminer la loi de fond 
applicable131 ». Wickremasinghe écrit qu’en substance 
on entend par principe de non-justiciabilité que « l’objet 
de la plainte relève en fait du droit international (ou, 
possiblement, du droit international public) et que les 
tribunaux nationaux n’ont donc pas compétence pour 
se prononcer132 ». En invoquant ce principe, un tri-
bunal national peut par exemple décider qu’il ne peut 
connaître d’une question relevant du domaine des rela-
tions interétatiques133.

73. Sinclair a noté qu’il fallait établir une distinction 
entre les notions d’immunité et de non-justiciabilité134. 

L’immunité, exprimée dans la maxime par in parem non habet 
imperium, renvoie au principe de l’égalité souveraine de tous les États 

130 Loc. cit., p. 64.
131 Loc. cit., p. 384.
132 « Immunities enjoyed by officials of States and international 

organizations », p. 398.
133 « La non-justiciabilité interdit à une juridiction nationale de sta-

tuer sur certaines questions, en particulier lorsqu’il s’agit des relations 
internationales entre États, car il n’existe pas de norme judiciaire ou de 
règle acceptable pour ce faire » (Fox, loc. cit., p. 364).

134 Loc. cit., p. 198.
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indépendants. Ce principe est satisfait si l’État renonce à son immunité, 
étant donné que le consentement à l’exercice de la juridiction par les 
tribunaux locaux confirme l’égalité souveraine. La non-justiciabilité, 
ou le défaut de compétence des tribunaux locaux à raison de la matière, 
est une notion qui, bien qu’elle puisse être liée, est distincte. Un tribunal 
peut ainsi refuser de se prononcer sur la validité d’une loi d’un État 
étranger s’appliquant à des faits survenus sur son propre territoire, au 
motif que cela reviendrait à revendiquer une compétence sur les affaires 
internes de cet État135.

74. La théorie de l’acte de gouvernement limite aussi 
essentiellement l’exercice de la juridiction à l’égard 
d’un État étranger. Son application est étroitement liée 
à l’examen par les tribunaux de questions touchant à 
l’atteinte au droit de propriété pour des biens situés sur 
le territoire de l’État étranger du fait d’actes accomplis 
par cet État, qui violent ce droit136. Dans cette procédure, 
la validité des actes (normatifs ou d’exécution) accom-
plis par l’État étranger peut être contestée. Fox écrit que 
« l’acte de gouvernement est une défense contre la loi de 
fond. À ce titre, les tribunaux du for sont tenus de faire 
preuve de retenue s’agissant de se prononcer sur des 
différends se rapportant à des actes législatifs ou autres 
actes gouvernementaux accomplis par un État étranger 
dans les limites de son territoire137 ». L’application du 
principe de non-justiciabilité aboutit habituellement à 
une reconnaissance par le tribunal de la validité de l’acte 
accompli par l’État étranger, fondée sur le respect de la 
souveraineté des États ou de l’égalité souveraine des 
États. Étant donné qu’il s’agit d’un acte accompli par 
un autre État souverain, les tribunaux nationaux n’exa-
minent pas la question de sa validité et se bornent à le 
reconnaître formellement.

75. Sous cette forme, au moins, la théorie de l’acte de 
gouvernement semble plus étroite que le principe de non-
justiciabilité. Pour une même situation, en appliquant la 
théorie de l’acte de gouvernement, le tribunal examine 
(dans une mesure certes limitée) sur le fond, à savoir si 
l’acte accompli par l’État étranger est licite, ce qui n’est 
pas le cas lorsqu’il applique le principe de non-justiciabi-
lité138. Ces deux notions peuvent toutefois être considé-
rées comme assez proches, en particulier si, appliquant 
la théorie de l’acte de gouvernement, le tribunal refuse 
catégoriquement de se prononcer sur la validité de l’acte 
accompli par l’État étranger, comme le font les tribunaux 
américains, par exemple. Ainsi, dans l’arrêt qu’il a rendu 
en l’affaire Banco nacional de Cuba v. Sabbatino en 1962, 
le juge Waterman a indiqué ceci :

La théorie de l’acte de gouvernement, brièvement résumée, suppose 
que les tribunaux américains ne se prononcent pas sur la validité des 
actes accomplis par des gouvernements étrangers en leur qualité d’États 

135 Ibid., p. 198 et 199.
136 « La théorie de l’acte de gouvernement est pour l’essentiel appli-

quée aux États-Unis dans le cadre d’expropriations étrangères dans les-
quelles un acte de gouvernement est censé avoir violé les règles appli-
cables du droit international » (Fonteyne, « Acts of State », p. 17).

137 Loc. cit., p. 364.
138 Comme Lord Wilberforce l’a fait observer dans l’affaire Buttes 

Gas & Oil Co. v. Hammer [1982], « il existe dans le droit anglais un 
principe plus général en vertu duquel les tribunaux ne se prononcent 
pas sur les opérations effectuées par des États étrangers souverains. 
Sans vouloir entrer dans une polémique sur les termes, il semble qu’il 
serait souhaitable de considérer ce principe, s’il existe, non pas comme 
divers “actes de gouvernement” mais comme un principe appelant 
la retenue ou l’abstention judiciaires » (International Law Reports, 
vol. 64, p. 344).

souverains sur leurs propres territoires. […] C’est une des règles de 
conflit de lois appliquée par les tribunaux américains ; ce n’est pas à 
proprement parler une règle de droit international. […] Cette théorie 
découle du principe de l’immunité du souverain car « le souverain ne 
peut pas causer de tort »139.

76. Dans ce dernier arrêt, il est intéressant de constater 
qu’il est fait directement référence au lien existant entre la 
notion d’acte de gouvernement et la notion d’immunité140. 
La ressemblance est particulièrement frappante lorsqu’on 
pense à la question de l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État pour des actes qu’ils 
ont commis dans l’exercice de leurs fonctions. Mais 
il existe aussi des différences sensibles entre les deux 
théories : 

Le principe de l’immunité de l’État relève de la compétence des tri-
bunaux, contrairement à la théorie de l’acte de gouvernement […] qui 
est plutôt un principe prudentiel destiné à éviter une action judiciaire 
dans des domaines sensibles. L’immunité de l’État est un principe de 
droit international, reconnu par la loi aux États-Unis. Ce sont les États 
eux-mêmes, en tant que défendeurs, qui peuvent invoquer l’immunité. 
La théorie de l’acte de gouvernement est un principe relevant de l’ordre 
juridique interne, qui découle du rôle particulier des tribunaux améri-
cains et qui reconnaît non seulement la souveraineté des États étrangers, 
mais également les sphères de pouvoir des deux branches du pouvoir, 
qui sont sur un pied d’égalité141.

77. Il est également intéressant de constater que ces 
théories (acte de gouvernement et non-justiciabilité), 
contrairement à l’immunité de juridiction pénale étran-
gère des représentants de l’État, ne peuvent être invo-
quées que devant les tribunaux et peuvent donc seulement 
limiter la compétence judiciaire de l’État étranger, mais 
non sa compétence exécutive. Elles ne sont pas utilisées 
comme moyen de défense pour échapper à la juridiction 
pénale d’un État étranger (mesures de procédure pénale) 
au stade préjudiciel142. 

139 Banco nacional de Cuba v. Sabbatino, Cour d’appel des États-
Unis, 2e circuit, 6 juillet 1962, 307 F 2d 845, reproduit dans American 
Journal of International Law, vol. 56 (1962), p. 1090 et 1091. Comme 
Denza l’a noté, « [i]l conviendrait de remplacer les termes “acte de gou-
vernement” et “non-justiciabilité” par une théorie moderne du “tribunal 
compétent” – qui ferait pendant à la théorie du forum non conveniens 
dans le droit international privé » (« Ex Parte Pinochet : Lacuna or 
Leap ? », p. 957 et 958).

140 On note ainsi une ressemblance entre ces deux notions dans 
l’arrêt rendu par la Cour d’appel dans l’affaire International Associa-
tion of Machinists and Aerospace Workers v. Organization of Petro-
leum Exporting Countries (OPEC) et al. : « La théorie de l’immunité de 
l’État souverain est semblable à la théorie de l’acte de gouvernement 
en ce qu’elle répond aussi à la nécessité de respecter la souveraineté 
des États étrangers » [Cour d’appel des États-Unis, 9e circuit, 6 juillet 
1981 (modifié le 24 août 1981), 649 F 2nd 1354, 1359, reproduit dans 
International Law Reports, vol. 66, p. 418].

141 Ibid. En ce sens, la théorie de l’acte de gouvernement semble 
proche du principe de non-justiciabilité et de la doctrine de la question 
politique, dont il est fait mention dans l’arrêt cité plus haut : « La théorie 
de l’acte de gouvernement est semblable à la doctrine de la question 
politique en droit interne. Elle impose aux tribunaux de suivre l’avis 
des pouvoirs législatif et exécutif lorsque ceux-ci sont mieux à même 
de résoudre une question politique sensible » (ibid., p. 417).

142 Pour des informations plus détaillées sur les similitudes et les 
différences entre les notions d’immunité, d’acte de gouvernement et 
de non-justiciabilité, voir, par exemple, Brownlie, op. cit., p. 320 et 
321 ; Fox, op. cit., p. 477 à 502 ; Meagher, « Act of State and sovereign 
immunity : the Marcos cases », p. 127 à 134 ; Van Panhuys, « In the bor-
derland between the act of State doctrine and questions of jurisdictional 
immunities », p. 1193 à 1213 ; Parseghian, « Defining the “public act” 
requirement in the act of State doctrine », p. 1151 à 1180 ; Stern, op. cit., 
p. 63 à 87 ; et Zander, « The act of State doctrine ».
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7. iMMunité ratione personae et iMMunité 
ratione materiae des représentants de L’état

78. On distingue généralement deux formes d’immunité 
reconnues aux représentants de l’État : l’immunité ratione 
personae et l’immunité ratione materiae143. L’immunité 
ratione personae ou immunité personnelle découle du 
statut officiel d’un responsable et du poste qu’il occupe 
dans l’administration publique, ainsi que des fonctions 
officielles qu’il assume à ce titre. Cette forme d’immunité 
de juridiction pénale étrangère est reconnue à des per-
sonnalités qui occupent des postes de responsabilité ou 
des postes de niveau élevé144 et aux agents diplomatiques 
accrédités auprès de l’État accréditaire (conformément 
au droit international coutumier et au paragraphe 1 de 
l’article 31 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques)145. Il semblerait que l’immunité ratione 
personae soit la plus ancienne forme d’immunité. Elle a 
été reconnue aux chefs d’État qui en bénéficient encore 
aujourd’hui. On considère qu’un chef d’État est investi 
de la souveraineté de l’État qu’il incarne et personnifie. 
Cette considération a été à l’origine de l’immunité abso-
lue du chef de l’État, qui couvre également l’État. Petit à 
petit, on a commencé à concevoir séparément l’immunité 
de l’État et l’immunité du chef de l’État, mais l’immu-
nité ratione personae du chef de l’État n’en continue pas 
moins d’être, encore aujourd’hui, généralement reconnue.

79. L’immunité ratione personae couvre les actes accom-
plis par un représentant de l’État à la fois à titre officiel et 
privé, avant et pendant la période où il occupe ses fonc-
tions. Liée à la fonction de celui-ci dans l’administration 
publique, l’immunité est de nature temporaire, elle prend 
effet avec l’entrée en fonctions du responsable et cesse de 
s’appliquer le jour où ses fonctions prennent fin.

143 Ces deux formes d’immunité sont traitées en détail, par exemple 
dans l’affaire Pinochet no 3, International Legal Materials, vol. 38 
(1999), p. 581, notamment aux pages 600, 601, 605, 606, 644 et 645. 
L’existence de ces deux formes d’immunité des représentants de l’État 
a également été reconnue par la France et Djibouti au cours des plaidoi-
ries dans l’affaire relative à Certaines questions concernant l’entraide 
judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France), Cour internationale de 
Justice, documents CR 2008/3, p. 15, par. 23, et CR 2008/5, p. 50 et 
51, par. 75 à 77. Ces deux formes d’immunité sont évoquées dans les 
commentaires de la Commission se rapportant à l’article 1 b v) du projet 
d’articles sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens 
[Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 18 et 19]. Voir aussi, par exem-
ple, Cassese, International Criminal Law, p. 265 à 273 ; Day, « Crimes 
against humanity as a nexus of individual and State responsibility : why 
the ICJ got Belgium v. Congo wrong », p. 489 et 493 ; Frulli, « The ques-
tion of Charles Taylor’s immunity : still in search of balanced application 
of personal immunities ? », p. 1125 et 1128 ; Wirth, loc. cit., p. 882 et 
883 ; Summers, « Immunity or impunity ? The potential effect of pros-
ecutions of State officials for core international crimes in States like the 
United States that are not parties to the Statute of the International Crimi-
nal Court », p. 464 ; Toner, loc. cit., p. 902 ; Borghi, op. cit., p. 53 à 56 ; 
Barker, « The future of former Head of State immunity after ex parte 
Pinochet », p. 938 à 945 ; Simbeye, op. cit., p. 109 à 111 et 123 ; Hamid, 
Sein et Kadouf, « Immunity versus international crimes : the impact of 
Pinochet and Arrest Warrant cases », p. 510 et 511.

144 La question de savoir s’il est possible (et si oui, comment) de 
distinguer parmi les personnalités de rang élevé celles qui jouissent 
de l’immunité personnelle sera examinée dans la section portant sur le 
groupe de représentants couverts par l’immunité.

145 D’autres représentants de l’État – par exemple, les représen-
tants de l’État d’envoi dans une mission spéciale (conformément au 
paragraphe 1 de l’article 31 de la Convention sur les missions spé-
ciales) – peuvent également jouir de cette immunité au titre d’accords 
internationaux.

80. Les représentants de l’État bénéficient de l’immu-
nité ratione materiae indépendamment de leur position 
dans la hiérarchie administrative, vu qu’ils exercent des 
fonctions officielles pour le compte de l’État. L’immunité 
ratione materiae est parfois également appelée immunité 
fonctionnelle. Cette forme d’immunité ne couvre que les 
actes accomplis par des représentants de l’État à titre offi-
ciel, c’est-à-dire accomplis dans l’exercice de fonctions 
officielles. Ainsi, elle ne couvre pas les actes accomplis 
à titre privé. Après avoir quitté ses fonctions, le fonction-
naire continue de bénéficier de l’immunité ratione mate-
riae pour les actes qu’il a accomplis à titre officiel durant 
l’exercice de ses fonctions146.

81. Une telle distinction entre les immunités, si elle 
était adoptée, aurait donc pour conséquence que certains 
représentants de l’État (non précisément identifiés) béné-
ficieraient à la fois de l’immunité ratione personae et de 
l’immunité ratione materiae devant la juridiction étran-
gère et que l’immunité ratione materiae serait reconnue à 
tous les représentants de l’État147.

82. La distinction entre ces deux formes d’immunité 
joue un rôle mineur dans le cas des représentants de l’État 
occupant des positions élevées dans l’administration. 
L’immunité ratione personae d’un chef d’État, d’un chef 
de gouvernement, d’un ministre des affaires étrangères 
et de quelques autres personnalités de haut rang englobe 
pour l’essentiel l’immunité ratione materiae. Aussi, pour 
mieux distinguer ces deux formes d’immunité dans le cas 
de ces hauts responsables, il est parfois affirmé que l’im-
munité ratione personae ne couvre que les actes accom-
plis par ceux-ci à titre privé (tandis que les actes qu’ils 
accomplissent à titre officiel sont couverts par l’immu-
nité ratione materiae, indépendamment de la question de 
savoir si le responsable en question occupe sa fonction ou 
s’il l’a quittée)148.

146 On se demande naturellement quels actes doivent être considérés 
comme ayant été accomplis « à titre officiel ». La réponse à cette ques-
tion est d’une importance capitale pour la détermination de la portée et 
des limites de l’immunité. La question fera l’objet de la section consa-
crée à la portée de l’immunité.

147 Parfois, l’immunité ratione personae est qualifiée d’immunité 
procédurale et l’immunité ratione materiae d’immunité fonctionnelle. 
Ainsi, pour Cassese, l’immunité ratione materiae « se rapporte au droit 
matériel, c’est-à-dire qu’elle constitue une défense au fond » et l’im-
munité ratione personae « se rapporte au droit procédural, c’est-à-dire 
qu’elle met le représentant de l’État à l’abri de la juridiction civile ou 
pénale (c’est une exception de procédure) » (International Criminal 
Law, p. 266). Il estime, toutefois, que, « si le représentant de l’État, 
agissant dans un État étranger, contrevient au droit pénal de celui-ci, il 
peut voir sa responsabilité pénale engagée et être déclaré responsable 
par une juridiction pénale étrangère » (ibid., note 6). Koller défend la 
même position (« Immunity of foreign ministers : paragraph 61 of the 
Yerodia judgment as it pertains to the Security Council and Interna-
tional Criminal Court », p. 25 et 26). Voir aussi, par exemple, Day, 
op. cit., p. 490 ; Frulli, loc. cit., p. 1125 et 1126. Les mêmes arguments 
ont été invoqués par le demandeur dans l’affaire Wei Ye, Hao Wang, 
Does A, B, C, D, E, F, and others similarly situated v. Jiang Zemin 
and Falun Gong Control Office, a/k/a Office 610, Cour suprême des 
États-Unis, demande en reddition d’une ordonnance de certiorari, p. 7. 
Pourtant, vu les raisons susmentionnées, il semble que l’immunité est 
dans tous les cas de nature procédurale. Un autre argument figure dans 
l’opinion exprimée par la Chambre d’appel du Tribunal spécial pour la 
Sierra Leone, selon lequel, « [l]a question de l’immunité souveraine est 
une question de procédure » (Prosecutor v. Charles Ghankay Taylor, 
décision du 31 mai 2004 sur l’immunité de juridiction, par. 27).

148 Voir, par exemple, les commentaires au projet d’articles de 
la Commission sur les immunités juridictionnelles des États et de 
leurs biens : « En dehors des immunités ratione materiae liées à leurs 
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83. Le fait de distinguer, parmi les immunités reconnues 
aux responsables de l’État, l’immunité ratione personae et 
l’immunité ratione materiae, et d’employer ces expressions 
permet, du point de vue de l’analyse, d’aborder convena-
blement l’étude de la question et de démontrer l’existence 
de l’immunité des représentants de l’État149. La question se 
pose, toutefois, de savoir si et dans quelle mesure cette dis-
tinction est nécessaire à la définition du régime juridique 
de l’immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État. Dans la rédaction de son arrêt relatif à 
l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, la 
Cour internationale de Justice n’a pas procédé à cette dis-
tinction et, par conséquent, n’a pas utilisé les expressions 
d’« immunité ratione personae » ou d’« immunité ratione 
materiae ». La Cour a décidé que le Ministre des affaires 
étrangères jouissait d’une immunité de juridiction pénale 
étrangère en distinguant les cas où ses actes avaient été 
accomplis durant l’exercice de ses fonctions ou après, à 
titre officiel ou privé150. Cette distinction ne figure pas non 
plus dans les conventions suivantes : Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, Convention de Vienne sur 
les relations consulaires, Convention sur les missions spé-
ciales et Convention de Vienne sur la représentation des 
États dans leurs relations avec les organisations internatio-
nales de caractère universel151.

8.  but de L’immunité de juridiction pénaLe 
étrangère des représentants de L’état

84. Le but visé par la reconnaissance de l’immunité 
aux représentants de l’État permet de déterminer quels 
représentants de l’État jouissent de l’immunité et quelle 
est l’étendue de cette dernière. Les préambules de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, de 
la Convention de Vienne sur les relations consulaires et 
de la Convention sur les missions spéciales contiennent 
des dispositions qui expliquent pourquoi l’immunité est 
reconnue aux personnes concernées152.

activités ou fonctions officielles de représentants, les souverains et les 
ambassadeurs peuvent se prévaloir, dans une certaine mesure en propre, 
d’immunités ratione personae attachées à leur personne ou à leurs 
activités personnelles sans rapport avec leurs fonctions officielles » 
[Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 18].

149 Dans le but d’apporter la preuve de l’existence ou de l’absence de 
l’immunité, cette distinction a été faite, par exemple, dans les affaires 
Pinochet no 1 et 3 (voir supra la note 65) et dans les affaires Jones no 1 
(note 104 supra) et 2 (note 71 supra).

150 Voir notamment les paragraphes 54, 55 et 61 de l’arrêt.
151 Dans la Convention des Nations Unies sur les immunités juridic-

tionnelles des États et de leurs biens, cette distinction des immunités 
a été faite en partie explicitement et en partie implicitement : le para-
graphe 2 de l’article 3 stipule que la Convention n’affecte pas les immu-
nités reconnues ratione personae aux chefs d’État. L’immunité ratione 
materiae n’est pas directement évoquée, mais il ressort de l’article 1 
(qui prévoit que la Convention s’applique à l’immunité d’un État) et de 
l’article 2, par. 1 b iv) (où il est dit que le terme « État » désigne notam-
ment les représentants de l’État agissant à ce titre) qu’elle est bel et bien 
régie par la Convention.

152 Une disposition expliquant les raisons pour lesquelles un trai-
tement spécial doit être reconnu aux chefs d’État et aux chefs de gou-
vernement et pourquoi ils doivent être mis à l’abri de la juridiction 
étrangère figure également dans le préambule de la résolution de l’Ins-
titut : « un traitement particulier doit être accordé au chef d’État ou de 
gouvernement, en tant que représentant de cet État, non pas dans son 
intérêt personnel, mais parce qu’il lui est nécessaire pour exercer ses 
fonctions et assumer ses responsabilités de manière indépendante et 
efficace, dans l’intérêt bien compris tant de l’État concerné que de la 
communauté internationale dans son ensemble » [Institut de droit inter-
national, Annuaire, vol. 69 (2000-2001), p. 742].

85. Le préambule de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques dispose notamment que « le but 
[des] privilèges et immunités est non pas d’avantager des 
individus mais d’assurer l’accomplissement efficace des 
fonctions des missions diplomatiques en tant que repré-
sentant des États ». On trouve des dispositions semblables 
dans les préambules de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires et de la Convention sur les missions 
spéciales153. Dans l’arrêt qu’elle a rendu dans l’affaire 
relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, la Cour inter-
nationale de Justice a utilisé quasiment les mêmes termes 
pour expliquer les immunités reconnues au ministre des 
affaires étrangères : « En droit international coutumier, les 
immunités reconnues au ministre des affaires étrangères 
ne lui sont pas accordées pour son avantage personnel, 
mais pour lui permettre de s’acquitter librement de ses 
fonctions pour le compte de l’État qu’il représente154. »

86. Cet extrait de l’arrêt a généralement fait dire aux 
commentateurs que la Cour avait justifié l’immunité 
reconnue au ministre des affaires étrangères en invoquant 
une nécessité fonctionnelle155. Toutefois, ils ne se sont 
pas penchés plus avant sur ce passage de l’arrêt où il est 
dit que l’immunité est reconnue au ministre des affaires 
étrangères pour lui permettre de s’acquitter librement de 
ses fonctions pour le compte de l’État qu’il représente. 
Ainsi qu’il a été indiqué plus haut, la Cour reconnaît l’im-
munité au ministre des affaires étrangères pour les mêmes 
raisons que celles indiquées dans les conventions susmen-
tionnées. Toutefois, dans ces conventions, l’on a délibéré-
ment utilisé les expressions « en tant que représentants des 
États », « au nom de leurs États respectifs » et « en tant que 
missions ayant un caractère représentatif de l’État » pour 
souligner que l’immunité est reconnue non seulement 
pour garantir l’accomplissement des fonctions des agents 
diplomatiques et consulaires et des membres des missions 
spéciales, mais aussi pour tenir compte du fait que ces 
fonctions sont assurées par des missions diplomatiques, 
des services consulaires et des missions spéciales, selon 
le cas, en tant que représentants de l’État agissant en son 

153 Le cinquième alinéa du préambule de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires dispose que « le but [des] privilèges et 
immunités est non pas d’avantager des individus mais d’assurer l’ac-
complissement efficace de leurs fonctions par les postes consulaires 
au nom de leurs États respectifs ». Aux termes du septième alinéa du 
préambule de la Convention sur les missions spéciales, « le but des 
privilèges et immunités concernant les missions spéciales est non pas 
d’avantager des individus mais d’assurer l’accomplissement efficace 
des fonctions de celles-ci en tant que missions ayant un caractère repré-
sentatif de l’État ».

154 C.I.J. Recueil 2002, p. 22, par. 53.
155 Selon Cassese, la Cour « a logiquement déduit du but poursuivi 

à travers les règles sur les immunités personnelles reconnues aux hauts 
représentants de l’État, tels que les chefs d’État ou de gouvernement 
ou les agents diplomatiques, que ces immunités devaient impérative-
ment prévenir toute entrave à l’exercice efficace par ceux-ci de leurs 
fonctions » (« When may senior State officials be tried for international 
crimes ? Some comments on the Congo v. Belgium Case », p. 855). Ainsi 
que le relève Koller, « [l]a Cour a estimé que ces fonctions imposaient 
de reconnaître au ministre des affaires étrangères une immunité de juri-
diction absolue devant les tribunaux des États étrangers, même lorsqu’il 
se rendait dans ces États en visite privée » (loc. cit., p. 11). Selon Sas-
soli, « [l]a Cour précise […] les fonctions d’un ministre des affaires 
étrangères dans les relations internationales, pour ensuite en conclure 
que, pour toute la durée de sa charge, il bénéficie d’une immunité de 
juridiction pénale et d’une inviolabilité totales à l’étranger » (« L’arrêt 
Yerodia : quelques remarques sur une affaire au point de collision entre 
les deux couches du droit international », p. 797).
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nom156. Il s’avère que c’est également de cette manière 
qu’il convient d’aborder et d’interpréter l’expression 
« pour le compte de l’État qu’il représente » figurant dans 
le passage susmentionné de l’arrêt de la Cour.

87. La justification des immunités donnée dans ces 
conventions reflète les deux principales théories expli-
quant l’immunité de juridiction pénale étrangère accor-
dée aux représentants de l’État, à savoir la théorie de 
l’« intérêt de la fonction » et la théorie du « caractère 
représentatif157 ». Comme il est dit dans les commentaires 
de la Commission se rapportant au projet d’articles sur 
les relations diplomatiques, la théorie « représentative » 
fonde l’immunité diplomatique sur l’idée que la mis-
sion diplomatique incarne l’État accréditant et la théo-
rie « fonctionnelle » la justifie en disant que l’immunité 
est nécessaire pour que la mission diplomatique puisse 
exercer ses fonctions. En outre, la Commission a indiqué 
qu’elle s’inspirait de la théorie « fonctionnelle » « pour 
résoudre les problèmes au sujet desquels la pratique ne 
[fournissait] pas de directives précises, tout en ne perdant 
pas de vue le caractère représentatif du chef de la mission 
et de la mission elle-même158 ». On trouve ainsi trace de 
ces deux démarches théoriques dans la justification de 
l’immunité qui est accordée en vertu des règles du droit 
international codifiées dans les conventions susmention-
nées. Aucune des deux démarches n’est utilisée à l’exclu-
sion de l’autre. À la lumière de ce qui précède, cela vaut 
aussi pour le jugement rendu dans l’affaire relative au 
Mandat d’arrêt du 11 avril 2000159.

88. Comme la Commission l’a indiqué dans ses 
commentaires sur l’article 2, paragraphe 1 b v) du projet 
d’articles sur les immunités juridictionnelles des États et 
de leurs biens, les immunités ratione materiae sont « liées 
[aux] activités ou fonctions officielles de représentants 
[de l’État]160 ». Les représentants d’un État, lorsqu’ils 
agissent à titre officiel, accomplissent des actes de l’État. 
En d’autres termes, l’État agit par l’intermédiaire de ses 
représentants lorsque ceux-ci agissent ès qualités. Dans le 
même ordre d’idées, la Commission a déclaré ceci :

Les actions engagées contre [les] représentants ou agents d’un gou-
vernement étranger en raison de leurs actes officiels [étaient] en fin de 
compte des actions contre l’État qu’ils [représentaient]. L’État étran-
ger, agissant par l’intermédiaire de ses représentants, jouit d’immunités 
ratione materiae. Ces immunités ratione materiae sont accordées au 
profit de l’État161.

156 Voir, par exemple, Denza, Diplomatic Law : A Commentary on 
the Vienna Convention on Diplomatic Relations, p. 11 et 12.

157 Une troisième théorie, celle de l’exterritorialité ‒ d’après laquelle 
les locaux d’un souverain, d’un ambassadeur ou d’une mission diplo-
matique dans un État hôte constituent une sorte de prolongement du 
territoire de l’État accréditant ‒, a depuis longtemps cessé d’exister 
et d’être utilisée. Pour en savoir plus sur cette théorie, voir Strisower, 
« L’exterritorialité et ses principales applications ». 

158 Annuaire… 1958, vol. II, p. 98. Pour en savoir plus sur les 
théories expliquant l’immunité des représentants de l’État, voir, par 
exemple, Borghi, op. cit., p. 42 à 57, et Sucharitkul, loc. cit., p. 115 
à 121.

159 Si l’on applique la théorie « fonctionnelle » et que l’on fait valoir 
que l’immunité est nécessaire au représentant de l’État pour exercer 
non pas simplement ses fonctions, mais précisément des fonctions de 
représentation de l’État ou des fonctions au nom de l’État, alors les 
deux théories se confondent.

160 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 18.
161 Ibid.

De la même façon que les actes accomplis par les repré-
sentants de l’État à titre officiel sont en fait des actes de 
l’État lui-même, l’immunité dont jouissent les représen-
tants de l’État vis-à-vis de ces actes est en fait l’immunité 
de l’État. L’immunité vis-à-vis des actes accomplis à titre 
officiel demeure après que les fonctions du représentant 
au service de l’État ont pris fin parce qu’il s’agit en réalité 
de l’immunité de l’État. Autrement dit,

[l]’immunité de l’État subsiste même lorsque la mission ou la charge 
de l’intéressé a pris fin. Il en est ainsi parce que l’immunité en ques-
tion non seulement appartient à l’État, mais est également fondée sur le 
caractère souverain ou officiel des activités, dans la mesure où il s’agit 
d’une immunité ratione materiae162. 

Il semble que cela vaille à la fois pour l’immunité de juri-
diction civile et pour l’immunité de juridiction pénale163.

89. L’attribution à l’État de la conduite illégale et répri-
mée pénalement d’un représentant de l’État (c’est-à-dire 
d’un individu) implique-t-elle que cette conduite ne peut 
pas être attribuée également à l’individu lui-même ? Il 
semblerait que non. La conduite d’un représentant de 
l’État agissant à titre officiel n’est pas attribuée exclusive-
ment à l’État164. Si la conduite illégale d’un représentant 
de l’État agissant à titre officiel n’était attribuée qu’à l’État 

162 Ibid.
163 Parmi les exemples récents de ce fondement de l’immunité de juri-

diction pénale étrangère des représentants de l’État, on peut mentionner 
l’échange qui a eu lieu entre L. Condorelli, conseil du Gouvernement de 
la République de Djibouti, et A. Pellet, conseil du Gouvernement de la 
République française, à l’audience publique de la Cour internationale de 
Justice tenue en l’affaire relative à Certaines questions concernant l’en-
traide judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France). L. Condorelli 
y affirme ce qui suit à propos de l’immunité du Procureur général et du 
chef de la sécurité nationale de Djibouti : « Ce que la partie djiboutienne 
demande à la Cour est de reconnaître qu’un État ne saurait considérer une 
personne revêtant la qualité d’organe d’un autre État comme pénalement 
responsable, à titre individuel, des actes accomplis en cette qualité offi-
cielle, c’est-à-dire dans l’exercice de ses fonctions. Ces actes, en effet, 
sont à considérer, en droit international, comme attribuables à l’État pour 
le compte duquel l’organe agit, et non pas à l’individu-organe [par. 24]. 
Le défendeur ne saurait ignorer que, si l’on consulte l’opinion des experts 
de renom ayant étudié ce thème, on est impressionné par la constatation 
que leur très grande majorité partage un même point de vue. De Kel-
sen à Fox, de Morelli et Quadri à Dahm, Bothe, Akehurst, Cassese, et à 
beaucoup d’autres encore, tous sont convaincus de l’existence d’un prin-
cipe de droit international établissant que les organes d’État jouissent de 
l’immunité de la juridiction des États étrangers pour leurs actes accom-
plis dans l’exercice de fonctions d’organes » (Cour internationale de Jus-
tice, CR 2008/3, audience publique tenue le 22 janvier 2008, à 15 heures, 
p. 15 et 16, par. 23 et 24). A. Pellet n’a pas réfuté le principe énoncé par 
L. Condorelli. Il déclare que « lorsqu’ils agissent ès qualités, les organes 
de l’État engagent non pas leur responsabilité individuelle, mais celle de 
l’État ; par voie de conséquence, leurs actes bénéficient des immunités 
de l’État » (CR 2008/5, compte rendu de l’audience publique tenue le 
25 janvier 2008, à 10 heures, p. 50, par. 75). Le conseil du Gouvernement 
de la République française n’était pas d’accord avec son contradicteur sur 
la façon de mettre en pratique ce principe (ibid., p. 50 et 51, par. 76 et 77).

164 Dans l’affaire Blaškić, le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie a déclaré que les « officiels ne sont que des agents de 
l’État et leurs actions officielles ne peuvent être attribuées qu’à l’État » 
(Le Procureur c. Tihomir Blaškić, Chambre d’appel, arrêt relatif à la 
requête de la République de Croatie aux fins d’examen de la déci-
sion de la Chambre de première instance II rendue le 18 juillet 1997, 
29 octobre 1997, par. 38). Cette affirmation semble être contredite par 
la théorie avancée dans le texte. Cependant, plus loin dans le jugement, 
la Cour affirme que chaque État « est en droit d’exiger que les actes 
ou opérations accomplis par l’un de ses organes agissant ès qualités 
soient imputés à l’État, si bien que l’organe en question ne peut être 
tenu de répondre de ces actes ou opérations » (ibid., par. 41). Donc, la 
Cour semble dire en réalité que l’État est en droit d’exiger que les actes 
accomplis par son représentant à titre officiel soient considérés comme 
des actes de l’État lui-même, mais elle n’exclut pas la possibilité que 
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au service duquel il se trouve, la question de la responsabi-
lité pénale du représentant pourrait ne jamais se poser. Ce 
n’est cependant pas le cas. Si l’État renonce à l’immunité 
de son représentant, ce dernier encourt une responsabilité 
pénale pour les actes qui lui sont propres (bien entendu, 
la renonciation à l’immunité ne suffit pas en elle-même à 
créer une responsabilité, mais elle implique que la juri-
diction pénale étrangère, y compris la criminalisation, 
peut être pleinement exercée à l’encontre du représentant 
en question). L’immunité ratione materiae dont jouit le 
représentant de l’État découle du fait que sa conduite est 
officielle et attribuée à l’État au nom duquel il agit, mais 
elle n’exclut pas que cette conduite puisse également 
être attribuée au représentant lui-même165. L’immunité 
ne change rien aux conditions de fond qui doivent être 
réunies pour que l’individu qui en jouit encoure une res-
ponsabilité pénale. Cela semble d’ailleurs être une preuve 
supplémentaire que l’immunité ratione materiae est pro-
cédurale et non substantielle par nature.

90. L’immunité ratione personae est, elle aussi, fondée 
à la fois sur « l’intérêt de la fonction » et sur le « caractère 
représentatif166 ». Comme on l’a dit, seules des personnes 
occupant des postes de responsabilité ou de niveau élevé 
au sein de l’État peuvent jouir d’une immunité ratione 
personae, et celle-ci est directement liée aux postes en 
question. Quand ils décrivent le fondement fonctionnel 
de l’immunité ratione personae, les auteurs disent en 
général que cette immunité est accordée à des personnes 
occupant des postes qui non seulement sont de responsa-
bilité ou de niveau élevé mais qui sont aussi directement 
liés à l’exécution de fonctions de représentation de l’État 
dans les relations internationales167. Ici, cependant, une 

ces actes soient attribués à la fois à l’État et à son représentant, à moins 
que l’État concerné insiste pour que ce ne soit pas le cas.

165 Comme le souligne Verhoeven, « [q]u’un acte soit imputable à 
l’État au sens du droit international n’implique pas de soi que la per-
sonne par l’intermédiaire de laquelle cet acte a été nécessairement 
accompli ne puisse pas être tenue d’en rendre compte devant une auto-
rité étrangère et sur la base d’un droit national. C’est précisément la rai-
son pour laquelle certains “organes” bénéficient d’immunités » (« Les 
immunités propres aux organes ou autres agents des sujets du droit 
international », p. 68). Bien que cela soit hors du sujet traité ici, il est 
également intéressant de noter que la renonciation à l’immunité d’un 
représentant de l’État ne change rien au fait que les actes accomplis par 
son représentant sont attribués à l’État qui renonce à l’immunité. Ces 
actes continuent d’être attribués non seulement à la personne qui les a 
accomplis mais aussi à l’État. Donc, en cas de levée de l’immunité par 
un État, la responsabilité du représentant, c’est-à-dire de la personne, 
continue d’exister, de même que le fondement pour poser la question 
de la responsabilité de l’État vis-à-vis de ces actes.

166 Comme le tribunal l’a affirmé dans l’affaire Tachiona v. Mugabe, 
« [t]oute forme d’obligation légale imposée directement à un dirigeant 
ou à un diplomate étranger non seulement sert à créer des obstacles à 
l’accomplissement de ses fonctions par l’officiel étranger, mais consti-
tue également un affront à la fois à la personne et à la dignité du diri-
geant et de l’État accréditant » (tribunal de district des États-Unis, dis-
trict sud de New York, 30 octobre 2001). Dans le même esprit : « Le 
droit international public coutumier a reconnu de tels privilèges ratione 
personae aux chefs d’État autant pour tenir compte de leurs fonctions 
et du symbole de souveraineté qu’ils portent qu’en raison de leur 
caractère représentatif dans les relations interétatiques » (Ferdinand et 
Imelda Marcos c. Office fédéral de la police, Tribunal fédéral suisse, 
2 novembre 1989, Arrêts du Tribunal fédéral 115 IB 496 ; reproduit 
également dans International Law Reports, vol. 102, p. 201).

167 « [L]es fonctions qui doivent être prises en considération sont 
celles qui sont internationales par nature, c’est-à-dire qui impliquent 
nécessairement une relation avec un ou plusieurs autres États (sujets de 
droit international) » (Verhoeven, « Les immunités propres aux organes 
ou autres agents des sujets du droit international », p. 89).

question se pose : l’immunité personnelle peut-elle avoir 
pour seule justification la nécessité de l’accomplissement 
des fonctions de représentation de l’État dans les relations 
internationales ? Supposons que le représentant de l’État 
concerné soit le ministre de la défense : il exerce d’ordi-
naire des fonctions de représentation de l’État dans les 
relations internationales, mais il les exerce principalement 
à l’intérieur de son pays. Ces fonctions ont pourtant direc-
tement pour objet de contribuer à garantir la souveraineté 
et la sécurité de l’État. Dans ce contexte, le fait que le 
représentant concerné occupe un poste de responsabi-
lité ou de niveau élevé au sein de l’administration dans 
le cadre duquel il accomplit des fonctions d’une extrême 
importance pour la souveraineté de l’État n’est-il pas un 
autre fondement logique de l’immunité ratione personae ?

91. Malgré la popularité de la théorie de la nécessité 
fonctionnelle, l’immunité du chef d’État, par exemple, 
est fréquemment justifiée en excipant du fait que celui-
ci incarne l’État lui-même, c’est-à-dire en invoquant une 
théorie de la représentation. Ce fondement de l’immunité 
du chef de l’État est apparu très clairement pendant l’exa-
men de l’affaire Pinochet168. Les décisions des tribunaux 
n’en offrent pas moins aussi des exemples de fondement 
plus « fonctionnels » que « représentationnels » sur les-
quels asseoir l’immunité du chef d’État. Celles des tri-
bunaux des États-Unis, par exemple, rappellent que les 
chefs d’État ont besoin de l’immunité pour pouvoir exer-
cer librement leurs devoirs d’État (voir In re Grand Jury 
Proceedings et Lafontant v. Aristide)169.

168 Voir Pinochet no 3, International Legal Materials, vol. 38 (1999), 
p. 581. Lord Millet écrit notamment : « [L’]immunité du chef d’État en 
exercice s’explique par son statut particulier de titulaire de la plus haute 
fonction de l’État. Sa personne est considérée comme l’incarnation de 
l’État lui-même. Le soumettre à la juridiction des tribunaux d’un autre 
État, que ce soit pour répondre de sa conduite publique ou d’actes pri-
vés, serait un affront à la dignité et à la souveraineté de l’État qu’il 
incarne et une négation du principe d’égalité des États souverains » 
(p. 644) ; Lord Brown-Wilkinson écrit quant à lui : « C’est un principe 
fondamental du droit international qu’un État souverain (l’État du for) 
ne juge pas la conduite d’un État étranger. L’État étranger bénéficie 
d’une immunité de procédure à l’égard de poursuites éventuelles d’un 
autre État. Cette immunité couvre tant la responsabilité pénale que la 
responsabilité civile. L’immunité de l’État trouve probablement son 
origine dans l’immunité historique de la personne du monarque. En 
tout cas, cette immunité personnelle du chef d’État persiste aujourd’hui 
encore : le chef d’État bénéficie de la même immunité que l’État lui-
même. […] L’immunité dont bénéficie le chef d’État en exercice […] 
est une immunité complète qui s’attache à sa personne […] et le pro-
tège contre toutes actions et poursuites, qu’elles concernent ou non 
des actes accomplis pour le service de l’État. Il s’agit d’une immunité 
ratione personae » (p. 592) ; et Lord Goff of Chieveley : « Le principe 
de l’immunité de l’État s’exprime par la maxime latine par in parem 
non habet imperium (“un égal ne peut avoir autorité sur un égal”), qui 
signifie qu’un souverain ne saurait juger la conduite d’un autre souve-
rain. Ce principe s’applique entre États, et le chef d’État a droit à la 
même immunité que l’État lui-même » (p. 598).

169 « Comme la doctrine voisine de l’immunité souveraine, l’immu-
nité du chef d’État se justifie par la volonté de favoriser la bienveillance 
entre les nations en faisant en sorte que leurs dirigeants puissent s’acquit-
ter de leurs devoirs sans s’exposer à des mesures de détention et d’arres-
tation ou d’autres mesures embarrassantes dans le système juridique d’un 
pays étranger », In re Grand Jury Proceedings, Doe no 700, Cour d’appel 
des États-Unis, 4e circuit, 5 mai 1987, International Law Reports, vol. 81, 
p. 601 (voir aussi United States v. Noriega and Others, tribunal de district 
des États-Unis, district sud de Floride, 8 juin 1990, ibid., vol. 99, p. 161). 
Dans l’affaire Lafontant v. Aristide, le tribunal de district a déclaré : « Les 
chefs d’État doivent pouvoir s’acquitter librement de leurs devoirs chez 
eux et à l’étranger sans exposer leur responsabilité civile et pénale dans 
un système juridique étranger » (tribunal de district des États-Unis, dis-
trict est de New York, 27 janvier 1994, ibid., vol. 103, p. 585).
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92. Le fondement fonctionnel de l’immunité des 
ministres des affaires étrangères cité par la Cour inter-
nationale de Justice dans l’affaire relative au Mandat d’ar-
rêt du 11 avril 2000 s’applique aussi largement à d’autres 
personnes bénéficiant de l’immunité ratione personae170. 
La Cour a elle-même suggéré ce fondement au para-
graphe 51 de son arrêt en plaçant les ministres des affaires 
étrangères sur le même plan que certaines personnes occu-
pant un rang élevé dans l’État, tels que le chef de l’État 
et le chef du gouvernement171. L’immunité dont jouissent 
les personnes occupant un rang élevé dans l’État tels que 
les chefs d’État, chefs de gouvernement et ministres des 
affaires étrangères met ces derniers à l’abri de la juridic-
tion étrangère non seulement en rapport avec leurs actes 
officiels mais aussi avec les actes qu’ils accomplissent 
à titre personnel. Or ces actes ne sauraient être attribués 
directement à l’État. On a donc pu dire que certains repré-
sentants de l’État peuvent se prévaloir « dans une certaine 
mesure en propre » d’immunités ratione personae atta-
chées à leur personne172. Si cela est vrai, il semble que 
cela ne puisse l’être que grâce à la restriction « dans une 
certaine mesure ». Ce n’est d’ailleurs pas une coïncidence 
si, presque immédiatement après cette phrase, la Commis-
sion, dans son commentaire du paragraphe 1 b v) du pro-
jet d’article 2 sur les immunités juridictionnelles des États 
et de leurs biens, a noté : « D’ailleurs, même ces immu-
nités ont vu le jour non pas pour le bénéfice personnel 
des souverains et des ambassadeurs, mais pour celui de 
l’État qu’ils représentent, afin de leur permettre d’exercer 
leurs fonctions de représentation ou d’exercer comme il 
convient leurs fonctions officielles173. »

93. Même quand les immunités ratione personae des 
représentants de l’État ont les fondements fonctionnels 
selon la Cour internationale de Justice et la Commission, 
le lien entre ces immunités et l’État au service duquel se 
trouvent les personnes considérées est évident. L’immu-
nité dont les personnes concernées bénéficient, y compris 
à l’égard des actes qu’elles accomplissent à titre personnel 
et des actes accomplis avant leur entrée en fonctions, les 
protège pour la seule raison que l’action qu’elles mènent à 

170 Selon Akande : « Du fait que les chefs d’État, diplomates et autres 
représentants de l’État jouissant de l’immunité ratione personae se trou-
veraient empêchés d’exercer leurs fonctions s’ils devaient être arrêtés et 
détenus dans un État étranger, ils bénéficient d’une immunité absolue 
à l’égard de la juridiction pénale de l’État étranger » (« International 
Law Immunities and the International Criminal Court », p. 410). Wirth 
fait observer que « selon la Cour, la justification de l’immunité accor-
dée aux chefs d’État et aux ministres des affaires étrangères est qu’ils 
doivent pouvoir exercer leurs fonctions » (loc. cit., p. 879). De Smet 
note que « la justification de la notion d’immunité personnelle repose 
sur la nécessité de garantir l’exercice sans entrave de fonctions offi-
cielles » (« The immunity of Heads of States in US Courts after the 
Decision of the International Court of Justice », p. 319).

171 On peut seulement présumer ce que le fondement de l’immu-
nité aurait été si l’affaire avait concerné le chef de l’État plutôt que le 
ministre des affaires étrangères. À cet égard, cela vaut la peine de noter 
le fondement de l’immunité du chef de l’État selon la Présidente de la 
Cour internationale de Justice, Mme Higgins : « En ce qui concerne les 
chefs d’État en exercice, la situation est claire en droit international. 
Le chef de l’État est considéré comme l’incarnation de l’État souve-
rain, et l’immunité à laquelle il a droit est fondée sur ce statut » (« After 
Pinochet : developments on head of State and ministerial immunities », 
p. 12).

172 Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), p. 18.
173 Ibid., p. 18 et 19. On notera que cette formulation est très proche 

de celle citée au paragraphe 85 supra, extraite du paragraphe 53 de 
l’arrêt de la Cour internationale de Justice en l’affaire relative au Man-
dat d’arrêt du 11 avril 2000.

un rang élevé dans l’État ou au rang le plus élevé de l’État 
doit être garantie contre toute intervention étrangère, c’est-
à-dire pour la seule raison que cette immunité est néces-
saire à l’État. Cette immunité n’est accordée à la personne 
qui en bénéficie que parce que les devoirs qu’elle accom-
plit dans l’État présentent la plus grande importance pour le 
fonctionnement souverain et indépendant de cet État. En ce 
sens, ce n’est que pour la forme que l’on peut qualifier de 
« personnelle » l’immunité ratione personae.

94. C’est en effet l’État que l’on retrouve derrière l’im-
munité de juridiction étrangère, tant ratione personae que 
ratione materiae, de ses représentants174. Il a d’ailleurs le 
droit de lever leur immunité, qu’il s’agisse des immuni-
tés ratione personae ou ratione materiae (dans le cas de 
représentants de haut rang) ou de la seule immunité ratione 
materiae (dans le cas de représentants qui n’exercent plus 
de fonctions publiques)175. En dernière analyse, l’immu-
nité de juridiction étrangère du représentant de l’État 
appartient à l’État lui-même, et par conséquent la levée de 
cette immunité est une prérogative exclusive de cet État.

95. Les fondements fonctionnels, représentationnels ou 
fonctionnels-représentationnels de l’immunité du repré-
sentant de l’État sont, pour ainsi dire, des fondements 
directs. Si, dans l’exercice de sa juridiction pénale à 
l’égard des représentants d’un autre État, l’État ne peut 
ni empêcher l’exercice par les personnes concernées de 
leurs fonctions officielles, ni interférer avec leurs activi-
tés se rapportant à l’exercice de ces fonctions, ni créer 
d’obstacles à leurs activités de représentation de l’autre 
État dans ses relations internationales, c’est parce que, sur 
le fond, ce sont les activités d’un autre État souverain. 
Depuis fort longtemps déjà, ce sont les principes élémen-
taires des relations interétatiques que l’on retrouve der-
rière ces fondements dits fonctionnels, représentationnels 
ou mixtes. La courtoisie internationale et les principes de 
complète égalité et d’indépendance absolue des souve-
rains et des États souverains176 (évoqués en rapport avec 

174 Comme l’écrit Lord Saville of Newdigate à propos de l’affaire 
Pinochet : « Ces immunités [ratione personae et ratione materiae] 
appartiennent non pas à la personne mais à l’État en question » [Pino-
chet no 3, International Legal Materials, vol. 38 (1999), p. 642].

175 Comme le fait observer la Cour internationale de Justice dans son 
arrêt en l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, les repré-
sentants de l’État « ne bénéficient plus de l’immunité de juridiction à 
l’étranger si l’État qu’ils représentent ou ont représenté décide de lever 
cette immunité » (C.I.J. Recueil 2002, par. 61). En ce qui concerne le 
fait que seul l’État au service duquel se trouve un agent est habilité à 
lever l’immunité dont bénéficie cet agent, voir, par exemple, Brown-
lie, op. cit., p. 335, et Wirth, op. cit., p. 882. Le droit qu’a l’État de 
lever l’immunité de ses agents diplomatiques, agents consulaires et 
membres de missions spéciales trouve son origine, respectivement, dans 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (art. 32), dans 
la Convention de Vienne sur les relations consulaires (art. 45) et dans la 
Convention sur les missions spéciales (art. 41).

176 Dans l’affaire du Parlement Belge, le juge Brett conclut : « Le 
principe à déduire de toutes ces affaires est que, en raison de l’indépen-
dance absolue de chaque autorité souveraine et de la courtoisie inter-
nationale qui amène tout État souverain à respecter l’indépendance et la 
dignité de tous les États étrangers, tous les États s’abstiennent d’exer-
cer par le biais de leurs tribunaux l’une quelconque de leurs compé-
tences territoriales sur la personne de tout souverain » [Cour d’appel 
(Royaume-Uni), 27 février 1880, The Law Reports, Probate Division, 
vol. 5, par. 214]. Dans l’affaire The Schooner Exchange v. McFaddon, 
C. J. Marshall écrit : « Le monde étant constitué de souverainetés dis-
tinctes, possédant des droits égaux et une égale indépendance, qui tirent 
des avantages mutuels de leurs rapports les unes avec les autres et de 
l’échange de ces bons offices que l’humanité prescrit et que ses besoins 
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l’exercice de la juridiction nationale telle qu’il ressort de 
la maxime par in parem non habet imperium) étaient déjà 
cités comme fondements de l’immunité, notamment l’im-
munité de l’État, du chef d’État et des représentants diplo-
matiques de l’État, dans les arrêts The Schooner Exchange 
v. McFaddon (1812) et Parlement Belge (1880). En droit 
international contemporain, ces principes, qui sont deve-
nus les principes d’égalité souveraine des États et de non-
ingérence dans leurs affaires intérieures, sont toujours 
considérés comme les fondements juridiques de l’immu-
nité de juridiction pénale étrangère du représentant de 
l’État177. Les principes de l’égalité souveraine des États 
et par in parem non habet imperium ont été expressément 
invoqués dans l’affaire Pinochet en tant que fondement 
de l’immunité du chef d’État178. Examinant la question de 
savoir s’il pouvait adresser des injonctions à des repré-
sentants de l’État, le Tribunal pénal international pour  
l’ex-Yougoslavie a invoqué ces mêmes principes dans 
l’affaire Blaškić : « La règle générale en cause est bien éta-
blie en droit international et repose sur l’égalité souveraine 
des États (par in parem non habet imperium)179. » Dans 
son arrêt en l’affaire Adamov, qui portait sur l’immunité 
d’un ancien membre du Gouvernement de la Fédération 
de Russie – un ancien Ministre de l’énergie nucléaire –, le 
Tribunal fédéral suisse a déclaré qu’en droit international 
l’immunité vise à empêcher un État d’amoindrir l’immu-
nité d’un autre État et d’exercer sa juridiction à l’égard 
de ses actes et organes souverains180. Enfin, non seule-
ment ces principes ont été confirmés comme fondements 
de l’immunité par de nombreuses autres décisions judi-
ciaires181 et invoqués comme fondements de l’immunité 

rendent nécessaires, tous les souverains ont consenti à un relâchement 
dans la pratique, dans des cas présentant certaines circonstances parti-
culières, de la juridiction absolue et complète que la souveraineté leur 
confère à l’intérieur de leurs territoires respectifs » (Cour suprême des 
États-Unis, 1812, 7 Cranch, p. 136).

177 « Les fondements organiques de l’immunité de l’État en droit 
international telle qu’elle ressort des usages et de la pratique des États 
peuvent s’exprimer en termes de souveraineté, d’indépendance, d’éga-
lité et de dignité des États. Toutes ces notions semblent se fondre en 
un tout qui constitue un solide fondement juridique sur lequel asseoir 
l’immunité souveraine. Comme le suggère d’ailleurs cette expression, 
l’immunité “de l’État” ou “souveraine” découle du principe de sou-
veraineté […]. C’est une règle désormais bien établie qu’entre deux 
égaux, ni l’un ni l’autre d’entre eux ne peut exercer sa volonté ou son 
autorité souveraine sur l’autre, par in parem non habet imperium » 
(Sucharitkul, loc. cit., p. 117).

178 Voir, par exemple, la note 168 supra.
179 Le Procureur c. Tihomir Blaškić, Chambre d’appel, arrêt relatif 

à la requête de la République de Croatie aux fins d’examen de la déci-
sion de la Chambre de première instance II rendue le 18 juillet 1997, 
29 octobre 1997, par. 41.

180 Evgeny Adamov c. Office fédéral de la justice, Tribunal fédéral 
suisse, arrêt du 22 décembre 2005, ATF 132 II 81, par. 3.4.2.

181 Par exemple, dans une décision en l’affaire Taylor, la Chambre 
d’appel du Tribunal spécial pour la Sierra Leone a déclaré que le prin-
cipe de l’immunité de l’État découlait du principe de l’égalité souveraine 
des États et que, par conséquent, un État ne saurait juger la conduite 
d’un autre État (Chambre d’appel, Prosecutor v. Charles Ghankay 
Taylor, arrêt relatif à l’immunité de juridiction, affaire no SCSL-2003-
01-I, 31 mai 2004, p. 24, par. 51). La Cour européenne des droits de 
l’homme a rendu plusieurs décisions selon lesquelles « l’immunité des 
États souverains est un concept de droit international, issu du principe 
par in parem non habet imperium, en vertu duquel un État ne peut 
être soumis à la juridiction d’un autre État » (décision du 12 décembre 
2002 sur la recevabilité, Kalogeropoulou et autres c. Grèce et Alle-
magne, Recueil des arrêts et décisions 2002-X, requête no 59021/00, 
p. 9). Voir aussi les trois décisions de la Cour européenne des droits 
de l’homme adoptées le 21 novembre 2001 dans les affaires Al-Adsani 
c. Royaume-Uni (ibid., 2001-XI, requête no 35763/97), McElhinney 

de leurs représentants par les États eux-mêmes, notam-
ment dans des mémoires aux tribunaux182, mais encore ils 
sont largement appuyés par la doctrine183.

96. Les fondements en droit international de l’immunité 
de juridiction pénale étrangère du représentant de l’État 
s’appuient eux-mêmes sur un certain nombre de considé-
rations politiques fondamentales formulées par les États 
et la communauté internationale. La reconnaissance de 
l’immunité nécessaire au bon fonctionnement des États 
et à leur représentation dans les relations internationales 
sur la base des principes d’égalité souveraine des États et 
de non-ingérence dans leurs affaires intérieures découle 
de la nécessité de garantir la stabilité et la paix ainsi que 
la prévisibilité des relations interétatiques184. À ces prin-
cipes de droit international, les décisions des tribunaux, 

c. Irlande (ibid., requête no 31253/96) et Fogarty c. Royaume-Uni 
(ibid., requête no 37112/97). Dans la pratique juridique des États-Unis, 
« l’immunité du chef de l’État se fonde sur la nécessité d’observer les 
règles de la courtoisie internationale et de respecter la souveraineté 
des autres nations » (In re Grand Jury Proceedings, Doc no 700, 817 
F2d 1108, 1110, arrêt du 5 mai 1987, reproduit dans International Law 
Reports, vol. 81, p. 601 et 602).

182 Dans un mémoire à la Cour internationale de Justice présenté 
dans le cadre de l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, 
la République démocratique du Congo s’est plainte d’une « atteinte 
infligée à sa souveraineté en la personne d’un membre de son gouver-
nement » et a exprimé son intention de « faire prévaloir un principe 
essentiel à l’existence de relations réglées entre nations civilisées, à 
savoir le respect de l’immunité des personnes chargées de conduire 
ces relations » (par. 16 du mémoire). Dans le mémoire présenté par 
Djibouti à la Cour internationale de Justice dans l’affaire Certaines 
questions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti 
c. France), Djibouti fait valoir que les actions de la France à l’égard du 
Président Ismaël Omar Guelleh « auraient pu être perçues […] comme 
une atteinte à l’intégrité et à l’honneur du Chef de l’État djiboutien ainsi 
qu’une atteinte à la souveraineté de Djibouti » (par. 41 du mémoire).

183 Comme le fait observer Rousseau, « [l]a justification de l’exemp-
tion de la juridiction étrangère est habituellement présentée en fonction 
du principe de l’indépendance de l’État […]. Mais on peut aussi bien y 
voir une conséquence du principe de l’égalité des États […] : du moment 
que toutes les compétences d’État sont juridiquement égales, aucune 
d’elles ne peut entreprendre sur les autres, à moins que son action ne 
repose sur un titre conventionnel dérogatoire au droit commun » (Droit 
international public, p. 10 et 11). Selon Cassese, l’immunité personnelle 
« repose sur l’idée que toute activité d’un chef d’État ou de gouvernement 
ou d’un agent diplomatique ou d’un ministre des affaires étrangères doit 
échapper à toute juridiction étrangère afin d’éviter que des États n’entre-
prennent sur des prérogatives souveraines d’autres États ou n’interfèrent 
avec les fonctions officielles de l’agent ou des agents d’un État étranger 
en prétendant que l’acte motivant leur intervention est exclusivement 
privé » (loc. cit., p. 862). Toner note que « [l]a nécessité de protéger les 
États contre les ingérences étrangères constitue le fondement politique 
des immunités ratione personae et ratione materiae » (loc. cit., p. 902). 
Voir aussi Bantekas : « D’un point de vue général, l’immunité garantit 
l’indépendance politique de l’État concerné » (« Head of State immunity 
in the light of mutiple legal regimes and non-self-contained system theo-
ries : theoretical analysis of ICC third party jurisdiction against the back-
ground of the 2003 Iraq war », p. 32).

184 Comme le fait observer Pierson : « L’immunité du chef d’État 
découle logiquement de l’immunité de l’État qui, elle-même, découle 
de l’égalité et de l’indépendance de l’État-nation. L’immunité est 
concomitante de la souveraineté de l’État. Il est de l’essence de la sou-
veraineté qu’il n’existe pas d’autorité supérieure à celle de l’État (par 
in parem non habet imperium). Il serait contraire à la “dignité” d’un 
État de se soumettre à la juridiction d’un autre État. En dehors de ces 
considérations théoriques, la justification pratique de l’immunité de 
l’État se trouve dans le fait que cette immunité favorise le respect entre 
les États et permet de préserver le bon fonctionnement des relations 
internationales. La réciprocité est essentielle pour cela. L’État du for 
accorde l’immunité aux autres États afin que, de leur côté, ceux-ci res-
pectent l’immunité de l’État du for » (« Pinochet and the end of immu-
nity : England’s House of Lords holds that a former Head of State is not 
immune for torture », p. 269 et 270).
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les mémoires des États et la doctrine ajoutent souvent un 
autre fondement de l’immunité, à savoir la nécessité de 
préserver la stabilité des relations entre États. Les cours 
saisies des affaires The Schooner Exchange v. McFaddon 
et Parlement Belge citaient déjà dans leurs arrêts, comme 
fondement de l’immunité, la nécessité de favoriser des 
relations normales entre États185. Comme le fait observer 
le Tribunal fédéral suisse dans son arrêt en l’affaire Ada-
mov, l’immunité de juridiction pénale et d’exécution dont 
jouissent les membres en exercice d’un gouvernement a 
pour principale raison d’être la volonté de préserver la 
stabilité politique. L’immunité de juridiction pénale vise à 
empêcher que l’exercice de leurs fonctions officielles par 
des représentants de l’État ne soit paralysé par des actions 
en justice répondant à des motivations politiques186. Dans 
sa décision de 2001 en l’affaire Tachiona v. Mugabe, le 
tribunal de district des États-Unis note d’ailleurs que 
« le risque de porter atteinte aux relations diplomatiques 
entre les États souverains concernés est particulièrement 
important dans des affaires […] qui consistent essen-
tiellement à imposer à un dirigeant étranger l’opprobre 
d’avoir à répondre à des accusations de crimes odieux for-
mulées contre lui187 ». Ce fondement de l’immunité dans 
la politique étrangère se retrouve naturellement dans les 
mémoires adressés par le Département d’État des États-
Unis aux tribunaux américains saisis d’affaires concer-
nant l’immunité de représentants étrangers188.

97. Compte tenu de ce qui précède, on peut donc affir-
mer que les différents fondements de l’immunité de juri-
diction pénale étrangère du représentant de l’État sont 
complémentaires les uns des autres et interdépendants. Du 
moins est-ce ainsi que, dans de nombreuses affaires, ils 
ont été retenus par les tribunaux, invoqués par les organes 
exécutifs des États et commentés dans la doctrine.

9.  immunité des représentants de L’état, immunités 
dipLoMatiques et iMMunités consuLaires

98. Les agents diplomatiques, les agents consulaires, 
les membres de missions spéciales et les représentants de 

185 Voir supra le paragraphe 95.
186 Voir supra la note 180.
187 Tribunal de district des États-Unis, district sud de New York, 

Tachiona v. Mugabe, 30 octobre 2001, no 00 CIV.6666 (VM), p. 20.
188 La décision du tribunal de district des États-Unis, dans l’affaire 

relative à l’ancien Directeur du Service général de sécurité israélien 
Avraham Dichter, cite une déclaration d’intérêt soumise par le Gouver-
nement des États-Unis : « Se désolidariser de ce consensus international 
ferait courir de graves risques aux intérêts américains en incitant les 
juridictions étrangères à en faire autant. Étant donné les responsabi-
lités qui sont celles des États-Unis dans le leadership mondial, leurs 
représentants risquent tout particulièrement d’être visés par des actions 
judiciaires répondant à des motivations politiques à l’étranger, notam-
ment des poursuites en dommages et intérêts fondées sur de prétendus 
crimes de guerre. L’immunité est un moyen de défense crucial pour 
repousser ces actions judiciaires et éviter les difficultés et les tensions 
diplomatiques qui en résulteraient si elles devaient être exercées. Il 
importe donc au plus haut point que les tribunaux américains recon-
naissent l’immunité comme un moyen de défense à la disposition des 
représentants de l’État étranger, faute de quoi les juridictions étrangères 
risqueraient fort à leur tour de rejeter ce moyen de défense pour les 
représentants américains de l’État » (tribunal de district des États-Unis, 
district sud de New York, Ra’ed Mohamad Ibrahim Matar, et al., Plain-
tiffs, v. Avraham Dichter, former Director of Israel’s General Secu-
rity Service, Defendant, 2 mai 2007, 500 F. Supp. 2d 284). Le texte 
de la déclaration d’intérêt du Gouvernement des États-Unis peut être 
consulté sur le site Web du Département d’État des États-Unis.

l’État au sein ou auprès d’organisations internationales 
sont des représentants de l’État. Ils bénéficient à ce titre 
d’un statut particulier et accomplissent des fonctions parti-
culières de représentation de l’État dans ses relations avec 
les autres États et avec les organisations internationales. 
Ce statut particulier et le rôle qu’ils jouent dans l’organisa-
tion des relations entre États se trouvent au fondement des 
règles spéciales qui régissent l’immunité dont ils jouissent 
à l’égard de la juridiction de l’État qui les accueille. Les 
immunités de ces représentants sont généralement appe-
lées « immunités diplomatiques et consulaires », bien qu’à 
strictement parler l’immunité dont jouit chacune des quatre 
catégories de représentants susmentionnées soit régie par 
des règles qui découlent de sources distinctes. Ainsi, l’im-
munité des agents diplomatiques est régie par les règles 
du droit international coutumier et les dispositions de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques ; 
celle des agents consulaires est régie par les règles du droit 
international coutumier, les dispositions de la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires et les dispositions 
des conventions consulaires bilatérales en la matière ; 
quant à celle des membres des missions spéciales, elle est 
régie par les dispositions de la Convention sur les missions 
spéciales189. Enfin, l’immunité des représentants de l’État 
auprès des organisations internationales est régie par les 
dispositions des conventions sur les privilèges et immuni-
tés des organisations concernées ou par les dispositions de 
leurs accords de siège. Dans tous les cas, cependant, les 
immunités des catégories de représentants de l’État visées 
par les conventions internationales sont plus certaines que 
celles des autres représentants de l’État. 

99. De toute évidence, les représentants de l’État qui 
sont agents diplomatiques, agents consulaires, membres 
de missions spéciales ou représentants de leur État auprès 
d’organisations internationales jouissent simultanément 
des immunités communes à tous les représentants de 
l’État et des immunités particulières accordées par le droit 
international à ces quatre catégories de personnels. En 
règle générale, ils jouissent des immunités particulières 
correspondant à leur catégorie. Il existe toutefois des 
situations où ils jouissent seulement de l’immunité ordi-
naire de juridiction pénale étrangère des représentants de 
l’État, à l’exclusion de leurs immunités propres. Tel est le 
cas, par exemple, lorsqu’un agent diplomatique accrédité 
auprès d’un État est envoyé par l’État accréditeur pour 
assister à des manifestations organisées sur le territoire 
d’un État tiers. Dans ce cas, l’agent concerné ne jouit pas 
de l’immunité diplomatique, mais seulement de l’immu-
nité ordinaire de juridiction de l’État tiers190. 

100. Il arrive souvent que l’immunité du chef d’État 
soit assimilée à l’immunité diplomatique. La question de 

189 Il faudrait étudier plus à fond la question de savoir s’il existe 
des règles de droit international coutumier qui régissent le statut des 
membres de missions spéciales. Comme on l’a déjà noté, la Conven-
tion sur les missions spéciales compte très peu de parties. En outre, un 
certain nombre de conditions expressément stipulées par cette conven-
tion doivent être remplies pour que les membres de missions spéciales 
jouissent de l’immunité qui y est prévue.

190 Comme le fait observer Wirth, « les diplomates et les agents 
consulaires sont des représentants de l’État et sont protégés non seule-
ment par l’immunité diplomatique mais encore par l’immunité de l’État 
(ratione materiae). Cette protection est nécessaire par rapport aux États 
tiers qui ne sont pas liés par les règles de l’immunité diplomatique ou 
consulaire » (loc. cit., p. 883 et 884).
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l’immunité du chef d’État étranger est donc parfois tran-
chée par renvoi à la législation nationale191. D’autres fois, 
les autorités de l’État chargées d’exercer sa juridiction 
établissent une analogie entre l’immunité du chef d’État 
étranger et l’immunité diplomatique192.

101. Le fondement fonctionnel et représentationnel des 
immunités diplomatique et consulaire a été examiné plus 
haut193. Pour ce qui est de leur fondement dans la politique 
et le droit international, Shaw note ceci :

Les privilèges et immunités particuliers qui s’attachent aux diffé-
rentes catégories de personnel diplomatique découlent pour partie des 
principes d’immunité souveraine, d’indépendance et d’égalité des États et 
répondent pour partie à un besoin essentiel de tout système international. 
Les États doivent se concerter et négocier les uns avec les autres ainsi 
qu’avec les organisations internationales et ils ont besoin de personnel 
diplomatique pour ce faire. Du fait que les personnes qui composent ce 
personnel représentent à un titre ou à un autre leur État, elles bénéficient 
des prérogatives attachées à la souveraineté de l’État194. 

Les immunités diplomatiques et consulaires ont donc le 
même fondement que l’immunité des représentants de 
l’État195.

c. résuMé

102. Pour résumer les chapitres I à III du présent rap-
port, on soulignera les points suivants :

191 Voir supra au paragraphe 37 la référence aux législations du 
Royaume-Uni et de l’Australie en la matière.

192 Par exemple, dans sa décision dans l’affaire Tachiona v. Mugabe, 
le tribunal de district de New York a noté que « [cette] protection accor-
derait aux chefs d’État un degré d’immunité de juridiction territoriale 
au moins égal à celui que les traités et un droit international coutumier 
largement accepté accordent aux agents diplomatiques et consulaires. 
[…] Comme l’a fait observer un tribunal, il serait anormal que les États 
confèrent aux envoyés étrangers des privilèges et immunités diploma-
tiques plus larges que ceux qu’ils reconnaissent aux chefs d’État » (tri-
bunal de district des États-Unis, district sud de New York, 30 octobre 
2001). Il existe aussi des exemples de cas où la question de l’immunité 
des hauts responsables est résolue par l’octroi de l’immunité diploma-
tique et par application de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques. Higgins, en particulier, décrit la situation suivante : 
« S’agissant […] de l’immunité de toutes sortes de hauts responsables, 
une ordonnance récente du ministère public de la Confédération suisse 
présente un intérêt certain. Datée du 8 mai 2003, cette ordonnance refuse 
de donner suite à une dénonciation pénale de l’association “Solidarité 
avec les victimes de la guerre contre l’Iraq” dirigée contre George 
W. Bush, Dick Cheney, Donald Rumsfeld, Colin Powell, Condoleeza 
Rice, Bill Clinton, Tony Blair, Jack Straw et d’autres personnalités pour 
crimes contre l’humanité, génocide et crimes de guerre. Le ministère 
public de la Confédération y déclare, entre autres, qu’aucun mandat 
international n’ayant été émis par une cour internationale au sujet du 
Président Bush celui-ci jouit d’une immunité de juridiction pénale abso-
lue. L’ordonnance évoque ensuite la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques de 1961 et plus particulièrement son article 31 1) 
pour accorder l’immunité aux chefs de gouvernement et aux ministres, 
tout en notant que le droit international ne définit pas avec précision la 
situation des autres “personnalités de haut rang” et que la jurisprudence 
en la matière est en pleine évolution » (loc. cit., p. 15). 

193 Voir supra les paragraphes 86 et 87.
194 Op. cit., p. 668 et 669.
195 En dernière analyse, toutes les immunités de juridiction étrangère 

de tous les représentants d’États découlent de l’immunité de l’État lui-
même. La Commission a appelé l’attention sur cette question dans son 
commentaire du projet d’articles sur les immunités juridictionnelles des 
États et de leurs biens : « Le fait que les immunités dont jouissent les 
représentants du gouvernement, que ce soit en qualité d’agent diplo-
matique ou consulaire ou à tout autre titre, sont en dernière analyse 
des immunités de l’État n’a jamais été mis en doute, mais on n’y a 
pas prêté suffisamment attention » [Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), 
p. 18, note 44].

a) L’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État trouve sa source principale dans 
le droit international, en particulier le droit international 
coutumier ;

b) Juridiction et immunité sont deux notions voi-
sines mais différentes. Dans le contexte du sujet à l’étude, 
on s’intéressera ici à la seule question de l’immunité, à 
l’exclusion de celle de la juridiction en tant que telle ;

c) La juridiction pénale de l’État, comme sa juri-
diction générale, est triple (législative, exécutive et judi-
ciaire) ou double (législative et exécutive, si la juridiction 
exécutive est regardée comme englobant la juridiction 
judiciaire) ;

d) La juridiction pénale exécutive (ou exécutive et 
judiciaire) partage certaines caractéristiques de la juridic-
tion civile, mais elle en diffère par le fait que de nombreux 
actes de procédure pénale sont accomplis au stade précon-
tentieux du procès juridique. La question de l’immunité 
de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 
est donc plus importante à la phase précontentieuse ; 

e) L’immunité de juridiction étrangère des représen-
tants de l’État est une règle de droit international et cor-
respond au rapport juridique selon lequel le droit de la 
personne jouissant de l’immunité de ne pas être soumise 
à la juridiction étrangère fait pendant à l’obligation sous-
crite par l’État étranger de ne pas exercer sa juridiction sur 
cette personne ;

f) L’immunité de juridiction pénale désigne exclusi-
vement l’immunité de juridiction exécutive et judiciaire 
(ou exclusivement l’immunité de juridiction exécutive si 
celle-ci est regardée comme englobant la juridiction judi-
ciaire). Il s’agit donc d’une immunité des mesures de pro-
cédure pénale ou du procès pénal, et non d’une immunité 
du droit substantiel de l’État étranger ;

g) L’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État est d’ordre procédural et non subs-
tantiel. Elle fait obstacle à la responsabilité pénale, sans 
toutefois l’exclure en principe ;

h) Les actes accomplis par un représentant de l’État 
en sa qualité officielle sont attribués à l’État. Ce repré-
sentant est par conséquent protégé contre la juridiction 
pénale de l’État étranger par une immunité ratione mate-
riae. Cela n’exclut cependant pas que ces actes puissent 
être imputés à la personne qui les a commis ;

i) C’est en dernier ressort l’État, lequel a seul le droit 
de lever l’immunité de ses représentants, qui est le garant 
de cette immunité, qu’il s’agisse de l’immunité ratione 
personae ou de l’immunité ratione materiae ;

j) L’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État comprend certains éléments inter-
dépendants et qui se renforcent réciproquement : éléments 
fonctionnels et de représentation ; principes de droit inter-
national tels que ceux de l’égalité souveraine des États et 
de non-ingérence dans les affaires intérieures des autres 
États ; et nécessité de garantir la stabilité des relations 
internationales et l’exercice en toute indépendance de 
leurs prérogatives par les États.
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A. Définition du sujet

103. La définition du sujet à l’étude nous amène à men-
tionner ce qui suit. Premièrement, il n’est question ici que 
de l’immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État. Le sujet à l’étude ne porte donc pas, à 
proprement parler, sur l’immunité de juridiction pénale 
étrangère ou sur l’immunité de juridiction nationale en 
matière civile ou administrative. L’immunité de juridiction 
pénale étrangère semble en effet se distinguer clairement de 
l’immunité de juridiction pénale nationale. La juridiction 
pénale étrangère est d’une nature juridique différente, en ce 
qu’elle relève des juridictions ou des tribunaux internatio-
naux. Ces juridictions ont été créées à cet effet et exercent 
leur compétence en se fondant sur un accord international 
ou une décision prise par une organisation internationale 
compétente. Cela signifie qu’elles ont été mandatées par 
les gouvernements eux-mêmes ou, ainsi qu’il est noté dans 
l’arrêt rendu par le Tribunal spécial pour la Sierra Leone 
en l’affaire Prosecutor v. Charles Ghankay Taylor, par la 
communauté internationale196. Le principe de l’égalité sou-
veraine des États, exprimé dans la maxime par in parem 
non habet imperium, qui est le fondement juridique inter-
national de l’immunité des représentants de l’État devant 
les juridictions étrangères, ne peut servir de fondement 
pour l’immunité de juridiction internationale197. L’absence 
d’immunité de juridiction pénale étrangère des représen-
tants de l’État, qui est prévue dans les instruments de droit 
international et sur la base desquels se fonde l’exercice 
de cette compétence, ne peut être invoquée pour affirmer 
que les représentants de l’État ne bénéficient donc pas non 
plus de l’immunité de juridiction nationale ou pour prou-
ver qu’ils ne bénéficient pas de cette immunité. En ce qui 
concerne l’immunité des représentants de l’État devant 
d’autres types de juridictions nationales – en matière civile 

196 Chambre d’appel, Prosecutor v. Charles Ghankay Taylor, déci-
sion relative à l’immunité de juridiction, affaire no SCSL-2003-01-1, 
31 mai 2004, par. 51.

197 « Une raison de la distinction établie à cet égard, entre tribunaux 
nationaux et internationaux, bien qu’elle ne soit pas immédiatement 
évidente, s’expliquerait par le fait qu’un État souverain ne juge pas la 
conduite d’un autre État ; le principe de l’immunité de l’État découle 
de l’égalité des États souverains et ne s’applique donc pas aux tribu-
naux pénaux internationaux qui ne sont pas des organes d’un État, mais 
qui sont mandatés par la communauté internationale » (ibid.). Il s’agit 
naturellement des cas où, conformément aux textes constitutifs de la 
cour ou du tribunal international compétent, l’État a des obligations de 
droit international qui privent ses représentants du droit de se prévaloir 
de l’immunité de juridiction devant cette cour ou ce tribunal. Par ail-
leurs, le principe de l’égalité souveraine peut être, dans certains cas, le 
fondement de l’immunité de juridiction pénale étrangère, par exemple, 
lorsque le fonctionnaire d’un État qui n’est pas partie au Statut de la 
Cour pénale internationale se trouve sur le territoire d’un État partie au 
Statut et que la Cour a émis une demande de remise de cette personne. 
Comme le fait observer Fox, « l’immunité de l’État peut faire obstacle à 
une procédure devant un tribunal international – par exemple, le Statut 
de Rome […] dispose qu’un État peut ne pas être nécessairement tenu 
de remettre à la Cour pénale internationale une personne se trouvant 
sur son territoire, qui, en sa qualité de représentant d’un autre État, 
bénéficie de l’immunité diplomatique ; mais le principal intérêt de cette 
immunité tient à l’effet qu’elle a sur la compétence des tribunaux natio-
naux » (« International law and restraints on the exercise of jurisdiction 
by national courts of States », p. 363).

ou administrative – bien que cette immunité ne soit pas 
à vrai dire l’objet de la présente étude, certains exemples 
d’analyse de cette question dans la pratique des États et la 
doctrine sont tout à fait pertinents en l’espèce, car le fon-
dement juridique international de l’immunité des repré-
sentants de l’État devant différents types de juridictions 
étrangères est le même.

104. Deuxièmement, il est question de l’immunité des 
représentants de l’État, qui est fondée sur le droit inter-
national. L’immunité peut être accordée aux représentants 
d’un autre État en vertu du droit national. Mais l’octroi de 
l’immunité par les tribunaux internes ne présente d’intérêt 
pour l’étude du présent sujet que parce qu’on peut consi-
dérer que les dispositions du droit interne révèlent l’exis-
tence de normes du droit international coutumier dans ce 
domaine.

105. Troisièmement, le sujet porte sur l’immunité de 
juridiction des représentants d’un État dans un autre État. 
Cela signifie qu’en l’espèce l’idée n’est pas d’examiner 
la question de l’immunité de juridiction des représentants 
d’un État dans leur propre État.

B. Application aux différentes 
catégories de personnes

1.  Les représentants de L’état – définition 
de La notion de « représentant de L’état »

106. Il existe plusieurs variantes de la définition du 
groupe de personnes dont l’immunité devrait être exa-
minée dans le cadre du présent sujet et auxquelles pour-
raient s’appliquer les projets de principes directeurs ou les 
projets d’article susceptibles d’être élaborés à l’issue de 
cet examen. On pourrait premièrement ne considérer que 
les trois représentants de l’État expressément visés dans 
l’arrêt de la Cour internationale de Justice dans l’affaire 
relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 et dans la 
Convention sur les missions spéciales, c’est-à-dire le chef 
d’État, le chef de gouvernement et le ministre des affaires 
étrangères ; deuxièmement, on pourrait considérer l’en-
semble des hauts représentants de l’État qui jouissent 
d’une immunité en vertu des fonctions qu’ils occupent ; 
enfin, on pourrait considérer tous les représentants de 
l’État, qu’ils soient en exercice ou aient cessé leurs fonc-
tions. La dernière solution semble préférable en ce qu’elle 
correspond parfaitement au thème étudié.

107. Il est largement admis dans la pratique des États, la 
jurisprudence interne en particulier, comme dans la doc-
trine que tous les fonctionnaires jouissent de l’immunité 
de juridiction pénale étrangère pour les actes qu’ils accom-
plissent à titre officiel, c’est-à-dire l’immunité ratione 
materiae. Comme l’a fait observer Lord Browne-Wilkin-
son dans l’affaire Pinochet no 3, « [l]’immunité ratione 
materiae s’applique non seulement aux ex-chefs d’État 
et ex-ambassadeurs, mais aussi à tous les représentants de 
l’État qui ont participé à l’exercice des fonctions de l’État. 

cHapitre iv

Questions à examiner aux fins de déterminer le champ d’application du sujet
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Elle est indispensable pour empêcher que l’immunité de 
l’État ne soit contournée en engageant une action ou des 
poursuites contre le fonctionnaire qui, par exemple, a effec-
tivement commis les actes de torture, lorsque l’application 
du principe d’immunité ferait obstacle à un recours contre 
le chef de l’État198 ». Les représentants de l’État jouissent 
d’une telle immunité quel que soit le poste qu’ils occupent. 
C’est ainsi qu’en 2006, dans l’affaire Belhas et al. v. Moshe 
Ya’alon, un tribunal de district des États-Unis a reconnu 
l’immunité de M. Ya’alon199 qui, au moment des faits qui 
lui étaient reprochés, dirigeait le service de renseignement 
de l’armée israélienne, tandis que la Cour de cassation fran-
çaise a reconnu en 2004 l’immunité de juridiction pénale 
du directeur de l’Autorité maritime de Malte pour les actes 
accomplis par l’intéressé à titre officiel200.

198 Pinochet no 3, International Legal Materials, vol. 38 (1999), 
p. 594. Une raison analogue d’étendre l’immunité ratione materiae 
à l’ensemble des représentants de l’État a été donnée par un tribunal 
anglais dans l’affaire Propend Finance Pty Ltd. v. Sing, comme suit : 
« La protection offerte aux États par la loi de 1978 serait compromise 
si les employés, les agents (ou, pour reprendre le terme utilisé par cer-
tains, les “fonctionnaires”) pouvaient être poursuivis à titre personnel 
dans des affaires intéressant la conduite de l’État pour lesquelles l’État 
au service duquel ils se trouvent jouit d’une immunité. La section 14.1 
doit s’interpréter comme couvrant les différents employés ou agents 
d’un État étranger de la même protection que celle dont jouit l’État » 
(Haute Cour de justice, Queen’s Bench Division, 14 mars 1996, Inter-
national Law Reports, vol. 11, p. 611). Dans l’affaire Jones no 1, Lord 
Philips indique : « Il peut également être porté atteinte à la dignité d’un 
État lorsque ceux qui en sont ou en ont été les représentants font l’objet 
devant une juridiction étrangère de poursuites intéressant la conduite 
des affaires dudit État. En pareil cas, l’État peut en principe étendre 
la protection de sa propre immunité à ces fonctionnaires. On peut en 
conclure que poursuivre ses représentants revient, indirectement, à 
poursuivre l’État » (par. 105). Enfin, dans l’affaire Jones no 2 (voir 
supra la note 71), Lord Bingham de Cornhill renvoie à de nombreux 
travaux selon lesquels, dans la circonstance, « l’État étranger peut invo-
quer l’immunité pour ses fonctionnaires comme il le ferait s’il était lui-
même poursuivi. Son droit à l’immunité ne peut être contourné en enga-
geant des poursuites contre ses fonctionnaires ou agents » (par. 10).

Pour Wickremasinghe, « il semble que, dans la doctrine de l’immu-
nité des États, d’autres agents [que les chefs d’État ou de gouvernement 
ou les ministres des affaires étrangères] jouissent ratione materiae de 
l’immunité de juridiction étrangère pour les actes accomplis à titre offi-
ciel, lorsque l’instance aurait pour effet de compromettre ou de rendre 
inopérante l’immunité de l’employeur » (« Immunities enjoyed by offi-
cials of States and international organizations », p. 409 et 410). Voir 
aussi Forcese, « De-immunizing Torture : Reconciling Human Rights 
and State Immunity », p. 138 et 139.

199 Tribunal de district des États-Unis, district de Columbia, Belhas 
et al. v. Moshe Ya’alon, 14 décembre 2006, 466 F. Supp. 2d 127. Le 
tribunal a jugé « incontestable » le fait que M. Ya’alon, au moment de 
l’attentat, agissait à titre officiel et que ces actes étaient dictés par la 
nécessité de protéger les intérêts de l’État israélien. Cette conclusion 
s’expliquait au premier chef par la teneur de la lettre que l’Ambassa-
deur d’Israël aux États-Unis avait adressée au Secrétaire d’État adjoint 
chargé des affaires politiques et dans laquelle il faisait valoir notam-
ment que les actes de M. Ya’alon avaient été accomplis dans le cadre 
d’obligations de service et relevaient de la souveraineté d’Israël, et que 
le Gouvernement de cet État les avaient approuvés aux fins de la pro-
tection de ses propres citoyens contre des attentats terroristes, et éga-
lement que l’engagement de poursuites contre un ancien fonctionnaire 
israélien équivalait à l’engagement d’une action contre Israël lui-même. 
Ayant établi que M. Ya’alon avait agi à titre officiel, le tribunal a estimé 
que ses actes pouvaient être considérés comme les actes d’un organe 
ou d’une entité d’un État au sens du Foreign Sovereign Immunities Act 
cité plus haut.

200 Selon l’arrêt de la Cour de cassation française, « la coutume inter-
nationale qui s’oppose à la poursuite des États devant les juridictions 
pénales d’un État étranger s’étend aux organes et entités qui consti-
tuent l’émanation de l’État ainsi qu’à leurs agents en raison d’actes qui, 
comme en l’espèce, relèvent de la souveraineté de l’État concerné » 
(arrêt de la Cour de cassation, chambre criminelle, 23 novembre 2004, 
Bulletin criminel, 2004, no 292, p. 1096).

108. L’expression « représentant de l’État » est large-
ment employée tant dans la pratique, y compris la juris-
prudence, que dans la doctrine. On n’en trouve cependant 
pas de définition en droit international ou, à tout le moins, 
dans les instruments internationaux universels. Pour ce 
qui est de la doctrine, on signalera la définition donnée 
par Przetacznik, selon laquelle :

Un agent d’un État étranger est une personne qui, en vertu de la 
législation de cet État, est investie de l’autorité légale d’agir comme 
représentant officiel (chef d’État ou de gouvernement ou ministre des 
affaires étrangères) ou qui est autorisée par l’État accréditant à agir 
comme son représentant (agent diplomatique ou membre diplomatique 
d’une mission spéciale) ou à agir officiellement en son nom (agent 
consulaire, membre diplomatique d’une mission permanente auprès 
d’une organisation internationale ou membre diplomatique d’une délé-
gation à une conférence internationale) auprès de l’État accréditaire201. 

Cette définition restreint essentiellement la catégorie des 
représentants de l’État aux personnes qui représentent l’État 
dans les relations internationales. Or, les fonctions offi-
cielles pour lesquelles les représentants de l’État jouissent 
d’une immunité ne se limitent pas à cette représentation. On 
citera à cet égard le même auteur, qui considère que l’élé-
ment fondamental de la notion d’« agent d’un État étran-
ger » est que l’intéressé doit soit représenter l’État, soit agir 
officiellement en son nom, ou les deux à la fois202. Des actes 
sont accomplis au nom de l’État par ses représentants non 
seulement dans le domaine des relations extérieures mais 
aussi dans toutes les sphères de l’exercice des prérogatives 
de la puissance publique de l’État. Lorsqu’il confère les 
pouvoirs de le représenter ou d’agir en son nom de quelque 
autre manière, l’État le fait conformément à sa législation 
ou à sa pratique. On trouve employées les expressions 
« représentant de l’État203 », « agent de l’État204 » et « organe 
de l’État205 ». Cette dernière est utilisée dans les articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite et comprend, conformément au paragraphe 2 de 

201 « Basic principles of international law concerning the protection 
of the officials of foreign States », p. 52.

202 Ibid.
203 Voir, par exemple, le paragraphe 1 b iv) de l’article 2 de la 

Convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles 
des États et de leurs biens. Dans le commentaire correspondant, la 
Commission a indiqué que la catégorie des représentants de l’État qui 
agissent en cette qualité comprend « toutes les personnes physiques 
qui sont autorisées à représenter l’État dans toutes ses manifestations » 
[Annuaire... 1991, vol. II (2e partie), p. 18, par. 17 du commentaire du 
paragraphe 1 b v) de l’article 2].

204 Voir, par exemple, Verhoeven, « Les immunités propres aux 
organes ou autres agents des sujets du droit international », p. 64.  
Borghi utilise (notamment pour le titre de son ouvrage) l’expression 
« les dirigeants politiques » (op. cit.).

205 L’expression « organe de l’État » a été employée, par exemple, 
par les parties à l’affaire relative à Certaines questions concernant 
l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France) pour 
désigner expressément le Procureur général et le chef de la sécurité 
nationale de Djibouti. Au cours de l’audience publique, le conseil 
de la France, A. Pellet, est convenu avec le conseil de Djibouti, 
L. Condorelli, que, « lorsqu’ils agissent ès qualités, les organes de 
l’État engagent non pas leur responsabilité individuelle, mais celle de 
l’État ». Il a estimé qu’en revanche, « en dehors de quelques organes 
ou catégories d’organes que l’on peut compter sur les doigts d’une 
main (le chef de l’État, le ministre des affaires étrangères, le chef 
du gouvernement et les diplomates ‒ dans des mesures du reste 
variables), il est totalement exclu “que l’on puisse prétendre que des 
personnes revêtant la qualité d’organe d’un État, même de rang élevé, 
jouissent d’immunités personnelles (dites ratione personae) tant soit 
peu comparables à celles que le droit international garantit en faveur 
des organes suprêmes des États !” » (Cour internationale de Justice, 
document CR2008/5, audience publique, 25 janvier 2008, par. 75).
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l’article 4, « toute personne ou entité qui a ce statut d’après 
le droit interne de l’État206 ». Dans le commentaire sur ledit 
article, la Commission note que « l’expression “un organe 
de l’État” […] ne se limite pas aux organes du gouverne-
ment central, aux hauts responsables ou aux personnes 
chargés des relations extérieures de l’État. Elle recouvre les 
organes publics de quelque nature et de quelque catégorie 
que ce soit, remplissant quelque fonction que ce soit et à 
quelque niveau que ce soit207 ». Dans la mesure où l’expres-
sion « organe de l’État » englobe les personnes qui repré-
sentent l’État, sans toutefois s’y limiter, son utilisation ne 
semble pas adaptée aux fins du présent sujet. On pourrait, 
au moins pour le moment, continuer à utiliser l’expres-
sion « représentant de l’État ». Si la Commission jugeait 
opportun, à un stade ultérieur, de définir ces termes ou d’en 
préciser le sens de quelque autre manière, la formulation 
retenue pour le paragraphe 2 de l’article 4 des articles sur la 
responsabilité de l’État [Annuaire... 2001, vol. II (2e partie) 
et rectificatif, p. 26] pourrait également être utile mutatis 
mutandis pour le sujet actuellement traité.

2.  représentants de L’état jouissant 
de L’immunité ratione personae

109. Comme on l’a déjà vu, tous les représentants de 
l’État jouissent ratione materiae de l’immunité de juri-
diction pénale étrangère mais seuls certains d’entre eux 
en bénéficient ratione personae. Quelles sont ces per-
sonnes ? Il n’a pas été possible à ce jour de le déterminer 
avec précision. On se souviendra des difficultés rencon-
trées à ce sujet par la Commission dans ses travaux sur 
les projets d’article concernant les missions spéciales, la 
représentation des États dans leurs relations avec les orga-
nisations internationales et la prévention et la répression 
des infractions contre les personnes jouissant d’une pro-
tection internationale208.

110. Il convient sans nul doute de ranger tout d’abord 
les chefs d’État au nombre des représentants qui jouissent 
de l’immunité personnelle. Leur immunité personnelle de 
juridiction pénale étrangère bénéficie de la plus grande 
reconnaissance dans la pratique comme dans la doc-
trine209. Le groupe des représentants concernés ne se 

206 Annuaire... 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26, par. 76.
207 Ibid., p. 42, par. 6 du commentaire de l’article 4.
208 Voir supra les paragraphes 18 à 20 et 23.
209 « Les chefs d’État bénéficient […] d’une immunité de juridic-

tion totale dans les États étrangers pour tous les actes qui tomberaient 
ordinairement sous la juridiction de ces États, quel que soit le critère 
de rattachement des actes incriminés » (Ferdinand et Imelda Marcos 
c. Office fédéral de la police, Tribunal fédéral suisse, 2 novembre 1989, 
Arrêts du Tribunal fédéral 115 IB 496 ; voir également International 
Law Reports, vol. 102, p. 203). « Un chef d’État reconnu par le Gouver-
nement américain bénéficie d’une immunité de juridiction personnelle 
absolue devant les tribunaux des États-Unis sauf si son immunité a été 
levée en vertu d’une loi ou par le gouvernement étranger reconnu par les 
États-Unis » (Lafontant v. Aristide, tribunal de district des États-Unis, 
district est de New York, 27 janvier 1994, International Law Reports, 
vol. 103, p. 584 et 585). « S’appuyant sur le droit international cou-
tumier, la doctrine de l’immunité d’un chef d’État prévoit qu’un chef 
d’État échappe à la juridiction des tribunaux étrangers, tout au moins 
pour les actes officiels qu’il accomplit durant son mandat » (United 
States v. Noriega and Others, tribunal de district des États-Unis, dis-
trict sud de Floride, 8 juin 1990, International Law Reports, vol. 99, 
p. 161). « Attendu que la coutume internationale s’oppose à ce que les 
chefs d’État en exercice puissent, en l’absence de dispositions interna-
tionales contraires s’imposant aux parties concernées, faire l’objet de 
poursuites devant les juridictions pénales d’un État étranger » (affaire 

limite toutefois pas aux chefs d’État. Si dans le passé il 
était question uniquement de l’immunité personnelle du 
chef de l’État (et des ambassadeurs), aujourd’hui le cercle 
des personnes jouissant de cette immunité a commencé 
à s’élargir210. Il existe à cela des raisons objectives211. En 
effet, la nature et l’organisation des activités relatives à 
la conduite des affaires de l’État ont changé. Les fonc-
tions de gouvernance d’un État moderne et d’exercice de 
sa souveraineté et de sa représentation dans les relations 
internationales, qui autrefois étaient concentrées entre les 
mains du chef de l’État, incombent aujourd’hui dans une 
large mesure au chef du gouvernement, à ses membres et 
en premier lieu au ministre des affaires étrangères. Dans 
un grand nombre de pays, le chef du gouvernement joue 
un plus grand rôle dans la conduite des affaires de l’État 
que le chef de l’État même. D’où la nécessité de faire en 
sorte que ce dernier, mais aussi quelques autres représen-
tants de l’État comptant parmi les principaux, puissent 
exercer leurs activités dans la plus grande indépendance 
et sans la moindre ingérence de la part d’un autre État, 
et par conséquent de défendre la souveraineté de l’État 
dans ses relations avec les autres États. Dans la catégorie 
des représentants de l’État jouissant de l’immunité per-
sonnelle, on a commencé à placer en premier aux côtés du 
chef de l’État le chef du gouvernement et le ministre des 
affaires étrangères.

111. Le chef de l’État, le chef du gouvernement et le 
ministre des affaires étrangères forment pour ainsi dire la 
troïka de base des représentants de l’État bénéficiant de 
l’immunité personnelle. En droit international, on estime 
que seules ces trois personnes, en vertu de leurs fonctions, 
et par conséquent de leur charge, représentent l’État dans 
les relations internationales. Ce sont les seules à pouvoir 
notamment conclure des traités au nom de l’État qu’elles 

Kadhafi, arrêt de la Cour de cassation, chambre criminelle, 13 mars 
2001, Bulletin criminel, 2001, no 64, p. 218). « S’il est vrai que le droit 
international évolue au fil du temps, le droit international coutumier 
inscrit dans notre common law prévoit actuellement l’immunité à tout 
chef d’État » [Mugabe, Bow Street, 14 janvier 2004, International and 
Comparative Law Quarterly, vol. 53 (juillet 2004), p. 770].

Selon Watts, « [e]n matière pénale, l’immunité d’un chef d’État 
est généralement considérée comme une immunité absolue » (loc. cit., 
p. 54). Simbeye fait également remarquer qu’« [un] chef d’État en exer-
cice, en qualité de titulaire de la plus haute charge et de représentant 
de son État, bénéficie de l’immunité contre toutes poursuites pénales 
engagées par un tribunal étranger » (op. cit., p. 94). Comme le souligne 
Verhoeven, « [q]uelles que soient les incertitudes entourant la responsa-
bilité pénale des agents de l’État, il n’est pas contesté que le chef d’État 
bénéficie d’une immunité pénale absolue devant les juridictions d’un 
État étranger. Le caractère absolu de l’immunité exclut qu’il puisse 
lui être apporté aucune exception, tenant par exemple à la nature de 
l’infraction qui lui est reprochée ou à la date à laquelle elle a été com-
mise » (« Les immunités de juridiction et d’exécution du chef d’État 
et de gouvernement en droit international », p. 516). Voir également 
Higgins, loc. cit., p. 12 et 13.

210 « Il existe en effet une tendance à étendre aux “personnalités 
de rang élevé”, pour reprendre la formule de la Convention […] sur 
les missions spéciales, le bénéfice d’une protection particulière, com-
portant le cas échéant des immunités » (Verhoeven, « Les immunités 
propres aux organes ou autres agents des sujets du droit international », 
p. 65).

211 Comme le fait observer Toner, « [l]es réalités politiques modernes 
auxquelles les États-nations doivent faire face ne permettent plus de 
faire une distinction nette entre les pouvoirs et les responsabilités 
des différents ministres d’un gouvernement. Le ministre des affaires 
étrangères, tout comme beaucoup d’autres ministres de premier plan, 
représente actuellement un État de la même façon que le chef de l’État. 
Ainsi, l’argument en faveur de l’immunité du chef de l’État est plus que 
jamais valable pour d’autres ministres » (loc. cit., p. 912 et 913).
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représentent sans avoir pour cela à produire de pleins 
pouvoirs (par. 2 de l’article 7 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités). Le statut particulier et, partant, 
l’immunité particulière des chefs de gouvernement et 
des ministres des affaires étrangères, ainsi que le statut 
et l’immunité spécifiques des chefs d’État, sont confir-
més dans l’article 21 de la Convention sur les missions 
spéciales, à l’alinéa 1 a de l’article 1 de la Convention 
sur la prévention et la répression des infractions contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques, et dans l’article 50 de 
la Convention de Vienne sur la représentation des États 
dans leurs relations avec les organisations internationales 
de caractère universel. Dans l’arrêt qu’elle a rendu en 
l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, la 
Cour internationale de Justice a placé ces mêmes repré-
sentants, ainsi que les chefs d’État, dans la catégorie des 
hauts représentants de l’État bénéficiant de l’immunité 
de juridiction étrangère. On se rappellera qu’au para-
graphe 51 de son arrêt, la Cour a indiqué qu’il était « clai-
rement établi en droit international que, de même que les 
agents diplomatiques et consulaires, certaines personnes 
occupant un rang élevé dans l’État, telles que le chef de 
l’État, le chef du gouvernement ou le ministre des affaires 
étrangères, jouiss[ai]ent dans les autres États d’immunités 
de juridiction, tant civiles que pénales212 ».

112. On trouve également des cas de reconnaissance 
de l’immunité de juridiction étrangère pour les chefs de 
gouvernement dans des jugements rendus par des tri-
bunaux nationaux. Ainsi, en 1988, dans l’affaire Saltan 
and Others v. Reagan and Others, un tribunal de dis-
trict des États-Unis a reconnu l’immunité de juridiction 
du Premier Ministre britannique, Margaret Thatcher, se 
rangeant ainsi à l’avis du Département d’État américain 
sur la question213. En 2003, dans l’affaire Ariel Sharon, 
la Cour de cassation belge a fait valoir que « la coutume 
internationale [s’opposait] à ce que les chefs d’État et de 
gouvernement en exercice puissent, en l’absence de dis-
positions internationales contraires s’imposant aux États 
concernés, faire l’objet de poursuites devant les juridic-
tions pénales d’un État étranger214 » et a reconnu ainsi, 
après la Cour internationale de Justice, que l’immunité de 
juridiction pénale étrangère du chef de l’État, mais égale-
ment du chef du gouvernement, était fondée sur le droit 
international coutumier.

113. Il existe en Russie un cas notoire de reconnais-
sance de l’immunité du chef d’un gouvernement étran-
ger au stade de l’instruction d’une procédure pénale. En 
2005, le Premier Ministre ukrainien, Ioulia Timoschenko, 
devait se rendre en visite en Russie. Or, une action pénale 
avait été engagée à son encontre dans ce même pays avant 
qu’elle ne soit nommée à ce poste. À la veille de la visite, 
le Procureur général de la Fédération de Russie a déclaré 
que le Premier Ministre ukrainien pourrait librement 
venir en Russie étant donné que les représentants des 

212 C.I.J. Recueil 2002, p. 20 et 21, par. 51.
213 Saltan and Others v. Reagan and Others, tribunal de district des 

États-Unis, district de Columbia, 23 décembre 1988, International Law 
Reports, vol. 80, p. 19 à 24.

214 H.S.A. et al. c. S.A. et al., décision relative à la mise en accusation 
d’Ariel Sharon, d’Amos Yaron et d’autres personnes, Cour de cassation 
belge, no P.02.1139.F, 12 février 2003, International Legal Materials, 
vol. 42, 2003, p. 596 à 605.

États, dont le chef du gouvernement fait partie, jouissent 
de l’immunité215.

114. En dehors de l’affaire relative au Mandat d’arrêt 
du 11 avril 2000, on ne dispose guère d’information sur 
des affaires dans lesquelles la question de l’immunité 
d’un ministre des affaires étrangères aurait été examinée. 
Nous savons cependant qu’en 1963 un tribunal américain 
a rejeté une action intentée contre le Ministre des affaires 
étrangères de la République de Corée, à la suite d’une 
« suggestion d’immunité » émanant du Gouvernement des 
États-Unis. Il y a lieu de noter, toutefois, que la « sug-
gestion » du Département d’État, outre qu’elle indiquait 
que les ministres des affaires étrangères bénéficient de 
l’immunité de juridiction devant les tribunaux américains 
en vertu du droit international coutumier, mentionnait la 
reconnaissance du statut diplomatique du Ministre des 
affaires étrangères de la République de Corée, celui-ci 
étant en l’espèce en visite officielle aux États-Unis216. En 
2001, un tribunal de district des États-Unis a souscrit à la 
« suggestion d’immunité » soumise par le Gouvernement 
à l’égard du Ministre des affaires étrangères du Zimba-
bwe dans l’affaire Tachiona v. Mugabe217. 

115. Le manque d’information sur la pratique, y compris 
les arrêts relatifs à la question de l’immunité de juridic-
tion des ministres des affaires étrangères, a conduit le juge 
Van den Wyngaert à déclarer, dans son opinion dissidente 
dans l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, 
ce qui suit : « Aucun élément n’étaye l’affirmation selon 
laquelle un État serait tenu, en vertu du droit international 
coutumier, d’accorder l’immunité pénale à un ministre 
des affaires étrangères en exercice. En émettant et en dif-
fusant le mandat d’arrêt, la Belgique a peut-être manqué 
aux règles de la courtoisie internationale, mais n’a pas pour 
autant violé une obligation juridique internationale218 ». 
L’idée que les ministres des affaires étrangères ne jouissent 
pas de l’immunité personnelle a également été émise dans 
la doctrine, même après l’arrêt rendu dans ladite affaire219. 

215 Le texte de la déclaration est disponible à l’adresse www.newsru.
com/russia/15feb2005/timoshenko.html.

216 Chong Boon Kim v. Kim Yong Shik and David Kim, tribunal du 
premier circuit, État d’Hawaii, 9 septembre 1963, International Law 
Reports, vol. 81, p. 604 et 605. Dans cette affaire, la « suggestion 
d’immunité » faisait état de l’immunité en vertu du droit coutumier non 
seulement du ministre des affaires étrangères, mais aussi du chef d’État 
d’un pays étranger. 

Il convient aussi de noter que, dans sa formulation d’alors, la Décla-
ration de 1962 relative au droit des relations étrangères des États-Unis 
disposait que les chefs de gouvernement et les ministres des affaires 
étrangères des États jouissent, pour ce qui concerne leurs actes offi-
ciels et privés, de la même immunité que les chefs d’État [Restatement 
(Second) of Foreign Relations Law of the United States, St. Paul, Ame-
rican Law Institute, 1962, par. 66, 200 et 202].

217 Tribunal de district, district sud de New York, Tachiona 
v. Mugabe, arrêt du 30 octobre 2001, 169 F. Supp. 2d 259, p. 297.

218 C.I.J. Recueil 2002, p. 139, par. 1.
219 Voir, par exemple, Koller, loc. cit., p. 16 : « Il ressort de l’étude 

la plus détaillée sur l’immunité d’un ministre des affaires étrangères 
que le raisonnement qui conduit à accorder l’immunité aux ministres 
des affaires étrangères en visite privée est beaucoup plus fragile que 
dans le cas d’un chef d’État, et repose principalement sur les règles de 
courtoisie, et non sur le droit. La nécessité de garantir l’immunité lors 
de visites privées est un problème empirique épineux auquel la décision 
hâtive de la Cour ‒ à quoi s’ajoute l’absence de données sur la pratique 
des États ‒ n’apporte pas de réponse appropriée. En se contentant de 
brouiller les distinctions entre ministres des affaires étrangères, chefs 
d’État et diplomates, la Cour a créé un flou conceptuel. »
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Néanmoins, un certain nombre d’auteurs partagent l’opi-
nion de la Cour internationale de Justice exposée dans cet 
arrêt, qui a été voté par une majorité des juges220. 

116. L’arrêt susmentionné de la Cour internationale de 
Justice relatif à l’immunité du ministre des affaires étran-
gères a été cité dans leurs conclusions adressées à la Cour 
par la République du Congo dans l’affaire Certaines pro-
cédures pénales engagées en France et par Djibouti et 
la France dans l’affaire Certaines questions concernant 
l’entraide judiciaire en matière pénale. En l’occurrence, 
les parties ont adhéré à l’opinion de la Cour221.

117. Comme cela a déjà été noté, l’article 21 de la 
Convention sur les missions spéciales et l’article 50 de 
la Convention sur la représentation des États dans leurs 
relations avec les organisations internationales de carac-
tère universel distinguent, outre les chefs d’État, les chefs 
de gouvernement et les ministres des affaires étrangères, 
une catégorie additionnelle de personnes jouissant d’un 
statut spécial en vertu du droit international : les « person-
nalités de rang élevé ». Le fait qu’il existe aussi d’autres 
fonctionnaires de haut rang ‒ en dehors des chefs d’État, 
des chefs de gouvernement et des ministres des affaires 
étrangères ‒ qui, en vertu du droit international coutumier, 
jouissent à titre personnel de l’immunité de juridiction 
pénale étrangère a été confirmé au paragraphe 51, cité 
plus haut, de l’arrêt rendu par la Cour internationale de 
Justice dans l’affaire Mandat d’arrêt du 11 avril 2000. 
À l’évidence, même si la Cour n’a pas non plus indiqué 
précisément quels étaient ‒ en dehors des chefs d’État, 
des chefs de gouvernement et des ministres des affaires 
étrangères ‒ les fonctionnaires de rang élevé qui jouissent 
de l’immunité de juridiction étrangère, elle a clairement 
confirmé que leur cercle ne se limitait pas à ces trois 
catégories.

118. Cette interprétation de l’arrêt rendu dans l’affaire 
Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 a été confirmée dans 
deux décisions au moins de tribunaux britanniques. 
Dans la décision rendue en 2004 par un juge d’instance 
dans l’affaire Général Shaul Mofaz (alors Ministre de la 
défense d’Israël), il est dit ceci : « l’utilisation des mots 
“telles que” le chef de l’État, le chef du gouvernement ou 
le ministre des affaires étrangères m’indique que d’autres 
catégories pourraient s’y ajouter. En d’autres termes, ces 
catégories n’ont pas un caractère exclusif 222 ». Le tribunal 

220 Selon Cassese, « [l]a Cour doit être félicitée d’avoir élucidé et 
précisé un point obscur du droit commun. Ce faisant, elle a consi-
dérablement étendu la protection que le droit international accorde 
aux ministres des affaires étrangères » (loc. cit., p. 855). Voir aussi, 
par exemple, Wirth : « [L]’idée qu’un ministre des affaires étrangères 
occupe une position suffisamment importante pour se voir accorder 
les mêmes immunités qu’un chef de l’État apparaît très plausible : un 
ministre des affaires étrangères maintient les relations étrangères d’un 
État et joue donc un rôle essentiel dans la gestion des conflits entre 
États ; à cet égard, il est même plus important qu’un ambassadeur, 
qui ‒ du moins dans l’État accréditaire ‒ jouit de l’immunité ratione 
personae » (loc. cit., p. 889).

221 Voir, entre autres, la requête de la République du Congo, en date 
du 9 décembre 2002, introduisant une instance contre la France (p. 11) 
et le mémoire de Djibouti, daté du 15 mars 2007, dans l’affaire Cer-
taines questions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale 
(Djibouti c. France) [p. 51].

222 Tribunal de district (Bow Street), Re General Shaul Mofaz, arrêt 
du 12 février 2004, International and Comparative Law Quarterly, 
vol. 53 (2004), p. 773.

britannique s’est donc écarté de l’arrêt de la Cour inter-
nationale de Justice en refusant de délivrer un mandat 
d’arrêt contre le Ministre de la défense israélien et en 
reconnaissant l’immunité de celui-ci, sur la base d’un 
raisonnement fonctionnel semblable à celui qu’avait tenu 
la Cour internationale de Justice au sujet de l’immunité 
d’un ministre des affaires étrangères223. Par référence éga-
lement à l’arrêt susmentionné de la Cour internationale de 
Justice, l’immunité de Bo Xilai, Ministre du commerce 
de la République populaire de Chine, a été reconnue en 
2005 dans une affaire du même nom. Le premier juge du 
tribunal d’instance a refusé de délivrer un mandat d’arrêt 
contre le Ministre, en déclarant que « en vertu des règles 
du droit international coutumier, M. Bo jouit de l’immu-
nité de poursuites du fait qu’il ne peut s’acquitter des ses 
fonctions que s’il est à même de se déplacer librement224 ». 

119. La doctrine prend soin de reconnaître qu’outre la 
« triade de base » d’autres catégories de fonctionnaires de 
l’État de rang élevé jouissent de l’immunité de juridiction 
étrangère225. Dans l’affaire Certaines questions concer-
nant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti 
c. France), les parties ont elles aussi reconnu en principe 
que d’autres hauts fonctionnaires de l’État pouvaient 
jouir de la même immunité que le ministre des affaires 
étrangères. Elles ont toutefois admis que les personnes en 
cause dans l’affaire Certaines questions concernant l’en-
traide judiciaire en matière pénale – le Procureur général 
et le Chef de la sécurité nationale de Djibouti – n’en fai-
saient pas partie226. On peut citer des exemples d’autres 

223 Le tribunal britannique a déclaré, entre autres, ceci : « Même si 
les déplacements [d’un ministre de la défense] ne sauraient se situer 
au même niveau que ceux d’un ministre des affaires étrangères, il est 
de fait que de nombreux États maintiennent des troupes à l’étranger 
et qu’il existe de nombreuses missions des Nations Unies auprès des-
quelles il peut se rendre en visite et dans lesquelles les questions mili-
taires jouent assurément un rôle prééminent entre certains États, de 
sorte qu’il m’apparaît que le rôle du ministre de la défense et celui du 
ministre des affaires étrangères sont étroitement liés, en particulier au 
Moyen-Orient (ibid.). »

224 Re Bo Xilai, England, tribunal de district (Bow Street), 
8 novembre 2005, reproduit dans International Law Reports, vol. 128, 
p. 714. Il convient de noter que le juge a mentionné aussi l’immunité de 
M. Bo en sa qualité de membre d’une mission spéciale (ibid., p. 715).

225 Comme le note Verhoeven, « [l]a solution est plus incertaine 
lorsque sont en cause d’autres membres du gouvernement. Elle pourrait 
se revendiquer d’une logique incontestable lorsque ces autres ministres 
exercent des fonctions internationales, qu’il s’agisse par exemple de 
négocier des accords ou de représenter l’État à l’étranger. Il s’en faut 
de beaucoup néanmoins qu’elle soit à ce jour confirmée sans ambiguïté 
par la pratique internationale » (« Les immunités propres aux organes 
ou autres agents des sujets du droit international », p. 65). Cassese note 
aussi que l’immunité ratione personae protège « seulement certaines 
catégories de fonctionnaires de l’État, à savoir les agents diplomatiques, 
les chefs d’État, les chefs de gouvernement, peut-être (en tout cas selon 
la doctrine établie par la Cour) les ministres des affaires étrangères et 
peut-être même d’autres membres de haut rang du cabinet » (loc. cit., 
p. 864). Cette opinion est partagée aussi par Carter : « Aux États-Unis 
aujourd’hui, l’immunité du chef de l’État semble s’appliquer au chef et 
au ministre des affaires étrangères d’un État étranger, et peut-être aux 
membres de leur famille, voire à d’autres fonctionnaires de rang élevé 
[…] Du fait en partie de la jurisprudence sur laquelle elle se fonde, la 
doctrine reste dans le flou sur le point de savoir qui exactement pourrait 
en bénéficier » (« Immunity for Foreign Officials : Possibly Too Much 
and Confusing as Well », p. 232).

226 En sa qualité de conseil de Djibouti, L. Condorelli a déclaré au 
cours des audiences tenues à La Haye le 22 janvier 2008 : « Ici personne 
ne demande à la Cour de reconnaître qu’à l’instar d’un chef d’État ou 
d’un agent diplomatique, le [Procureur général de la République de 
Djibouti] et le [Chef de la sécurité nationale de la République de Dji-
bouti] jouiraient à l’étranger pendant la durée de leurs fonctions d’une 
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fonctionnaires de l’État qui jouissent ou pourraient jouir 
de l’immunité ratione personae (comme les ministres 
de la défense, les ministres du commerce extérieur). 
Toutefois, le Rapporteur spécial n’a pas connaissance 
de l’existence d’une quelconque liste exhaustive de tels 
fonctionnaires. Comme cela a été noté plus haut, aucune 
liste des autres fonctionnaires de rang élevé qui jouiraient 
d’une immunité et d’un statut spéciaux n’a été établie et, 
dans ses travaux sur les projets d’article relatifs aux mis-
sions spéciales, la Commission a considéré, à juste titre, 
que les fonctionnaires ou postes spécifiquement visés 
étaient déterminés par le droit interne de l’État227. 

120. Il semble que l’on ne puisse déterminer, encore 
qu’en termes généraux seulement, quels sont les autres 
fonctionnaires de rang élevé qui jouissent de l’immunité 
pénale étrangère à titre personnel que s’il est possible de 
décider du ou des critères auxquels ces fonctionnaires 
devraient satisfaire pour jouir de cette immunité. Dans 
les décisions de tribunaux nationaux citées plus haut qui 
reconnaissaient l’immunité du ministre de la défense et 
du ministre du commerce extérieur, il avait été considéré 
que ces fonctionnaires exerçaient des fonctions compa-
rables dans une large mesure à celles d’un ministre des 
affaires étrangères et devaient donc jouir de l’immunité 
pour pouvoir s’acquitter précisément de ces fonctions. 
Il est intéressant de noter qu’en suivant ce raisonnement 
le juge chargé de l’affaire Général Shaul Mofaz a estimé 
hautement improbable que « des charges ministérielles 
telles que celles de ministre de l’intérieur, de ministre de 
l’emploi, de ministre de l’environnement, ou de ministre 
de la culture, des médias et des sports dussent être automa-
tiquement revêtues du sceau de l’immunité d’État228 ». Le 
fait que l’immunité ratione personae ne puisse s’appliquer 
qu’aux autres hauts fonctionnaires de l’État dont la repré-
sentation de celui-ci dans les relations internationales est 
un aspect indispensable et primordial de leurs fonctions a 
été mentionné par le conseil de la France, M. Pellet, lors 
des audiences tenues dans l’affaire Certaines questions 
concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Dji-
bouti c. France)229. Selon Parlett, « l’immunité ratione 
personae est conférée aux fonctionnaires dont les fonc-
tions sont si importantes pour le maintien des relations 
internationales qu’elles exigent de larges privilèges d’im-
munité230 ». D’autres auteurs mentionnent aussi l’exercice 
de fonctions ayant pour objet d’assurer la participation de 
l’État aux relations internationales comme justifiant que 

immunité de juridiction et d’une inviolabilité totales, couvrant égale-
ment leurs actes privés » (Cour internationale de Justice, CR 2008/3, 
22 janvier 2008, p. 15, par. 23).

227 Voir supra le paragraphe 19.
228 Tribunal de district (Bow Street), Re General Shaul Mofaz, arrêt 

du 12 février 2004, International and Comparative Law Quarterly, 
vol. 53 (2004), p. 773.

229 Selon Pellet, « les immunités ne sont pas accordées aux fonction-
naires de l’État du simple fait que, dans l’exercice de leurs fonctions, 
ils peuvent être conduits, plus ou moins occasionnellement, ou même 
régulièrement, à effectuer des missions à l’étranger. Il n’en va ainsi 
que si de telles immunités sont indispensables pour que ces missions 
puissent être effectuées et à condition qu’elles soient inhérentes aux 
fonctions en question » (Cour internationale de Justice, CR 2008/5, 
25 janvier 2008, p. 46, par. 63).

230 « Immunity in civil proceedings for torture : the emerging excep-
tion », p. 59. L’auteure suggère en conséquence que pourraient figurer 
parmi les autres fonctionnaires de haut rang jouissant d’une telle immu-
nité les ministres de la défense ou les secrétaires d’État aux affaires 
étrangères à titre permanent (ibid.).

l’on accorde éventuellement l’immunité personnelle à 
d’autres membres du gouvernement que le seul ministre 
des affaires étrangères231.

121. Certes, le fait d’assurer la participation ou la repré-
sentation de l’État dans les relations internationales n’est 
guère une fonction essentielle du ministre de la défense, 
par exemple, ou d’autres membres du gouvernement à 
l’exception du ministre des affaires étrangères (même si, 
à l’ère de la mondialisation, les membres du cabinet parti-
cipent presque tous à des degrés divers aux affaires inter-
nationales, en représentant leur pays dans des domaines 
spécialisés des relations internationales). Dans le même 
temps, les fonctions essentielles d’un ministre de la 
défense, comme celles de certains autres fonctionnaires 
de rang élevé, l’amènent en général à prendre une part 
spéciale à la solution de questions intéressant au premier 
chef la souveraineté de l’État. Le fait qu’un État étranger 
soumette à sa juridiction pénale de tels fonctionnaires en 
exercice ferait obstacle à ce que ces derniers s’acquittent 
de leurs fonctions en toute indépendance et, par voie de 
conséquence, à ce que l’État au service duquel ils agissent 
exerce les prérogatives inhérentes à sa souveraineté. Étant 
donné l’importance pour l’État des fonctions exercées par 
de tels fonctionnaires de rang élevé, soumettre ces der-
niers à une juridiction pénale étrangère impliquerait très 
probablement une ingérence de l’État exerçant ainsi sa 
juridiction dans des affaires qui sont fondamentalement 
de la compétence de l’État au service duquel se trouvent 
ces fonctionnaires. À cet égard, la question est de savoir 
si l’importance des fonctions exercées par les hauts fonc-
tionnaires pour assurer la souveraineté de l’État constitue 
un critère additionnel – outre le fait d’assurer la partici-
pation de l’État dans les relations internationales – pour 
l’inclusion de ces fonctionnaires au nombre de ceux qui 
jouissent de l’immunité ratione personae.

3. La question de La reconnaissance 
dans Le contexte du sujet à L’étude

122. En général, la question de l’immunité s’examine 
en rapport avec des États reconnus et leurs représentants 
ainsi qu’en rapport avec des chefs d’État et de gouver-
nement reconnus en tant que tels. Il peut toutefois se 
présenter des situations qui imposent d’examiner la 
question de l’immunité d’un État qui n’est pas reconnu 
par l’État appelé à exercer sa juridiction, ou la question 
de l’immunité du représentant d’un État qui n’est pas 
reconnu ou de l’immunité d’une personne qui n’est pas 
reconnue comme chef d’État ou de gouvernement (dans 
ce dernier cas, l’État lui-même est reconnu, mais non le 
chef d’État ou de gouvernement). Dans ces situations, la 
question de la reconnaissance intéresse directement l’exa-
men de l’immunité comme sujet de la présente étude. 
Comme l’écrit Watts, « la question de la reconnaissance 
[…] revêt habituellement une importance critique chaque 
fois que la question de l’immunité se pose232 ». Plusieurs 
arrêts des cours américaines confirment cette observation. 
Par exemple, dans l’affaire Kadic c. Karadzic (1995), la 

231 Voir, par exemple, Toner, loc. cit., p. 912 et 913 ; Forcese, 
loc. cit., p. 137 ; Du Plessis et Bosch, « Immunities and universal 
jurisdiction – The World Court steps in (or on ?) » ; et Wickremasinghe, 
loc. cit., p. 401.

232 « The Legal Position in International Law of Heads of States, 
Heads of Government and Foreign Ministers », p. 34.
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Cour d’appel du deuxième district fédéral a noté que « les 
États reconnus jouissent de certains privilèges et immu-
nités qui intéressent la procédure judiciaire233 ». Du fait 
que le Gouvernement des États-Unis ne reconnaissait 
pas M. Radovan Karadzic comme chef d’État, la Cour a 
refusé de reconnaître son immunité à ce titre. En 1990, 
dans l’affaire United States v. Noriega and Others, le tri-
bunal de district a noté que, « pour bénéficier de l’immu-
nité des chefs d’État, l’intéressé doit être reconnu comme 
chef de l’État panaméen par la Constitution panaméenne 
ou par les États-Unis234 ». Comme le Gouvernement des 
États-Unis ne reconnaissait pas le général Manuel Anto-
nio Noriega comme chef d’État, le Tribunal a refusé de 
lui reconnaître l’immunité diplomatique en cette qualité. 
Dans l’affaire Lafontant v. Aristide, par contre, le tribu-
nal de district a admis la « suggestion d’immunité » for-
mulée par le pouvoir exécutif, et il a reconnu l’immunité 
de M. Jean-Bertrand Aristide en qualité de chef d’État 
parce que le Gouvernement des États-Unis avait reconnu 
M. Aristide, qui vivait alors en exil aux États-Unis, 
comme le chef d’État légitime d’Haïti235.

123. La question de l’immunité du représentant d’un État 
non reconnu ou du chef d’État ou de gouvernement non 
reconnu en cette qualité peut surgir dans des contextes très 
variés. Il est par exemple des situations où l’entité au ser-
vice de laquelle se trouve le représentant dont l’immunité 
est en question n’est reconnue comme État indépendant 
par aucun État, y compris l’État exerçant sa juridiction. 
Du point de vue du droit international, l’immunité du 
représentant de l’État est fondée sur le principe de sou-
veraine égalité des États. Or ce principe ne s’applique pas 
aux relations entre un État exerçant sa juridiction et une 
entité qui n’est pas reconnue comme État. C’est pourquoi 
il est difficile de parler d’un droit à l’immunité qu’au-
raient les représentants de cette entité, et d’une obligation 
– faisant pendant à ce droit – qu’aurait l’État exerçant sa 
juridiction de ne pas accorder l’immunité. La situation est 
plus complexe dans le cas du représentant d’un État qui a 
été reconnu par une partie importante de la communauté 
internationale, mais non par l’État dont les autorités sont 
saisies de la question de son immunité. L’observation for-
mulée plus haut sur la question de la reconnaissance dans 
le contexte de l’immunité du représentant d’un État non 
reconnu vaut également pour la question de la reconnais-
sance dans le contexte de l’immunité des chefs d’État ou 
de gouvernement non reconnus comme tels.

233 Kadic v. Karadzic, Cour d’appel (2e circuit), arrêt du 13 octobre 
1995, 70 F. 3d 232, 64 USLW 2231, p. 244.

234 United States v. Noriega and Others, tribunal de district des 
États-Unis, district sud de Floride, 8 juin 1990, International Law 
Reports, vol. 99, p. 143 à 183.

235 Lafontant v. Aristide, tribunal de district des États-Unis, district 
est de New York, 27 janvier 1994, International Law Reports, vol. 103, 
p. 581 à 593. On fera observer que, sur le point particulier de la recon-
naissance dans le contexte de l’examen du sujet de l’immunité, les tri-
bunaux américains et britanniques se reposent sur les recommandations 
du pouvoir exécutif. Ainsi, par exemple, dans l’arrêt de la Cour d’appel 
britannique en l’affaire Sayce v. Ameer Ruler Sadig Mohammad Abbasi 
Bahawalpur State, le juge Somervell déclare : « Notre État ne saurait 
tenir deux discours sur une telle question, le pouvoir judiciaire disant 
une chose et le pouvoir exécutif une autre. C’est à notre souverain qu’il 
appartient de décider qui il reconnaîtra comme son homologue en qua-
lité de souverain dans la famille des États ; et les relations des États 
étrangers avec le nôtre dans le domaine des immunités doivent décou-
ler exclusivement de cette décision » (Cour d’appel, Angleterre, 20 mai 
1952, International Law Reports, vol. 19, p. 215).

124. Tout examen du rôle de la reconnaissance dans le 
contexte du sujet à l’étude doit bien évidemment inclure 
un examen de la question de la reconnaissance sur le fond, 
et notamment, par exemple, de la question du caractère 
déclaratoire ou constitutionnel de la reconnaissance. Or 
cela n’entre pas vraiment dans le mandat de la Commis-
sion sur le sujet. À cet égard, la question qui se pose est 
de savoir si les questions de reconnaissance devraient à 
l’avenir être considérées comme relevant du cadre géné-
ral du sujet à l’étude, et si, de surcroît, il conviendrait de 
rédiger un projet de dispositions – de quelque type que ce 
soit – sur le rôle de la reconnaissance en rapport avec la 
question de l’immunité du représentant de l’État. On fera 
observer que l’Institut de droit international se contente 
sur ce point de déclarer que « [l]a présente résolution ne 
préjuge pas de l’effet de la reconnaissance ou de la non-
reconnaissance d’un État ou d’un gouvernement étranger 
sur l’application de ses dispositions236 ».

4. MeMBres de La faMiLLe

125. Dans la pratique, il arrive parfois que la question 
de l’immunité des membres de la famille d’un chef d’État 
se pose (cette immunité ne saurait naturellement être que 
personnelle). En 1991, dans l’affaire Ferdinand et Imelda 
Marcos c. Office fédéral de la police, le Tribunal fédéral 
suisse a reconnu en ces termes l’immunité de Mme Imelda 
Marcos, épouse de l’ancien président de la République 
des Philippines :

Le droit international coutumier a de tout temps reconnu aux chefs 
d’État – ainsi qu’aux membres de leur famille et à leur suite lorsqu’ils 
séjournent dans un État étranger – les privilèges de l’inviolabilité per-
sonnelle et de l’immunité de juridiction pénale […]. Cette immunité 
de juridiction est également reconnue au chef d’État qui séjourne dans 
un État étranger à titre privé et s’étend, dans ces circonstances, aux 
membres les plus proches de sa famille qui l’accompagnent, ainsi 
qu’aux membres de sa suite ayant un rang élevé237.

De même, mais cette fois dans une affaire civile, l’immu-
nité de l’épouse d’un président du Mexique a été recon-
nue, en 1988, par une cour américaine dans l’affaire Kline 
v. Kaneko. Cette cour a statué qu’« en vertu des principes 
généraux du droit international, les chefs d’État et les 
membres de leur famille immédiate jouissent de l’immu-
nité de juridiction238 ». En 1978, un autre tribunal amé-
ricain a reconnu l’immunité de juridiction du fils de la 
reine d’Angleterre, le prince Charles, dans l’affaire Kilroy 
v. Windsor (Prince Charles, the Prince of Wales) and 
Others239.

126. Il existe cependant des situations où les tribunaux 
n’ont pas reconnu l’immunité des membres de la famille 
d’un chef d’État. C’est le cas, par exemple, dans l’affaire 
Mobutu v. SA Cotoni240. En 1988, l’arrêt du tribunal civil 

236 Institut de droit international, Annuaire, vol. 69 (2000-2001), 
art. 12, p. 685.

237 Ferdinand et Imelda Marcos c. Office fédéral de la police, Tri-
bunal fédéral suisse, 2 novembre 1989, Arrêts du Tribunal fédéral 
115 IB 496 ; voir également International Law Reports, vol. 102, p. 201.

238 Cour suprême (Comté de New York), Kline v. Kaneko, arrêt du 
31 octobre 1988, 141 Misc. 2d 787, p. 788.

239 Tribunal de district des États-Unis, district nord de l’Ohio, Divi-
sion de l’est, 7 décembre 1978, International Law Reports, vol. 81, 
p. 605 à 607.

240 Tribunal civil de Bruxelles, 29 décembre 1988, reproduit dans 
International Law Reports, vol. 91, p. 259 à 263.
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belge saisi de cette affaire notait, entre autres éléments, 
que les enfants du Président du Zaïre avaient déjà atteint 
la majorité et que par conséquent ils devaient être consi-
dérés comme distincts de leur père et ne pouvaient en 
aucun cas prétendre à la même immunité à laquelle ce 
dernier avait droit241. De même, en 2001, dans l’affaire W. 
v. Prince of Liechtenstein, la Cour suprême de l’Autriche 
a refusé de reconnaître l’immunité de la sœur et de deux 
frères du chef de l’État du Liechtenstein au motif qu’il ne 
s’agissait pas de membres de la famille proches du chef de 
l’État, appartenant à son ménage et jouissant de l’immu-
nité en vertu du droit international coutumier242.

127. Premièrement, il convient de noter que, dans ces 
deux espèces, les tribunaux ont refusé de reconnaître 
l’immunité de membres de la famille d’un chef d’État en 
arguant du fait que les personnes concernées n’étaient pas 
au nombre des membres de la famille les plus proches du 
chef d’État concerné et n’étaient pas à sa charge. Peut-
être auraient-ils reconnu leur immunité s’il s’était agi de 
membres de la famille plus étroitement liés au chef d’État 
et faisant partie de son ménage. Cela ressort clairement du 
passage de l’arrêt de la Cour suprême autrichienne cité plus 
haut. Deuxièmement, dans trois des cinq arrêts cités, les 
juges ont noté que l’immunité est accordée aux membres 
de la famille d’un chef d’État en vertu du droit international 
coutumier. Dans les quelques cas de législation nationale 
portant immunité du chef d’État étranger connus du Rap-
porteur spécial (Royaume-Uni, Australie), cette législa-
tion accorde aussi l’immunité aux membres de sa famille 
qui font partie de son ménage243 et à son conjoint244. On 
se rappellera également que l’article 37, paragraphe 1 de 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
l’article 53, paragraphe 2 de la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires, l’article 39, paragraphe 1, de la 
Convention sur les missions spéciales et l’article 36, para-
graphe 1, de la Convention de Vienne sur la représentation 
des États dans leurs relations avec les organisations inter-
nationales de caractère universel étendent l’immunité de 
juridiction de l’État accréditaire aux membres de la famille 
de l’agent diplomatique qui font partie de son ménage, aux 
membres de la famille de l’agent consulaire qui font partie 
de son ménage, aux membres des familles des représen-
tants de l’État d’envoi dans la mission spéciale qui accom-
pagnent ces représentants et aux membres de la familles 
du représentant de l’État auprès d’une organisation inter-
nationale qui font partie de son ménage.

128. Ces différentes considérations se retrouvent dans 
la doctrine. Selon l’Oppenheim’s International Law, une 
comparaison du statut des membres de la famille d’un 
chef d’État qui font partie de son ménage avec la situa-
tion de la famille d’un agent diplomatique fait ressortir 
que les membres de la famille d’un chef d’État qui font 
partie de son ménage bénéficient de l’immunité de juri-
diction de l’État hôte245. Gully-Hart constate lui aussi 

241 Ibid.
242 Cour suprême, arrêt du 14 février 2001, 7 Ob 316/00x, par. 11.
243 Article 20 1) de la loi britannique du 20 juillet 1978 relative à 

l’immunité de l’État (State Immunity Act), International Legal Mate-
rials, vol. 17, 1978, p. 1123. 

244 Article 36 1) b de la loi australienne de 1985 relative aux immu-
nités des États étrangers (Foreign States Immunities Act), reproduite 
dans Dickinson, Lindsay et Loonam, op. cit., p. 483.

245 Jenning et Watts, op. cit., p. 1039 et 1040.

que les membres de la famille du chef d’État et du chef 
de gouvernement bénéficient de l’immunité246. Selon 
Watts, si les membres les plus immédiats de la famille 
du chef d’État jouissent de l’immunité, c’est sur le fon-
dement de la courtoisie internationale et non du droit 
international247. Sucharitkul est de la même opinion248. 
La résolution de l’Institut de droit international confirme 
cette idée que si les membres de la famille d’un chef 
d’État se voient aussi accorder l’immunité, c’est exclu-
sivement « à titre de courtoisie » et non en vertu du droit 
international249.

129. La Commission devrait-elle étudier la question de 
l’immunité des membres de la famille du chef d’État (et 
éventuellement d’autres personnes bénéficiant de l’im-
munité personnelle) dans son examen du présent sujet ? 
Le Rapporteur spécial en doute, car, à strictement parler, 
cette question lui paraît sortir du cadre du sujet.

C. Résumé

130. Les conclusions du présent chapitre du rapport pré-
liminaire peuvent être résumées comme suit :

a) Le sujet ne concerne que l’immunité du repré-
sentant de l’État à l’égard de la juridiction pénale (et non 
civile) nationale (et non internationale) d’un autre État (et 
non de l’État au service duquel il se trouve) ;

b) Il serait bon que le sujet couvre tous les représen-
tants de l’État ;

c) On pourrait essayer de définir la notion de « repré-
sentant de l’État » aux fins du sujet ou de préciser quels 
sont les représentants inclus dans cette notion aux fins du 
sujet ;

d) Les représentants de haut rang qui bénéficient de 
l’immunité personnelle au titre de leurs fonctions sont 
essentiellement les chefs d’État, les chefs de gouverne-
ment et les ministres des affaires étrangères ;

e) On pourrait essayer de préciser quels autres repré-
sentants de haut rang, outre les trois catégories susmen-
tionnées, bénéficient de l’immunité ratione personae. 
Pour distinguer ces représentants parmi tous les représen-
tants de haut rang, il faudrait pouvoir définir un ou des 
critères sur lesquels fonder leur statut particulier ;

f) Il ne semble guère utile d’examiner plus à fond, 
dans le cadre du présent sujet, la question de la reconnais-
sance et celle de l’immunité des membres de la famille 
des représentants de haut rang.

246  « The function of State and diplomatic privileges and immunities 
in international cooperation in criminal matters : the position in Swit-
zerland », p. 1335.

247 Watts évoque la différence entre les membres de la famille d’un 
chef d’État et les membres de la famille d’un chef de gouvernement 
ou d’un ministre des affaires étrangères, et entre le statut de ces per-
sonnes selon qu’elles se trouvent sur le territoire de l’État hôte dans 
le cadre d’une visite officielle ou d’un séjour privé (loc. cit., p. 75 à 
80 et 110 à 112).

248 Annuaire... 1989, vol. II (2e partie), par. 446 à 450.
249 Institut de droit international, Annuaire, vol. 69 (2000-2001), 

art. 5, p. 682.
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